
PRÉFET

DE LA RÉGION

OCCITANIE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°R76-2025-022

PUBLIÉ LE  3 FÉVRIER 2025



Sommaire

ARS OCCITANIE /

R76-2025-01-14-00020 - Décision ARS Occitanie n°2024-5241

Portant

autorisation d'exercer l'activité de soins de

Radiologie

diagnostique par GIE IRM RANGUEIL CHU TOULOUSE (310006499),

sur le

site de GIE IRM HOP RANGUEIL CHU TOULOUSE (310006549) (4 pages) Page 10

R76-2025-01-14-00021 - Décision ARS Occitanie n°2024-5242

Portant

autorisation d'exercer l'activité de soins de

Radiologie

diagnostique par SCM IRM DU LANGUEDOC TOULOUSE (310006689),

sur

le site de SCM IRM DU LANGUEDOC CL ST EXUPERY (310006739) (4 pages) Page 15

R76-2025-01-14-00022 - Décision ARS Occitanie n°2024-5243

Portant

autorisation d'exercer l'activité de soins de

Radiologie

diagnostique par SCM RADIO PASTEUR (310018189),

sur le site de SCM

RADIO PASTEUR CL PASTEUR TOULOUSE (310018239) (4 pages) Page 20

R76-2025-01-14-00023 - Décision ARS Occitanie n°2024-5244

Portant

autorisation d'exercer l'activité de soins de

Radiologie

diagnostique par GIE IRM TOULOUSE ST CYPRIEN (310018288),

sur le site

de IRM TOULOUSE ST CYPRIEN CL RIVE GAUCHE (310018338) (4 pages) Page 25

R76-2025-01-14-00024 - Décision ARS Occitanie n°2024-5245

Portant

autorisation d'exercer l'activité de soins de

Radiologie

diagnostique par SCM RADIO URGENCES (310018379),

sur le site de SCM

RADIO URGENCES UNION CL UNION (310018429) (4 pages) Page 30

R76-2025-01-14-00025 - Décision ARS Occitanie n°2024-5246

Portant

autorisation d'exercer l'activité de soins de

Radiologie

diagnostique par SCM SUD GARONNE (310019484),

sur le site de SCM

SUD GARONNE CL OCCITANIE MURET (310019492) (4 pages) Page 35

R76-2025-01-14-00026 - Décision ARS Occitanie n°2024-5247

Portant

autorisation d'exercer l'activité de soins de

Radiologie

diagnostique par GIE MEDISPORT (310021597),

sur le site de GIE

MEDISPORT CL MEDIPOLE GARONNE TLS (310026018) (4 pages) Page 40

R76-2025-01-14-00027 - Décision ARS Occitanie n°2024-5248

Portant

autorisation d'exercer l'activité de soins de

Radiologie

diagnostique par GCS IRM PLUS (310022280),

sur le site de GCS IRM PLUS

CHU HOP MERES & ENFANTS (310023700) (4 pages) Page 45

R76-2025-01-14-00028 - Décision ARS Occitanie n°2024-5249

Portant

autorisation d'exercer l'activité de soins de

Radiologie

diagnostique par SCM RADIO UNION (310027065),

sur le site de SCM

RADIO UNION SITE CL UNION (310027073) (4 pages) Page 50

2



R76-2025-01-14-00029 - Décision ARS Occitanie n°2024-5251

Portant

autorisation d'exercer l'activité de soins de

Radiologie

diagnostique par GIE GTI TOULOUSE NORD HAUTE GARONNE

(310034822),

sur le site de GIE GTI TOULOUSE NORD SITE ST ALBAN

(310034830) (4 pages) Page 55

R76-2025-01-14-00030 - Décision ARS Occitanie n°2024-5252

Portant

autorisation d'exercer l'activité de soins de

Radiologie

diagnostique par SELARL GIMOC (310034848),

sur le site de GIMOC

SCANNER SITE CL DES PYRENEES (310034855) (4 pages) Page 60

R76-2025-01-14-00031 - Décision ARS Occitanie n°2024-5253

Portant

autorisation d'exercer l'activité de soins de

Radiologie

diagnostique par GIE PRIMSET (310036066),

sur le site de GIE PRIMSET CL

MONIE VILLEFRANCHE L (310034954) (4 pages) Page 65

R76-2025-01-14-00032 - Décision ARS Occitanie n°2024-5254

Portant

autorisation d'exercer l'activité de soins de

Radiologie

diagnostique par CH COMMINGES PYRENEES (310780671),

sur le site de

CH COMMINGES PYRENEES SITE ST PLANCARD (310000310) (4 pages) Page 70

R76-2025-01-14-00033 - Décision ARS Occitanie n°2024-5255

Portant

autorisation d'exercer l'activité de soins de

Radiologie

diagnostique par CHU TOULOUSE (310781406),

sur le site de HOPITAUX

MERE & ENFANTS CHU TOULOUSE (310016977) (4 pages) Page 75

R76-2025-01-14-00034 - Décision ARS Occitanie n°2024-5256

Portant

autorisation d'exercer l'activité de soins de

Radiologie

diagnostique par CHU TOULOUSE (310781406),

sur le site de HOPITAL

LARREY CHU TOULOUSE (310019351) (4 pages) Page 80

R76-2025-01-14-00035 - Décision ARS Occitanie n°2024-5257

Portant

autorisation d'exercer l'activité de soins de

Radiologie

diagnostique par CHU TOULOUSE (310781406),

sur le site de HOPITAL

PURPAN CHU TOULOUSE (310783048) (4 pages) Page 85

R76-2025-01-14-00036 - Décision ARS Occitanie n°2024-5258

Portant

autorisation d'exercer l'activité de soins de

Radiologie

diagnostique par SARL CTRE SCANNER ST JEAN ST EXUPERY

(310792650),

sur le site de CTRE SCANNER ST JEAN ST EXUPERY TLS

(310797212) (4 pages) Page 90

R76-2025-01-14-00037 - Décision ARS Occitanie n°2024-5261

Portant

autorisation d'exercer l'activité de soins de

Radiologie

diagnostique par SCM ROENTGEN (310794490),

sur le site de SCM

ROENTGEN CL D'OCCITANIE MURET (310981501) (4 pages) Page 95

R76-2025-01-14-00038 - Décision ARS Occitanie n°2024-5263

Portant

autorisation d'exercer l'activité de soins de

Radiologie

diagnostique par SCM SCANPY CLINIQUE DE L'ORMEAU (650000953),

sur

le site de SCANPY CL ORMEAU SITE CENTRE TARBES (650980675) (4 pages) Page 100

3



R76-2025-01-14-00039 - Décision ARS Occitanie n°2024-5264

Portant

autorisation d'exercer l'activité de soins de

Radiologie

diagnostique par HOPITAUX DE LANNEMEZAN (650780174),

sur le site de

CMC HOPITAUX DE LANNEMEZAN (650784218) (4 pages) Page 105

R76-2025-01-14-00040 - Décision ARS Occitanie n°2024-5265

Portant

autorisation d'exercer l'activité de soins de

Radiologie

diagnostique par CH TARBES LOURDES (650783160),

sur le site de CH

TARBES LOURDES GESPE SITE TARBES (650000417) (4 pages) Page 110

R76-2025-01-14-00041 - Décision ARS Occitanie n°2024-5266

Portant

autorisation d'exercer l'activité de soins de

Radiologie

diagnostique par GIE IRM DU LOT (460005531),

sur le site de GIE IRM DU

LOT SITE CH CAHORS (460006406) (4 pages) Page 115

R76-2025-01-14-00042 - Décision ARS Occitanie n°2024-5267

Portant

autorisation d'exercer l'activité de soins de

Radiologie

diagnostique par CH FIGEAC (460780083),

sur le site de CH FIGEAC SITE

MARTIN MALVY (460000045) (4 pages) Page 120

R76-2025-01-14-00043 - Décision ARS Occitanie n°2024-5268

Portant

autorisation d'exercer l'activité de soins de

Radiologie

diagnostique par CH ST JACQUES ST CERE (460780091),

sur le site de CH

ST JACQUES ST CERE (460000052) (4 pages) Page 125

R76-2025-01-14-00044 - Décision ARS Occitanie n°2024-5269

Portant

autorisation d'exercer l'activité de soins de

Radiologie

diagnostique par CH JEAN COULON GOURDON (460780208),

sur le site

de CH JEAN COULON GOURDON (460000102) (4 pages) Page 130

R76-2025-01-14-00045 - Décision ARS Occitanie n°2024-5270

Portant

autorisation d'exercer l'activité de soins de

Radiologie

diagnostique par CH JEAN ROUGIER CAHORS (460780216),

sur le site de

CH JEAN ROUGIER CAHORS (460000110) (4 pages) Page 135

R76-2025-01-14-00046 - Décision ARS Occitanie n°2024-5272

Portant

autorisation d'exercer l'activité de soins de

Radiologie

diagnostique par HOPITAL LOZERE (480780097),

sur le site de HOPITAL

LOZERE SITE VALLEE DU LOT (480000017) (4 pages) Page 140

R76-2025-01-14-00047 - Décision ARS Occitanie n°2024-5273

Portant

autorisation d'exercer l'activité de soins de

Radiologie

diagnostique par SA RESEAU SANTE ROUSSILLON (660003559),

sur le site

de SA RESEAU SANTE ROUSSILLON CL ST ROCH (660009671) (4 pages) Page 145

R76-2025-01-14-00048 - Décision ARS Occitanie n°2024-5275

Portant

autorisation d'exercer l'activité de soins de

Radiologie

diagnostique par SARL SANTE PYRENEES MEDITERRANEE

(660004805),

sur le site de CTRE IMAG MEDICALE TAPIAS ST PIERRE

(660010273) (4 pages) Page 150

4



R76-2025-01-14-00049 - Décision ARS Occitanie n°2024-5278

Portant

autorisation d'exercer l'activité de soins de

Radiologie

diagnostique par SAS PYRESCAN (660006180),

sur le site de PYRESCAN

SITE CL ST MICHEL PRADES (660009622) (4 pages) Page 155

R76-2025-01-14-00050 - Décision ARS Occitanie n°2024-5279

Portant

autorisation d'exercer l'activité de soins de

Radiologie

diagnostique par SAS ICC (660012295),

sur le site de IMAGERIE

CONFLENT CANIGOU CL ST MICHEL (660012303) (4 pages) Page 160

R76-2025-01-14-00051 - Décision ARS Occitanie n°2024-5280

Portant

autorisation d'exercer l'activité de soins de

Radiologie

diagnostique par SARL TRPPO (660789926),

sur le site de TRPPO CTRE

IMAGE TAPIAS CL ST PIERRE (660790437) (4 pages) Page 165

R76-2025-01-14-00052 - Décision ARS Occitanie n°2024-5283

Portant

autorisation d'exercer l'activité de soins de

Radiologie

diagnostique par CANSSM FILIERIS (750050759),

sur le site de POLYCLI

FILIERIS STE BARBE CARMAUX (810000448) (4 pages) Page 170

R76-2025-01-14-00053 - Décision ARS Occitanie n°2024-5284

Portant

autorisation d'exercer l'activité de soins de

Radiologie

diagnostique par CH ALBI (810000331),

sur le site de CH ALBI (810000505)

(4 pages) Page 175

R76-2025-01-14-00054 - Décision ARS Occitanie n°2024-5285

Portant

autorisation d'exercer l'activité de soins de

Radiologie

diagnostique par CHIC CASTRES MAZAMET (810000380),

sur le site de

CHIC CASTRES MAZAMET SITE AUTAN (810000521) (4 pages) Page 180

R76-2025-01-14-00055 - Décision ARS Occitanie n°2024-5286

Portant

autorisation d'exercer l'activité de soins de

Radiologie

diagnostique par CH LAVAUR (810000455),

sur le site de CH LAVAUR SITE

GUIRAUD (810000562) (4 pages) Page 185

R76-2025-01-14-00056 - Décision ARS Occitanie n°2024-5287

Portant

autorisation d'exercer l'activité de soins de

Radiologie

diagnostique par SAS CMCO CLAUDE BERNARD (810000471),

sur le site

de CL CLAUDE BERNARD ALBI (810000224) (4 pages) Page 190

R76-2025-01-14-00057 - Décision ARS Occitanie n°2024-5288

Portant

autorisation d'exercer l'activité de soins de

Radiologie

diagnostique par GIE CIMA CH ALBI (810002659),

sur le site de GIE CIMA

SITE CH ALBI (810002709) (4 pages) Page 195

R76-2025-01-14-00058 - Décision ARS Occitanie n°2024-5290

Portant

autorisation d'exercer l'activité de soins de

Radiologie

diagnostique par GIE RIT CHIC CASTRES MAZAMET (810010025),

sur le

site de GIE RIT CHIC CASTRES MAZAMET SIT AUTAN (810010033) (4 pages) Page 200

5



R76-2025-01-14-00059 - Décision ARS Occitanie n°2024-5291

Portant

autorisation d'exercer l'activité de soins de

Radiologie

diagnostique par SCM ALBISCAN (810010512),

sur le site de SCM

ALBISCAN CL CLAUDE BERNARD ALBI (810010520) (4 pages) Page 205

R76-2025-01-14-00060 - Décision ARS Occitanie n°2024-5293

Portant

autorisation d'exercer l'activité de soins de

Radiologie

diagnostique par GIE THELMA (810013482),

sur le site de GIE THELMA

SCANNER CH GAILLAC (810013490) (4 pages) Page 210

R76-2025-01-14-00061 - Décision ARS Occitanie n°2024-5294

Portant

autorisation d'exercer l'activité de soins de

Radiologie

diagnostique par CH MONTAUBAN (820000016),

sur le site de CH

MONTAUBAN (820000032) (4 pages) Page 215

R76-2025-01-14-00062 - Décision ARS Occitanie n°2024-5295

Portant

autorisation d'exercer l'activité de soins de

Radiologie

diagnostique par CHI CASTELSARRASIN MOISSAC (820004950),

sur le site

de CHI CASTELSARRASIN MOISSAC SITE MOISSA (820000883) (4 pages) Page 220

R76-2025-01-14-00063 - Décision ARS Occitanie n°2024-5296

Portant

autorisation d'exercer l'activité de soins de

Radiologie

diagnostique par SELAS I3R (820008043),

sur le site de SELAS I3R CL

PONT DE CHAUME MONTAUBAN (820008050) (4 pages) Page 225

R76-2025-01-14-00064 - Décision ARS Occitanie n°2024-5297

Portant

autorisation d'exercer l'activité de soins de

Radiologie

diagnostique par SELAS I3R (820008043),

sur le site de SELAS I3R CL

CROIX ST MICHEL MONTAUBAN (820010783) (4 pages) Page 230

R76-2025-01-14-00065 - Décision ARS Occitanie n°2024-5298

Portant

autorisation d'exercer l'activité de soins de

Radiologie

diagnostique par SELAS I3R (820008043),

sur le site de SELAS I3R MAISON

SANTE VALENCE D'AGEN (820010791) (4 pages) Page 235

R76-2025-01-14-00066 - Décision ARS Occitanie n°2024-5299

Portant

autorisation d'exercer l'activité de soins de

Radiologie

diagnostique par GIE IMAGERIE DU TARN ET GARONNE (820009421),

sur

le site de GIE IMAGERIE 82 SITE CH MONTAUBAN (820009439) (4 pages) Page 240

R76-2025-01-14-00067 - Décision ARS Occitanie n°2024-5532

Portant

autorisation d'exercer l'activité de soins de

Radiologie

diagnostique par GIE IMAGERIE MEDICALE DE L'ICG (300017241),

sur le

site de GIE IMAGERIE MEDICALE DE L'ICG NIMES (300017258) (4 pages) Page 245

R76-2025-01-14-00068 - Décision ARS Occitanie n°2024-5533

Portant

autorisation d'exercer l'activité de soins de

Radiologie

diagnostique par SELARL IMADIAG (300019213),

sur le site de IMADIAG

SITE NOUVELLE CL BONNEFON ALES (300017035) (4 pages) Page 250

6



R76-2025-01-14-00069 - Décision ARS Occitanie n°2024-5535

Portant

autorisation d'exercer l'activité de soins de

Radiologie

diagnostique par CHU NIMES (300780038),

sur le site de CENTRE

MEDICAL GRAU DU ROI CHU NIMES (300782141) (4 pages) Page 255

R76-2025-01-14-00070 - Décision ARS Occitanie n°2024-5536

Portant

autorisation d'exercer l'activité de soins de

Radiologie

diagnostique par CH LOUIS PASTEUR (300780053),

sur le site de CH

LOUIS PASTEUR BAGNOLS SUR CEZE (300000031) (4 pages) Page 260

R76-2025-01-14-00071 - Décision ARS Occitanie n°2024-5537

Portant

autorisation d'exercer l'activité de soins de

Radiologie

diagnostique par SAS NEMOSCAN (300786290),

sur le site de

NEMOSCAN IRM SCANNER NHP FRANCISCAINES (300012333) (4 pages) Page 265

R76-2025-01-14-00072 - Décision ARS Occitanie n°2024-5539

Portant

autorisation d'exercer l'activité de soins de

Radiologie

diagnostique par SAS NEMOSCAN (300786290),

sur le site de

NEMOSCAN IRM SCANNER GRAND SUD NIMES (300788452) (4 pages) Page 270

R76-2025-01-14-00073 - Décision ARS Occitanie n°2024-5540

Portant

autorisation d'exercer l'activité de soins de

Radiologie

diagnostique par SCM IMACAM (340798594),

sur le site de IMACAM SITE

CENTRE IMAGERIE SOMMIERES (300021409) (4 pages) Page 275

R76-2025-01-14-00074 - Décision ARS Occitanie n°2024-5541

Portant

autorisation d'exercer l'activité de soins de

Radiologie

diagnostique par SCM MAGNIDOC (340006808),

sur le site de SCM

MAGNIDOC CLINIQUE MILLENAIRE MPT (340021765) (4 pages) Page 280

R76-2025-01-14-00075 - Décision ARS Occitanie n°2024-5542

Portant

autorisation d'exercer l'activité de soins de

Radiologie

diagnostique par SARL IRM EST MONTPELLIER LUNEL (340008309),

sur le

site de IRM EST MTP LUNEL SITE CL PARC CASTELN (340021757) (4 pages) Page 285

R76-2025-01-14-00076 - Décision ARS Occitanie n°2024-5543

Portant

autorisation d'exercer l'activité de soins de

Radiologie

diagnostique par GIE IRM DU BITERROIS (340008549),

sur le site de GIE

IRM DU BITERROIS SITE CL ST PRIVAT (340021526) (4 pages) Page 290

R76-2025-01-14-00077 - Décision ARS Occitanie n°2024-5544

Portant

autorisation d'exercer l'activité de soins de

Radiologie

diagnostique par GIE IRM DU BITERROIS (340008549),

sur le site de GIE

IRM DU BITERROIS CH DE BEZIERS (340021534) (4 pages) Page 295

R76-2025-01-14-00078 - Décision ARS Occitanie n°2024-5545

Portant

autorisation d'exercer l'activité de soins de

Radiologie

diagnostique par SARL IMAGERIE MEDICALE RADIOTHERAPIE

(340008929),

sur le site de IMAGERIE MED GD MTP SITE CLEMENTVILLE

(340021807) (4 pages) Page 300

7



R76-2025-01-14-00079 - Décision ARS Occitanie n°2024-5546

Portant

autorisation d'exercer l'activité de soins de

Radiologie

diagnostique par SARL MONTPELLIER IMAGERIE SAINT JEAN

(340009638),

sur le site de MTP IMAGERIE SITE CL ST JEAN SUD DE FR

(340027911) (4 pages) Page 305

R76-2025-01-14-00080 - Décision ARS Occitanie n°2024-5548

Portant

autorisation d'exercer l'activité de soins de

Radiologie

diagnostique par SCM DES RADIOLOGUES DU BITERROIS (340014539),

sur

le site de SCM RADIOLOGUES BITERROIS CL ST PRIVAT (340021880) (4

pages) Page 310

R76-2025-01-14-00081 - Décision ARS Occitanie n°2024-5549

Portant

autorisation d'exercer l'activité de soins de

Radiologie

diagnostique par SCM DES RADIOLOGUES DU BITERROIS (340014539),

sur

le site de SCM RADIOLOGUES BITERROIS CL 3 VALLEES (340021898) (4

pages) Page 315

R76-2025-01-14-00082 - Décision ARS Occitanie n°2024-5551

Portant

autorisation d'exercer l'activité de soins de

Radiologie

diagnostique par SCM DES RADIOLOGUES DU BITERROIS (340014539),

sur

le site de SCM RADIOLOGUES BITERROIS CL CHAMPEAU (340797216) (4

pages) Page 320

R76-2025-01-14-00083 - Décision ARS Occitanie n°2024-5552

Portant

autorisation d'exercer l'activité de soins de

Radiologie

diagnostique par GIE LA CEVENNE (340015809),

sur le site de GIE LA

CEVENNE SITE CL ST LOUIS GANGES (340021575) (4 pages) Page 325

R76-2025-01-14-00084 - Décision ARS Occitanie n°2024-5553

Portant

autorisation d'exercer l'activité de soins de

Radiologie

diagnostique par SARL IMAGERIE POLE DE SANTE DE LUNEL

(340016864),

sur le site de IMAGERIE SITE POLE DE SANTE LUNEL

(340021872) (4 pages) Page 330

R76-2025-01-14-00085 - Décision ARS Occitanie n°2024-5554

Portant

autorisation d'exercer l'activité de soins de

Radiologie

diagnostique par SARL IMAGERIE MEDICALE (340017011),

sur le site de

IMAGERIE MED SITE CL PASTEUR PEZENAS (340021849) (4 pages) Page 335

R76-2025-01-14-00086 - Décision ARS Occitanie n°2024-5556

Portant

autorisation d'exercer l'activité de soins de

Radiologie

diagnostique par GIE DU TRUEL (340017037),

sur le site de GIE DU TRUEL

HOPITAL ST ELOI CHU MPT (340021831) (4 pages) Page 340

R76-2025-01-14-00087 - Décision ARS Occitanie n°2024-5557

Portant

autorisation d'exercer l'activité de soins de

Radiologie

diagnostique par GIE LM SCANNER (340017540),

sur le site de GIE LM

SCANNER SITE CL BEAU SOLEIL MPT (340017300) (4 pages) Page 345

8



R76-2025-01-14-00088 - Décision ARS Occitanie n°2024-5558

Portant

autorisation d'exercer l'activité de soins de

Radiologie

diagnostique par GIE IRM DU BASSIN DE THAU (340017631),

sur le site de

GIE IRM BASSIN THAU HOPITAL ST CLAIR (340021823) (4 pages) Page 350

R76-2025-01-14-00089 - Occitanie

Décision ARS Occitanie

n°2024-5559

Portant autorisation d'exercer l'activité de soins

de

Radiologie diagnostique par SARL IMAGERIE DU LODEVOIS

(340018167),

sur le site de IMAGERIE DU LODEVOIS SITE HL LODEVE

(340021799) (4 pages) Page 355

9



ARS OCCITANIE

R76-2025-01-14-00020

Décision ARS Occitanie n°2024-5241

Portant autorisation d'exercer l'activité de soins

de

Radiologie diagnostique par GIE IRM RANGUEIL

CHU TOULOUSE (310006499),

sur le site de GIE IRM HOP RANGUEIL CHU

TOULOUSE (310006549)

ARS OCCITANIE - R76-2025-01-14-00020 - Décision ARS Occitanie n°2024-5241

Portant autorisation d'exercer l'activité de soins de

Radiologie diagnostique par GIE IRM RANGUEIL CHU TOULOUSE (310006499),

sur le site de GIE IRM HOP RANGUEIL CHU TOULOUSE (310006549)

10



Occitanie

Décision ARS Occitanie n°2024-5241
Portant autorisation d’exercer l’activité de soins de

Radiologie diagnostique par GIE IRM RANGUEIL CHU TOULOUSE (310006499),
sur le site de GIE IRM HOP RANGUEIL CHU TOULOUSE (310006549)

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Occitanie

- Vu le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux 
autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de certaines activités de soins et des 

équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux conditions techniques de fonctionnement ;

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d'activités de soins 
et des équipements matériels lourds ;

- Vu la loi n° 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l'accès aux soins par l'engagement territorial des 
professionnels, dite "LOI VALLETOUX", ainsi que le décret pris pour son application n° 2024-268 du 25 mars 
2024 relatif à la simplification de la mise en œuvre de la réforme des autorisations d'activités de soins ;

- Vu le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d’activités de soins et des 

équipements matériels lourds ;

- Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de M. Didier JAFFRE en qualité de Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé (ARS) Occitanie ; 

- Vu le décret n°2022-1237 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions d’implantation des équipements matériels 

lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu le décret n°2022-1238 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions de fonctionnement des équipements 
matériels lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation d'activité de 
soins et équipements matériels lourds ;

- Vu l’arrêté du 16 septembre 2022 fixant, pour un site autorisé, le nombre d’équipements d’imagerie en coupes en 

application du II de l’article R. 6123-161 du Code de la Santé Publique ;

- Vu l’arrêté ARS OC n° 2023-3161 du 6 juin 2023 portant nouvelle adoption des zones du Schéma Régional de 
Santé relatives aux activités de soins, aux équipements matériels lourds et aux laboratoires de biologie médicale ; 

- Vu l’arrêté 2023-5215 en date du 27 octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS 

Occitanie ;

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2023-6302 en date du 14 février 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes 
d’autorisation d’activités de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, modifié par l’arrêté ARS 

OC N° 2024-3452 et prévoyant notamment l’ouverture d’une fenêtre du 1er mai 2024 au 15 juillet 2024 pour 
l’activité de radiologie diagnostique ; 

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2024-1199 fixant au 15 avril 2024 et par zone d’implantation, le bilan quantitatif de l’offre 

de soins relatif au PRS 3 Occitanie pour plusieurs activités de soins, dont la « Radiologie diagnostique » ;

- Vu la décision n° 2024-7603 en date du 18 décembre 2024 portant modification de la décision n°2023-3696 fixant 
les délégations de signature du Directeur Général de l’ARS Occitanie ;

- Vu la demande présentée par GIE IRM RANGUEIL CHU TOULOUSE (310006499), visant à obtenir 
l’autorisation d’exercer l’activité de soins de « Radiologie diagnostique », sur le site de GIE IRM HOP RANGUEIL 
CHU TOULOUSE (ET 310006549), sis 1 AVENUE POULHES, 31000  TOULOUSE ;

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie (CRSA) 

Occitanie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 18/10/2024 ;
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Considérant que les décrets n° 2022-1237 et n° 2022-1238 du 16 septembre 2022 ont réformé les conditions 
d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement des équipements matériels lourds d’imagerie (scanner et 

IRM) ;

Considérant que le décret précité n° 2022-1237, relatif aux conditions d’implantation des équipements matériels lourds 

d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle, prévoit une exigence de mixité des équipements, 

exigence reprise dans le III de l’article R6123-161 du code de la santé publique ;

Considérant qu’en application du II de l’article R 6123-161 précité et de l’arrêté ministériel du 16 septembre 2022 

susvisé, le nombre maximal des équipements pour un site autorisé, est fixé à 3, mais que le titulaire peut être autorisé à 
disposer d’un nombre supérieur d’équipements, dans la limite de 18, si la situation territoriale, le volume des actes, leur 

nature, ou la spécialisation de l’activité le justifient ;

Considérant que GIE IRM RANGUEIL CHU TOULOUSE est autorisé à ce jour pour exploiter 0 scanner(s) et 1 IRM, 
sur le site GIE IRM HOP RANGUEIL CHU TOULOUSE ;

Considérant que GIE IRM RANGUEIL CHU TOULOUSE sollicite une autorisation de radiologie diagnostique pour 
le site GIE IRM HOP RANGUEIL CHU TOULOUSE, afin de poursuivre l’exploitation des EML précités, sans 

modification, ni du nombre d’appareil, ni du site d’exploitation ;

Considérant que la demande est conforme au bilan quantitatif de l’offre de soins relatif au PRS 3 Occitanie, fixé au 15 
avril 2024 par arrêté n°2024-1199 pour certaines activités de soins dont l’activité de Radiologie diagnostique, et par 
zone d’implantation ;

Considérant que cette demande a été examinée par la Commission Spécialisée de la CRSA Occitanie, relative à 
l’organisation des soins, lors de sa séance du 18/10/2024 et qu’elle a reçu un avis FAVORABLE ;

Considérant que l’Agence Régionale de Santé Occitanie a examiné le projet au regard des dispositions prévues par 

l’article L6122-2 du Code de la Santé Publique et des objectifs du PRS 2023-2028 ; 

Considérant que les objectifs qualitatifs du Schéma Régional de Santé pour le volet Radiologie Diagnostique prévoient 
notamment, au titre des priorités d’action identifiées, de : 

- Poursuivre l’amélioration de l’accessibilité de l’offre,

- Faciliter les échanges, la coopération et les mutualisations de ressources entre acteurs d’un même 

territoire,
- Renforcer l’articulation entre professionnels de l’imagerie et médecins demandeurs,

- Promouvoir la qualité des soins ; 

Considérant que le projet contribue à réaliser plusieurs des objectifs qualitatifs précités du Schéma Régional de Santé ;

Considérant que la demande répond ainsi aux besoins de santé de la population du territoire concerné, identifiés lors 
de l’élaboration du PRS 3 et retranscrits dans les objectifs de son Schéma ;   

Considérant que le demandeur s’engage à respecter les conditions d’implantations et les conditions techniques de 

fonctionnement dans les délais impartis par la réglementation ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la charge de l’assurance 

maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à l’article L.6122-5 du code susvisé ;

Considérant enfin, que l’article L6122-7 du Code de la Santé Publique dispose que « L'autorisation peut être assortie 

de conditions particulières imposées dans l'intérêt de la santé publique et de l'organisation de la permanence des 

soins » ; 

Considérant en ce sens que l’article R6123-162 1° du Code de la Santé Publique prévoit qu’en fonction des besoins 

identifiés dans la zone concernée, il peut être proposé au titulaire de l’autorisation de participer à la permanence des 

soins ;

Considérant en outre, qu’en application du 2° de l’article R6123-162 précité, le titulaire d’au moins trois équipements 
d’imagerie en coupe sur le même site « garantit, à la demande du directeur général de l’agence régionale de santé, la 

possibilité de réaliser des examens et d’en interpréter les résultats sur au moins un appareil d’imagerie par résonance 
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magnétique nucléaire, pour des prises en charge urgentes et non programmées sur des plages de douze heures les jours 

ouvrables »

Considérant au surplus que le Projet Régional de Santé a identifié comme action prioritaire la consolidation de la 
permanence des soins en radiologie diagnostique en recherchant une meilleure répartition de la charge entre équipes et 
professionnels et en s’appuyant sur une organisation de télé imagerie reposant préférentiellement sur des ressources 
locales ou intra régionales ;

Considérant qu’il apparaît, ainsi, indispensable pour la continuité des soins et la sécurité des patients que chaque 

promoteur autorisé à exercer l’activité de radiologie diagnostique sur le territoire de la région Occitanie, participe à 
l'organisation de la permanence des soins ; 

DECIDE

Article 1 La demande présentée par GIE IRM RANGUEIL CHU TOULOUSE (EJ 310006499) en vue 
d’obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins de « Radiologie diagnostique » sur le site GIE 
IRM HOP RANGUEIL CHU TOULOUSE (ET 310006549), sis 1 AVENUE POULHES, 31000
TOULOUSE, est acceptée.

Le cas échéant, les caractéristiques FINESS seront enregistrées en conséquence.

Article 2 En application de l’article L6122-7 du code de la santé publique et du Projet Régional de Santé 
Occitanie, cette autorisation est délivrée à condition que le titulaire s’engage à mettre tout en œuvre 

pour participer à l'organisation et à la consolidation territoriale de la permanence des soins sur son 
territoire de santé et dans le secteur dont le site GIE IRM HOP RANGUEIL CHU TOULOUSE (ET 
310006549) relève.

Article 3 Si, toutefois, le promoteur se trouve dans l’impossibilité de remplir la condition fixée au précédent 
article, il en informe sans délai le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par 

courriel (ARS-OC-DOSA-AUTORISATIONS-CONTRACTUALISATION@ars.sante.fr) et lui en 
expose les raisons.

Article 4 Compte tenu de la situation de réautorisation à l’identique de 0 scanner(s) et 1 IRM, toujours sur 
le même site géographique et alors que les appareils poursuivent leur exploitation sans rupture de prise 
en charge, la mise en œuvre de l’activité de radiologie diagnostique est réputée effective au jour de la 

notification de la présente décision, sauf mention expresse contraire du promoteur sous quinzaine.

Toute autorisation doit faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois ans 

maximum à compter de la notification de la présente décision et doit être achevée au plus tard quatre 
ans après cette notification.

Article 5 La durée de validité de l’autorisation est de sept ans à compter de la date réputée de mise en œuvre, 

telle que définie à l’article précédent, ou, en cas de déclaration expresse de mise en œuvre par le 

titulaire, à compter de la réception de celle-ci, par le Directeur Général de l’ARS Occitanie.

Article 6 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Occitanie dans les six mois suivant la 
déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 6122-38 du Code de la 
santé publique.

Article 7 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la Santé Publique, l’établissement devra demander 
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le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance.

Article 8 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur ou de sa 

publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique auprès du Ministère du Travail, de la 
Santé, des Solidarités et des familles. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire 
au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif territorialement compétent 
dans les deux mois suivant la notification ou la publication de la présente décision. Ce dernier peut 
être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception, ou de manière 
dématérialisée via le site Internet « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « 

www.telerecours.fr ».

Article 9 Le Directeur Général, la Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur 

Départemental concerné de l’ARS Occitanie, sont chargés de l’exécution de la présente décision qui 

sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région.

Fait à Montpellier, le 

LE  DIRECTEUR GÉNÉRAL 

mardi 14 janvier 2025
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Décision ARS Occitanie n°2024-5242
Portant autorisation d’exercer l’activité de soins de

Radiologie diagnostique par SCM IRM DU LANGUEDOC TOULOUSE (310006689),
sur le site de SCM IRM DU LANGUEDOC CL ST EXUPERY (310006739)

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Occitanie

- Vu le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux 
autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de certaines activités de soins et des 

équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux conditions techniques de fonctionnement ;

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d'activités de soins 
et des équipements matériels lourds ;

- Vu la loi n° 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l'accès aux soins par l'engagement territorial des 
professionnels, dite "LOI VALLETOUX", ainsi que le décret pris pour son application n° 2024-268 du 25 mars 
2024 relatif à la simplification de la mise en œuvre de la réforme des autorisations d'activités de soins ;

- Vu le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d’activités de soins et des 

équipements matériels lourds ;

- Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de M. Didier JAFFRE en qualité de Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé (ARS) Occitanie ; 

- Vu le décret n°2022-1237 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions d’implantation des équipements matériels 

lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu le décret n°2022-1238 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions de fonctionnement des équipements 
matériels lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation d'activité de 
soins et équipements matériels lourds ;

- Vu l’arrêté du 16 septembre 2022 fixant, pour un site autorisé, le nombre d’équipements d’imagerie en coupes en 

application du II de l’article R. 6123-161 du Code de la Santé Publique ;

- Vu l’arrêté ARS OC n° 2023-3161 du 6 juin 2023 portant nouvelle adoption des zones du Schéma Régional de 
Santé relatives aux activités de soins, aux équipements matériels lourds et aux laboratoires de biologie médicale ; 

- Vu l’arrêté 2023-5215 en date du 27 octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS 

Occitanie ;

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2023-6302 en date du 14 février 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes 
d’autorisation d’activités de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, modifié par l’arrêté ARS 

OC N° 2024-3452 et prévoyant notamment l’ouverture d’une fenêtre du 1er mai 2024 au 15 juillet 2024 pour 
l’activité de radiologie diagnostique ; 

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2024-1199 fixant au 15 avril 2024 et par zone d’implantation, le bilan quantitatif de l’offre 

de soins relatif au PRS 3 Occitanie pour plusieurs activités de soins, dont la « Radiologie diagnostique » ;

- Vu la décision n° 2024-7603 en date du 18 décembre 2024 portant modification de la décision n°2023-3696 fixant 
les délégations de signature du Directeur Général de l’ARS Occitanie ;

- Vu la demande présentée par SCM IRM DU LANGUEDOC TOULOUSE (310006689), visant à obtenir 
l’autorisation d’exercer l’activité de soins de « Radiologie diagnostique », sur le site de SCM IRM DU 
LANGUEDOC CL ST EXUPERY (ET 310006739), sis 29 RUE EMILE LECRIVAIN, 31077  TOULOUSE ;

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie (CRSA) 

Occitanie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 18/10/2024 ;
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Considérant que les décrets n° 2022-1237 et n° 2022-1238 du 16 septembre 2022 ont réformé les conditions 
d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement des équipements matériels lourds d’imagerie (scanner et 

IRM) ;

Considérant que le décret précité n° 2022-1237, relatif aux conditions d’implantation des équipements matériels lourds 

d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle, prévoit une exigence de mixité des équipements, 

exigence reprise dans le III de l’article R6123-161 du code de la santé publique ;

Considérant qu’en application du II de l’article R 6123-161 précité et de l’arrêté ministériel du 16 septembre 2022 

susvisé, le nombre maximal des équipements pour un site autorisé, est fixé à 3, mais que le titulaire peut être autorisé à 
disposer d’un nombre supérieur d’équipements, dans la limite de 18, si la situation territoriale, le volume des actes, leur 

nature, ou la spécialisation de l’activité le justifient ;

Considérant que SCM IRM DU LANGUEDOC TOULOUSE est autorisé à ce jour pour exploiter 0 scanner(s) et 2
IRM, sur le site SCM IRM DU LANGUEDOC CL ST EXUPERY ;

Considérant que SCM IRM DU LANGUEDOC TOULOUSE sollicite une autorisation de radiologie diagnostique pour 
le site SCM IRM DU LANGUEDOC CL ST EXUPERY, afin de poursuivre l’exploitation des EML précités, sans 

modification, ni du nombre d’appareil, ni du site d’exploitation ;

Considérant que la demande est conforme au bilan quantitatif de l’offre de soins relatif au PRS 3 Occitanie, fixé au 15 
avril 2024 par arrêté n°2024-1199 pour certaines activités de soins dont l’activité de Radiologie diagnostique, et par 
zone d’implantation ;

Considérant que cette demande a été examinée par la Commission Spécialisée de la CRSA Occitanie, relative à 
l’organisation des soins, lors de sa séance du 18/10/2024 et qu’elle a reçu un avis FAVORABLE ;

Considérant que l’Agence Régionale de Santé Occitanie a examiné le projet au regard des dispositions prévues par 

l’article L6122-2 du Code de la Santé Publique et des objectifs du PRS 2023-2028 ; 

Considérant que les objectifs qualitatifs du Schéma Régional de Santé pour le volet Radiologie Diagnostique prévoient 
notamment, au titre des priorités d’action identifiées, de : 

- Poursuivre l’amélioration de l’accessibilité de l’offre,

- Faciliter les échanges, la coopération et les mutualisations de ressources entre acteurs d’un même 

territoire,
- Renforcer l’articulation entre professionnels de l’imagerie et médecins demandeurs,

- Promouvoir la qualité des soins ; 

Considérant que le projet contribue à réaliser plusieurs des objectifs qualitatifs précités du Schéma Régional de Santé ;

Considérant que la demande répond ainsi aux besoins de santé de la population du territoire concerné, identifiés lors 
de l’élaboration du PRS 3 et retranscrits dans les objectifs de son Schéma ;   

Considérant que le demandeur s’engage à respecter les conditions d’implantations et les conditions techniques de 

fonctionnement dans les délais impartis par la réglementation ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la charge de l’assurance 

maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à l’article L.6122-5 du code susvisé ;

Considérant enfin, que l’article L6122-7 du Code de la Santé Publique dispose que « L'autorisation peut être assortie 

de conditions particulières imposées dans l'intérêt de la santé publique et de l'organisation de la permanence des 

soins » ; 

Considérant en ce sens que l’article R6123-162 1° du Code de la Santé Publique prévoit qu’en fonction des besoins 

identifiés dans la zone concernée, il peut être proposé au titulaire de l’autorisation de participer à la permanence des 

soins ;

Considérant en outre, qu’en application du 2° de l’article R6123-162 précité, le titulaire d’au moins trois équipements 
d’imagerie en coupe sur le même site « garantit, à la demande du directeur général de l’agence régionale de santé, la 

possibilité de réaliser des examens et d’en interpréter les résultats sur au moins un appareil d’imagerie par résonance 
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magnétique nucléaire, pour des prises en charge urgentes et non programmées sur des plages de douze heures les jours 

ouvrables »

Considérant au surplus que le Projet Régional de Santé a identifié comme action prioritaire la consolidation de la 
permanence des soins en radiologie diagnostique en recherchant une meilleure répartition de la charge entre équipes et 
professionnels et en s’appuyant sur une organisation de télé imagerie reposant préférentiellement sur des ressources 
locales ou intra régionales ;

Considérant qu’il apparaît, ainsi, indispensable pour la continuité des soins et la sécurité des patients que chaque 

promoteur autorisé à exercer l’activité de radiologie diagnostique sur le territoire de la région Occitanie, participe à 
l'organisation de la permanence des soins ; 

DECIDE

Article 1 La demande présentée par SCM IRM DU LANGUEDOC TOULOUSE (EJ 310006689) en vue 
d’obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins de « Radiologie diagnostique » sur le site SCM 
IRM DU LANGUEDOC CL ST EXUPERY (ET 310006739), sis 29 RUE EMILE LECRIVAIN, 
31077 TOULOUSE, est acceptée.

Le cas échéant, les caractéristiques FINESS seront enregistrées en conséquence.

Article 2 En application de l’article L6122-7 du code de la santé publique et du Projet Régional de Santé 
Occitanie, cette autorisation est délivrée à condition que le titulaire s’engage à mettre tout en œuvre 

pour participer à l'organisation et à la consolidation territoriale de la permanence des soins sur son 
territoire de santé et dans le secteur dont le site SCM IRM DU LANGUEDOC CL ST EXUPERY (ET 
310006739) relève.

Article 3 Si, toutefois, le promoteur se trouve dans l’impossibilité de remplir la condition fixée au précédent 
article, il en informe sans délai le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par 

courriel (ARS-OC-DOSA-AUTORISATIONS-CONTRACTUALISATION@ars.sante.fr) et lui en 
expose les raisons.

Article 4 Compte tenu de la situation de réautorisation à l’identique de 0 scanner(s) et 2 IRM, toujours sur 
le même site géographique et alors que les appareils poursuivent leur exploitation sans rupture de prise 
en charge, la mise en œuvre de l’activité de radiologie diagnostique est réputée effective au jour de la 

notification de la présente décision, sauf mention expresse contraire du promoteur sous quinzaine.

Toute autorisation doit faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois ans 

maximum à compter de la notification de la présente décision et doit être achevée au plus tard quatre 
ans après cette notification.

Article 5 La durée de validité de l’autorisation est de sept ans à compter de la date réputée de mise en œuvre, 

telle que définie à l’article précédent, ou, en cas de déclaration expresse de mise en œuvre par le 

titulaire, à compter de la réception de celle-ci, par le Directeur Général de l’ARS Occitanie.

Article 6 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Occitanie dans les six mois suivant la 
déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 6122-38 du Code de la 
santé publique.
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Article 7 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la Santé Publique, l’établissement devra demander 

le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance.

Article 8 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur ou de sa 

publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique auprès du Ministère du Travail, de la 
Santé, des Solidarités et des familles. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire 
au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif territorialement compétent 
dans les deux mois suivant la notification ou la publication de la présente décision. Ce dernier peut 
être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception, ou de manière 
dématérialisée via le site Internet « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « 

www.telerecours.fr ».

Article 9 Le Directeur Général, la Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur 

Départemental concerné de l’ARS Occitanie, sont chargés de l’exécution de la présente décision qui 

sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région.

Fait à Montpellier, le 

LE  DIRECTEUR GÉNÉRAL 

mardi 14 janvier 2025
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Décision ARS Occitanie n°2024-5243
Portant autorisation d’exercer l’activité de soins de

Radiologie diagnostique par SCM RADIO PASTEUR (310018189),
sur le site de SCM RADIO PASTEUR CL PASTEUR TOULOUSE (310018239)

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Occitanie

- Vu le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux 
autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de certaines activités de soins et des 

équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux conditions techniques de fonctionnement ;

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d'activités de soins 
et des équipements matériels lourds ;

- Vu la loi n° 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l'accès aux soins par l'engagement territorial des 
professionnels, dite "LOI VALLETOUX", ainsi que le décret pris pour son application n° 2024-268 du 25 mars 
2024 relatif à la simplification de la mise en œuvre de la réforme des autorisations d'activités de soins ;

- Vu le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d’activités de soins et des 

équipements matériels lourds ;

- Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de M. Didier JAFFRE en qualité de Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé (ARS) Occitanie ; 

- Vu le décret n°2022-1237 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions d’implantation des équipements matériels 

lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu le décret n°2022-1238 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions de fonctionnement des équipements 
matériels lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation d'activité de 
soins et équipements matériels lourds ;

- Vu l’arrêté du 16 septembre 2022 fixant, pour un site autorisé, le nombre d’équipements d’imagerie en coupes en 

application du II de l’article R. 6123-161 du Code de la Santé Publique ;

- Vu l’arrêté ARS OC n° 2023-3161 du 6 juin 2023 portant nouvelle adoption des zones du Schéma Régional de 
Santé relatives aux activités de soins, aux équipements matériels lourds et aux laboratoires de biologie médicale ; 

- Vu l’arrêté 2023-5215 en date du 27 octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS 

Occitanie ;

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2023-6302 en date du 14 février 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes 
d’autorisation d’activités de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, modifié par l’arrêté ARS 

OC N° 2024-3452 et prévoyant notamment l’ouverture d’une fenêtre du 1er mai 2024 au 15 juillet 2024 pour 
l’activité de radiologie diagnostique ; 

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2024-1199 fixant au 15 avril 2024 et par zone d’implantation, le bilan quantitatif de l’offre 

de soins relatif au PRS 3 Occitanie pour plusieurs activités de soins, dont la « Radiologie diagnostique » ;

- Vu la décision n° 2024-7603 en date du 18 décembre 2024 portant modification de la décision n°2023-3696 fixant 
les délégations de signature du Directeur Général de l’ARS Occitanie ;

- Vu la demande présentée par SCM RADIO PASTEUR (310018189), visant à obtenir l’autorisation d’exercer 

l’activité de soins de « Radiologie diagnostique », sur le site de SCM RADIO PASTEUR CL PASTEUR 
TOULOUSE (ET 310018239), sis 45 AVENUE DE LOMBEZ, 31300  TOULOUSE ;

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie (CRSA) 

Occitanie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 18/10/2024 ;
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Considérant que les décrets n° 2022-1237 et n° 2022-1238 du 16 septembre 2022 ont réformé les conditions 
d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement des équipements matériels lourds d’imagerie (scanner et 

IRM) ;

Considérant que le décret précité n° 2022-1237, relatif aux conditions d’implantation des équipements matériels lourds 

d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle, prévoit une exigence de mixité des équipements, 

exigence reprise dans le III de l’article R6123-161 du code de la santé publique ;

Considérant qu’en application du II de l’article R 6123-161 précité et de l’arrêté ministériel du 16 septembre 2022 

susvisé, le nombre maximal des équipements pour un site autorisé, est fixé à 3, mais que le titulaire peut être autorisé à 
disposer d’un nombre supérieur d’équipements, dans la limite de 18, si la situation territoriale, le volume des actes, leur 

nature, ou la spécialisation de l’activité le justifient ;

Considérant que SCM RADIO PASTEUR est autorisé à ce jour pour exploiter 1 scanner(s) et 2 IRM, sur le site SCM 
RADIO PASTEUR CL PASTEUR TOULOUSE ;

Considérant que SCM RADIO PASTEUR sollicite une autorisation de radiologie diagnostique pour le site SCM 
RADIO PASTEUR CL PASTEUR TOULOUSE, afin de poursuivre l’exploitation des EML précités, sans modification, 

ni du nombre d’appareil, ni du site d’exploitation ;

Considérant que la demande est conforme au bilan quantitatif de l’offre de soins relatif au PRS 3 Occitanie, fixé au 15 

avril 2024 par arrêté n°2024-1199 pour certaines activités de soins dont l’activité de Radiologie diagnostique, et par 
zone d’implantation ;

Considérant que cette demande a été examinée par la Commission Spécialisée de la CRSA Occitanie, relative à 
l’organisation des soins, lors de sa séance du 18/10/2024 et qu’elle a reçu un avis FAVORABLE ;

Considérant que l’Agence Régionale de Santé Occitanie a examiné le projet au regard des dispositions prévues par 

l’article L6122-2 du Code de la Santé Publique et des objectifs du PRS 2023-2028 ; 

Considérant que les objectifs qualitatifs du Schéma Régional de Santé pour le volet Radiologie Diagnostique prévoient 
notamment, au titre des priorités d’action identifiées, de : 

- Poursuivre l’amélioration de l’accessibilité de l’offre,

- Faciliter les échanges, la coopération et les mutualisations de ressources entre acteurs d’un même 

territoire,
- Renforcer l’articulation entre professionnels de l’imagerie et médecins demandeurs,

- Promouvoir la qualité des soins ; 

Considérant que le projet contribue à réaliser plusieurs des objectifs qualitatifs précités du Schéma Régional de Santé ;

Considérant que la demande répond ainsi aux besoins de santé de la population du territoire concerné, identifiés lors 
de l’élaboration du PRS 3 et retranscrits dans les objectifs de son Schéma ;   

Considérant que le demandeur s’engage à respecter les conditions d’implantations et les conditions techniques de 

fonctionnement dans les délais impartis par la réglementation ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la charge de l’assurance 

maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à l’article L.6122-5 du code susvisé ;

Considérant enfin, que l’article L6122-7 du Code de la Santé Publique dispose que « L'autorisation peut être assortie 

de conditions particulières imposées dans l'intérêt de la santé publique et de l'organisation de la permanence des 

soins » ; 

Considérant en ce sens que l’article R6123-162 1° du Code de la Santé Publique prévoit qu’en fonction des besoins 

identifiés dans la zone concernée, il peut être proposé au titulaire de l’autorisation de participer à la permanence des 

soins ;

Considérant en outre, qu’en application du 2° de l’article R6123-162 précité, le titulaire d’au moins trois équipements 
d’imagerie en coupe sur le même site « garantit, à la demande du directeur général de l’agence régionale de santé, la 

possibilité de réaliser des examens et d’en interpréter les résultats sur au moins un appareil d’imagerie par résonance 
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magnétique nucléaire, pour des prises en charge urgentes et non programmées sur des plages de douze heures les jours 

ouvrables »

Considérant au surplus que le Projet Régional de Santé a identifié comme action prioritaire la consolidation de la 
permanence des soins en radiologie diagnostique en recherchant une meilleure répartition de la charge entre équipes et 
professionnels et en s’appuyant sur une organisation de télé imagerie reposant préférentiellement sur des ressources 

locales ou intra régionales ;

Considérant qu’il apparaît, ainsi, indispensable pour la continuité des soins et la sécurité des patients que chaque 

promoteur autorisé à exercer l’activité de radiologie diagnostique sur le territoire de la région Occitanie, participe à 

l'organisation de la permanence des soins ; 

DECIDE

Article 1 La demande présentée par SCM RADIO PASTEUR (EJ 310018189) en vue d’obtenir l’autorisation 

d’exercer l’activité de soins de « Radiologie diagnostique » sur le site SCM RADIO PASTEUR CL 
PASTEUR TOULOUSE (ET 310018239), sis 45 AVENUE DE LOMBEZ, 31300 TOULOUSE, est 
acceptée.

Le cas échéant, les caractéristiques FINESS seront enregistrées en conséquence.

Article 2 En application de l’article L6122-7 du code de la santé publique et du Projet Régional de Santé 
Occitanie, cette autorisation est délivrée à condition que le titulaire s’engage à mettre tout en œuvre 

pour participer à l'organisation et à la consolidation territoriale de la permanence des soins sur son 
territoire de santé et dans le secteur dont le site SCM RADIO PASTEUR CL PASTEUR TOULOUSE
(ET 310018239) relève.

Article 3 Si, toutefois, le promoteur se trouve dans l’impossibilité de remplir la condition fixée au précédent 
article, il en informe sans délai le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par 

courriel (ARS-OC-DOSA-AUTORISATIONS-CONTRACTUALISATION@ars.sante.fr) et lui en 
expose les raisons.

Article 4 Compte tenu de la situation de réautorisation à l’identique de 1 scanner(s) et 2 IRM, toujours sur 
le même site géographique et alors que les appareils poursuivent leur exploitation sans rupture de prise 
en charge, la mise en œuvre de l’activité de radiologie diagnostique est réputée effective au jour de la 

notification de la présente décision, sauf mention expresse contraire du promoteur sous quinzaine.

Toute autorisation doit faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois ans 

maximum à compter de la notification de la présente décision et doit être achevée au plus tard quatre 
ans après cette notification.

Article 5 La durée de validité de l’autorisation est de sept ans à compter de la date réputée de mise en œuvre, 

telle que définie à l’article précédent, ou, en cas de déclaration expresse de mise en œuvre par le 

titulaire, à compter de la réception de celle-ci, par le Directeur Général de l’ARS Occitanie.

Article 6 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Occitanie dans les six mois suivant la 
déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 6122-38 du Code de la 
santé publique.
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Article 7 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la Santé Publique, l’établissement devra demander 

le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance.

Article 8 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur ou de sa 

publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique auprès du Ministère du Travail, de la 
Santé, des Solidarités et des familles. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire 
au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif territorialement compétent 
dans les deux mois suivant la notification ou la publication de la présente décision. Ce dernier peut 
être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception, ou de manière 
dématérialisée via le site Internet « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « 

www.telerecours.fr ».

Article 9 Le Directeur Général, la Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur 

Départemental concerné de l’ARS Occitanie, sont chargés de l’exécution de la présente décision qui 

sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région.

Fait à Montpellier, le 

LE  DIRECTEUR GÉNÉRAL 

mardi 14 janvier 2025
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Décision ARS Occitanie n°2024-5244
Portant autorisation d’exercer l’activité de soins de

Radiologie diagnostique par GIE IRM TOULOUSE ST CYPRIEN (310018288),
sur le site de IRM TOULOUSE ST CYPRIEN CL RIVE GAUCHE (310018338)

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Occitanie

- Vu le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux 
autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de certaines activités de soins et des 

équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux conditions techniques de fonctionnement ;

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d'activités de soins 
et des équipements matériels lourds ;

- Vu la loi n° 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l'accès aux soins par l'engagement territorial des 
professionnels, dite "LOI VALLETOUX", ainsi que le décret pris pour son application n° 2024-268 du 25 mars 
2024 relatif à la simplification de la mise en œuvre de la réforme des autorisations d'activités de soins ;

- Vu le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d’activités de soins et des 

équipements matériels lourds ;

- Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de M. Didier JAFFRE en qualité de Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé (ARS) Occitanie ; 

- Vu le décret n°2022-1237 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions d’implantation des équipements matériels 

lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu le décret n°2022-1238 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions de fonctionnement des équipements 
matériels lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation d'activité de 
soins et équipements matériels lourds ;

- Vu l’arrêté du 16 septembre 2022 fixant, pour un site autorisé, le nombre d’équipements d’imagerie en coupes en 

application du II de l’article R. 6123-161 du Code de la Santé Publique ;

- Vu l’arrêté ARS OC n° 2023-3161 du 6 juin 2023 portant nouvelle adoption des zones du Schéma Régional de 
Santé relatives aux activités de soins, aux équipements matériels lourds et aux laboratoires de biologie médicale ; 

- Vu l’arrêté 2023-5215 en date du 27 octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS 

Occitanie ;

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2023-6302 en date du 14 février 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes 
d’autorisation d’activités de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, modifié par l’arrêté ARS 

OC N° 2024-3452 et prévoyant notamment l’ouverture d’une fenêtre du 1er mai 2024 au 15 juillet 2024 pour 
l’activité de radiologie diagnostique ; 

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2024-1199 fixant au 15 avril 2024 et par zone d’implantation, le bilan quantitatif de l’offre 

de soins relatif au PRS 3 Occitanie pour plusieurs activités de soins, dont la « Radiologie diagnostique » ;

- Vu la décision n° 2024-7603 en date du 18 décembre 2024 portant modification de la décision n°2023-3696 fixant 
les délégations de signature du Directeur Général de l’ARS Occitanie ;

- Vu la demande présentée par GIE IRM TOULOUSE ST CYPRIEN (310018288), visant à obtenir 
l’autorisation d’exercer l’activité de soins de « Radiologie diagnostique », sur le site de IRM TOULOUSE ST 
CYPRIEN CL RIVE GAUCHE (ET 310018338), sis 51 ALLEE CHARLES DE FITTE, 31076  TOULOUSE ;

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie (CRSA) 

Occitanie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 18/10/2024 ;
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Considérant que les décrets n° 2022-1237 et n° 2022-1238 du 16 septembre 2022 ont réformé les conditions 
d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement des équipements matériels lourds d’imagerie (scanner et 

IRM) ;

Considérant que le décret précité n° 2022-1237, relatif aux conditions d’implantation des équipements matériels lourds 

d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle, prévoit une exigence de mixité des équipements, 

exigence reprise dans le III de l’article R6123-161 du code de la santé publique ;

Considérant qu’en application du II de l’article R 6123-161 précité et de l’arrêté ministériel du 16 septembre 2022 

susvisé, le nombre maximal des équipements pour un site autorisé, est fixé à 3, mais que le titulaire peut être autorisé à 
disposer d’un nombre supérieur d’équipements, dans la limite de 18, si la situation territoriale, le volume des actes, leur 

nature, ou la spécialisation de l’activité le justifient ;

Considérant que GIE IRM TOULOUSE ST CYPRIEN est autorisé à ce jour pour exploiter 0 scanner(s) et 2 IRM, sur 
le site IRM TOULOUSE ST CYPRIEN CL RIVE GAUCHE ;

Considérant que GIE IRM TOULOUSE ST CYPRIEN sollicite une autorisation de radiologie diagnostique pour le 
site IRM TOULOUSE ST CYPRIEN CL RIVE GAUCHE, afin de poursuivre l’exploitation des EML précités, sans 

modification, ni du nombre d’appareil, ni du site d’exploitation ;

Considérant que la demande est conforme au bilan quantitatif de l’offre de soins relatif au PRS 3 Occitanie, fixé au 15 
avril 2024 par arrêté n°2024-1199 pour certaines activités de soins dont l’activité de Radiologie diagnostique, et par 
zone d’implantation ;

Considérant que cette demande a été examinée par la Commission Spécialisée de la CRSA Occitanie, relative à 
l’organisation des soins, lors de sa séance du 18/10/2024 et qu’elle a reçu un avis FAVORABLE ;

Considérant que l’Agence Régionale de Santé Occitanie a examiné le projet au regard des dispositions prévues par 

l’article L6122-2 du Code de la Santé Publique et des objectifs du PRS 2023-2028 ; 

Considérant que les objectifs qualitatifs du Schéma Régional de Santé pour le volet Radiologie Diagnostique prévoient 
notamment, au titre des priorités d’action identifiées, de : 

- Poursuivre l’amélioration de l’accessibilité de l’offre,

- Faciliter les échanges, la coopération et les mutualisations de ressources entre acteurs d’un même 

territoire,
- Renforcer l’articulation entre professionnels de l’imagerie et médecins demandeurs,

- Promouvoir la qualité des soins ; 

Considérant que le projet contribue à réaliser plusieurs des objectifs qualitatifs précités du Schéma Régional de Santé ;

Considérant que la demande répond ainsi aux besoins de santé de la population du territoire concerné, identifiés lors 
de l’élaboration du PRS 3 et retranscrits dans les objectifs de son Schéma ;   

Considérant que le demandeur s’engage à respecter les conditions d’implantations et les conditions techniques de 

fonctionnement dans les délais impartis par la réglementation ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la charge de l’assurance 

maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à l’article L.6122-5 du code susvisé ;

Considérant enfin, que l’article L6122-7 du Code de la Santé Publique dispose que « L'autorisation peut être assortie 

de conditions particulières imposées dans l'intérêt de la santé publique et de l'organisation de la permanence des 

soins » ; 

Considérant en ce sens que l’article R6123-162 1° du Code de la Santé Publique prévoit qu’en fonction des besoins 

identifiés dans la zone concernée, il peut être proposé au titulaire de l’autorisation de participer à la permanence des 

soins ;

Considérant en outre, qu’en application du 2° de l’article R6123-162 précité, le titulaire d’au moins trois équipements 
d’imagerie en coupe sur le même site « garantit, à la demande du directeur général de l’agence régionale de santé, la 

possibilité de réaliser des examens et d’en interpréter les résultats sur au moins un appareil d’imagerie par résonance 
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magnétique nucléaire, pour des prises en charge urgentes et non programmées sur des plages de douze heures les jours 

ouvrables »

Considérant au surplus que le Projet Régional de Santé a identifié comme action prioritaire la consolidation de la 
permanence des soins en radiologie diagnostique en recherchant une meilleure répartition de la charge entre équipes et 
professionnels et en s’appuyant sur une organisation de télé imagerie reposant préférentiellement sur des ressources 
locales ou intra régionales ;

Considérant qu’il apparaît, ainsi, indispensable pour la continuité des soins et la sécurité des patients que chaque 

promoteur autorisé à exercer l’activité de radiologie diagnostique sur le territoire de la région Occitanie, participe à 
l'organisation de la permanence des soins ; 

DECIDE

Article 1 La demande présentée par GIE IRM TOULOUSE ST CYPRIEN (EJ 310018288) en vue d’obtenir 

l’autorisation d’exercer l’activité de soins de « Radiologie diagnostique » sur le site IRM TOULOUSE 
ST CYPRIEN CL RIVE GAUCHE (ET 310018338), sis 51 ALLEE CHARLES DE FITTE, 31076
TOULOUSE, est acceptée.

Le cas échéant, les caractéristiques FINESS seront enregistrées en conséquence.

Article 2 En application de l’article L6122-7 du code de la santé publique et du Projet Régional de Santé 
Occitanie, cette autorisation est délivrée à condition que le titulaire s’engage à mettre tout en œuvre 

pour participer à l'organisation et à la consolidation territoriale de la permanence des soins sur son 
territoire de santé et dans le secteur dont le site IRM TOULOUSE ST CYPRIEN CL RIVE GAUCHE
(ET 310018338) relève.

Article 3 Si, toutefois, le promoteur se trouve dans l’impossibilité de remplir la condition fixée au précédent 
article, il en informe sans délai le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par 

courriel (ARS-OC-DOSA-AUTORISATIONS-CONTRACTUALISATION@ars.sante.fr) et lui en 
expose les raisons.

Article 4 Compte tenu de la situation de réautorisation à l’identique de 0 scanner(s) et 2 IRM, toujours sur 
le même site géographique et alors que les appareils poursuivent leur exploitation sans rupture de prise 
en charge, la mise en œuvre de l’activité de radiologie diagnostique est réputée effective au jour de la 

notification de la présente décision, sauf mention expresse contraire du promoteur sous quinzaine.

Toute autorisation doit faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois ans 

maximum à compter de la notification de la présente décision et doit être achevée au plus tard quatre 
ans après cette notification.

Article 5 La durée de validité de l’autorisation est de sept ans à compter de la date réputée de mise en œuvre, 

telle que définie à l’article précédent, ou, en cas de déclaration expresse de mise en œuvre par le 

titulaire, à compter de la réception de celle-ci, par le Directeur Général de l’ARS Occitanie.

Article 6 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Occitanie dans les six mois suivant la 
déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 6122-38 du Code de la 
santé publique.
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Article 7 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la Santé Publique, l’établissement devra demander 

le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance.

Article 8 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur ou de sa 

publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique auprès du Ministère du Travail, de la 
Santé, des Solidarités et des familles. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire 
au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif territorialement compétent 
dans les deux mois suivant la notification ou la publication de la présente décision. Ce dernier peut 
être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception, ou de manière 
dématérialisée via le site Internet « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « 

www.telerecours.fr ».

Article 9 Le Directeur Général, la Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur 

Départemental concerné de l’ARS Occitanie, sont chargés de l’exécution de la présente décision qui 

sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région.

Fait à Montpellier, le 

LE  DIRECTEUR GÉNÉRAL 

mardi 14 janvier 2025
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Décision ARS Occitanie n°2024-5245
Portant autorisation d’exercer l’activité de soins de

Radiologie diagnostique par SCM RADIO URGENCES (310018379),
sur le site de SCM RADIO URGENCES UNION CL UNION (310018429)

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Occitanie

- Vu le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux 
autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de certaines activités de soins et des 

équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux conditions techniques de fonctionnement ;

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d'activités de soins 
et des équipements matériels lourds ;

- Vu la loi n° 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l'accès aux soins par l'engagement territorial des 
professionnels, dite "LOI VALLETOUX", ainsi que le décret pris pour son application n° 2024-268 du 25 mars 
2024 relatif à la simplification de la mise en œuvre de la réforme des autorisations d'activités de soins ;

- Vu le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d’activités de soins et des 

équipements matériels lourds ;

- Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de M. Didier JAFFRE en qualité de Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé (ARS) Occitanie ; 

- Vu le décret n°2022-1237 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions d’implantation des équipements matériels 

lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu le décret n°2022-1238 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions de fonctionnement des équipements 
matériels lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation d'activité de 
soins et équipements matériels lourds ;

- Vu l’arrêté du 16 septembre 2022 fixant, pour un site autorisé, le nombre d’équipements d’imagerie en coupes en 

application du II de l’article R. 6123-161 du Code de la Santé Publique ;

- Vu l’arrêté ARS OC n° 2023-3161 du 6 juin 2023 portant nouvelle adoption des zones du Schéma Régional de 
Santé relatives aux activités de soins, aux équipements matériels lourds et aux laboratoires de biologie médicale ; 

- Vu l’arrêté 2023-5215 en date du 27 octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS 

Occitanie ;

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2023-6302 en date du 14 février 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes 
d’autorisation d’activités de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, modifié par l’arrêté ARS 

OC N° 2024-3452 et prévoyant notamment l’ouverture d’une fenêtre du 1er mai 2024 au 15 juillet 2024 pour 
l’activité de radiologie diagnostique ; 

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2024-1199 fixant au 15 avril 2024 et par zone d’implantation, le bilan quantitatif de l’offre 

de soins relatif au PRS 3 Occitanie pour plusieurs activités de soins, dont la « Radiologie diagnostique » ;

- Vu la décision n° 2024-7603 en date du 18 décembre 2024 portant modification de la décision n°2023-3696 fixant 
les délégations de signature du Directeur Général de l’ARS Occitanie ;

- Vu la demande présentée par SCM RADIO URGENCES (310018379), visant à obtenir l’autorisation d’exercer 

l’activité de soins de « Radiologie diagnostique », sur le site de SCM RADIO URGENCES UNION CL UNION
(ET 310018429), sis BD DE RATALENS, 31240  L'UNION ;

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie (CRSA) 

Occitanie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 18/10/2024 ;
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Considérant que les décrets n° 2022-1237 et n° 2022-1238 du 16 septembre 2022 ont réformé les conditions 
d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement des équipements matériels lourds d’imagerie (scanner et 

IRM) ;

Considérant que le décret précité n° 2022-1237, relatif aux conditions d’implantation des équipements matériels lourds 

d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle, prévoit une exigence de mixité des équipements, 

exigence reprise dans le III de l’article R6123-161 du code de la santé publique ;

Considérant qu’en application du II de l’article R 6123-161 précité et de l’arrêté ministériel du 16 septembre 2022 

susvisé, le nombre maximal des équipements pour un site autorisé, est fixé à 3, mais que le titulaire peut être autorisé à 
disposer d’un nombre supérieur d’équipements, dans la limite de 18, si la situation territoriale, le volume des actes, leur 

nature, ou la spécialisation de l’activité le justifient ;

Considérant que SCM RADIO URGENCES est autorisé à ce jour pour exploiter 2 scanner(s) et 0 IRM, sur le site SCM 
RADIO URGENCES UNION CL UNION ;

Considérant que SCM RADIO URGENCES sollicite une autorisation de radiologie diagnostique pour le site SCM 
RADIO URGENCES UNION CL UNION, afin de poursuivre l’exploitation des EML précités, sans modification, ni 

du nombre d’appareil, ni du site d’exploitation ;

Considérant que la demande est conforme au bilan quantitatif de l’offre de soins relatif au PRS 3 Occitanie, fixé au 15 

avril 2024 par arrêté n°2024-1199 pour certaines activités de soins dont l’activité de Radiologie diagnostique, et par 
zone d’implantation ;

Considérant que cette demande a été examinée par la Commission Spécialisée de la CRSA Occitanie, relative à 
l’organisation des soins, lors de sa séance du 18/10/2024 et qu’elle a reçu un avis FAVORABLE ;

Considérant que l’Agence Régionale de Santé Occitanie a examiné le projet au regard des dispositions prévues par 

l’article L6122-2 du Code de la Santé Publique et des objectifs du PRS 2023-2028 ; 

Considérant que les objectifs qualitatifs du Schéma Régional de Santé pour le volet Radiologie Diagnostique prévoient 
notamment, au titre des priorités d’action identifiées, de : 

- Poursuivre l’amélioration de l’accessibilité de l’offre,

- Faciliter les échanges, la coopération et les mutualisations de ressources entre acteurs d’un même 

territoire,
- Renforcer l’articulation entre professionnels de l’imagerie et médecins demandeurs,

- Promouvoir la qualité des soins ; 

Considérant que le projet contribue à réaliser plusieurs des objectifs qualitatifs précités du Schéma Régional de Santé ;

Considérant que la demande répond ainsi aux besoins de santé de la population du territoire concerné, identifiés lors 
de l’élaboration du PRS 3 et retranscrits dans les objectifs de son Schéma ;   

Considérant que le demandeur s’engage à respecter les conditions d’implantations et les conditions techniques de 

fonctionnement dans les délais impartis par la réglementation ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la charge de l’assurance 

maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à l’article L.6122-5 du code susvisé ;

Considérant enfin, que l’article L6122-7 du Code de la Santé Publique dispose que « L'autorisation peut être assortie 

de conditions particulières imposées dans l'intérêt de la santé publique et de l'organisation de la permanence des 

soins » ; 

Considérant en ce sens que l’article R6123-162 1° du Code de la Santé Publique prévoit qu’en fonction des besoins 

identifiés dans la zone concernée, il peut être proposé au titulaire de l’autorisation de participer à la permanence des 

soins ;

Considérant en outre, qu’en application du 2° de l’article R6123-162 précité, le titulaire d’au moins trois équipements 
d’imagerie en coupe sur le même site « garantit, à la demande du directeur général de l’agence régionale de santé, la 

possibilité de réaliser des examens et d’en interpréter les résultats sur au moins un appareil d’imagerie par résonance 
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magnétique nucléaire, pour des prises en charge urgentes et non programmées sur des plages de douze heures les jours 

ouvrables »

Considérant au surplus que le Projet Régional de Santé a identifié comme action prioritaire la consolidation de la 
permanence des soins en radiologie diagnostique en recherchant une meilleure répartition de la charge entre équipes et 
professionnels et en s’appuyant sur une organisation de télé imagerie reposant préférentiellement sur des ressources 

locales ou intra régionales ;

Considérant qu’il apparaît, ainsi, indispensable pour la continuité des soins et la sécurité des patients que chaque 

promoteur autorisé à exercer l’activité de radiologie diagnostique sur le territoire de la région Occitanie, participe à 

l'organisation de la permanence des soins ; 

DECIDE

Article 1 La demande présentée par SCM RADIO URGENCES (EJ 310018379) en vue d’obtenir l’autorisation 

d’exercer l’activité de soins de « Radiologie diagnostique » sur le site SCM RADIO URGENCES 
UNION CL UNION (ET 310018429), sis BD DE RATALENS, 31240 L'UNION, est acceptée.

Le cas échéant, les caractéristiques FINESS seront enregistrées en conséquence.

Article 2 En application de l’article L6122-7 du code de la santé publique et du Projet Régional de Santé 
Occitanie, cette autorisation est délivrée à condition que le titulaire s’engage à mettre tout en œuvre 

pour participer à l'organisation et à la consolidation territoriale de la permanence des soins sur son 
territoire de santé et dans le secteur dont le site SCM RADIO URGENCES UNION CL UNION (ET 
310018429) relève.

Article 3 Si, toutefois, le promoteur se trouve dans l’impossibilité de remplir la condition fixée au précédent 
article, il en informe sans délai le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par 

courriel (ARS-OC-DOSA-AUTORISATIONS-CONTRACTUALISATION@ars.sante.fr) et lui en 
expose les raisons.

Article 4 Compte tenu de la situation de réautorisation à l’identique de 2 scanner(s) et 0 IRM, toujours sur 
le même site géographique et alors que les appareils poursuivent leur exploitation sans rupture de prise 
en charge, la mise en œuvre de l’activité de radiologie diagnostique est réputée effective au jour de la 

notification de la présente décision, sauf mention expresse contraire du promoteur sous quinzaine.

Toute autorisation doit faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois ans 

maximum à compter de la notification de la présente décision et doit être achevée au plus tard quatre 
ans après cette notification.

Article 5 La durée de validité de l’autorisation est de sept ans à compter de la date réputée de mise en œuvre, 

telle que définie à l’article précédent, ou, en cas de déclaration expresse de mise en œuvre par le 

titulaire, à compter de la réception de celle-ci, par le Directeur Général de l’ARS Occitanie.

Article 6 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Occitanie dans les six mois suivant la 
déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 6122-38 du Code de la 
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santé publique.

Article 7 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la Santé Publique, l’établissement devra demander 

le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance.

Article 8 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur ou de sa 

publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique auprès du Ministère du Travail, de la 
Santé, des Solidarités et des familles. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire 
au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif territorialement compétent 
dans les deux mois suivant la notification ou la publication de la présente décision. Ce dernier peut 
être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception, ou de manière 
dématérialisée via le site Internet « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « 

www.telerecours.fr ».

Article 9 Le Directeur Général, la Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur 

Départemental concerné de l’ARS Occitanie, sont chargés de l’exécution de la présente décision qui 

sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région.

Fait à Montpellier, le 

LE  DIRECTEUR GÉNÉRAL 

mardi 14 janvier 2025
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Décision ARS Occitanie n°2024-5246
Portant autorisation d’exercer l’activité de soins de

Radiologie diagnostique par SCM SUD GARONNE (310019484),
sur le site de SCM SUD GARONNE CL OCCITANIE MURET (310019492)

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Occitanie

- Vu le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux 
autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de certaines activités de soins et des 

équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux conditions techniques de fonctionnement ;

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d'activités de soins 
et des équipements matériels lourds ;

- Vu la loi n° 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l'accès aux soins par l'engagement territorial des 
professionnels, dite "LOI VALLETOUX", ainsi que le décret pris pour son application n° 2024-268 du 25 mars 
2024 relatif à la simplification de la mise en œuvre de la réforme des autorisations d'activités de soins ;

- Vu le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d’activités de soins et des 

équipements matériels lourds ;

- Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de M. Didier JAFFRE en qualité de Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé (ARS) Occitanie ; 

- Vu le décret n°2022-1237 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions d’implantation des équipements matériels 

lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu le décret n°2022-1238 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions de fonctionnement des équipements 
matériels lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation d'activité de 
soins et équipements matériels lourds ;

- Vu l’arrêté du 16 septembre 2022 fixant, pour un site autorisé, le nombre d’équipements d’imagerie en coupes en 

application du II de l’article R. 6123-161 du Code de la Santé Publique ;

- Vu l’arrêté ARS OC n° 2023-3161 du 6 juin 2023 portant nouvelle adoption des zones du Schéma Régional de 
Santé relatives aux activités de soins, aux équipements matériels lourds et aux laboratoires de biologie médicale ; 

- Vu l’arrêté 2023-5215 en date du 27 octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS 

Occitanie ;

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2023-6302 en date du 14 février 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes 
d’autorisation d’activités de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, modifié par l’arrêté ARS 

OC N° 2024-3452 et prévoyant notamment l’ouverture d’une fenêtre du 1er mai 2024 au 15 juillet 2024 pour 
l’activité de radiologie diagnostique ; 

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2024-1199 fixant au 15 avril 2024 et par zone d’implantation, le bilan quantitatif de l’offre 

de soins relatif au PRS 3 Occitanie pour plusieurs activités de soins, dont la « Radiologie diagnostique » ;

- Vu la décision n° 2024-7603 en date du 18 décembre 2024 portant modification de la décision n°2023-3696 fixant 
les délégations de signature du Directeur Général de l’ARS Occitanie ;

- Vu la demande présentée par SCM SUD GARONNE (310019484), visant à obtenir l’autorisation d’exercer 

l’activité de soins de « Radiologie diagnostique », sur le site de SCM SUD GARONNE CL OCCITANIE MURET
(ET 310019492), sis AVENUE BERNARD IV, 31600  MURET ;

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie (CRSA) 

Occitanie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 18/10/2024 ;
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Considérant que les décrets n° 2022-1237 et n° 2022-1238 du 16 septembre 2022 ont réformé les conditions 
d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement des équipements matériels lourds d’imagerie (scanner et 

IRM) ;

Considérant que le décret précité n° 2022-1237, relatif aux conditions d’implantation des équipements matériels lourds 

d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle, prévoit une exigence de mixité des équipements, 

exigence reprise dans le III de l’article R6123-161 du code de la santé publique ;

Considérant qu’en application du II de l’article R 6123-161 précité et de l’arrêté ministériel du 16 septembre 2022 

susvisé, le nombre maximal des équipements pour un site autorisé, est fixé à 3, mais que le titulaire peut être autorisé à 
disposer d’un nombre supérieur d’équipements, dans la limite de 18, si la situation territoriale, le volume des actes, leur 

nature, ou la spécialisation de l’activité le justifient ;

Considérant que SCM SUD GARONNE est autorisé à ce jour pour exploiter 0 scanner(s) et 2 IRM, sur le site SCM 
SUD GARONNE CL OCCITANIE MURET ;

Considérant que SCM SUD GARONNE sollicite une autorisation de radiologie diagnostique pour le site SCM SUD 
GARONNE CL OCCITANIE MURET, afin de poursuivre l’exploitation des EML précités, sans modification, ni du 

nombre d’appareil, ni du site d’exploitation ;

Considérant que la demande est conforme au bilan quantitatif de l’offre de soins relatif au PRS 3 Occitanie, fixé au 15 

avril 2024 par arrêté n°2024-1199 pour certaines activités de soins dont l’activité de Radiologie diagnostique, et par 
zone d’implantation ;

Considérant que cette demande a été examinée par la Commission Spécialisée de la CRSA Occitanie, relative à 
l’organisation des soins, lors de sa séance du 18/10/2024 et qu’elle a reçu un avis FAVORABLE ;

Considérant que l’Agence Régionale de Santé Occitanie a examiné le projet au regard des dispositions prévues par 

l’article L6122-2 du Code de la Santé Publique et des objectifs du PRS 2023-2028 ; 

Considérant que les objectifs qualitatifs du Schéma Régional de Santé pour le volet Radiologie Diagnostique prévoient 
notamment, au titre des priorités d’action identifiées, de : 

- Poursuivre l’amélioration de l’accessibilité de l’offre,

- Faciliter les échanges, la coopération et les mutualisations de ressources entre acteurs d’un même 

territoire,
- Renforcer l’articulation entre professionnels de l’imagerie et médecins demandeurs,

- Promouvoir la qualité des soins ; 

Considérant que le projet contribue à réaliser plusieurs des objectifs qualitatifs précités du Schéma Régional de Santé ;

Considérant que la demande répond ainsi aux besoins de santé de la population du territoire concerné, identifiés lors 
de l’élaboration du PRS 3 et retranscrits dans les objectifs de son Schéma ;   

Considérant que le demandeur s’engage à respecter les conditions d’implantations et les conditions techniques de 

fonctionnement dans les délais impartis par la réglementation ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la charge de l’assurance 

maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à l’article L.6122-5 du code susvisé ;

Considérant enfin, que l’article L6122-7 du Code de la Santé Publique dispose que « L'autorisation peut être assortie 

de conditions particulières imposées dans l'intérêt de la santé publique et de l'organisation de la permanence des 

soins » ; 

Considérant en ce sens que l’article R6123-162 1° du Code de la Santé Publique prévoit qu’en fonction des besoins 

identifiés dans la zone concernée, il peut être proposé au titulaire de l’autorisation de participer à la permanence des 

soins ;

Considérant en outre, qu’en application du 2° de l’article R6123-162 précité, le titulaire d’au moins trois équipements 
d’imagerie en coupe sur le même site « garantit, à la demande du directeur général de l’agence régionale de santé, la 

possibilité de réaliser des examens et d’en interpréter les résultats sur au moins un appareil d’imagerie par résonance 
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magnétique nucléaire, pour des prises en charge urgentes et non programmées sur des plages de douze heures les jours 

ouvrables »

Considérant au surplus que le Projet Régional de Santé a identifié comme action prioritaire la consolidation de la 
permanence des soins en radiologie diagnostique en recherchant une meilleure répartition de la charge entre équipes et 
professionnels et en s’appuyant sur une organisation de télé imagerie reposant préférentiellement sur des ressources 

locales ou intra régionales ;

Considérant qu’il apparaît, ainsi, indispensable pour la continuité des soins et la sécurité des patients que chaque 

promoteur autorisé à exercer l’activité de radiologie diagnostique sur le territoire de la région Occitanie, participe à 

l'organisation de la permanence des soins ; 

DECIDE

Article 1 La demande présentée par SCM SUD GARONNE (EJ 310019484) en vue d’obtenir l’autorisation 

d’exercer l’activité de soins de « Radiologie diagnostique » sur le site SCM SUD GARONNE CL 
OCCITANIE MURET (ET 310019492), sis AVENUE BERNARD IV, 31600 MURET, est acceptée.

Le cas échéant, les caractéristiques FINESS seront enregistrées en conséquence.

Article 2 En application de l’article L6122-7 du code de la santé publique et du Projet Régional de Santé 
Occitanie, cette autorisation est délivrée à condition que le titulaire s’engage à mettre tout en œuvre 

pour participer à l'organisation et à la consolidation territoriale de la permanence des soins sur son 
territoire de santé et dans le secteur dont le site SCM SUD GARONNE CL OCCITANIE MURET
(ET 310019492) relève.

Article 3 Si, toutefois, le promoteur se trouve dans l’impossibilité de remplir la condition fixée au précédent 
article, il en informe sans délai le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par 

courriel (ARS-OC-DOSA-AUTORISATIONS-CONTRACTUALISATION@ars.sante.fr) et lui en 
expose les raisons.

Article 4 Compte tenu de la situation de réautorisation à l’identique de 0 scanner(s) et 2 IRM, toujours sur 
le même site géographique et alors que les appareils poursuivent leur exploitation sans rupture de prise 
en charge, la mise en œuvre de l’activité de radiologie diagnostique est réputée effective au jour de la 

notification de la présente décision, sauf mention expresse contraire du promoteur sous quinzaine.

Toute autorisation doit faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois ans 

maximum à compter de la notification de la présente décision et doit être achevée au plus tard quatre 
ans après cette notification.

Article 5 La durée de validité de l’autorisation est de sept ans à compter de la date réputée de mise en œuvre, 

telle que définie à l’article précédent, ou, en cas de déclaration expresse de mise en œuvre par le 

titulaire, à compter de la réception de celle-ci, par le Directeur Général de l’ARS Occitanie.

Article 6 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Occitanie dans les six mois suivant la 
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déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 6122-38 du Code de la 
santé publique.

Article 7 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la Santé Publique, l’établissement devra demander 

le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance.

Article 8 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur ou de sa 

publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique auprès du Ministère du Travail, de la 
Santé, des Solidarités et des familles. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire 
au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif territorialement compétent 
dans les deux mois suivant la notification ou la publication de la présente décision. Ce dernier peut 
être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception, ou de manière 
dématérialisée via le site Internet « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « 

www.telerecours.fr ».

Article 9 Le Directeur Général, la Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur 

Départemental concerné de l’ARS Occitanie, sont chargés de l’exécution de la présente décision qui 

sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région.

Fait à Montpellier, le 

LE  DIRECTEUR GÉNÉRAL 

mardi 14 janvier 2025
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Décision ARS Occitanie n°2024-5247
Portant autorisation d’exercer l’activité de soins de

Radiologie diagnostique par GIE MEDISPORT (310021597),
sur le site de GIE MEDISPORT CL MEDIPOLE GARONNE TLS (310026018)

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Occitanie

- Vu le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux 
autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de certaines activités de soins et des 

équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux conditions techniques de fonctionnement ;

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d'activités de soins 
et des équipements matériels lourds ;

- Vu la loi n° 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l'accès aux soins par l'engagement territorial des 
professionnels, dite "LOI VALLETOUX", ainsi que le décret pris pour son application n° 2024-268 du 25 mars 
2024 relatif à la simplification de la mise en œuvre de la réforme des autorisations d'activités de soins ;

- Vu le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d’activités de soins et des 

équipements matériels lourds ;

- Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de M. Didier JAFFRE en qualité de Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé (ARS) Occitanie ; 

- Vu le décret n°2022-1237 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions d’implantation des équipements matériels 

lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu le décret n°2022-1238 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions de fonctionnement des équipements 
matériels lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation d'activité de 
soins et équipements matériels lourds ;

- Vu l’arrêté du 16 septembre 2022 fixant, pour un site autorisé, le nombre d’équipements d’imagerie en coupes en 

application du II de l’article R. 6123-161 du Code de la Santé Publique ;

- Vu l’arrêté ARS OC n° 2023-3161 du 6 juin 2023 portant nouvelle adoption des zones du Schéma Régional de 
Santé relatives aux activités de soins, aux équipements matériels lourds et aux laboratoires de biologie médicale ; 

- Vu l’arrêté 2023-5215 en date du 27 octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS 

Occitanie ;

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2023-6302 en date du 14 février 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes 
d’autorisation d’activités de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, modifié par l’arrêté ARS 

OC N° 2024-3452 et prévoyant notamment l’ouverture d’une fenêtre du 1er mai 2024 au 15 juillet 2024 pour 
l’activité de radiologie diagnostique ; 

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2024-1199 fixant au 15 avril 2024 et par zone d’implantation, le bilan quantitatif de l’offre 

de soins relatif au PRS 3 Occitanie pour plusieurs activités de soins, dont la « Radiologie diagnostique » ;

- Vu la décision n° 2024-7603 en date du 18 décembre 2024 portant modification de la décision n°2023-3696 fixant 
les délégations de signature du Directeur Général de l’ARS Occitanie ;

- Vu la demande présentée par GIE MEDISPORT (310021597), visant à obtenir l’autorisation d’exercer l’activité 

de soins de « Radiologie diagnostique », sur le site de GIE MEDISPORT CL MEDIPOLE GARONNE TLS (ET 
310026018), sis 45 RUE DE GIRONIS, 31036  TOULOUSE ;

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie (CRSA) 

Occitanie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 18/10/2024 ;
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Considérant que les décrets n° 2022-1237 et n° 2022-1238 du 16 septembre 2022 ont réformé les conditions 
d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement des équipements matériels lourds d’imagerie (scanner et 

IRM) ;

Considérant que le décret précité n° 2022-1237, relatif aux conditions d’implantation des équipements matériels lourds 

d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle, prévoit une exigence de mixité des équipements, 

exigence reprise dans le III de l’article R6123-161 du code de la santé publique ;

Considérant qu’en application du II de l’article R 6123-161 précité et de l’arrêté ministériel du 16 septembre 2022 

susvisé, le nombre maximal des équipements pour un site autorisé, est fixé à 3, mais que le titulaire peut être autorisé à 
disposer d’un nombre supérieur d’équipements, dans la limite de 18, si la situation territoriale, le volume des actes, leur 

nature, ou la spécialisation de l’activité le justifient ;

Considérant que GIE MEDISPORT est autorisé à ce jour pour exploiter 2 scanner(s) et 2 IRM, sur le site GIE 
MEDISPORT CL MEDIPOLE GARONNE TLS ;

Considérant que GIE MEDISPORT sollicite une autorisation de radiologie diagnostique pour le site GIE MEDISPORT 
CL MEDIPOLE GARONNE TLS, afin de poursuivre l’exploitation des EML précités, sans modification, ni du nombre 

d’appareil, ni du site d’exploitation ;

Considérant que la demande est conforme au bilan quantitatif de l’offre de soins relatif au PRS 3 Occitanie, fixé au 15 

avril 2024 par arrêté n°2024-1199 pour certaines activités de soins dont l’activité de Radiologie diagnostique, et par 
zone d’implantation ;

Considérant que cette demande a été examinée par la Commission Spécialisée de la CRSA Occitanie, relative à 
l’organisation des soins, lors de sa séance du 18/10/2024 et qu’elle a reçu un avis FAVORABLE ;

Considérant que l’Agence Régionale de Santé Occitanie a examiné le projet au regard des dispositions prévues par 

l’article L6122-2 du Code de la Santé Publique et des objectifs du PRS 2023-2028 ; 

Considérant que les objectifs qualitatifs du Schéma Régional de Santé pour le volet Radiologie Diagnostique prévoient 
notamment, au titre des priorités d’action identifiées, de : 

- Poursuivre l’amélioration de l’accessibilité de l’offre,

- Faciliter les échanges, la coopération et les mutualisations de ressources entre acteurs d’un même 

territoire,
- Renforcer l’articulation entre professionnels de l’imagerie et médecins demandeurs,

- Promouvoir la qualité des soins ; 

Considérant que le projet contribue à réaliser plusieurs des objectifs qualitatifs précités du Schéma Régional de Santé ;

Considérant que la demande répond ainsi aux besoins de santé de la population du territoire concerné, identifiés lors 
de l’élaboration du PRS 3 et retranscrits dans les objectifs de son Schéma ;   

Considérant que le demandeur s’engage à respecter les conditions d’implantations et les conditions techniques de 

fonctionnement dans les délais impartis par la réglementation ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la charge de l’assurance 

maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à l’article L.6122-5 du code susvisé ;

Considérant enfin, que l’article L6122-7 du Code de la Santé Publique dispose que « L'autorisation peut être assortie 

de conditions particulières imposées dans l'intérêt de la santé publique et de l'organisation de la permanence des 

soins » ; 

Considérant en ce sens que l’article R6123-162 1° du Code de la Santé Publique prévoit qu’en fonction des besoins 

identifiés dans la zone concernée, il peut être proposé au titulaire de l’autorisation de participer à la permanence des 

soins ;

Considérant en outre, qu’en application du 2° de l’article R6123-162 précité, le titulaire d’au moins trois équipements 
d’imagerie en coupe sur le même site « garantit, à la demande du directeur général de l’agence régionale de santé, la 

possibilité de réaliser des examens et d’en interpréter les résultats sur au moins un appareil d’imagerie par résonance 
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magnétique nucléaire, pour des prises en charge urgentes et non programmées sur des plages de douze heures les jours 

ouvrables »

Considérant au surplus que le Projet Régional de Santé a identifié comme action prioritaire la consolidation de la 
permanence des soins en radiologie diagnostique en recherchant une meilleure répartition de la charge entre équipes et 
professionnels et en s’appuyant sur une organisation de télé imagerie reposant préférentiellement sur des ressources 

locales ou intra régionales ;

Considérant qu’il apparaît, ainsi, indispensable pour la continuité des soins et la sécurité des patients que chaque 

promoteur autorisé à exercer l’activité de radiologie diagnostique sur le territoire de la région Occitanie, participe à 

l'organisation de la permanence des soins ; 

DECIDE

Article 1 La demande présentée par GIE MEDISPORT (EJ 310021597) en vue d’obtenir l’autorisation 

d’exercer l’activité de soins de « Radiologie diagnostique » sur le site GIE MEDISPORT CL 
MEDIPOLE GARONNE TLS (ET 310026018), sis 45 RUE DE GIRONIS, 31036 TOULOUSE, est 
acceptée.

Le cas échéant, les caractéristiques FINESS seront enregistrées en conséquence.

Article 2 En application de l’article L6122-7 du code de la santé publique et du Projet Régional de Santé 
Occitanie, cette autorisation est délivrée à condition que le titulaire s’engage à mettre tout en œuvre 

pour participer à l'organisation et à la consolidation territoriale de la permanence des soins sur son 
territoire de santé et dans le secteur dont le site GIE MEDISPORT CL MEDIPOLE GARONNE TLS
(ET 310026018) relève.

Article 3 Si, toutefois, le promoteur se trouve dans l’impossibilité de remplir la condition fixée au précédent 
article, il en informe sans délai le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par 

courriel (ARS-OC-DOSA-AUTORISATIONS-CONTRACTUALISATION@ars.sante.fr) et lui en 
expose les raisons.

Article 4 Compte tenu de la situation de réautorisation à l’identique de 2 scanner(s) et 2 IRM, toujours sur 
le même site géographique et alors que les appareils poursuivent leur exploitation sans rupture de prise 
en charge, la mise en œuvre de l’activité de radiologie diagnostique est réputée effective au jour de la 

notification de la présente décision, sauf mention expresse contraire du promoteur sous quinzaine.

Toute autorisation doit faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois ans 

maximum à compter de la notification de la présente décision et doit être achevée au plus tard quatre 
ans après cette notification.

Article 5 La durée de validité de l’autorisation est de sept ans à compter de la date réputée de mise en œuvre, 

telle que définie à l’article précédent, ou, en cas de déclaration expresse de mise en œuvre par le 

titulaire, à compter de la réception de celle-ci, par le Directeur Général de l’ARS Occitanie.

Article 6 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Occitanie dans les six mois suivant la 
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déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 6122-38 du Code de la 
santé publique.

Article 7 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la Santé Publique, l’établissement devra demander 

le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance.

Article 8 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur ou de sa 

publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique auprès du Ministère du Travail, de la 
Santé, des Solidarités et des familles. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire 
au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif territorialement compétent 
dans les deux mois suivant la notification ou la publication de la présente décision. Ce dernier peut 
être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception, ou de manière 
dématérialisée via le site Internet « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « 

www.telerecours.fr ».

Article 9 Le Directeur Général, la Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur 

Départemental concerné de l’ARS Occitanie, sont chargés de l’exécution de la présente décision qui 

sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région.

Fait à Montpellier, le 

LE  DIRECTEUR GÉNÉRAL 

mardi 14 janvier 2025

ARS OCCITANIE - R76-2025-01-14-00026 - Décision ARS Occitanie n°2024-5247

Portant autorisation d'exercer l'activité de soins de

Radiologie diagnostique par GIE MEDISPORT (310021597),

sur le site de GIE MEDISPORT CL MEDIPOLE GARONNE TLS (310026018)

44



ARS OCCITANIE

R76-2025-01-14-00027

Décision ARS Occitanie n°2024-5248

Portant autorisation d'exercer l'activité de soins

de

Radiologie diagnostique par GCS IRM PLUS

(310022280),

sur le site de GCS IRM PLUS CHU HOP MERES &

ENFANTS (310023700)

ARS OCCITANIE - R76-2025-01-14-00027 - Décision ARS Occitanie n°2024-5248

Portant autorisation d'exercer l'activité de soins de

Radiologie diagnostique par GCS IRM PLUS (310022280),

sur le site de GCS IRM PLUS CHU HOP MERES & ENFANTS (310023700)

45



Occitanie

Décision ARS Occitanie n°2024-5248
Portant autorisation d’exercer l’activité de soins de

Radiologie diagnostique par GCS IRM PLUS (310022280),
sur le site de GCS IRM PLUS CHU HOP MERES & ENFANTS (310023700)

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Occitanie

- Vu le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux 
autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de certaines activités de soins et des 

équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux conditions techniques de fonctionnement ;

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d'activités de soins 
et des équipements matériels lourds ;

- Vu la loi n° 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l'accès aux soins par l'engagement territorial des 
professionnels, dite "LOI VALLETOUX", ainsi que le décret pris pour son application n° 2024-268 du 25 mars 
2024 relatif à la simplification de la mise en œuvre de la réforme des autorisations d'activités de soins ;

- Vu le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d’activités de soins et des 

équipements matériels lourds ;

- Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de M. Didier JAFFRE en qualité de Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé (ARS) Occitanie ; 

- Vu le décret n°2022-1237 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions d’implantation des équipements matériels 

lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu le décret n°2022-1238 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions de fonctionnement des équipements 
matériels lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation d'activité de 
soins et équipements matériels lourds ;

- Vu l’arrêté du 16 septembre 2022 fixant, pour un site autorisé, le nombre d’équipements d’imagerie en coupes en 

application du II de l’article R. 6123-161 du Code de la Santé Publique ;

- Vu l’arrêté ARS OC n° 2023-3161 du 6 juin 2023 portant nouvelle adoption des zones du Schéma Régional de 
Santé relatives aux activités de soins, aux équipements matériels lourds et aux laboratoires de biologie médicale ; 

- Vu l’arrêté 2023-5215 en date du 27 octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS 

Occitanie ;

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2023-6302 en date du 14 février 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes 
d’autorisation d’activités de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, modifié par l’arrêté ARS 

OC N° 2024-3452 et prévoyant notamment l’ouverture d’une fenêtre du 1er mai 2024 au 15 juillet 2024 pour 
l’activité de radiologie diagnostique ; 

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2024-1199 fixant au 15 avril 2024 et par zone d’implantation, le bilan quantitatif de l’offre 

de soins relatif au PRS 3 Occitanie pour plusieurs activités de soins, dont la « Radiologie diagnostique » ;

- Vu la décision n° 2024-7603 en date du 18 décembre 2024 portant modification de la décision n°2023-3696 fixant 
les délégations de signature du Directeur Général de l’ARS Occitanie ;

- Vu la demande présentée par GCS IRM PLUS (310022280), visant à obtenir l’autorisation d’exercer l’activité 

de soins de « Radiologie diagnostique », sur le site de GCS IRM PLUS CHU HOP MERES & ENFANTS (ET 
310023700), sis 330 AVENUE DE GRANDE BRETAGNE, 31059  TOULOUSE ;

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie (CRSA) 

Occitanie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 18/10/2024 ;
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Considérant que les décrets n° 2022-1237 et n° 2022-1238 du 16 septembre 2022 ont réformé les conditions 
d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement des équipements matériels lourds d’imagerie (scanner et 

IRM) ;

Considérant que le décret précité n° 2022-1237, relatif aux conditions d’implantation des équipements matériels lourds 

d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle, prévoit une exigence de mixité des équipements, 

exigence reprise dans le III de l’article R6123-161 du code de la santé publique ;

Considérant qu’en application du II de l’article R 6123-161 précité et de l’arrêté ministériel du 16 septembre 2022 

susvisé, le nombre maximal des équipements pour un site autorisé, est fixé à 3, mais que le titulaire peut être autorisé à 
disposer d’un nombre supérieur d’équipements, dans la limite de 18, si la situation territoriale, le volume des actes, leur 

nature, ou la spécialisation de l’activité le justifient ;

Considérant que GCS IRM PLUS est autorisé à ce jour pour exploiter 0 scanner(s) et 1 IRM, sur le site GCS IRM 
PLUS CHU HOP MERES & ENFANTS ;

Considérant que GCS IRM PLUS sollicite une autorisation de radiologie diagnostique pour le site GCS IRM PLUS 
CHU HOP MERES & ENFANTS, afin de poursuivre l’exploitation des EML précités, sans modification, ni du nombre 

d’appareil, ni du site d’exploitation ;

Considérant que la demande est conforme au bilan quantitatif de l’offre de soins relatif au PRS 3 Occitanie, fixé au 15 

avril 2024 par arrêté n°2024-1199 pour certaines activités de soins dont l’activité de Radiologie diagnostique, et par 
zone d’implantation ;

Considérant que cette demande a été examinée par la Commission Spécialisée de la CRSA Occitanie, relative à 
l’organisation des soins, lors de sa séance du 18/10/2024 et qu’elle a reçu un avis FAVORABLE ;

Considérant que l’Agence Régionale de Santé Occitanie a examiné le projet au regard des dispositions prévues par 

l’article L6122-2 du Code de la Santé Publique et des objectifs du PRS 2023-2028 ; 

Considérant que les objectifs qualitatifs du Schéma Régional de Santé pour le volet Radiologie Diagnostique prévoient 
notamment, au titre des priorités d’action identifiées, de : 

- Poursuivre l’amélioration de l’accessibilité de l’offre,

- Faciliter les échanges, la coopération et les mutualisations de ressources entre acteurs d’un même 

territoire,
- Renforcer l’articulation entre professionnels de l’imagerie et médecins demandeurs,

- Promouvoir la qualité des soins ; 

Considérant que le projet contribue à réaliser plusieurs des objectifs qualitatifs précités du Schéma Régional de Santé ;

Considérant que la demande répond ainsi aux besoins de santé de la population du territoire concerné, identifiés lors 
de l’élaboration du PRS 3 et retranscrits dans les objectifs de son Schéma ;   

Considérant que le demandeur s’engage à respecter les conditions d’implantations et les conditions techniques de 

fonctionnement dans les délais impartis par la réglementation ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la charge de l’assurance 

maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à l’article L.6122-5 du code susvisé ;

Considérant enfin, que l’article L6122-7 du Code de la Santé Publique dispose que « L'autorisation peut être assortie 

de conditions particulières imposées dans l'intérêt de la santé publique et de l'organisation de la permanence des 

soins » ; 

Considérant en ce sens que l’article R6123-162 1° du Code de la Santé Publique prévoit qu’en fonction des besoins 

identifiés dans la zone concernée, il peut être proposé au titulaire de l’autorisation de participer à la permanence des 

soins ;

Considérant en outre, qu’en application du 2° de l’article R6123-162 précité, le titulaire d’au moins trois équipements 
d’imagerie en coupe sur le même site « garantit, à la demande du directeur général de l’agence régionale de santé, la 

possibilité de réaliser des examens et d’en interpréter les résultats sur au moins un appareil d’imagerie par résonance 
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magnétique nucléaire, pour des prises en charge urgentes et non programmées sur des plages de douze heures les jours 

ouvrables »

Considérant au surplus que le Projet Régional de Santé a identifié comme action prioritaire la consolidation de la 
permanence des soins en radiologie diagnostique en recherchant une meilleure répartition de la charge entre équipes et 
professionnels et en s’appuyant sur une organisation de télé imagerie reposant préférentiellement sur des ressources 

locales ou intra régionales ;

Considérant qu’il apparaît, ainsi, indispensable pour la continuité des soins et la sécurité des patients que chaque 

promoteur autorisé à exercer l’activité de radiologie diagnostique sur le territoire de la région Occitanie, participe à 

l'organisation de la permanence des soins ; 

DECIDE

Article 1 La demande présentée par GCS IRM PLUS (EJ 310022280) en vue d’obtenir l’autorisation d’exercer 

l’activité de soins de « Radiologie diagnostique » sur le site GCS IRM PLUS CHU HOP MERES & 
ENFANTS (ET 310023700), sis 330 AVENUE DE GRANDE BRETAGNE, 31059 TOULOUSE, est 
acceptée.

Le cas échéant, les caractéristiques FINESS seront enregistrées en conséquence.

Article 2 En application de l’article L6122-7 du code de la santé publique et du Projet Régional de Santé 
Occitanie, cette autorisation est délivrée à condition que le titulaire s’engage à mettre tout en œuvre 

pour participer à l'organisation et à la consolidation territoriale de la permanence des soins sur son 
territoire de santé et dans le secteur dont le site GCS IRM PLUS CHU HOP MERES & ENFANTS
(ET 310023700) relève.

Article 3 Si, toutefois, le promoteur se trouve dans l’impossibilité de remplir la condition fixée au précédent 
article, il en informe sans délai le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par 

courriel (ARS-OC-DOSA-AUTORISATIONS-CONTRACTUALISATION@ars.sante.fr) et lui en 
expose les raisons.

Article 4 Compte tenu de la situation de réautorisation à l’identique de 0 scanner(s) et 1 IRM, toujours sur 
le même site géographique et alors que les appareils poursuivent leur exploitation sans rupture de prise 
en charge, la mise en œuvre de l’activité de radiologie diagnostique est réputée effective au jour de la 

notification de la présente décision, sauf mention expresse contraire du promoteur sous quinzaine.

Toute autorisation doit faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois ans 

maximum à compter de la notification de la présente décision et doit être achevée au plus tard quatre 
ans après cette notification.

Article 5 La durée de validité de l’autorisation est de sept ans à compter de la date réputée de mise en œuvre, 

telle que définie à l’article précédent, ou, en cas de déclaration expresse de mise en œuvre par le 

titulaire, à compter de la réception de celle-ci, par le Directeur Général de l’ARS Occitanie.

Article 6 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Occitanie dans les six mois suivant la 
déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 6122-38 du Code de la 
santé publique.

Article 7 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la Santé Publique, l’établissement devra demander 
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le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance.

Article 8 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur ou de sa 

publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique auprès du Ministère du Travail, de la 
Santé, des Solidarités et des familles. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire 
au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif territorialement compétent 
dans les deux mois suivant la notification ou la publication de la présente décision. Ce dernier peut 
être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception, ou de manière 
dématérialisée via le site Internet « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « 

www.telerecours.fr ».

Article 9 Le Directeur Général, la Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur 

Départemental concerné de l’ARS Occitanie, sont chargés de l’exécution de la présente décision qui 

sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région.

Fait à Montpellier, le 

LE  DIRECTEUR GÉNÉRAL 

mardi 14 janvier 2025

ARS OCCITANIE - R76-2025-01-14-00027 - Décision ARS Occitanie n°2024-5248

Portant autorisation d'exercer l'activité de soins de

Radiologie diagnostique par GCS IRM PLUS (310022280),

sur le site de GCS IRM PLUS CHU HOP MERES & ENFANTS (310023700)

49



ARS OCCITANIE

R76-2025-01-14-00028

Décision ARS Occitanie n°2024-5249

Portant autorisation d'exercer l'activité de soins

de

Radiologie diagnostique par SCM RADIO UNION

(310027065),

sur le site de SCM RADIO UNION SITE CL UNION

(310027073)

ARS OCCITANIE - R76-2025-01-14-00028 - Décision ARS Occitanie n°2024-5249

Portant autorisation d'exercer l'activité de soins de

Radiologie diagnostique par SCM RADIO UNION (310027065),

sur le site de SCM RADIO UNION SITE CL UNION (310027073)

50



Occitanie

Décision ARS Occitanie n°2024-5249
Portant autorisation d’exercer l’activité de soins de

Radiologie diagnostique par SCM RADIO UNION (310027065),
sur le site de SCM RADIO UNION SITE CL UNION (310027073)

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Occitanie

- Vu le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux 
autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de certaines activités de soins et des 

équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux conditions techniques de fonctionnement ;

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d'activités de soins 
et des équipements matériels lourds ;

- Vu la loi n° 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l'accès aux soins par l'engagement territorial des 
professionnels, dite "LOI VALLETOUX", ainsi que le décret pris pour son application n° 2024-268 du 25 mars 
2024 relatif à la simplification de la mise en œuvre de la réforme des autorisations d'activités de soins ;

- Vu le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d’activités de soins et des 

équipements matériels lourds ;

- Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de M. Didier JAFFRE en qualité de Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé (ARS) Occitanie ; 

- Vu le décret n°2022-1237 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions d’implantation des équipements matériels 

lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu le décret n°2022-1238 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions de fonctionnement des équipements 
matériels lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation d'activité de 
soins et équipements matériels lourds ;

- Vu l’arrêté du 16 septembre 2022 fixant, pour un site autorisé, le nombre d’équipements d’imagerie en coupes en 

application du II de l’article R. 6123-161 du Code de la Santé Publique ;

- Vu l’arrêté ARS OC n° 2023-3161 du 6 juin 2023 portant nouvelle adoption des zones du Schéma Régional de 
Santé relatives aux activités de soins, aux équipements matériels lourds et aux laboratoires de biologie médicale ; 

- Vu l’arrêté 2023-5215 en date du 27 octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS 

Occitanie ;

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2023-6302 en date du 14 février 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes 
d’autorisation d’activités de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, modifié par l’arrêté ARS 

OC N° 2024-3452 et prévoyant notamment l’ouverture d’une fenêtre du 1er mai 2024 au 15 juillet 2024 pour 
l’activité de radiologie diagnostique ; 

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2024-1199 fixant au 15 avril 2024 et par zone d’implantation, le bilan quantitatif de l’offre 

de soins relatif au PRS 3 Occitanie pour plusieurs activités de soins, dont la « Radiologie diagnostique » ;

- Vu la décision n° 2024-7603 en date du 18 décembre 2024 portant modification de la décision n°2023-3696 fixant 
les délégations de signature du Directeur Général de l’ARS Occitanie ;

- Vu la demande présentée par SCM RADIO UNION (310027065), visant à obtenir l’autorisation d’exercer 

l’activité de soins de « Radiologie diagnostique », sur le site de SCM RADIO UNION SITE CL UNION (ET 
310027073), sis BD DE RATALENS, 31240  SAINT JEAN ;

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie (CRSA) 

Occitanie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 18/10/2024 ;
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Considérant que les décrets n° 2022-1237 et n° 2022-1238 du 16 septembre 2022 ont réformé les conditions 
d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement des équipements matériels lourds d’imagerie (scanner et 

IRM) ;

Considérant que le décret précité n° 2022-1237, relatif aux conditions d’implantation des équipements matériels lourds 

d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle, prévoit une exigence de mixité des équipements, 

exigence reprise dans le III de l’article R6123-161 du code de la santé publique ;

Considérant qu’en application du II de l’article R 6123-161 précité et de l’arrêté ministériel du 16 septembre 2022 

susvisé, le nombre maximal des équipements pour un site autorisé, est fixé à 3, mais que le titulaire peut être autorisé à 
disposer d’un nombre supérieur d’équipements, dans la limite de 18, si la situation territoriale, le volume des actes, leur 

nature, ou la spécialisation de l’activité le justifient ;

Considérant que SCM RADIO UNION est autorisé à ce jour pour exploiter 0 scanner(s) et 1 IRM, sur le site SCM 
RADIO UNION SITE CL UNION ;

Considérant que SCM RADIO UNION sollicite une autorisation de radiologie diagnostique pour le site SCM RADIO 
UNION SITE CL UNION, afin de poursuivre l’exploitation des EML précités, sans modification, ni du nombre 

d’appareil, ni du site d’exploitation ;

Considérant que la demande est conforme au bilan quantitatif de l’offre de soins relatif au PRS 3 Occitanie, fixé au 15 

avril 2024 par arrêté n°2024-1199 pour certaines activités de soins dont l’activité de Radiologie diagnostique, et par 
zone d’implantation ;

Considérant que cette demande a été examinée par la Commission Spécialisée de la CRSA Occitanie, relative à 
l’organisation des soins, lors de sa séance du 18/10/2024 et qu’elle a reçu un avis FAVORABLE ;

Considérant que l’Agence Régionale de Santé Occitanie a examiné le projet au regard des dispositions prévues par 

l’article L6122-2 du Code de la Santé Publique et des objectifs du PRS 2023-2028 ; 

Considérant que les objectifs qualitatifs du Schéma Régional de Santé pour le volet Radiologie Diagnostique prévoient 
notamment, au titre des priorités d’action identifiées, de : 

- Poursuivre l’amélioration de l’accessibilité de l’offre,

- Faciliter les échanges, la coopération et les mutualisations de ressources entre acteurs d’un même 

territoire,
- Renforcer l’articulation entre professionnels de l’imagerie et médecins demandeurs,

- Promouvoir la qualité des soins ; 

Considérant que le projet contribue à réaliser plusieurs des objectifs qualitatifs précités du Schéma Régional de Santé ;

Considérant que la demande répond ainsi aux besoins de santé de la population du territoire concerné, identifiés lors 
de l’élaboration du PRS 3 et retranscrits dans les objectifs de son Schéma ;   

Considérant que le demandeur s’engage à respecter les conditions d’implantations et les conditions techniques de 

fonctionnement dans les délais impartis par la réglementation ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la charge de l’assurance 

maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à l’article L.6122-5 du code susvisé ;

Considérant enfin, que l’article L6122-7 du Code de la Santé Publique dispose que « L'autorisation peut être assortie 

de conditions particulières imposées dans l'intérêt de la santé publique et de l'organisation de la permanence des 

soins » ; 

Considérant en ce sens que l’article R6123-162 1° du Code de la Santé Publique prévoit qu’en fonction des besoins 

identifiés dans la zone concernée, il peut être proposé au titulaire de l’autorisation de participer à la permanence des 

soins ;

Considérant en outre, qu’en application du 2° de l’article R6123-162 précité, le titulaire d’au moins trois équipements 
d’imagerie en coupe sur le même site « garantit, à la demande du directeur général de l’agence régionale de santé, la 

possibilité de réaliser des examens et d’en interpréter les résultats sur au moins un appareil d’imagerie par résonance 
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magnétique nucléaire, pour des prises en charge urgentes et non programmées sur des plages de douze heures les jours 

ouvrables »

Considérant au surplus que le Projet Régional de Santé a identifié comme action prioritaire la consolidation de la 
permanence des soins en radiologie diagnostique en recherchant une meilleure répartition de la charge entre équipes et 
professionnels et en s’appuyant sur une organisation de télé imagerie reposant préférentiellement sur des ressources 

locales ou intra régionales ;

Considérant qu’il apparaît, ainsi, indispensable pour la continuité des soins et la sécurité des patients que chaque 

promoteur autorisé à exercer l’activité de radiologie diagnostique sur le territoire de la région Occitanie, participe à 

l'organisation de la permanence des soins ; 

DECIDE

Article 1 La demande présentée par SCM RADIO UNION (EJ 310027065) en vue d’obtenir l’autorisation 

d’exercer l’activité de soins de « Radiologie diagnostique » sur le site SCM RADIO UNION SITE 
CL UNION (ET 310027073), sis BD DE RATALENS, 31240 SAINT JEAN, est acceptée.

Le cas échéant, les caractéristiques FINESS seront enregistrées en conséquence.

Article 2 En application de l’article L6122-7 du code de la santé publique et du Projet Régional de Santé 
Occitanie, cette autorisation est délivrée à condition que le titulaire s’engage à mettre tout en œuvre 

pour participer à l'organisation et à la consolidation territoriale de la permanence des soins sur son 
territoire de santé et dans le secteur dont le site SCM RADIO UNION SITE CL UNION (ET 
310027073) relève.

Article 3 Si, toutefois, le promoteur se trouve dans l’impossibilité de remplir la condition fixée au précédent 
article, il en informe sans délai le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par 

courriel (ARS-OC-DOSA-AUTORISATIONS-CONTRACTUALISATION@ars.sante.fr) et lui en 
expose les raisons.

Article 4 Compte tenu de la situation de réautorisation à l’identique de 0 scanner(s) et 1 IRM, toujours sur 
le même site géographique et alors que les appareils poursuivent leur exploitation sans rupture de prise 
en charge, la mise en œuvre de l’activité de radiologie diagnostique est réputée effective au jour de la 

notification de la présente décision, sauf mention expresse contraire du promoteur sous quinzaine.

Toute autorisation doit faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois ans 

maximum à compter de la notification de la présente décision et doit être achevée au plus tard quatre 
ans après cette notification.

Article 5 La durée de validité de l’autorisation est de sept ans à compter de la date réputée de mise en œuvre, 

telle que définie à l’article précédent, ou, en cas de déclaration expresse de mise en œuvre par le 

titulaire, à compter de la réception de celle-ci, par le Directeur Général de l’ARS Occitanie.

Article 6 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Occitanie dans les six mois suivant la 
déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 6122-38 du Code de la 
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santé publique.

Article 7 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la Santé Publique, l’établissement devra demander 

le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance.

Article 8 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur ou de sa 

publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique auprès du Ministère du Travail, de la 
Santé, des Solidarités et des familles. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire 
au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif territorialement compétent 
dans les deux mois suivant la notification ou la publication de la présente décision. Ce dernier peut 
être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception, ou de manière 
dématérialisée via le site Internet « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « 

www.telerecours.fr ».

Article 9 Le Directeur Général, la Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur 

Départemental concerné de l’ARS Occitanie, sont chargés de l’exécution de la présente décision qui 

sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région.

Fait à Montpellier, le 

LE  DIRECTEUR GÉNÉRAL 

mardi 14 janvier 2025
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Décision ARS Occitanie n°2024-5251
Portant autorisation d’exercer l’activité de soins de

Radiologie diagnostique par GIE GTI TOULOUSE NORD HAUTE GARONNE (310034822),
sur le site de GIE GTI TOULOUSE NORD SITE ST ALBAN (310034830)

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Occitanie

- Vu le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux 
autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de certaines activités de soins et des 

équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux conditions techniques de fonctionnement ;

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d'activités de soins 
et des équipements matériels lourds ;

- Vu la loi n° 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l'accès aux soins par l'engagement territorial des 
professionnels, dite "LOI VALLETOUX", ainsi que le décret pris pour son application n° 2024-268 du 25 mars 
2024 relatif à la simplification de la mise en œuvre de la réforme des autorisations d'activités de soins ;

- Vu le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d’activités de soins et des 

équipements matériels lourds ;

- Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de M. Didier JAFFRE en qualité de Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé (ARS) Occitanie ; 

- Vu le décret n°2022-1237 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions d’implantation des équipements matériels 

lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu le décret n°2022-1238 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions de fonctionnement des équipements 
matériels lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation d'activité de 
soins et équipements matériels lourds ;

- Vu l’arrêté du 16 septembre 2022 fixant, pour un site autorisé, le nombre d’équipements d’imagerie en coupes en 

application du II de l’article R. 6123-161 du Code de la Santé Publique ;

- Vu l’arrêté ARS OC n° 2023-3161 du 6 juin 2023 portant nouvelle adoption des zones du Schéma Régional de 
Santé relatives aux activités de soins, aux équipements matériels lourds et aux laboratoires de biologie médicale ; 

- Vu l’arrêté 2023-5215 en date du 27 octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS 

Occitanie ;

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2023-6302 en date du 14 février 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes 
d’autorisation d’activités de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, modifié par l’arrêté ARS 

OC N° 2024-3452 et prévoyant notamment l’ouverture d’une fenêtre du 1er mai 2024 au 15 juillet 2024 pour 
l’activité de radiologie diagnostique ; 

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2024-1199 fixant au 15 avril 2024 et par zone d’implantation, le bilan quantitatif de l’offre 

de soins relatif au PRS 3 Occitanie pour plusieurs activités de soins, dont la « Radiologie diagnostique » ;

- Vu la décision n° 2024-7603 en date du 18 décembre 2024 portant modification de la décision n°2023-3696 fixant 
les délégations de signature du Directeur Général de l’ARS Occitanie ;

- Vu la demande présentée par GIE GTI TOULOUSE NORD HAUTE GARONNE (310034822), visant à 
obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins de « Radiologie diagnostique », sur le site de GIE GTI 
TOULOUSE NORD SITE ST ALBAN (ET 310034830), sis 25 AVENUE DE VILLEMUR, 31140  SAINT 
ALBAN ;

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie (CRSA) 

Occitanie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 18/10/2024 ;
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Considérant que les décrets n° 2022-1237 et n° 2022-1238 du 16 septembre 2022 ont réformé les conditions 
d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement des équipements matériels lourds d’imagerie (scanner et 

IRM) ;

Considérant que le décret précité n° 2022-1237, relatif aux conditions d’implantation des équipements matériels lourds 

d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle, prévoit une exigence de mixité des équipements, 

exigence reprise dans le III de l’article R6123-161 du code de la santé publique ;

Considérant qu’en application du II de l’article R 6123-161 précité et de l’arrêté ministériel du 16 septembre 2022 

susvisé, le nombre maximal des équipements pour un site autorisé, est fixé à 3, mais que le titulaire peut être autorisé à 
disposer d’un nombre supérieur d’équipements, dans la limite de 18, si la situation territoriale, le volume des actes, leur 

nature, ou la spécialisation de l’activité le justifient ;

Considérant que GIE GTI TOULOUSE NORD HAUTE GARONNE est autorisé à ce jour pour exploiter 1 scanner(s) 
et 0 IRM, sur le site GIE GTI TOULOUSE NORD SITE ST ALBAN ;

Considérant que GIE GTI TOULOUSE NORD HAUTE GARONNE sollicite une autorisation de radiologie 
diagnostique pour le site GIE GTI TOULOUSE NORD SITE ST ALBAN, afin de poursuivre l’exploitation des EML 

précités, sans modification, ni du nombre d’appareil, ni du site d’exploitation ;

Considérant que la demande est conforme au bilan quantitatif de l’offre de soins relatif au PRS 3 Occitanie, fixé au 15 

avril 2024 par arrêté n°2024-1199 pour certaines activités de soins dont l’activité de Radiologie diagnostique, et par 
zone d’implantation ;

Considérant que cette demande a été examinée par la Commission Spécialisée de la CRSA Occitanie, relative à 
l’organisation des soins, lors de sa séance du 18/10/2024 et qu’elle a reçu un avis FAVORABLE ;

Considérant que l’Agence Régionale de Santé Occitanie a examiné le projet au regard des dispositions prévues par 

l’article L6122-2 du Code de la Santé Publique et des objectifs du PRS 2023-2028 ; 

Considérant que les objectifs qualitatifs du Schéma Régional de Santé pour le volet Radiologie Diagnostique prévoient 
notamment, au titre des priorités d’action identifiées, de : 

- Poursuivre l’amélioration de l’accessibilité de l’offre,

- Faciliter les échanges, la coopération et les mutualisations de ressources entre acteurs d’un même 

territoire,
- Renforcer l’articulation entre professionnels de l’imagerie et médecins demandeurs,

- Promouvoir la qualité des soins ; 

Considérant que le projet contribue à réaliser plusieurs des objectifs qualitatifs précités du Schéma Régional de Santé ;

Considérant que la demande répond ainsi aux besoins de santé de la population du territoire concerné, identifiés lors 
de l’élaboration du PRS 3 et retranscrits dans les objectifs de son Schéma ;   

Considérant que le demandeur s’engage à respecter les conditions d’implantations et les conditions techniques de 

fonctionnement dans les délais impartis par la réglementation ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la charge de l’assurance 

maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à l’article L.6122-5 du code susvisé ;

Considérant enfin, que l’article L6122-7 du Code de la Santé Publique dispose que « L'autorisation peut être assortie 

de conditions particulières imposées dans l'intérêt de la santé publique et de l'organisation de la permanence des 

soins » ; 

Considérant en ce sens que l’article R6123-162 1° du Code de la Santé Publique prévoit qu’en fonction des besoins 

identifiés dans la zone concernée, il peut être proposé au titulaire de l’autorisation de participer à la permanence des 

soins ;

Considérant en outre, qu’en application du 2° de l’article R6123-162 précité, le titulaire d’au moins trois équipements 
d’imagerie en coupe sur le même site « garantit, à la demande du directeur général de l’agence régionale de santé, la 

possibilité de réaliser des examens et d’en interpréter les résultats sur au moins un appareil d’imagerie par résonance 

ARS OCCITANIE - R76-2025-01-14-00029 - Décision ARS Occitanie n°2024-5251

Portant autorisation d'exercer l'activité de soins de

Radiologie diagnostique par GIE GTI TOULOUSE NORD HAUTE GARONNE (310034822),

sur le site de GIE GTI TOULOUSE NORD SITE ST ALBAN (310034830)

57



Occitanie

magnétique nucléaire, pour des prises en charge urgentes et non programmées sur des plages de douze heures les jours 

ouvrables »

Considérant au surplus que le Projet Régional de Santé a identifié comme action prioritaire la consolidation de la 
permanence des soins en radiologie diagnostique en recherchant une meilleure répartition de la charge entre équipes et 
professionnels et en s’appuyant sur une organisation de télé imagerie reposant préférentiellement sur des ressources 

locales ou intra régionales ;

Considérant qu’il apparaît, ainsi, indispensable pour la continuité des soins et la sécurité des patients que chaque 

promoteur autorisé à exercer l’activité de radiologie diagnostique sur le territoire de la région Occitanie, participe à 
l'organisation de la permanence des soins ; 

DECIDE

Article 1 La demande présentée par GIE GTI TOULOUSE NORD HAUTE GARONNE (EJ 310034822) en 
vue d’obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins de « Radiologie diagnostique » sur le site GIE 
GTI TOULOUSE NORD SITE ST ALBAN (ET 310034830), sis 25 AVENUE DE VILLEMUR, 
31140 SAINT ALBAN, est acceptée.

Le cas échéant, les caractéristiques FINESS seront enregistrées en conséquence.

Article 2 En application de l’article L6122-7 du code de la santé publique et du Projet Régional de Santé 
Occitanie, cette autorisation est délivrée à condition que le titulaire s’engage à mettre tout en œuvre 

pour participer à l'organisation et à la consolidation territoriale de la permanence des soins sur son 
territoire de santé et dans le secteur dont le site GIE GTI TOULOUSE NORD SITE ST ALBAN (ET 
310034830) relève.

Article 3 Si, toutefois, le promoteur se trouve dans l’impossibilité de remplir la condition fixée au précédent 
article, il en informe sans délai le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par 

courriel (ARS-OC-DOSA-AUTORISATIONS-CONTRACTUALISATION@ars.sante.fr) et lui en 
expose les raisons.

Article 4 Compte tenu de la situation de réautorisation à l’identique de 1 scanner(s) et 0 IRM, toujours sur 
le même site géographique et alors que les appareils poursuivent leur exploitation sans rupture de prise 
en charge, la mise en œuvre de l’activité de radiologie diagnostique est réputée effective au jour de la 

notification de la présente décision, sauf mention expresse contraire du promoteur sous quinzaine.

Toute autorisation doit faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois ans 

maximum à compter de la notification de la présente décision et doit être achevée au plus tard quatre 
ans après cette notification.

Article 5 La durée de validité de l’autorisation est de sept ans à compter de la date réputée de mise en œuvre, 

telle que définie à l’article précédent, ou, en cas de déclaration expresse de mise en œuvre par le 

titulaire, à compter de la réception de celle-ci, par le Directeur Général de l’ARS Occitanie.

Article 6 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Occitanie dans les six mois suivant la 
déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 6122-38 du Code de la 
santé publique.
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Article 7 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la Santé Publique, l’établissement devra demander 

le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance.

Article 8 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur ou de sa 

publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique auprès du Ministère du Travail, de la 
Santé, des Solidarités et des familles. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire 
au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif territorialement compétent 
dans les deux mois suivant la notification ou la publication de la présente décision. Ce dernier peut 
être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception, ou de manière 
dématérialisée via le site Internet « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « 

www.telerecours.fr ».

Article 9 Le Directeur Général, la Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur 

Départemental concerné de l’ARS Occitanie, sont chargés de l’exécution de la présente décision qui 

sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région.

Fait à Montpellier, le 

LE  DIRECTEUR GÉNÉRAL 

mardi 14 janvier 2025
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Décision ARS Occitanie n°2024-5252
Portant autorisation d’exercer l’activité de soins de

Radiologie diagnostique par SELARL GIMOC (310034848),
sur le site de GIMOC SCANNER SITE CL DES PYRENEES (310034855)

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Occitanie

- Vu le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux 
autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de certaines activités de soins et des 

équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux conditions techniques de fonctionnement ;

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d'activités de soins 
et des équipements matériels lourds ;

- Vu la loi n° 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l'accès aux soins par l'engagement territorial des 
professionnels, dite "LOI VALLETOUX", ainsi que le décret pris pour son application n° 2024-268 du 25 mars 
2024 relatif à la simplification de la mise en œuvre de la réforme des autorisations d'activités de soins ;

- Vu le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d’activités de soins et des 

équipements matériels lourds ;

- Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de M. Didier JAFFRE en qualité de Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé (ARS) Occitanie ; 

- Vu le décret n°2022-1237 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions d’implantation des équipements matériels 

lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu le décret n°2022-1238 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions de fonctionnement des équipements 
matériels lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation d'activité de 
soins et équipements matériels lourds ;

- Vu l’arrêté du 16 septembre 2022 fixant, pour un site autorisé, le nombre d’équipements d’imagerie en coupes en 

application du II de l’article R. 6123-161 du Code de la Santé Publique ;

- Vu l’arrêté ARS OC n° 2023-3161 du 6 juin 2023 portant nouvelle adoption des zones du Schéma Régional de 
Santé relatives aux activités de soins, aux équipements matériels lourds et aux laboratoires de biologie médicale ; 

- Vu l’arrêté 2023-5215 en date du 27 octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS 

Occitanie ;

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2023-6302 en date du 14 février 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes 
d’autorisation d’activités de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, modifié par l’arrêté ARS 

OC N° 2024-3452 et prévoyant notamment l’ouverture d’une fenêtre du 1er mai 2024 au 15 juillet 2024 pour 
l’activité de radiologie diagnostique ; 

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2024-1199 fixant au 15 avril 2024 et par zone d’implantation, le bilan quantitatif de l’offre 

de soins relatif au PRS 3 Occitanie pour plusieurs activités de soins, dont la « Radiologie diagnostique » ;

- Vu la décision n° 2024-7603 en date du 18 décembre 2024 portant modification de la décision n°2023-3696 fixant 
les délégations de signature du Directeur Général de l’ARS Occitanie ;

- Vu la demande présentée par SELARL GIMOC (310034848), visant à obtenir l’autorisation d’exercer l’activité 

de soins de « Radiologie diagnostique », sur le site de GIMOC SCANNER SITE CL DES PYRENEES (ET 
310034855), sis 10 CHEMIN DE COURNAUDIS, 31770  COLOMIERS ;

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie (CRSA) 

Occitanie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 18/10/2024 ;
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Considérant que les décrets n° 2022-1237 et n° 2022-1238 du 16 septembre 2022 ont réformé les conditions 
d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement des équipements matériels lourds d’imagerie (scanner et 

IRM) ;

Considérant que le décret précité n° 2022-1237, relatif aux conditions d’implantation des équipements matériels lourds 

d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle, prévoit une exigence de mixité des équipements, 

exigence reprise dans le III de l’article R6123-161 du code de la santé publique ;

Considérant qu’en application du II de l’article R 6123-161 précité et de l’arrêté ministériel du 16 septembre 2022 

susvisé, le nombre maximal des équipements pour un site autorisé, est fixé à 3, mais que le titulaire peut être autorisé à 
disposer d’un nombre supérieur d’équipements, dans la limite de 18, si la situation territoriale, le volume des actes, leur 

nature, ou la spécialisation de l’activité le justifient ;

Considérant que SELARL GIMOC est autorisé à ce jour pour exploiter 1 scanner(s) et 0 IRM, sur le site GIMOC 
SCANNER SITE CL DES PYRENEES ;

Considérant que SELARL GIMOC sollicite une autorisation de radiologie diagnostique pour le site GIMOC 
SCANNER SITE CL DES PYRENEES, afin de poursuivre l’exploitation des EML précités, sans modification, ni du 

nombre d’appareil, ni du site d’exploitation ;

Considérant que la demande est conforme au bilan quantitatif de l’offre de soins relatif au PRS 3 Occitanie, fixé au 15 

avril 2024 par arrêté n°2024-1199 pour certaines activités de soins dont l’activité de Radiologie diagnostique, et par 
zone d’implantation ;

Considérant que cette demande a été examinée par la Commission Spécialisée de la CRSA Occitanie, relative à 
l’organisation des soins, lors de sa séance du 18/10/2024 et qu’elle a reçu un avis FAVORABLE ;

Considérant que l’Agence Régionale de Santé Occitanie a examiné le projet au regard des dispositions prévues par 

l’article L6122-2 du Code de la Santé Publique et des objectifs du PRS 2023-2028 ; 

Considérant que les objectifs qualitatifs du Schéma Régional de Santé pour le volet Radiologie Diagnostique prévoient 
notamment, au titre des priorités d’action identifiées, de : 

- Poursuivre l’amélioration de l’accessibilité de l’offre,

- Faciliter les échanges, la coopération et les mutualisations de ressources entre acteurs d’un même 

territoire,
- Renforcer l’articulation entre professionnels de l’imagerie et médecins demandeurs,

- Promouvoir la qualité des soins ; 

Considérant que le projet contribue à réaliser plusieurs des objectifs qualitatifs précités du Schéma Régional de Santé ;

Considérant que la demande répond ainsi aux besoins de santé de la population du territoire concerné, identifiés lors 
de l’élaboration du PRS 3 et retranscrits dans les objectifs de son Schéma ;   

Considérant que le demandeur s’engage à respecter les conditions d’implantations et les conditions techniques de 

fonctionnement dans les délais impartis par la réglementation ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la charge de l’assurance 

maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à l’article L.6122-5 du code susvisé ;

Considérant enfin, que l’article L6122-7 du Code de la Santé Publique dispose que « L'autorisation peut être assortie 

de conditions particulières imposées dans l'intérêt de la santé publique et de l'organisation de la permanence des 

soins » ; 

Considérant en ce sens que l’article R6123-162 1° du Code de la Santé Publique prévoit qu’en fonction des besoins 

identifiés dans la zone concernée, il peut être proposé au titulaire de l’autorisation de participer à la permanence des 

soins ;

Considérant en outre, qu’en application du 2° de l’article R6123-162 précité, le titulaire d’au moins trois équipements 
d’imagerie en coupe sur le même site « garantit, à la demande du directeur général de l’agence régionale de santé, la 

possibilité de réaliser des examens et d’en interpréter les résultats sur au moins un appareil d’imagerie par résonance 
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magnétique nucléaire, pour des prises en charge urgentes et non programmées sur des plages de douze heures les jours 

ouvrables »

Considérant au surplus que le Projet Régional de Santé a identifié comme action prioritaire la consolidation de la 
permanence des soins en radiologie diagnostique en recherchant une meilleure répartition de la charge entre équipes et 
professionnels et en s’appuyant sur une organisation de télé imagerie reposant préférentiellement sur des ressources 

locales ou intra régionales ;

Considérant qu’il apparaît, ainsi, indispensable pour la continuité des soins et la sécurité des patients que chaque 

promoteur autorisé à exercer l’activité de radiologie diagnostique sur le territoire de la région Occitanie, participe à 

l'organisation de la permanence des soins ; 

DECIDE

Article 1 La demande présentée par SELARL GIMOC (EJ 310034848) en vue d’obtenir l’autorisation 

d’exercer l’activité de soins de « Radiologie diagnostique » sur le site GIMOC SCANNER SITE CL 
DES PYRENEES (ET 310034855), sis 10 CHEMIN DE COURNAUDIS, 31770 COLOMIERS, est 
acceptée.

Le cas échéant, les caractéristiques FINESS seront enregistrées en conséquence.

Article 2 En application de l’article L6122-7 du code de la santé publique et du Projet Régional de Santé 
Occitanie, cette autorisation est délivrée à condition que le titulaire s’engage à mettre tout en œuvre 

pour participer à l'organisation et à la consolidation territoriale de la permanence des soins sur son 
territoire de santé et dans le secteur dont le site GIMOC SCANNER SITE CL DES PYRENEES (ET 
310034855) relève.

Article 3 Si, toutefois, le promoteur se trouve dans l’impossibilité de remplir la condition fixée au précédent 
article, il en informe sans délai le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par 

courriel (ARS-OC-DOSA-AUTORISATIONS-CONTRACTUALISATION@ars.sante.fr) et lui en 
expose les raisons.

Article 4 Compte tenu de la situation de réautorisation à l’identique de 1 scanner(s) et 0 IRM, toujours sur 
le même site géographique et alors que les appareils poursuivent leur exploitation sans rupture de prise 
en charge, la mise en œuvre de l’activité de radiologie diagnostique est réputée effective au jour de la 

notification de la présente décision, sauf mention expresse contraire du promoteur sous quinzaine.

Toute autorisation doit faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois ans 

maximum à compter de la notification de la présente décision et doit être achevée au plus tard quatre 
ans après cette notification.

Article 5 La durée de validité de l’autorisation est de sept ans à compter de la date réputée de mise en œuvre, 

telle que définie à l’article précédent, ou, en cas de déclaration expresse de mise en œuvre par le 

titulaire, à compter de la réception de celle-ci, par le Directeur Général de l’ARS Occitanie.
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Article 6 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Occitanie dans les six mois suivant la 
déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 6122-38 du Code de la 
santé publique.

Article 7 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la Santé Publique, l’établissement devra demander 

le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance.

Article 8 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur ou de sa 

publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique auprès du Ministère du Travail, de la 
Santé, des Solidarités et des familles. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire 
au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif territorialement compétent 
dans les deux mois suivant la notification ou la publication de la présente décision. Ce dernier peut 
être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception, ou de manière 
dématérialisée via le site Internet « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « 

www.telerecours.fr ».

Article 9 Le Directeur Général, la Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur 

Départemental concerné de l’ARS Occitanie, sont chargés de l’exécution de la présente décision qui 

sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région.

Fait à Montpellier, le 

LE  DIRECTEUR GÉNÉRAL 

mardi 14 janvier 2025
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Décision ARS Occitanie n°2024-5253
Portant autorisation d’exercer l’activité de soins de

Radiologie diagnostique par GIE PRIMSET (310036066),
sur le site de GIE PRIMSET CL MONIE VILLEFRANCHE L (310034954)

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Occitanie

- Vu le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux 
autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de certaines activités de soins et des 

équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux conditions techniques de fonctionnement ;

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d'activités de soins 
et des équipements matériels lourds ;

- Vu la loi n° 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l'accès aux soins par l'engagement territorial des 
professionnels, dite "LOI VALLETOUX", ainsi que le décret pris pour son application n° 2024-268 du 25 mars 
2024 relatif à la simplification de la mise en œuvre de la réforme des autorisations d'activités de soins ;

- Vu le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d’activités de soins et des 

équipements matériels lourds ;

- Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de M. Didier JAFFRE en qualité de Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé (ARS) Occitanie ; 

- Vu le décret n°2022-1237 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions d’implantation des équipements matériels 

lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu le décret n°2022-1238 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions de fonctionnement des équipements 
matériels lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation d'activité de 
soins et équipements matériels lourds ;

- Vu l’arrêté du 16 septembre 2022 fixant, pour un site autorisé, le nombre d’équipements d’imagerie en coupes en 

application du II de l’article R. 6123-161 du Code de la Santé Publique ;

- Vu l’arrêté ARS OC n° 2023-3161 du 6 juin 2023 portant nouvelle adoption des zones du Schéma Régional de 
Santé relatives aux activités de soins, aux équipements matériels lourds et aux laboratoires de biologie médicale ; 

- Vu l’arrêté 2023-5215 en date du 27 octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS 

Occitanie ;

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2023-6302 en date du 14 février 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes 
d’autorisation d’activités de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, modifié par l’arrêté ARS 

OC N° 2024-3452 et prévoyant notamment l’ouverture d’une fenêtre du 1er mai 2024 au 15 juillet 2024 pour 
l’activité de radiologie diagnostique ; 

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2024-1199 fixant au 15 avril 2024 et par zone d’implantation, le bilan quantitatif de l’offre 

de soins relatif au PRS 3 Occitanie pour plusieurs activités de soins, dont la « Radiologie diagnostique » ;

- Vu la décision n° 2024-7603 en date du 18 décembre 2024 portant modification de la décision n°2023-3696 fixant 
les délégations de signature du Directeur Général de l’ARS Occitanie ;

- Vu la demande présentée par GIE PRIMSET (310036066), visant à obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de 

soins de « Radiologie diagnostique », sur le site de GIE PRIMSET CL MONIE VILLEFRANCHE L (ET 
310034954), sis 20 ROUTE DE REVEL, 31290  VILLEFRANCHE DE LAURAGAIS ;

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie (CRSA) 

Occitanie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 18/10/2024 ;
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Considérant que les décrets n° 2022-1237 et n° 2022-1238 du 16 septembre 2022 ont réformé les conditions 
d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement des équipements matériels lourds d’imagerie (scanner et 

IRM) ;

Considérant que le décret précité n° 2022-1237, relatif aux conditions d’implantation des équipements matériels lourds 

d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle, prévoit une exigence de mixité des équipements, 

exigence reprise dans le III de l’article R6123-161 du code de la santé publique ;

Considérant qu’en application du II de l’article R 6123-161 précité et de l’arrêté ministériel du 16 septembre 2022 

susvisé, le nombre maximal des équipements pour un site autorisé, est fixé à 3, mais que le titulaire peut être autorisé à 
disposer d’un nombre supérieur d’équipements, dans la limite de 18, si la situation territoriale, le volume des actes, leur 

nature, ou la spécialisation de l’activité le justifient ;

Considérant que GIE PRIMSET est autorisé à ce jour pour exploiter 1 scanner(s) et 0 IRM, sur le site GIE PRIMSET 
CL MONIE VILLEFRANCHE L ;

Considérant que GIE PRIMSET sollicite une autorisation de radiologie diagnostique pour le site GIE PRIMSET CL 
MONIE VILLEFRANCHE L, afin de poursuivre l’exploitation des EML précités, sans modification, ni du nombre 

d’appareil, ni du site d’exploitation ;

Considérant que la demande est conforme au bilan quantitatif de l’offre de soins relatif au PRS 3 Occitanie, fixé au 15 

avril 2024 par arrêté n°2024-1199 pour certaines activités de soins dont l’activité de Radiologie diagnostique, et par 
zone d’implantation ;

Considérant que cette demande a été examinée par la Commission Spécialisée de la CRSA Occitanie, relative à 
l’organisation des soins, lors de sa séance du 18/10/2024 et qu’elle a reçu un avis FAVORABLE ;

Considérant que l’Agence Régionale de Santé Occitanie a examiné le projet au regard des dispositions prévues par 

l’article L6122-2 du Code de la Santé Publique et des objectifs du PRS 2023-2028 ; 

Considérant que les objectifs qualitatifs du Schéma Régional de Santé pour le volet Radiologie Diagnostique prévoient 
notamment, au titre des priorités d’action identifiées, de : 

- Poursuivre l’amélioration de l’accessibilité de l’offre,

- Faciliter les échanges, la coopération et les mutualisations de ressources entre acteurs d’un même 

territoire,
- Renforcer l’articulation entre professionnels de l’imagerie et médecins demandeurs,

- Promouvoir la qualité des soins ; 

Considérant que le projet contribue à réaliser plusieurs des objectifs qualitatifs précités du Schéma Régional de Santé ;

Considérant que la demande répond ainsi aux besoins de santé de la population du territoire concerné, identifiés lors 
de l’élaboration du PRS 3 et retranscrits dans les objectifs de son Schéma ;   

Considérant que le demandeur s’engage à respecter les conditions d’implantations et les conditions techniques de 

fonctionnement dans les délais impartis par la réglementation ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la charge de l’assurance 

maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à l’article L.6122-5 du code susvisé ;

Considérant enfin, que l’article L6122-7 du Code de la Santé Publique dispose que « L'autorisation peut être assortie 

de conditions particulières imposées dans l'intérêt de la santé publique et de l'organisation de la permanence des 

soins » ; 

Considérant en ce sens que l’article R6123-162 1° du Code de la Santé Publique prévoit qu’en fonction des besoins 

identifiés dans la zone concernée, il peut être proposé au titulaire de l’autorisation de participer à la permanence des 

soins ;

Considérant en outre, qu’en application du 2° de l’article R6123-162 précité, le titulaire d’au moins trois équipements 
d’imagerie en coupe sur le même site « garantit, à la demande du directeur général de l’agence régionale de santé, la 

possibilité de réaliser des examens et d’en interpréter les résultats sur au moins un appareil d’imagerie par résonance 
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magnétique nucléaire, pour des prises en charge urgentes et non programmées sur des plages de douze heures les jours 

ouvrables »

Considérant au surplus que le Projet Régional de Santé a identifié comme action prioritaire la consolidation de la 
permanence des soins en radiologie diagnostique en recherchant une meilleure répartition de la charge entre équipes et 
professionnels et en s’appuyant sur une organisation de télé imagerie reposant préférentiellement sur des ressources 

locales ou intra régionales ;

Considérant qu’il apparaît, ainsi, indispensable pour la continuité des soins et la sécurité des patients que chaque 

promoteur autorisé à exercer l’activité de radiologie diagnostique sur le territoire de la région Occitanie, participe à 

l'organisation de la permanence des soins ; 

DECIDE

Article 1 La demande présentée par GIE PRIMSET (EJ 310036066) en vue d’obtenir l’autorisation d’exercer 

l’activité de soins de « Radiologie diagnostique » sur le site GIE PRIMSET CL MONIE 
VILLEFRANCHE L (ET 310034954), sis 20 ROUTE DE REVEL, 31290 VILLEFRANCHE DE 
LAURAGAIS, est acceptée.

Le cas échéant, les caractéristiques FINESS seront enregistrées en conséquence.

Article 2 En application de l’article L6122-7 du code de la santé publique et du Projet Régional de Santé 
Occitanie, cette autorisation est délivrée à condition que le titulaire s’engage à mettre tout en œuvre 

pour participer à l'organisation et à la consolidation territoriale de la permanence des soins sur son 
territoire de santé et dans le secteur dont le site GIE PRIMSET CL MONIE VILLEFRANCHE L (ET 
310034954) relève.

Article 3 Si, toutefois, le promoteur se trouve dans l’impossibilité de remplir la condition fixée au précédent 
article, il en informe sans délai le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par 

courriel (ARS-OC-DOSA-AUTORISATIONS-CONTRACTUALISATION@ars.sante.fr) et lui en 
expose les raisons.

Article 4 Compte tenu de la situation de réautorisation à l’identique de 1 scanner(s) et 0 IRM, toujours sur 
le même site géographique et alors que les appareils poursuivent leur exploitation sans rupture de prise 
en charge, la mise en œuvre de l’activité de radiologie diagnostique est réputée effective au jour de la 

notification de la présente décision, sauf mention expresse contraire du promoteur sous quinzaine.

Toute autorisation doit faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois ans 

maximum à compter de la notification de la présente décision et doit être achevée au plus tard quatre 
ans après cette notification.

Article 5 La durée de validité de l’autorisation est de sept ans à compter de la date réputée de mise en œuvre, 

telle que définie à l’article précédent, ou, en cas de déclaration expresse de mise en œuvre par le 

titulaire, à compter de la réception de celle-ci, par le Directeur Général de l’ARS Occitanie.

Article 6 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Occitanie dans les six mois suivant la 
déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 6122-38 du Code de la 
santé publique.

Article 7 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la Santé Publique, l’établissement devra demander 
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le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance.

Article 8 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur ou de sa 

publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique auprès du Ministère du Travail, de la 
Santé, des Solidarités et des familles. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire 
au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif territorialement compétent 
dans les deux mois suivant la notification ou la publication de la présente décision. Ce dernier peut 
être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception, ou de manière 
dématérialisée via le site Internet « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « 

www.telerecours.fr ».

Article 9 Le Directeur Général, la Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur 

Départemental concerné de l’ARS Occitanie, sont chargés de l’exécution de la présente décision qui 

sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région.

Fait à Montpellier, le 

LE  DIRECTEUR GÉNÉRAL 

mardi 14 janvier 2025
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Décision ARS Occitanie n°2024-5254
Portant autorisation d’exercer l’activité de soins de

Radiologie diagnostique par CH COMMINGES PYRENEES (310780671),
sur le site de CH COMMINGES PYRENEES SITE ST PLANCARD (310000310)

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Occitanie

- Vu le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux 
autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de certaines activités de soins et des 

équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux conditions techniques de fonctionnement ;

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d'activités de soins 
et des équipements matériels lourds ;

- Vu la loi n° 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l'accès aux soins par l'engagement territorial des 
professionnels, dite "LOI VALLETOUX", ainsi que le décret pris pour son application n° 2024-268 du 25 mars 
2024 relatif à la simplification de la mise en œuvre de la réforme des autorisations d'activités de soins ;

- Vu le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d’activités de soins et des 

équipements matériels lourds ;

- Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de M. Didier JAFFRE en qualité de Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé (ARS) Occitanie ; 

- Vu le décret n°2022-1237 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions d’implantation des équipements matériels 

lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu le décret n°2022-1238 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions de fonctionnement des équipements 
matériels lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation d'activité de 
soins et équipements matériels lourds ;

- Vu l’arrêté du 16 septembre 2022 fixant, pour un site autorisé, le nombre d’équipements d’imagerie en coupes en 

application du II de l’article R. 6123-161 du Code de la Santé Publique ;

- Vu l’arrêté ARS OC n° 2023-3161 du 6 juin 2023 portant nouvelle adoption des zones du Schéma Régional de 
Santé relatives aux activités de soins, aux équipements matériels lourds et aux laboratoires de biologie médicale ; 

- Vu l’arrêté 2023-5215 en date du 27 octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS 

Occitanie ;

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2023-6302 en date du 14 février 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes 
d’autorisation d’activités de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, modifié par l’arrêté ARS 

OC N° 2024-3452 et prévoyant notamment l’ouverture d’une fenêtre du 1er mai 2024 au 15 juillet 2024 pour 
l’activité de radiologie diagnostique ; 

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2024-1199 fixant au 15 avril 2024 et par zone d’implantation, le bilan quantitatif de l’offre 

de soins relatif au PRS 3 Occitanie pour plusieurs activités de soins, dont la « Radiologie diagnostique » ;

- Vu la décision n° 2024-7603 en date du 18 décembre 2024 portant modification de la décision n°2023-3696 fixant 
les délégations de signature du Directeur Général de l’ARS Occitanie ;

- Vu la demande présentée par CH COMMINGES PYRENEES (310780671), visant à obtenir l’autorisation 

d’exercer l’activité de soins de « Radiologie diagnostique », sur le site de CH COMMINGES PYRENEES SITE 
ST PLANCARD (ET 310000310), sis AVENUE SIMONE VEIL, 31806  SAINT GAUDENS ;

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie (CRSA) 

Occitanie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 18/10/2024 ;
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Considérant que les décrets n° 2022-1237 et n° 2022-1238 du 16 septembre 2022 ont réformé les conditions 
d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement des équipements matériels lourds d’imagerie (scanner et 

IRM) ;

Considérant que le décret précité n° 2022-1237, relatif aux conditions d’implantation des équipements matériels lourds 

d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle, prévoit une exigence de mixité des équipements, 

exigence reprise dans le III de l’article R6123-161 du code de la santé publique ;

Considérant qu’en application du II de l’article R 6123-161 précité et de l’arrêté ministériel du 16 septembre 2022 

susvisé, le nombre maximal des équipements pour un site autorisé, est fixé à 3, mais que le titulaire peut être autorisé à 
disposer d’un nombre supérieur d’équipements, dans la limite de 18, si la situation territoriale, le volume des actes, leur 

nature, ou la spécialisation de l’activité le justifient ;

Considérant que CH COMMINGES PYRENEES est autorisé à ce jour pour exploiter 1 scanner(s) et 1 IRM, sur le site 
CH COMMINGES PYRENEES SITE ST PLANCARD ;

Considérant que CH COMMINGES PYRENEES sollicite une autorisation de radiologie diagnostique pour le site CH 
COMMINGES PYRENEES SITE ST PLANCARD, afin de poursuivre l’exploitation des EML précités, sans 

modification, ni du nombre d’appareil, ni du site d’exploitation ;

Considérant que la demande est conforme au bilan quantitatif de l’offre de soins relatif au PRS 3 Occitanie, fixé au 15 
avril 2024 par arrêté n°2024-1199 pour certaines activités de soins dont l’activité de Radiologie diagnostique, et par 
zone d’implantation ;

Considérant que cette demande a été examinée par la Commission Spécialisée de la CRSA Occitanie, relative à 
l’organisation des soins, lors de sa séance du 18/10/2024 et qu’elle a reçu un avis FAVORABLE ;

Considérant que l’Agence Régionale de Santé Occitanie a examiné le projet au regard des dispositions prévues par 

l’article L6122-2 du Code de la Santé Publique et des objectifs du PRS 2023-2028 ; 

Considérant que les objectifs qualitatifs du Schéma Régional de Santé pour le volet Radiologie Diagnostique prévoient 
notamment, au titre des priorités d’action identifiées, de : 

- Poursuivre l’amélioration de l’accessibilité de l’offre,

- Faciliter les échanges, la coopération et les mutualisations de ressources entre acteurs d’un même 

territoire,
- Renforcer l’articulation entre professionnels de l’imagerie et médecins demandeurs,

- Promouvoir la qualité des soins ; 

Considérant que le projet contribue à réaliser plusieurs des objectifs qualitatifs précités du Schéma Régional de Santé ;

Considérant que la demande répond ainsi aux besoins de santé de la population du territoire concerné, identifiés lors 
de l’élaboration du PRS 3 et retranscrits dans les objectifs de son Schéma ;   

Considérant que le demandeur s’engage à respecter les conditions d’implantations et les conditions techniques de 

fonctionnement dans les délais impartis par la réglementation ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la charge de l’assurance 

maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à l’article L.6122-5 du code susvisé ;

Considérant enfin, que l’article L6122-7 du Code de la Santé Publique dispose que « L'autorisation peut être assortie 

de conditions particulières imposées dans l'intérêt de la santé publique et de l'organisation de la permanence des 

soins » ; 

Considérant en ce sens que l’article R6123-162 1° du Code de la Santé Publique prévoit qu’en fonction des besoins 

identifiés dans la zone concernée, il peut être proposé au titulaire de l’autorisation de participer à la permanence des 

soins ;

Considérant en outre, qu’en application du 2° de l’article R6123-162 précité, le titulaire d’au moins trois équipements 
d’imagerie en coupe sur le même site « garantit, à la demande du directeur général de l’agence régionale de santé, la 

possibilité de réaliser des examens et d’en interpréter les résultats sur au moins un appareil d’imagerie par résonance 
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magnétique nucléaire, pour des prises en charge urgentes et non programmées sur des plages de douze heures les jours 

ouvrables »

Considérant au surplus que le Projet Régional de Santé a identifié comme action prioritaire la consolidation de la 
permanence des soins en radiologie diagnostique en recherchant une meilleure répartition de la charge entre équipes et 
professionnels et en s’appuyant sur une organisation de télé imagerie reposant préférentiellement sur des ressources 
locales ou intra régionales ;

Considérant qu’il apparaît, ainsi, indispensable pour la continuité des soins et la sécurité des patients que chaque 

promoteur autorisé à exercer l’activité de radiologie diagnostique sur le territoire de la région Occitanie, participe à 
l'organisation de la permanence des soins ; 

DECIDE

Article 1 La demande présentée par CH COMMINGES PYRENEES (EJ 310780671) en vue d’obtenir 

l’autorisation d’exercer l’activité de soins de « Radiologie diagnostique » sur le site CH 
COMMINGES PYRENEES SITE ST PLANCARD (ET 310000310), sis AVENUE SIMONE VEIL, 
31806 SAINT GAUDENS, est acceptée.

Le cas échéant, les caractéristiques FINESS seront enregistrées en conséquence.

Article 2 En application de l’article L6122-7 du code de la santé publique et du Projet Régional de Santé 
Occitanie, cette autorisation est délivrée à condition que le titulaire s’engage à mettre tout en œuvre 

pour participer à l'organisation et à la consolidation territoriale de la permanence des soins sur son 
territoire de santé et dans le secteur dont le site CH COMMINGES PYRENEES SITE ST 
PLANCARD (ET 310000310) relève.

Article 3 Si, toutefois, le promoteur se trouve dans l’impossibilité de remplir la condition fixée au précédent 
article, il en informe sans délai le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par 

courriel (ARS-OC-DOSA-AUTORISATIONS-CONTRACTUALISATION@ars.sante.fr) et lui en 
expose les raisons.

Article 4 Compte tenu de la situation de réautorisation à l’identique de 1 scanner(s) et 1 IRM, toujours sur 
le même site géographique et alors que les appareils poursuivent leur exploitation sans rupture de prise 
en charge, la mise en œuvre de l’activité de radiologie diagnostique est réputée effective au jour de la 

notification de la présente décision, sauf mention expresse contraire du promoteur sous quinzaine.

Toute autorisation doit faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois ans 

maximum à compter de la notification de la présente décision et doit être achevée au plus tard quatre 
ans après cette notification.

Article 5 La durée de validité de l’autorisation est de sept ans à compter de la date réputée de mise en œuvre, 

telle que définie à l’article précédent, ou, en cas de déclaration expresse de mise en œuvre par le 

titulaire, à compter de la réception de celle-ci, par le Directeur Général de l’ARS Occitanie.

Article 6 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Occitanie dans les six mois suivant la 
déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 6122-38 du Code de la 
santé publique.
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Article 7 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la Santé Publique, l’établissement devra demander 

le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance.

Article 8 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur ou de sa 

publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique auprès du Ministère du Travail, de la 
Santé, des Solidarités et des familles. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire 
au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif territorialement compétent 
dans les deux mois suivant la notification ou la publication de la présente décision. Ce dernier peut 
être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception, ou de manière 
dématérialisée via le site Internet « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « 

www.telerecours.fr ».

Article 9 Le Directeur Général, la Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur 

Départemental concerné de l’ARS Occitanie, sont chargés de l’exécution de la présente décision qui 

sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région.

Fait à Montpellier, le 

LE  DIRECTEUR GÉNÉRAL 

mardi 14 janvier 2025
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Décision ARS Occitanie n°2024-5255
Portant autorisation d’exercer l’activité de soins de

Radiologie diagnostique par CHU TOULOUSE (310781406),
sur le site de HOPITAUX MERE & ENFANTS CHU TOULOUSE (310016977)

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Occitanie

- Vu le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux 
autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de certaines activités de soins et des 

équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux conditions techniques de fonctionnement ;

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d'activités de soins 
et des équipements matériels lourds ;

- Vu la loi n° 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l'accès aux soins par l'engagement territorial des 
professionnels, dite "LOI VALLETOUX", ainsi que le décret pris pour son application n° 2024-268 du 25 mars 
2024 relatif à la simplification de la mise en œuvre de la réforme des autorisations d'activités de soins ;

- Vu le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d’activités de soins et des 

équipements matériels lourds ;

- Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de M. Didier JAFFRE en qualité de Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé (ARS) Occitanie ; 

- Vu le décret n°2022-1237 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions d’implantation des équipements matériels 

lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu le décret n°2022-1238 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions de fonctionnement des équipements 
matériels lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation d'activité de 
soins et équipements matériels lourds ;

- Vu l’arrêté du 16 septembre 2022 fixant, pour un site autorisé, le nombre d’équipements d’imagerie en coupes en 

application du II de l’article R. 6123-161 du Code de la Santé Publique ;

- Vu l’arrêté ARS OC n° 2023-3161 du 6 juin 2023 portant nouvelle adoption des zones du Schéma Régional de 
Santé relatives aux activités de soins, aux équipements matériels lourds et aux laboratoires de biologie médicale ; 

- Vu l’arrêté 2023-5215 en date du 27 octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS 

Occitanie ;

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2023-6302 en date du 14 février 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes 
d’autorisation d’activités de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, modifié par l’arrêté ARS 

OC N° 2024-3452 et prévoyant notamment l’ouverture d’une fenêtre du 1er mai 2024 au 15 juillet 2024 pour 
l’activité de radiologie diagnostique ; 

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2024-1199 fixant au 15 avril 2024 et par zone d’implantation, le bilan quantitatif de l’offre 

de soins relatif au PRS 3 Occitanie pour plusieurs activités de soins, dont la « Radiologie diagnostique » ;

- Vu la décision n° 2024-7603 en date du 18 décembre 2024 portant modification de la décision n°2023-3696 fixant 
les délégations de signature du Directeur Général de l’ARS Occitanie ;

- Vu la demande présentée par CHU TOULOUSE (310781406), visant à obtenir l’autorisation d’exercer l’activité 

de soins de « Radiologie diagnostique », sur le site de HOPITAUX MERE & ENFANTS CHU TOULOUSE (ET 
310016977), sis 330 AVENUE DE GRANDE BRETAGNE, 31059  TOULOUSE ;

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie (CRSA) 

Occitanie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 18/10/2024 ;
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Considérant que les décrets n° 2022-1237 et n° 2022-1238 du 16 septembre 2022 ont réformé les conditions 
d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement des équipements matériels lourds d’imagerie (scanner et 

IRM) ;

Considérant que le décret précité n° 2022-1237, relatif aux conditions d’implantation des équipements matériels lourds 

d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle, prévoit une exigence de mixité des équipements, 

exigence reprise dans le III de l’article R6123-161 du code de la santé publique ;

Considérant qu’en application du II de l’article R 6123-161 précité et de l’arrêté ministériel du 16 septembre 2022 

susvisé, le nombre maximal des équipements pour un site autorisé, est fixé à 3, mais que le titulaire peut être autorisé à 
disposer d’un nombre supérieur d’équipements, dans la limite de 18, si la situation territoriale, le volume des actes, leur 

nature, ou la spécialisation de l’activité le justifient ;

Considérant que CHU TOULOUSE est autorisé à ce jour pour exploiter 1 scanner(s) et 0 IRM, sur le site HOPITAUX 
MERE & ENFANTS CHU TOULOUSE ;

Considérant que CHU TOULOUSE sollicite une autorisation de radiologie diagnostique pour le site HOPITAUX 
MERE & ENFANTS CHU TOULOUSE, afin de poursuivre l’exploitation des EML précités, sans modification, ni du 

nombre d’appareil, ni du site d’exploitation ;

Considérant que la demande est conforme au bilan quantitatif de l’offre de soins relatif au PRS 3 Occitanie, fixé au 15 

avril 2024 par arrêté n°2024-1199 pour certaines activités de soins dont l’activité de Radiologie diagnostique, et par 
zone d’implantation ;

Considérant que cette demande a été examinée par la Commission Spécialisée de la CRSA Occitanie, relative à 
l’organisation des soins, lors de sa séance du 18/10/2024 et qu’elle a reçu un avis FAVORABLE ;

Considérant que l’Agence Régionale de Santé Occitanie a examiné le projet au regard des dispositions prévues par 

l’article L6122-2 du Code de la Santé Publique et des objectifs du PRS 2023-2028 ; 

Considérant que les objectifs qualitatifs du Schéma Régional de Santé pour le volet Radiologie Diagnostique prévoient 
notamment, au titre des priorités d’action identifiées, de : 

- Poursuivre l’amélioration de l’accessibilité de l’offre,

- Faciliter les échanges, la coopération et les mutualisations de ressources entre acteurs d’un même 

territoire,
- Renforcer l’articulation entre professionnels de l’imagerie et médecins demandeurs,

- Promouvoir la qualité des soins ; 

Considérant que le projet contribue à réaliser plusieurs des objectifs qualitatifs précités du Schéma Régional de Santé ;

Considérant que la demande répond ainsi aux besoins de santé de la population du territoire concerné, identifiés lors 
de l’élaboration du PRS 3 et retranscrits dans les objectifs de son Schéma ;   

Considérant que le demandeur s’engage à respecter les conditions d’implantations et les conditions techniques de 

fonctionnement dans les délais impartis par la réglementation ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la charge de l’assurance 

maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à l’article L.6122-5 du code susvisé ;

Considérant enfin, que l’article L6122-7 du Code de la Santé Publique dispose que « L'autorisation peut être assortie 

de conditions particulières imposées dans l'intérêt de la santé publique et de l'organisation de la permanence des 

soins » ; 

Considérant en ce sens que l’article R6123-162 1° du Code de la Santé Publique prévoit qu’en fonction des besoins 

identifiés dans la zone concernée, il peut être proposé au titulaire de l’autorisation de participer à la permanence des 

soins ;

Considérant en outre, qu’en application du 2° de l’article R6123-162 précité, le titulaire d’au moins trois équipements 
d’imagerie en coupe sur le même site « garantit, à la demande du directeur général de l’agence régionale de santé, la 

possibilité de réaliser des examens et d’en interpréter les résultats sur au moins un appareil d’imagerie par résonance 
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magnétique nucléaire, pour des prises en charge urgentes et non programmées sur des plages de douze heures les jours 

ouvrables »

Considérant au surplus que le Projet Régional de Santé a identifié comme action prioritaire la consolidation de la 
permanence des soins en radiologie diagnostique en recherchant une meilleure répartition de la charge entre équipes et 
professionnels et en s’appuyant sur une organisation de télé imagerie reposant préférentiellement sur des ressources 

locales ou intra régionales ;

Considérant qu’il apparaît, ainsi, indispensable pour la continuité des soins et la sécurité des patients que chaque 

promoteur autorisé à exercer l’activité de radiologie diagnostique sur le territoire de la région Occitanie, participe à 

l'organisation de la permanence des soins ; 

DECIDE

Article 1 La demande présentée par CHU TOULOUSE (EJ 310781406) en vue d’obtenir l’autorisation 

d’exercer l’activité de soins de « Radiologie diagnostique » sur le site HOPITAUX MERE & 
ENFANTS CHU TOULOUSE (ET 310016977), sis 330 AVENUE DE GRANDE BRETAGNE, 
31059 TOULOUSE, est acceptée.

Le cas échéant, les caractéristiques FINESS seront enregistrées en conséquence.

Article 2 En application de l’article L6122-7 du code de la santé publique et du Projet Régional de Santé 
Occitanie, cette autorisation est délivrée à condition que le titulaire s’engage à mettre tout en œuvre 

pour participer à l'organisation et à la consolidation territoriale de la permanence des soins sur son 
territoire de santé et dans le secteur dont le site HOPITAUX MERE & ENFANTS CHU TOULOUSE
(ET 310016977) relève.

Article 3 Si, toutefois, le promoteur se trouve dans l’impossibilité de remplir la condition fixée au précédent 
article, il en informe sans délai le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par 

courriel (ARS-OC-DOSA-AUTORISATIONS-CONTRACTUALISATION@ars.sante.fr) et lui en 
expose les raisons.

Article 4 Compte tenu de la situation de réautorisation à l’identique de 1 scanner(s) et 0 IRM, toujours sur 
le même site géographique et alors que les appareils poursuivent leur exploitation sans rupture de prise 
en charge, la mise en œuvre de l’activité de radiologie diagnostique est réputée effective au jour de la 

notification de la présente décision, sauf mention expresse contraire du promoteur sous quinzaine.

Toute autorisation doit faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois ans 

maximum à compter de la notification de la présente décision et doit être achevée au plus tard quatre 
ans après cette notification.

Article 5 La durée de validité de l’autorisation est de sept ans à compter de la date réputée de mise en œuvre, 

telle que définie à l’article précédent, ou, en cas de déclaration expresse de mise en œuvre par le 

titulaire, à compter de la réception de celle-ci, par le Directeur Général de l’ARS Occitanie.

Article 6 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Occitanie dans les six mois suivant la 
déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 6122-38 du Code de la 
santé publique.

Article 7 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la Santé Publique, l’établissement devra demander 
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le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance.

Article 8 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur ou de sa 

publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique auprès du Ministère du Travail, de la 
Santé, des Solidarités et des familles. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire 
au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif territorialement compétent 
dans les deux mois suivant la notification ou la publication de la présente décision. Ce dernier peut 
être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception, ou de manière 
dématérialisée via le site Internet « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « 

www.telerecours.fr ».

Article 9 Le Directeur Général, la Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur 

Départemental concerné de l’ARS Occitanie, sont chargés de l’exécution de la présente décision qui 

sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région.

Fait à Montpellier, le 

LE  DIRECTEUR GÉNÉRAL 

mardi 14 janvier 2025
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Décision ARS Occitanie n°2024-5256
Portant autorisation d’exercer l’activité de soins de

Radiologie diagnostique par CHU TOULOUSE (310781406),
sur le site de HOPITAL LARREY CHU TOULOUSE (310019351)

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Occitanie

- Vu le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux 
autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de certaines activités de soins et des 

équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux conditions techniques de fonctionnement ;

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d'activités de soins 
et des équipements matériels lourds ;

- Vu la loi n° 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l'accès aux soins par l'engagement territorial des 
professionnels, dite "LOI VALLETOUX", ainsi que le décret pris pour son application n° 2024-268 du 25 mars 
2024 relatif à la simplification de la mise en œuvre de la réforme des autorisations d'activités de soins ;

- Vu le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d’activités de soins et des 

équipements matériels lourds ;

- Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de M. Didier JAFFRE en qualité de Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé (ARS) Occitanie ; 

- Vu le décret n°2022-1237 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions d’implantation des équipements matériels 

lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu le décret n°2022-1238 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions de fonctionnement des équipements 
matériels lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation d'activité de 
soins et équipements matériels lourds ;

- Vu l’arrêté du 16 septembre 2022 fixant, pour un site autorisé, le nombre d’équipements d’imagerie en coupes en 

application du II de l’article R. 6123-161 du Code de la Santé Publique ;

- Vu l’arrêté ARS OC n° 2023-3161 du 6 juin 2023 portant nouvelle adoption des zones du Schéma Régional de 
Santé relatives aux activités de soins, aux équipements matériels lourds et aux laboratoires de biologie médicale ; 

- Vu l’arrêté 2023-5215 en date du 27 octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS 

Occitanie ;

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2023-6302 en date du 14 février 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes 
d’autorisation d’activités de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, modifié par l’arrêté ARS 

OC N° 2024-3452 et prévoyant notamment l’ouverture d’une fenêtre du 1er mai 2024 au 15 juillet 2024 pour 
l’activité de radiologie diagnostique ; 

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2024-1199 fixant au 15 avril 2024 et par zone d’implantation, le bilan quantitatif de l’offre 

de soins relatif au PRS 3 Occitanie pour plusieurs activités de soins, dont la « Radiologie diagnostique » ;

- Vu la décision n° 2024-7603 en date du 18 décembre 2024 portant modification de la décision n°2023-3696 fixant 
les délégations de signature du Directeur Général de l’ARS Occitanie ;

- Vu la demande présentée par CHU TOULOUSE (310781406), visant à obtenir l’autorisation d’exercer l’activité 

de soins de « Radiologie diagnostique », sur le site de HOPITAL LARREY CHU TOULOUSE (ET 310019351), 
sis 24 CHEMIN DE POUVOURVILLE, 31059  TOULOUSE ;

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie (CRSA) 

Occitanie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 18/10/2024 ;
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Considérant que les décrets n° 2022-1237 et n° 2022-1238 du 16 septembre 2022 ont réformé les conditions 
d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement des équipements matériels lourds d’imagerie (scanner et 

IRM) ;

Considérant que le décret précité n° 2022-1237, relatif aux conditions d’implantation des équipements matériels lourds 

d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle, prévoit une exigence de mixité des équipements, 

exigence reprise dans le III de l’article R6123-161 du code de la santé publique ;

Considérant qu’en application du II de l’article R 6123-161 précité et de l’arrêté ministériel du 16 septembre 2022 

susvisé, le nombre maximal des équipements pour un site autorisé, est fixé à 3, mais que le titulaire peut être autorisé à 
disposer d’un nombre supérieur d’équipements, dans la limite de 18, si la situation territoriale, le volume des actes, leur 

nature, ou la spécialisation de l’activité le justifient ;

Considérant que CHU TOULOUSE est autorisé à ce jour pour exploiter 1 scanner(s) et 0 IRM, sur le site HOPITAL 
LARREY CHU TOULOUSE ;

Considérant que CHU TOULOUSE sollicite une autorisation de radiologie diagnostique pour le site HOPITAL 
LARREY CHU TOULOUSE, afin de poursuivre l’exploitation des EML précités, sans modification, ni du nombre 
d’appareil, ni du site d’exploitation ;

Considérant que la demande est conforme au bilan quantitatif de l’offre de soins relatif au PRS 3 Occitanie, fixé au 15 

avril 2024 par arrêté n°2024-1199 pour certaines activités de soins dont l’activité de Radiologie diagnostique, et par 
zone d’implantation ;

Considérant que cette demande a été examinée par la Commission Spécialisée de la CRSA Occitanie, relative à 
l’organisation des soins, lors de sa séance du 18/10/2024 et qu’elle a reçu un avis FAVORABLE ;

Considérant que l’Agence Régionale de Santé Occitanie a examiné le projet au regard des dispositions prévues par 

l’article L6122-2 du Code de la Santé Publique et des objectifs du PRS 2023-2028 ; 

Considérant que les objectifs qualitatifs du Schéma Régional de Santé pour le volet Radiologie Diagnostique prévoient 
notamment, au titre des priorités d’action identifiées, de : 

- Poursuivre l’amélioration de l’accessibilité de l’offre,

- Faciliter les échanges, la coopération et les mutualisations de ressources entre acteurs d’un même 

territoire,
- Renforcer l’articulation entre professionnels de l’imagerie et médecins demandeurs,

- Promouvoir la qualité des soins ; 

Considérant que le projet contribue à réaliser plusieurs des objectifs qualitatifs précités du Schéma Régional de Santé ;

Considérant que la demande répond ainsi aux besoins de santé de la population du territoire concerné, identifiés lors 
de l’élaboration du PRS 3 et retranscrits dans les objectifs de son Schéma ;   

Considérant que le demandeur s’engage à respecter les conditions d’implantations et les conditions techniques de 

fonctionnement dans les délais impartis par la réglementation ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la charge de l’assurance 

maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à l’article L.6122-5 du code susvisé ;

Considérant enfin, que l’article L6122-7 du Code de la Santé Publique dispose que « L'autorisation peut être assortie 

de conditions particulières imposées dans l'intérêt de la santé publique et de l'organisation de la permanence des 

soins » ; 

Considérant en ce sens que l’article R6123-162 1° du Code de la Santé Publique prévoit qu’en fonction des besoins 
identifiés dans la zone concernée, il peut être proposé au titulaire de l’autorisation de participer à la permanence des 

soins ;

Considérant en outre, qu’en application du 2° de l’article R6123-162 précité, le titulaire d’au moins trois équipements 
d’imagerie en coupe sur le même site « garantit, à la demande du directeur général de l’agence régionale de santé, la 

possibilité de réaliser des examens et d’en interpréter les résultats sur au moins un appareil d’imagerie par résonance 
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magnétique nucléaire, pour des prises en charge urgentes et non programmées sur des plages de douze heures les jours 

ouvrables »

Considérant au surplus que le Projet Régional de Santé a identifié comme action prioritaire la consolidation de la 
permanence des soins en radiologie diagnostique en recherchant une meilleure répartition de la charge entre équipes et 
professionnels et en s’appuyant sur une organisation de télé imagerie reposant préférentiellement sur des ressources 

locales ou intra régionales ;

Considérant qu’il apparaît, ainsi, indispensable pour la continuité des soins et la sécurité des patients que chaque 

promoteur autorisé à exercer l’activité de radiologie diagnostique sur le territoire de la région Occitanie, participe à 

l'organisation de la permanence des soins ; 

DECIDE

Article 1 La demande présentée par CHU TOULOUSE (EJ 310781406) en vue d’obtenir l’autorisation 

d’exercer l’activité de soins de « Radiologie diagnostique » sur le site HOPITAL LARREY CHU 
TOULOUSE (ET 310019351), sis 24 CHEMIN DE POUVOURVILLE, 31059 TOULOUSE, est 
acceptée.

Le cas échéant, les caractéristiques FINESS seront enregistrées en conséquence.

Article 2 En application de l’article L6122-7 du code de la santé publique et du Projet Régional de Santé 
Occitanie, cette autorisation est délivrée à condition que le titulaire s’engage à mettre tout en œuvre 

pour participer à l'organisation et à la consolidation territoriale de la permanence des soins sur son 
territoire de santé et dans le secteur dont le site HOPITAL LARREY CHU TOULOUSE (ET 
310019351) relève.

Article 3 Si, toutefois, le promoteur se trouve dans l’impossibilité de remplir la condition fixée au précédent 
article, il en informe sans délai le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par 

courriel (ARS-OC-DOSA-AUTORISATIONS-CONTRACTUALISATION@ars.sante.fr) et lui en 
expose les raisons.

Article 4 Compte tenu de la situation de réautorisation à l’identique de 1 scanner(s) et 0 IRM, toujours sur 
le même site géographique et alors que les appareils poursuivent leur exploitation sans rupture de prise 
en charge, la mise en œuvre de l’activité de radiologie diagnostique est réputée effective au jour de la 

notification de la présente décision, sauf mention expresse contraire du promoteur sous quinzaine.

Toute autorisation doit faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois ans 

maximum à compter de la notification de la présente décision et doit être achevée au plus tard quatre 
ans après cette notification.

Article 5 La durée de validité de l’autorisation est de sept ans à compter de la date réputée de mise en œuvre, 

telle que définie à l’article précédent, ou, en cas de déclaration expresse de mise en œuvre par le 

titulaire, à compter de la réception de celle-ci, par le Directeur Général de l’ARS Occitanie.
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Article 6 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Occitanie dans les six mois suivant la 
déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 6122-38 du Code de la 
santé publique.

Article 7 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la Santé Publique, l’établissement devra demander 

le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance.

Article 8 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur ou de sa 

publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique auprès du Ministère du Travail, de la 
Santé, des Solidarités et des familles. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire 
au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif territorialement compétent 
dans les deux mois suivant la notification ou la publication de la présente décision. Ce dernier peut 
être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception, ou de manière 
dématérialisée via le site Internet « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « 

www.telerecours.fr ».

Article 9 Le Directeur Général, la Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur 

Départemental concerné de l’ARS Occitanie, sont chargés de l’exécution de la présente décision qui 

sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région.

Fait à Montpellier, le 

LE  DIRECTEUR GÉNÉRAL 

mardi 14 janvier 2025
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Décision ARS Occitanie n°2024-5257
Portant autorisation d’exercer l’activité de soins de

Radiologie diagnostique par CHU TOULOUSE (310781406),
sur le site de HOPITAL PURPAN CHU TOULOUSE (310783048)

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Occitanie

- Vu le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux 
autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de certaines activités de soins et des 

équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux conditions techniques de fonctionnement ;

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d'activités de soins 
et des équipements matériels lourds ;

- Vu la loi n° 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l'accès aux soins par l'engagement territorial des 
professionnels, dite "LOI VALLETOUX", ainsi que le décret pris pour son application n° 2024-268 du 25 mars 
2024 relatif à la simplification de la mise en œuvre de la réforme des autorisations d'activités de soins ;

- Vu le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d’activités de soins et des 

équipements matériels lourds ;

- Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de M. Didier JAFFRE en qualité de Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé (ARS) Occitanie ; 

- Vu le décret n°2022-1237 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions d’implantation des équipements matériels 

lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu le décret n°2022-1238 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions de fonctionnement des équipements 
matériels lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation d'activité de 
soins et équipements matériels lourds ;

- Vu l’arrêté du 16 septembre 2022 fixant, pour un site autorisé, le nombre d’équipements d’imagerie en coupes en 

application du II de l’article R. 6123-161 du Code de la Santé Publique ;

- Vu l’arrêté ARS OC n° 2023-3161 du 6 juin 2023 portant nouvelle adoption des zones du Schéma Régional de 
Santé relatives aux activités de soins, aux équipements matériels lourds et aux laboratoires de biologie médicale ; 

- Vu l’arrêté 2023-5215 en date du 27 octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS 

Occitanie ;

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2023-6302 en date du 14 février 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes 
d’autorisation d’activités de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, modifié par l’arrêté ARS 

OC N° 2024-3452 et prévoyant notamment l’ouverture d’une fenêtre du 1er mai 2024 au 15 juillet 2024 pour 
l’activité de radiologie diagnostique ; 

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2024-1199 fixant au 15 avril 2024 et par zone d’implantation, le bilan quantitatif de l’offre 

de soins relatif au PRS 3 Occitanie pour plusieurs activités de soins, dont la « Radiologie diagnostique » ;

- Vu la décision n° 2024-7603 en date du 18 décembre 2024 portant modification de la décision n°2023-3696 fixant 
les délégations de signature du Directeur Général de l’ARS Occitanie ;

- Vu la demande présentée par CHU TOULOUSE (310781406), visant à obtenir l’autorisation d’exercer l’activité 

de soins de « Radiologie diagnostique », sur le site de HOPITAL PURPAN CHU TOULOUSE (ET 310783048), 
sis PLACE DU DR BAYLAC, 31059  TOULOUSE ;

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie (CRSA) 

Occitanie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 18/10/2024 ;
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Considérant que les décrets n° 2022-1237 et n° 2022-1238 du 16 septembre 2022 ont réformé les conditions 
d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement des équipements matériels lourds d’imagerie (scanner et 

IRM) ;

Considérant que le décret précité n° 2022-1237, relatif aux conditions d’implantation des équipements matériels lourds 

d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle, prévoit une exigence de mixité des équipements, 

exigence reprise dans le III de l’article R6123-161 du code de la santé publique ;

Considérant qu’en application du II de l’article R 6123-161 précité et de l’arrêté ministériel du 16 septembre 2022 

susvisé, le nombre maximal des équipements pour un site autorisé, est fixé à 3, mais que le titulaire peut être autorisé à 
disposer d’un nombre supérieur d’équipements, dans la limite de 18, si la situation territoriale, le volume des actes, leur 

nature, ou la spécialisation de l’activité le justifient ;

Considérant que CHU TOULOUSE est autorisé à ce jour pour exploiter 3 scanner(s) et 3 IRM, sur le site HOPITAL 
PURPAN CHU TOULOUSE ;

Considérant que CHU TOULOUSE sollicite une autorisation de radiologie diagnostique pour le site HOPITAL 
PURPAN CHU TOULOUSE, afin de poursuivre l’exploitation des EML précités, sans modification, ni du nombre 
d’appareil, ni du site d’exploitation ;

Considérant que la demande est conforme au bilan quantitatif de l’offre de soins relatif au PRS 3 Occitanie, fixé au 15 

avril 2024 par arrêté n°2024-1199 pour certaines activités de soins dont l’activité de Radiologie diagnostique, et par 
zone d’implantation ;

Considérant que cette demande a été examinée par la Commission Spécialisée de la CRSA Occitanie, relative à 
l’organisation des soins, lors de sa séance du 18/10/2024 et qu’elle a reçu un avis FAVORABLE ;

Considérant que l’Agence Régionale de Santé Occitanie a examiné le projet au regard des dispositions prévues par 

l’article L6122-2 du Code de la Santé Publique et des objectifs du PRS 2023-2028 ; 

Considérant que les objectifs qualitatifs du Schéma Régional de Santé pour le volet Radiologie Diagnostique prévoient 
notamment, au titre des priorités d’action identifiées, de : 

- Poursuivre l’amélioration de l’accessibilité de l’offre,

- Faciliter les échanges, la coopération et les mutualisations de ressources entre acteurs d’un même 

territoire,
- Renforcer l’articulation entre professionnels de l’imagerie et médecins demandeurs,

- Promouvoir la qualité des soins ; 

Considérant que le projet contribue à réaliser plusieurs des objectifs qualitatifs précités du Schéma Régional de Santé ;

Considérant que la demande répond ainsi aux besoins de santé de la population du territoire concerné, identifiés lors 
de l’élaboration du PRS 3 et retranscrits dans les objectifs de son Schéma ;   

Considérant que le demandeur s’engage à respecter les conditions d’implantations et les conditions techniques de 

fonctionnement dans les délais impartis par la réglementation ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la charge de l’assurance 

maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à l’article L.6122-5 du code susvisé ;

Considérant enfin, que l’article L6122-7 du Code de la Santé Publique dispose que « L'autorisation peut être assortie 

de conditions particulières imposées dans l'intérêt de la santé publique et de l'organisation de la permanence des 

soins » ; 

Considérant en ce sens que l’article R6123-162 1° du Code de la Santé Publique prévoit qu’en fonction des besoins 
identifiés dans la zone concernée, il peut être proposé au titulaire de l’autorisation de participer à la permanence des 

soins ;

Considérant en outre, qu’en application du 2° de l’article R6123-162 précité, le titulaire d’au moins trois équipements 
d’imagerie en coupe sur le même site « garantit, à la demande du directeur général de l’agence régionale de santé, la 

possibilité de réaliser des examens et d’en interpréter les résultats sur au moins un appareil d’imagerie par résonance 
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magnétique nucléaire, pour des prises en charge urgentes et non programmées sur des plages de douze heures les jours 

ouvrables »

Considérant au surplus que le Projet Régional de Santé a identifié comme action prioritaire la consolidation de la 
permanence des soins en radiologie diagnostique en recherchant une meilleure répartition de la charge entre équipes et 
professionnels et en s’appuyant sur une organisation de télé imagerie reposant préférentiellement sur des ressources 

locales ou intra régionales ;

Considérant qu’il apparaît, ainsi, indispensable pour la continuité des soins et la sécurité des patients que chaque 

promoteur autorisé à exercer l’activité de radiologie diagnostique sur le territoire de la région Occitanie, participe à 

l'organisation de la permanence des soins ; 

DECIDE

Article 1 La demande présentée par CHU TOULOUSE (EJ 310781406) en vue d’obtenir l’autorisation 

d’exercer l’activité de soins de « Radiologie diagnostique » sur le site HOPITAL PURPAN CHU 
TOULOUSE (ET 310783048), sis PLACE DU DR BAYLAC, 31059 TOULOUSE, est acceptée.

Le cas échéant, les caractéristiques FINESS seront enregistrées en conséquence.

Article 2 En application de l’article L6122-7 du code de la santé publique et du Projet Régional de Santé 
Occitanie, cette autorisation est délivrée à condition que le titulaire s’engage à mettre tout en œuvre 

pour participer à l'organisation et à la consolidation territoriale de la permanence des soins sur son 
territoire de santé et dans le secteur dont le site HOPITAL PURPAN CHU TOULOUSE (ET 
310783048) relève.

Article 3 Si, toutefois, le promoteur se trouve dans l’impossibilité de remplir la condition fixée au précédent 
article, il en informe sans délai le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par 

courriel (ARS-OC-DOSA-AUTORISATIONS-CONTRACTUALISATION@ars.sante.fr) et lui en 
expose les raisons.

Article 4 Compte tenu de la situation de réautorisation à l’identique de 3 scanner(s) et 3 IRM, toujours sur 
le même site géographique et alors que les appareils poursuivent leur exploitation sans rupture de prise 
en charge, la mise en œuvre de l’activité de radiologie diagnostique est réputée effective au jour de la 

notification de la présente décision, sauf mention expresse contraire du promoteur sous quinzaine.

Toute autorisation doit faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois ans 

maximum à compter de la notification de la présente décision et doit être achevée au plus tard quatre 
ans après cette notification.

Article 5 La durée de validité de l’autorisation est de sept ans à compter de la date réputée de mise en œuvre, 

telle que définie à l’article précédent, ou, en cas de déclaration expresse de mise en œuvre par le 

titulaire, à compter de la réception de celle-ci, par le Directeur Général de l’ARS Occitanie.

Article 6 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Occitanie dans les six mois suivant la 
déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 6122-38 du Code de la 
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santé publique.

Article 7 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la Santé Publique, l’établissement devra demander 

le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance.

Article 8 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur ou de sa 

publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique auprès du Ministère du Travail, de la 
Santé, des Solidarités et des familles. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire 
au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif territorialement compétent 
dans les deux mois suivant la notification ou la publication de la présente décision. Ce dernier peut 
être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception, ou de manière 
dématérialisée via le site Internet « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « 

www.telerecours.fr ».

Article 9 Le Directeur Général, la Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur 

Départemental concerné de l’ARS Occitanie, sont chargés de l’exécution de la présente décision qui 

sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région.

Fait à Montpellier, le 

LE  DIRECTEUR GÉNÉRAL 

mardi 14 janvier 2025
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Décision ARS Occitanie n°2024-5258
Portant autorisation d’exercer l’activité de soins de

Radiologie diagnostique par SARL CTRE SCANNER ST JEAN ST EXUPERY (310792650),
sur le site de CTRE SCANNER ST JEAN ST EXUPERY TLS (310797212)

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Occitanie

- Vu le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux 
autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de certaines activités de soins et des 

équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux conditions techniques de fonctionnement ;

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d'activités de soins 
et des équipements matériels lourds ;

- Vu la loi n° 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l'accès aux soins par l'engagement territorial des 
professionnels, dite "LOI VALLETOUX", ainsi que le décret pris pour son application n° 2024-268 du 25 mars 
2024 relatif à la simplification de la mise en œuvre de la réforme des autorisations d'activités de soins ;

- Vu le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d’activités de soins et des 

équipements matériels lourds ;

- Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de M. Didier JAFFRE en qualité de Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé (ARS) Occitanie ; 

- Vu le décret n°2022-1237 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions d’implantation des équipements matériels 

lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu le décret n°2022-1238 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions de fonctionnement des équipements 
matériels lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation d'activité de 
soins et équipements matériels lourds ;

- Vu l’arrêté du 16 septembre 2022 fixant, pour un site autorisé, le nombre d’équipements d’imagerie en coupes en 

application du II de l’article R. 6123-161 du Code de la Santé Publique ;

- Vu l’arrêté ARS OC n° 2023-3161 du 6 juin 2023 portant nouvelle adoption des zones du Schéma Régional de 
Santé relatives aux activités de soins, aux équipements matériels lourds et aux laboratoires de biologie médicale ; 

- Vu l’arrêté 2023-5215 en date du 27 octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS 

Occitanie ;

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2023-6302 en date du 14 février 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes 
d’autorisation d’activités de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, modifié par l’arrêté ARS 

OC N° 2024-3452 et prévoyant notamment l’ouverture d’une fenêtre du 1er mai 2024 au 15 juillet 2024 pour 
l’activité de radiologie diagnostique ; 

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2024-1199 fixant au 15 avril 2024 et par zone d’implantation, le bilan quantitatif de l’offre 

de soins relatif au PRS 3 Occitanie pour plusieurs activités de soins, dont la « Radiologie diagnostique » ;

- Vu la décision n° 2024-7603 en date du 18 décembre 2024 portant modification de la décision n°2023-3696 fixant 
les délégations de signature du Directeur Général de l’ARS Occitanie ;

- Vu la demande présentée par SARL CTRE SCANNER ST JEAN ST EXUPERY (310792650), visant à 
obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins de « Radiologie diagnostique », sur le site de CTRE SCANNER 
ST JEAN ST EXUPERY TLS (ET 310797212), sis 29 RUE EMILE LECRIVAIN, 31077  TOULOUSE ;

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie (CRSA) 

Occitanie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 18/10/2024 ;
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Considérant que les décrets n° 2022-1237 et n° 2022-1238 du 16 septembre 2022 ont réformé les conditions 
d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement des équipements matériels lourds d’imagerie (scanner et 

IRM) ;

Considérant que le décret précité n° 2022-1237, relatif aux conditions d’implantation des équipements matériels lourds 

d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle, prévoit une exigence de mixité des équipements, 

exigence reprise dans le III de l’article R6123-161 du code de la santé publique ;

Considérant qu’en application du II de l’article R 6123-161 précité et de l’arrêté ministériel du 16 septembre 2022 

susvisé, le nombre maximal des équipements pour un site autorisé, est fixé à 3, mais que le titulaire peut être autorisé à 
disposer d’un nombre supérieur d’équipements, dans la limite de 18, si la situation territoriale, le volume des actes, leur 

nature, ou la spécialisation de l’activité le justifient ;

Considérant que SARL CTRE SCANNER ST JEAN ST EXUPERY est autorisé à ce jour pour exploiter 2 scanner(s) 
et 0 IRM, sur le site CTRE SCANNER ST JEAN ST EXUPERY TLS ;

Considérant que SARL CTRE SCANNER ST JEAN ST EXUPERY sollicite une autorisation de radiologie 
diagnostique pour le site CTRE SCANNER ST JEAN ST EXUPERY TLS, afin de poursuivre l’exploitation des EML 

précités, sans modification, ni du nombre d’appareil, ni du site d’exploitation ;

Considérant que la demande est conforme au bilan quantitatif de l’offre de soins relatif au PRS 3 Occitanie, fixé au 15

avril 2024 par arrêté n°2024-1199 pour certaines activités de soins dont l’activité de Radiologie diagnostique, et par 
zone d’implantation ;

Considérant que cette demande a été examinée par la Commission Spécialisée de la CRSA Occitanie, relative à 
l’organisation des soins, lors de sa séance du 18/10/2024 et qu’elle a reçu un avis FAVORABLE ;

Considérant que l’Agence Régionale de Santé Occitanie a examiné le projet au regard des dispositions prévues par 

l’article L6122-2 du Code de la Santé Publique et des objectifs du PRS 2023-2028 ; 

Considérant que les objectifs qualitatifs du Schéma Régional de Santé pour le volet Radiologie Diagnostique prévoient 
notamment, au titre des priorités d’action identifiées, de : 

- Poursuivre l’amélioration de l’accessibilité de l’offre,

- Faciliter les échanges, la coopération et les mutualisations de ressources entre acteurs d’un même 

territoire,
- Renforcer l’articulation entre professionnels de l’imagerie et médecins demandeurs,

- Promouvoir la qualité des soins ; 

Considérant que le projet contribue à réaliser plusieurs des objectifs qualitatifs précités du Schéma Régional de Santé ;

Considérant que la demande répond ainsi aux besoins de santé de la population du territoire concerné, identifiés lors 
de l’élaboration du PRS 3 et retranscrits dans les objectifs de son Schéma ;   

Considérant que le demandeur s’engage à respecter les conditions d’implantations et les conditions techniques de 

fonctionnement dans les délais impartis par la réglementation ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la charge de l’assurance 

maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à l’article L.6122-5 du code susvisé ;

Considérant enfin, que l’article L6122-7 du Code de la Santé Publique dispose que « L'autorisation peut être assortie 

de conditions particulières imposées dans l'intérêt de la santé publique et de l'organisation de la permanence des 

soins » ; 

Considérant en ce sens que l’article R6123-162 1° du Code de la Santé Publique prévoit qu’en fonction des besoins 

identifiés dans la zone concernée, il peut être proposé au titulaire de l’autorisation de participer à la permanence des 

soins ;

Considérant en outre, qu’en application du 2° de l’article R6123-162 précité, le titulaire d’au moins trois équipements 
d’imagerie en coupe sur le même site « garantit, à la demande du directeur général de l’agence régionale de santé, la 

possibilité de réaliser des examens et d’en interpréter les résultats sur au moins un appareil d’imagerie par résonance 
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magnétique nucléaire, pour des prises en charge urgentes et non programmées sur des plages de douze heures les jours 

ouvrables »

Considérant au surplus que le Projet Régional de Santé a identifié comme action prioritaire la consolidation de la 
permanence des soins en radiologie diagnostique en recherchant une meilleure répartition de la charge entre équipes et 
professionnels et en s’appuyant sur une organisation de télé imagerie reposant préférentiellement sur des ressources 

locales ou intra régionales ;

Considérant qu’il apparaît, ainsi, indispensable pour la continuité des soins et la sécurité des patients que chaque 

promoteur autorisé à exercer l’activité de radiologie diagnostique sur le territoire de la région Occitanie, participe à 
l'organisation de la permanence des soins ; 

DECIDE

Article 1 La demande présentée par SARL CTRE SCANNER ST JEAN ST EXUPERY (EJ 310792650) en vue 
d’obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins de « Radiologie diagnostique » sur le site CTRE 
SCANNER ST JEAN ST EXUPERY TLS (ET 310797212), sis 29 RUE EMILE LECRIVAIN, 31077
TOULOUSE, est acceptée.

Le cas échéant, les caractéristiques FINESS seront enregistrées en conséquence.

Article 2 En application de l’article L6122-7 du code de la santé publique et du Projet Régional de Santé 
Occitanie, cette autorisation est délivrée à condition que le titulaire s’engage à mettre tout en œuvre 

pour participer à l'organisation et à la consolidation territoriale de la permanence des soins sur son 
territoire de santé et dans le secteur dont le site CTRE SCANNER ST JEAN ST EXUPERY TLS (ET 
310797212) relève.

Article 3 Si, toutefois, le promoteur se trouve dans l’impossibilité de remplir la condition fixée au précédent 
article, il en informe sans délai le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par 

courriel (ARS-OC-DOSA-AUTORISATIONS-CONTRACTUALISATION@ars.sante.fr) et lui en 
expose les raisons.

Article 4 Compte tenu de la situation de réautorisation à l’identique de 2 scanner(s) et 0 IRM, toujours sur 
le même site géographique et alors que les appareils poursuivent leur exploitation sans rupture de prise 
en charge, la mise en œuvre de l’activité de radiologie diagnostique est réputée effective au jour de la 

notification de la présente décision, sauf mention expresse contraire du promoteur sous quinzaine.

Toute autorisation doit faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois ans 

maximum à compter de la notification de la présente décision et doit être achevée au plus tard quatre 
ans après cette notification.

Article 5 La durée de validité de l’autorisation est de sept ans à compter de la date réputée de mise en œuvre, 

telle que définie à l’article précédent, ou, en cas de déclaration expresse de mise en œuvre par le 

titulaire, à compter de la réception de celle-ci, par le Directeur Général de l’ARS Occitanie.

Article 6 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Occitanie dans les six mois suivant la 
déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 6122-38 du Code de la 
santé publique.

Article 7 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la Santé Publique, l’établissement devra demander 
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le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance.

Article 8 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur ou de sa 

publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique auprès du Ministère du Travail, de la 
Santé, des Solidarités et des familles. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire 
au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif territorialement compétent 
dans les deux mois suivant la notification ou la publication de la présente décision. Ce dernier peut 
être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception, ou de manière 
dématérialisée via le site Internet « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « 

www.telerecours.fr ».

Article 9 Le Directeur Général, la Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur 

Départemental concerné de l’ARS Occitanie, sont chargés de l’exécution de la présente décision qui 

sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région.

Fait à Montpellier, le 

LE  DIRECTEUR GÉNÉRAL 

mardi 14 janvier 2025
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Décision ARS Occitanie n°2024-5261
Portant autorisation d’exercer l’activité de soins de

Radiologie diagnostique par SCM ROENTGEN (310794490),
sur le site de SCM ROENTGEN CL D'OCCITANIE MURET (310981501)

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Occitanie

- Vu le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux 
autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de certaines activités de soins et des 

équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux conditions techniques de fonctionnement ;

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d'activités de soins 
et des équipements matériels lourds ;

- Vu la loi n° 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l'accès aux soins par l'engagement territorial des 
professionnels, dite "LOI VALLETOUX", ainsi que le décret pris pour son application n° 2024-268 du 25 mars 
2024 relatif à la simplification de la mise en œuvre de la réforme des autorisations d'activités de soins ;

- Vu le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d’activités de soins et des 

équipements matériels lourds ;

- Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de M. Didier JAFFRE en qualité de Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé (ARS) Occitanie ; 

- Vu le décret n°2022-1237 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions d’implantation des équipements matériels 

lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu le décret n°2022-1238 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions de fonctionnement des équipements 
matériels lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation d'activité de 
soins et équipements matériels lourds ;

- Vu l’arrêté du 16 septembre 2022 fixant, pour un site autorisé, le nombre d’équipements d’imagerie en coupes en 

application du II de l’article R. 6123-161 du Code de la Santé Publique ;

- Vu l’arrêté ARS OC n° 2023-3161 du 6 juin 2023 portant nouvelle adoption des zones du Schéma Régional de 
Santé relatives aux activités de soins, aux équipements matériels lourds et aux laboratoires de biologie médicale ; 

- Vu l’arrêté 2023-5215 en date du 27 octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS 

Occitanie ;

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2023-6302 en date du 14 février 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes 
d’autorisation d’activités de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, modifié par l’arrêté ARS 

OC N° 2024-3452 et prévoyant notamment l’ouverture d’une fenêtre du 1er mai 2024 au 15 juillet 2024 pour 
l’activité de radiologie diagnostique ; 

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2024-1199 fixant au 15 avril 2024 et par zone d’implantation, le bilan quantitatif de l’offre 

de soins relatif au PRS 3 Occitanie pour plusieurs activités de soins, dont la « Radiologie diagnostique » ;

- Vu la décision n° 2024-7603 en date du 18 décembre 2024 portant modification de la décision n°2023-3696 fixant 
les délégations de signature du Directeur Général de l’ARS Occitanie ;

- Vu la demande présentée par SCM ROENTGEN (310794490), visant à obtenir l’autorisation d’exercer l’activité 

de soins de « Radiologie diagnostique », sur le site de SCM ROENTGEN CL D'OCCITANIE MURET (ET 
310981501), sis BD BERNARD IV, 31600  MURET ;

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie (CRSA) 

Occitanie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 18/10/2024 ;
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Considérant que les décrets n° 2022-1237 et n° 2022-1238 du 16 septembre 2022 ont réformé les conditions 
d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement des équipements matériels lourds d’imagerie (scanner et 

IRM) ;

Considérant que le décret précité n° 2022-1237, relatif aux conditions d’implantation des équipements matériels lourds 

d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle, prévoit une exigence de mixité des équipements, 

exigence reprise dans le III de l’article R6123-161 du code de la santé publique ;

Considérant qu’en application du II de l’article R 6123-161 précité et de l’arrêté ministériel du 16 septembre 2022 

susvisé, le nombre maximal des équipements pour un site autorisé, est fixé à 3, mais que le titulaire peut être autorisé à 
disposer d’un nombre supérieur d’équipements, dans la limite de 18, si la situation territoriale, le volume des actes, leur 

nature, ou la spécialisation de l’activité le justifient ;

Considérant que SCM ROENTGEN est autorisé à ce jour pour exploiter 2 scanner(s) et 0 IRM, sur le site SCM 
ROENTGEN CL D'OCCITANIE MURET ;

Considérant que SCM ROENTGEN sollicite une autorisation de radiologie diagnostique pour le site SCM 
ROENTGEN CL D'OCCITANIE MURET, afin de poursuivre l’exploitation des EML précités, sans modification, ni 

du nombre d’appareil, ni du site d’exploitation ;

Considérant que la demande est conforme au bilan quantitatif de l’offre de soins relatif au PRS 3 Occitanie, fixé au 15 

avril 2024 par arrêté n°2024-1199 pour certaines activités de soins dont l’activité de Radiologie diagnostique, et par 
zone d’implantation ;

Considérant que cette demande a été examinée par la Commission Spécialisée de la CRSA Occitanie, relative à 
l’organisation des soins, lors de sa séance du 18/10/2024 et qu’elle a reçu un avis FAVORABLE ;

Considérant que l’Agence Régionale de Santé Occitanie a examiné le projet au regard des dispositions prévues par 

l’article L6122-2 du Code de la Santé Publique et des objectifs du PRS 2023-2028 ; 

Considérant que les objectifs qualitatifs du Schéma Régional de Santé pour le volet Radiologie Diagnostique prévoient 
notamment, au titre des priorités d’action identifiées, de : 

- Poursuivre l’amélioration de l’accessibilité de l’offre,

- Faciliter les échanges, la coopération et les mutualisations de ressources entre acteurs d’un même 

territoire,
- Renforcer l’articulation entre professionnels de l’imagerie et médecins demandeurs,

- Promouvoir la qualité des soins ; 

Considérant que le projet contribue à réaliser plusieurs des objectifs qualitatifs précités du Schéma Régional de Santé ;

Considérant que la demande répond ainsi aux besoins de santé de la population du territoire concerné, identifiés lors 
de l’élaboration du PRS 3 et retranscrits dans les objectifs de son Schéma ;   

Considérant que le demandeur s’engage à respecter les conditions d’implantations et les conditions techniques de 

fonctionnement dans les délais impartis par la réglementation ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la charge de l’assurance 

maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à l’article L.6122-5 du code susvisé ;

Considérant enfin, que l’article L6122-7 du Code de la Santé Publique dispose que « L'autorisation peut être assortie 

de conditions particulières imposées dans l'intérêt de la santé publique et de l'organisation de la permanence des 

soins » ; 

Considérant en ce sens que l’article R6123-162 1° du Code de la Santé Publique prévoit qu’en fonction des besoins 

identifiés dans la zone concernée, il peut être proposé au titulaire de l’autorisation de participer à la permanence des 

soins ;

Considérant en outre, qu’en application du 2° de l’article R6123-162 précité, le titulaire d’au moins trois équipements 
d’imagerie en coupe sur le même site « garantit, à la demande du directeur général de l’agence régionale de santé, la 

possibilité de réaliser des examens et d’en interpréter les résultats sur au moins un appareil d’imagerie par résonance 
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magnétique nucléaire, pour des prises en charge urgentes et non programmées sur des plages de douze heures les jours 

ouvrables »

Considérant au surplus que le Projet Régional de Santé a identifié comme action prioritaire la consolidation de la 
permanence des soins en radiologie diagnostique en recherchant une meilleure répartition de la charge entre équipes et 
professionnels et en s’appuyant sur une organisation de télé imagerie reposant préférentiellement sur des ressources 

locales ou intra régionales ;

Considérant qu’il apparaît, ainsi, indispensable pour la continuité des soins et la sécurité des patients que chaque 

promoteur autorisé à exercer l’activité de radiologie diagnostique sur le territoire de la région Occitanie, participe à 

l'organisation de la permanence des soins ; 

DECIDE

Article 1 La demande présentée par SCM ROENTGEN (EJ 310794490) en vue d’obtenir l’autorisation 

d’exercer l’activité de soins de « Radiologie diagnostique » sur le site SCM ROENTGEN CL 
D'OCCITANIE MURET (ET 310981501), sis BD BERNARD IV, 31600 MURET, est acceptée.

Le cas échéant, les caractéristiques FINESS seront enregistrées en conséquence.

Article 2 En application de l’article L6122-7 du code de la santé publique et du Projet Régional de Santé 
Occitanie, cette autorisation est délivrée à condition que le titulaire s’engage à mettre tout en œuvre 

pour participer à l'organisation et à la consolidation territoriale de la permanence des soins sur son 
territoire de santé et dans le secteur dont le site SCM ROENTGEN CL D'OCCITANIE MURET (ET 
310981501) relève.

Article 3 Si, toutefois, le promoteur se trouve dans l’impossibilité de remplir la condition fixée au précédent 
article, il en informe sans délai le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par 

courriel (ARS-OC-DOSA-AUTORISATIONS-CONTRACTUALISATION@ars.sante.fr) et lui en 
expose les raisons.

Article 4 Compte tenu de la situation de réautorisation à l’identique de 2 scanner(s) et 0 IRM, toujours sur 
le même site géographique et alors que les appareils poursuivent leur exploitation sans rupture de prise 
en charge, la mise en œuvre de l’activité de radiologie diagnostique est réputée effective au jour de la 

notification de la présente décision, sauf mention expresse contraire du promoteur sous quinzaine.

Toute autorisation doit faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois ans 

maximum à compter de la notification de la présente décision et doit être achevée au plus tard quatre 
ans après cette notification.

Article 5 La durée de validité de l’autorisation est de sept ans à compter de la date réputée de mise en œuvre, 

telle que définie à l’article précédent, ou, en cas de déclaration expresse de mise en œuvre par le 

titulaire, à compter de la réception de celle-ci, par le Directeur Général de l’ARS Occitanie.

Article 6 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Occitanie dans les six mois suivant la 
déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 6122-38 du Code de la 
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santé publique.

Article 7 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la Santé Publique, l’établissement devra demander 

le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance.

Article 8 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur ou de sa 

publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique auprès du Ministère du Travail, de la 
Santé, des Solidarités et des familles. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire 
au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif territorialement compétent 
dans les deux mois suivant la notification ou la publication de la présente décision. Ce dernier peut 
être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception, ou de manière 
dématérialisée via le site Internet « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « 

www.telerecours.fr ».

Article 9 Le Directeur Général, la Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur 

Départemental concerné de l’ARS Occitanie, sont chargés de l’exécution de la présente décision qui 

sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région.

Fait à Montpellier, le 

LE  DIRECTEUR GÉNÉRAL 

mardi 14 janvier 2025
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Décision ARS Occitanie n°2024-5263
Portant autorisation d’exercer l’activité de soins de

Radiologie diagnostique par SCM SCANPY CLINIQUE DE L'ORMEAU (650000953),
sur le site de SCANPY CL ORMEAU SITE CENTRE TARBES (650980675)

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Occitanie

- Vu le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux 
autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de certaines activités de soins et des 

équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux conditions techniques de fonctionnement ;

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d'activités de soins 
et des équipements matériels lourds ;

- Vu la loi n° 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l'accès aux soins par l'engagement territorial des 
professionnels, dite "LOI VALLETOUX", ainsi que le décret pris pour son application n° 2024-268 du 25 mars 
2024 relatif à la simplification de la mise en œuvre de la réforme des autorisations d'activités de soins ;

- Vu le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d’activités de soins et des 

équipements matériels lourds ;

- Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de M. Didier JAFFRE en qualité de Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé (ARS) Occitanie ; 

- Vu le décret n°2022-1237 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions d’implantation des équipements matériels 

lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu le décret n°2022-1238 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions de fonctionnement des équipements 
matériels lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation d'activité de 
soins et équipements matériels lourds ;

- Vu l’arrêté du 16 septembre 2022 fixant, pour un site autorisé, le nombre d’équipements d’imagerie en coupes en 

application du II de l’article R. 6123-161 du Code de la Santé Publique ;

- Vu l’arrêté ARS OC n° 2023-3161 du 6 juin 2023 portant nouvelle adoption des zones du Schéma Régional de 
Santé relatives aux activités de soins, aux équipements matériels lourds et aux laboratoires de biologie médicale ; 

- Vu l’arrêté 2023-5215 en date du 27 octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS 

Occitanie ;

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2023-6302 en date du 14 février 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes 
d’autorisation d’activités de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, modifié par l’arrêté ARS 

OC N° 2024-3452 et prévoyant notamment l’ouverture d’une fenêtre du 1er mai 2024 au 15 juillet 2024 pour 
l’activité de radiologie diagnostique ; 

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2024-1199 fixant au 15 avril 2024 et par zone d’implantation, le bilan quantitatif de l’offre 

de soins relatif au PRS 3 Occitanie pour plusieurs activités de soins, dont la « Radiologie diagnostique » ;

- Vu la décision n° 2024-7603 en date du 18 décembre 2024 portant modification de la décision n°2023-3696 fixant 
les délégations de signature du Directeur Général de l’ARS Occitanie ;

- Vu la demande présentée par SCM SCANPY CLINIQUE DE L'ORMEAU (650000953), visant à obtenir 
l’autorisation d’exercer l’activité de soins de « Radiologie diagnostique », sur le site de SCANPY CL ORMEAU 
SITE CENTRE TARBES (ET 650980675), sis 12 B CHEMIN DE L'ORMEAU, 65000  TARBES ;

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie (CRSA) 

Occitanie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 18/10/2024 ;
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Considérant que les décrets n° 2022-1237 et n° 2022-1238 du 16 septembre 2022 ont réformé les conditions 
d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement des équipements matériels lourds d’imagerie (scanner et 

IRM) ;

Considérant que le décret précité n° 2022-1237, relatif aux conditions d’implantation des équipements matériels lourds 

d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle, prévoit une exigence de mixité des équipements, 

exigence reprise dans le III de l’article R6123-161 du code de la santé publique ;

Considérant qu’en application du II de l’article R 6123-161 précité et de l’arrêté ministériel du 16 septembre 2022 

susvisé, le nombre maximal des équipements pour un site autorisé, est fixé à 3, mais que le titulaire peut être autorisé à 
disposer d’un nombre supérieur d’équipements, dans la limite de 18, si la situation territoriale, le volume des actes, leur 

nature, ou la spécialisation de l’activité le justifient ;

Considérant que SCM SCANPY CLINIQUE DE L'ORMEAU est autorisé à ce jour pour exploiter 1 scanner(s) et 2
IRM, sur le site SCANPY CL ORMEAU SITE CENTRE TARBES ;

Considérant que SCM SCANPY CLINIQUE DE L'ORMEAU sollicite une autorisation de radiologie diagnostique 
pour le site SCANPY CL ORMEAU SITE CENTRE TARBES, afin de poursuivre l’exploitation des EML précités, 

sans modification, ni du nombre d’appareil, ni du site d’exploitation ;

Considérant que la demande est conforme au bilan quantitatif de l’offre de soins relatif au PRS 3 Occitanie, fixé au 15 
avril 2024 par arrêté n°2024-1199 pour certaines activités de soins dont l’activité de Radiologie diagnostique, et par 
zone d’implantation ;

Considérant que cette demande a été examinée par la Commission Spécialisée de la CRSA Occitanie, relative à 
l’organisation des soins, lors de sa séance du 18/10/2024 et qu’elle a reçu un avis FAVORABLE ;

Considérant que l’Agence Régionale de Santé Occitanie a examiné le projet au regard des dispositions prévues par 

l’article L6122-2 du Code de la Santé Publique et des objectifs du PRS 2023-2028 ; 

Considérant que les objectifs qualitatifs du Schéma Régional de Santé pour le volet Radiologie Diagnostique prévoient 
notamment, au titre des priorités d’action identifiées, de : 

- Poursuivre l’amélioration de l’accessibilité de l’offre,

- Faciliter les échanges, la coopération et les mutualisations de ressources entre acteurs d’un même 

territoire,
- Renforcer l’articulation entre professionnels de l’imagerie et médecins demandeurs,

- Promouvoir la qualité des soins ; 

Considérant que le projet contribue à réaliser plusieurs des objectifs qualitatifs précités du Schéma Régional de Santé ;

Considérant que la demande répond ainsi aux besoins de santé de la population du territoire concerné, identifiés lors 
de l’élaboration du PRS 3 et retranscrits dans les objectifs de son Schéma ;   

Considérant que le demandeur s’engage à respecter les conditions d’implantations et les conditions techniques de 

fonctionnement dans les délais impartis par la réglementation ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la charge de l’assurance 

maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à l’article L.6122-5 du code susvisé ;

Considérant enfin, que l’article L6122-7 du Code de la Santé Publique dispose que « L'autorisation peut être assortie 

de conditions particulières imposées dans l'intérêt de la santé publique et de l'organisation de la permanence des 

soins » ; 

Considérant en ce sens que l’article R6123-162 1° du Code de la Santé Publique prévoit qu’en fonction des besoins 

identifiés dans la zone concernée, il peut être proposé au titulaire de l’autorisation de participer à la permanence des 

soins ;

Considérant en outre, qu’en application du 2° de l’article R6123-162 précité, le titulaire d’au moins trois équipements 
d’imagerie en coupe sur le même site « garantit, à la demande du directeur général de l’agence régionale de santé, la 

possibilité de réaliser des examens et d’en interpréter les résultats sur au moins un appareil d’imagerie par résonance 
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magnétique nucléaire, pour des prises en charge urgentes et non programmées sur des plages de douze heures les jours 

ouvrables »

Considérant au surplus que le Projet Régional de Santé a identifié comme action prioritaire la consolidation de la 
permanence des soins en radiologie diagnostique en recherchant une meilleure répartition de la charge entre équipes et 
professionnels et en s’appuyant sur une organisation de télé imagerie reposant préférentiellement sur des ressources 
locales ou intra régionales ;

Considérant qu’il apparaît, ainsi, indispensable pour la continuité des soins et la sécurité des patients que chaque 

promoteur autorisé à exercer l’activité de radiologie diagnostique sur le territoire de la région Occitanie, participe à 
l'organisation de la permanence des soins ; 

DECIDE

Article 1 La demande présentée par SCM SCANPY CLINIQUE DE L'ORMEAU (EJ 650000953) en vue 
d’obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins de « Radiologie diagnostique » sur le site 
SCANPY CL ORMEAU SITE CENTRE TARBES (ET 650980675), sis 12 B CHEMIN DE 
L'ORMEAU, 65000 TARBES, est acceptée.

Le cas échéant, les caractéristiques FINESS seront enregistrées en conséquence.

Article 2 En application de l’article L6122-7 du code de la santé publique et du Projet Régional de Santé 
Occitanie, cette autorisation est délivrée à condition que le titulaire s’engage à mettre tout en œuvre 

pour participer à l'organisation et à la consolidation territoriale de la permanence des soins sur son 
territoire de santé et dans le secteur dont le site SCANPY CL ORMEAU SITE CENTRE TARBES
(ET 650980675) relève.

Article 3 Si, toutefois, le promoteur se trouve dans l’impossibilité de remplir la condition fixée au précédent 
article, il en informe sans délai le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par 

courriel (ARS-OC-DOSA-AUTORISATIONS-CONTRACTUALISATION@ars.sante.fr) et lui en 
expose les raisons.

Article 4 Compte tenu de la situation de réautorisation à l’identique de 1 scanner(s) et 2 IRM, toujours sur 
le même site géographique et alors que les appareils poursuivent leur exploitation sans rupture de prise 
en charge, la mise en œuvre de l’activité de radiologie diagnostique est réputée effective au jour de la 

notification de la présente décision, sauf mention expresse contraire du promoteur sous quinzaine.

Toute autorisation doit faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois ans 

maximum à compter de la notification de la présente décision et doit être achevée au plus tard quatre 
ans après cette notification.

Article 5 La durée de validité de l’autorisation est de sept ans à compter de la date réputée de mise en œuvre, 

telle que définie à l’article précédent, ou, en cas de déclaration expresse de mise en œuvre par le 

titulaire, à compter de la réception de celle-ci, par le Directeur Général de l’ARS Occitanie.

Article 6 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Occitanie dans les six mois suivant la 
déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 6122-38 du Code de la 
santé publique.
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Article 7 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la Santé Publique, l’établissement devra demander 

le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance.

Article 8 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur ou de sa 

publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique auprès du Ministère du Travail, de la 
Santé, des Solidarités et des familles. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire 
au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif territorialement compétent 
dans les deux mois suivant la notification ou la publication de la présente décision. Ce dernier peut 
être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception, ou de manière 
dématérialisée via le site Internet « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « 

www.telerecours.fr ».

Article 9 Le Directeur Général, la Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur 

Départemental concerné de l’ARS Occitanie, sont chargés de l’exécution de la présente décision qui 

sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région.

Fait à Montpellier, le 

LE  DIRECTEUR GÉNÉRAL 

mardi 14 janvier 2025
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Décision ARS Occitanie n°2024-5264
Portant autorisation d’exercer l’activité de soins de

Radiologie diagnostique par HOPITAUX DE LANNEMEZAN (650780174),
sur le site de CMC HOPITAUX DE LANNEMEZAN (650784218)

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Occitanie

- Vu le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux 
autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de certaines activités de soins et des 

équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux conditions techniques de fonctionnement ;

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d'activités de soins 
et des équipements matériels lourds ;

- Vu la loi n° 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l'accès aux soins par l'engagement territorial des 
professionnels, dite "LOI VALLETOUX", ainsi que le décret pris pour son application n° 2024-268 du 25 mars 
2024 relatif à la simplification de la mise en œuvre de la réforme des autorisations d'activités de soins ;

- Vu le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d’activités de soins et des 

équipements matériels lourds ;

- Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de M. Didier JAFFRE en qualité de Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé (ARS) Occitanie ; 

- Vu le décret n°2022-1237 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions d’implantation des équipements matériels 

lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu le décret n°2022-1238 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions de fonctionnement des équipements 
matériels lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation d'activité de 
soins et équipements matériels lourds ;

- Vu l’arrêté du 16 septembre 2022 fixant, pour un site autorisé, le nombre d’équipements d’imagerie en coupes en 

application du II de l’article R. 6123-161 du Code de la Santé Publique ;

- Vu l’arrêté ARS OC n° 2023-3161 du 6 juin 2023 portant nouvelle adoption des zones du Schéma Régional de 
Santé relatives aux activités de soins, aux équipements matériels lourds et aux laboratoires de biologie médicale ; 

- Vu l’arrêté 2023-5215 en date du 27 octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS 

Occitanie ;

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2023-6302 en date du 14 février 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes 
d’autorisation d’activités de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, modifié par l’arrêté ARS 

OC N° 2024-3452 et prévoyant notamment l’ouverture d’une fenêtre du 1er mai 2024 au 15 juillet 2024 pour 
l’activité de radiologie diagnostique ; 

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2024-1199 fixant au 15 avril 2024 et par zone d’implantation, le bilan quantitatif de l’offre 

de soins relatif au PRS 3 Occitanie pour plusieurs activités de soins, dont la « Radiologie diagnostique » ;

- Vu la décision n° 2024-7603 en date du 18 décembre 2024 portant modification de la décision n°2023-3696 fixant 
les délégations de signature du Directeur Général de l’ARS Occitanie ;

- Vu la demande présentée par HOPITAUX DE LANNEMEZAN (650780174), visant à obtenir l’autorisation 

d’exercer l’activité de soins de « Radiologie diagnostique », sur le site de CMC HOPITAUX DE LANNEMEZAN
(ET 650784218), sis 644 ROUTE DE TOULOUSE, 65300  LANNEMEZAN ;

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie (CRSA) 

Occitanie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 18/10/2024 ;
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Considérant que les décrets n° 2022-1237 et n° 2022-1238 du 16 septembre 2022 ont réformé les conditions 
d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement des équipements matériels lourds d’imagerie (scanner et 

IRM) ;

Considérant que le décret précité n° 2022-1237, relatif aux conditions d’implantation des équipements matériels lourds 

d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle, prévoit une exigence de mixité des équipements, 

exigence reprise dans le III de l’article R6123-161 du code de la santé publique ;

Considérant qu’en application du II de l’article R 6123-161 précité et de l’arrêté ministériel du 16 septembre 2022 

susvisé, le nombre maximal des équipements pour un site autorisé, est fixé à 3, mais que le titulaire peut être autorisé à 
disposer d’un nombre supérieur d’équipements, dans la limite de 18, si la situation territoriale, le volume des actes, leur 

nature, ou la spécialisation de l’activité le justifient ;

Considérant que HOPITAUX DE LANNEMEZAN est autorisé à ce jour pour exploiter 1 scanner(s) et 0 IRM, sur le 
site CMC HOPITAUX DE LANNEMEZAN ;

Considérant que HOPITAUX DE LANNEMEZAN sollicite une autorisation de radiologie diagnostique pour le site 
CMC HOPITAUX DE LANNEMEZAN, afin de poursuivre l’exploitation des EML précités, sans modification, ni du 

nombre d’appareil, ni du site d’exploitation ;

Considérant que la demande est conforme au bilan quantitatif de l’offre de soins relatif au PRS 3 Occitanie, fixé au 15 

avril 2024 par arrêté n°2024-1199 pour certaines activités de soins dont l’activité de Radiologie diagnostique, et par 
zone d’implantation ;

Considérant que cette demande a été examinée par la Commission Spécialisée de la CRSA Occitanie, relative à 
l’organisation des soins, lors de sa séance du 18/10/2024 et qu’elle a reçu un avis FAVORABLE ;

Considérant que l’Agence Régionale de Santé Occitanie a examiné le projet au regard des dispositions prévues par 

l’article L6122-2 du Code de la Santé Publique et des objectifs du PRS 2023-2028 ; 

Considérant que les objectifs qualitatifs du Schéma Régional de Santé pour le volet Radiologie Diagnostique prévoient 
notamment, au titre des priorités d’action identifiées, de : 

- Poursuivre l’amélioration de l’accessibilité de l’offre,

- Faciliter les échanges, la coopération et les mutualisations de ressources entre acteurs d’un même 

territoire,
- Renforcer l’articulation entre professionnels de l’imagerie et médecins demandeurs,

- Promouvoir la qualité des soins ; 

Considérant que le projet contribue à réaliser plusieurs des objectifs qualitatifs précités du Schéma Régional de Santé ;

Considérant que la demande répond ainsi aux besoins de santé de la population du territoire concerné, identifiés lors 
de l’élaboration du PRS 3 et retranscrits dans les objectifs de son Schéma ;   

Considérant que le demandeur s’engage à respecter les conditions d’implantations et les conditions techniques de 

fonctionnement dans les délais impartis par la réglementation ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la charge de l’assurance 

maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à l’article L.6122-5 du code susvisé ;

Considérant enfin, que l’article L6122-7 du Code de la Santé Publique dispose que « L'autorisation peut être assortie 

de conditions particulières imposées dans l'intérêt de la santé publique et de l'organisation de la permanence des 

soins » ; 

Considérant en ce sens que l’article R6123-162 1° du Code de la Santé Publique prévoit qu’en fonction des besoins 

identifiés dans la zone concernée, il peut être proposé au titulaire de l’autorisation de participer à la permanence des 

soins ;

Considérant en outre, qu’en application du 2° de l’article R6123-162 précité, le titulaire d’au moins trois équipements 
d’imagerie en coupe sur le même site « garantit, à la demande du directeur général de l’agence régionale de santé, la 

possibilité de réaliser des examens et d’en interpréter les résultats sur au moins un appareil d’imagerie par résonance 
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magnétique nucléaire, pour des prises en charge urgentes et non programmées sur des plages de douze heures les jours 

ouvrables »

Considérant au surplus que le Projet Régional de Santé a identifié comme action prioritaire la consolidation de la 
permanence des soins en radiologie diagnostique en recherchant une meilleure répartition de la charge entre équipes et 
professionnels et en s’appuyant sur une organisation de télé imagerie reposant préférentiellement sur des ressources 

locales ou intra régionales ;

Considérant qu’il apparaît, ainsi, indispensable pour la continuité des soins et la sécurité des patients que chaque 

promoteur autorisé à exercer l’activité de radiologie diagnostique sur le territoire de la région Occitanie, participe à 

l'organisation de la permanence des soins ; 

DECIDE

Article 1 La demande présentée par HOPITAUX DE LANNEMEZAN (EJ 650780174) en vue d’obtenir 

l’autorisation d’exercer l’activité de soins de « Radiologie diagnostique » sur le site CMC 
HOPITAUX DE LANNEMEZAN (ET 650784218), sis 644 ROUTE DE TOULOUSE, 65300
LANNEMEZAN, est acceptée.

Le cas échéant, les caractéristiques FINESS seront enregistrées en conséquence.

Article 2 En application de l’article L6122-7 du code de la santé publique et du Projet Régional de Santé 
Occitanie, cette autorisation est délivrée à condition que le titulaire s’engage à mettre tout en œuvre 

pour participer à l'organisation et à la consolidation territoriale de la permanence des soins sur son 
territoire de santé et dans le secteur dont le site CMC HOPITAUX DE LANNEMEZAN (ET 
650784218) relève.

Article 3 Si, toutefois, le promoteur se trouve dans l’impossibilité de remplir la condition fixée au précédent 
article, il en informe sans délai le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par 

courriel (ARS-OC-DOSA-AUTORISATIONS-CONTRACTUALISATION@ars.sante.fr) et lui en 
expose les raisons.

Article 4 Compte tenu de la situation de réautorisation à l’identique de 1 scanner(s) et 0 IRM, toujours sur 
le même site géographique et alors que les appareils poursuivent leur exploitation sans rupture de prise 
en charge, la mise en œuvre de l’activité de radiologie diagnostique est réputée effective au jour de la 

notification de la présente décision, sauf mention expresse contraire du promoteur sous quinzaine.

Toute autorisation doit faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois ans 

maximum à compter de la notification de la présente décision et doit être achevée au plus tard quatre 
ans après cette notification.

Article 5 La durée de validité de l’autorisation est de sept ans à compter de la date réputée de mise en œuvre, 

telle que définie à l’article précédent, ou, en cas de déclaration expresse de mise en œuvre par le 

titulaire, à compter de la réception de celle-ci, par le Directeur Général de l’ARS Occitanie.

Article 6 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Occitanie dans les six mois suivant la 
déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 6122-38 du Code de la 
santé publique.

Article 7 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la Santé Publique, l’établissement devra demander 
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le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance.

Article 8 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur ou de sa 

publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique auprès du Ministère du Travail, de la 
Santé, des Solidarités et des familles. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire 
au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif territorialement compétent 
dans les deux mois suivant la notification ou la publication de la présente décision. Ce dernier peut 
être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception, ou de manière 
dématérialisée via le site Internet « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « 

www.telerecours.fr ».

Article 9 Le Directeur Général, la Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur 

Départemental concerné de l’ARS Occitanie, sont chargés de l’exécution de la présente décision qui 

sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région.

Fait à Montpellier, le 

LE  DIRECTEUR GÉNÉRAL 

mardi 14 janvier 2025
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Décision ARS Occitanie n°2024-5265
Portant autorisation d’exercer l’activité de soins de

Radiologie diagnostique par CH TARBES LOURDES (650783160),
sur le site de CH TARBES LOURDES GESPE SITE TARBES (650000417)

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Occitanie

- Vu le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux 
autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de certaines activités de soins et des 

équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux conditions techniques de fonctionnement ;

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d'activités de soins 
et des équipements matériels lourds ;

- Vu la loi n° 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l'accès aux soins par l'engagement territorial des 
professionnels, dite "LOI VALLETOUX", ainsi que le décret pris pour son application n° 2024-268 du 25 mars 
2024 relatif à la simplification de la mise en œuvre de la réforme des autorisations d'activités de soins ;

- Vu le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d’activités de soins et des 

équipements matériels lourds ;

- Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de M. Didier JAFFRE en qualité de Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé (ARS) Occitanie ; 

- Vu le décret n°2022-1237 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions d’implantation des équipements matériels 

lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu le décret n°2022-1238 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions de fonctionnement des équipements 
matériels lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation d'activité de 
soins et équipements matériels lourds ;

- Vu l’arrêté du 16 septembre 2022 fixant, pour un site autorisé, le nombre d’équipements d’imagerie en coupes en 

application du II de l’article R. 6123-161 du Code de la Santé Publique ;

- Vu l’arrêté ARS OC n° 2023-3161 du 6 juin 2023 portant nouvelle adoption des zones du Schéma Régional de 
Santé relatives aux activités de soins, aux équipements matériels lourds et aux laboratoires de biologie médicale ; 

- Vu l’arrêté 2023-5215 en date du 27 octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS 

Occitanie ;

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2023-6302 en date du 14 février 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes 
d’autorisation d’activités de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, modifié par l’arrêté ARS 

OC N° 2024-3452 et prévoyant notamment l’ouverture d’une fenêtre du 1er mai 2024 au 15 juillet 2024 pour 
l’activité de radiologie diagnostique ; 

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2024-1199 fixant au 15 avril 2024 et par zone d’implantation, le bilan quantitatif de l’offre 

de soins relatif au PRS 3 Occitanie pour plusieurs activités de soins, dont la « Radiologie diagnostique » ;

- Vu la décision n° 2024-7603 en date du 18 décembre 2024 portant modification de la décision n°2023-3696 fixant 
les délégations de signature du Directeur Général de l’ARS Occitanie ;

- Vu la demande présentée par CH TARBES LOURDES (650783160), visant à obtenir l’autorisation d’exercer 

l’activité de soins de « Radiologie diagnostique », sur le site de CH TARBES LOURDES GESPE SITE TARBES
(ET 650000417), sis BD MAL DE LATTRE DE TASSIGNY, 65013  TARBES ;

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie (CRSA) 

Occitanie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 18/10/2024 ;
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Considérant que les décrets n° 2022-1237 et n° 2022-1238 du 16 septembre 2022 ont réformé les conditions 
d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement des équipements matériels lourds d’imagerie (scanner et 

IRM) ;

Considérant que le décret précité n° 2022-1237, relatif aux conditions d’implantation des équipements matériels lourds 

d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle, prévoit une exigence de mixité des équipements, 

exigence reprise dans le III de l’article R6123-161 du code de la santé publique ;

Considérant qu’en application du II de l’article R 6123-161 précité et de l’arrêté ministériel du 16 septembre 2022 

susvisé, le nombre maximal des équipements pour un site autorisé, est fixé à 3, mais que le titulaire peut être autorisé à 
disposer d’un nombre supérieur d’équipements, dans la limite de 18, si la situation territoriale, le volume des actes, leur 

nature, ou la spécialisation de l’activité le justifient ;

Considérant que CH TARBES LOURDES est autorisé à ce jour pour exploiter 2 scanner(s) et 1 IRM, sur le site CH 
TARBES LOURDES GESPE SITE TARBES ;

Considérant que CH TARBES LOURDES sollicite une autorisation de radiologie diagnostique pour le site CH 
TARBES LOURDES GESPE SITE TARBES, afin de poursuivre l’exploitation des EML précités, sans modification, 

ni du nombre d’appareil, ni du site d’exploitation ;

Considérant que la demande est conforme au bilan quantitatif de l’offre de soins relatif au PRS 3 Occitanie, fixé au 15 

avril 2024 par arrêté n°2024-1199 pour certaines activités de soins dont l’activité de Radiologie diagnostique, et par 
zone d’implantation ;

Considérant que cette demande a été examinée par la Commission Spécialisée de la CRSA Occitanie, relative à 
l’organisation des soins, lors de sa séance du 18/10/2024 et qu’elle a reçu un avis FAVORABLE ;

Considérant que l’Agence Régionale de Santé Occitanie a examiné le projet au regard des dispositions prévues par 

l’article L6122-2 du Code de la Santé Publique et des objectifs du PRS 2023-2028 ; 

Considérant que les objectifs qualitatifs du Schéma Régional de Santé pour le volet Radiologie Diagnostique prévoient 
notamment, au titre des priorités d’action identifiées, de : 

- Poursuivre l’amélioration de l’accessibilité de l’offre,

- Faciliter les échanges, la coopération et les mutualisations de ressources entre acteurs d’un même 

territoire,
- Renforcer l’articulation entre professionnels de l’imagerie et médecins demandeurs,

- Promouvoir la qualité des soins ; 

Considérant que le projet contribue à réaliser plusieurs des objectifs qualitatifs précités du Schéma Régional de Santé ;

Considérant que la demande répond ainsi aux besoins de santé de la population du territoire concerné, identifiés lors 
de l’élaboration du PRS 3 et retranscrits dans les objectifs de son Schéma ;   

Considérant que le demandeur s’engage à respecter les conditions d’implantations et les conditions techniques de 

fonctionnement dans les délais impartis par la réglementation ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la charge de l’assurance 

maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à l’article L.6122-5 du code susvisé ;

Considérant enfin, que l’article L6122-7 du Code de la Santé Publique dispose que « L'autorisation peut être assortie 

de conditions particulières imposées dans l'intérêt de la santé publique et de l'organisation de la permanence des 

soins » ; 

Considérant en ce sens que l’article R6123-162 1° du Code de la Santé Publique prévoit qu’en fonction des besoins 

identifiés dans la zone concernée, il peut être proposé au titulaire de l’autorisation de participer à la permanence des 

soins ;

Considérant en outre, qu’en application du 2° de l’article R6123-162 précité, le titulaire d’au moins trois équipements 
d’imagerie en coupe sur le même site « garantit, à la demande du directeur général de l’agence régionale de santé, la 

possibilité de réaliser des examens et d’en interpréter les résultats sur au moins un appareil d’imagerie par résonance 
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magnétique nucléaire, pour des prises en charge urgentes et non programmées sur des plages de douze heures les jours 

ouvrables »

Considérant au surplus que le Projet Régional de Santé a identifié comme action prioritaire la consolidation de la 
permanence des soins en radiologie diagnostique en recherchant une meilleure répartition de la charge entre équipes et 
professionnels et en s’appuyant sur une organisation de télé imagerie reposant préférentiellement sur des ressources 

locales ou intra régionales ;

Considérant qu’il apparaît, ainsi, indispensable pour la continuité des soins et la sécurité des patients que chaque 

promoteur autorisé à exercer l’activité de radiologie diagnostique sur le territoire de la région Occitanie, participe à 

l'organisation de la permanence des soins ; 

DECIDE

Article 1 La demande présentée par CH TARBES LOURDES (EJ 650783160) en vue d’obtenir l’autorisation 

d’exercer l’activité de soins de « Radiologie diagnostique » sur le site CH TARBES LOURDES 
GESPE SITE TARBES (ET 650000417), sis BD MAL DE LATTRE DE TASSIGNY, 65013
TARBES, est acceptée.

Le cas échéant, les caractéristiques FINESS seront enregistrées en conséquence.

Article 2 En application de l’article L6122-7 du code de la santé publique et du Projet Régional de Santé 
Occitanie, cette autorisation est délivrée à condition que le titulaire s’engage à mettre tout en œuvre 

pour participer à l'organisation et à la consolidation territoriale de la permanence des soins sur son 
territoire de santé et dans le secteur dont le site CH TARBES LOURDES GESPE SITE TARBES (ET 
650000417) relève.

Article 3 Si, toutefois, le promoteur se trouve dans l’impossibilité de remplir la condition fixée au précédent 
article, il en informe sans délai le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par 

courriel (ARS-OC-DOSA-AUTORISATIONS-CONTRACTUALISATION@ars.sante.fr) et lui en 
expose les raisons.

Article 4 Compte tenu de la situation de réautorisation à l’identique de 2 scanner(s) et 1 IRM, toujours sur 
le même site géographique et alors que les appareils poursuivent leur exploitation sans rupture de prise 
en charge, la mise en œuvre de l’activité de radiologie diagnostique est réputée effective au jour de la 

notification de la présente décision, sauf mention expresse contraire du promoteur sous quinzaine.

Toute autorisation doit faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois ans 

maximum à compter de la notification de la présente décision et doit être achevée au plus tard quatre 
ans après cette notification.

Article 5 La durée de validité de l’autorisation est de sept ans à compter de la date réputée de mise en œuvre, 

telle que définie à l’article précédent, ou, en cas de déclaration expresse de mise en œuvre par le 

titulaire, à compter de la réception de celle-ci, par le Directeur Général de l’ARS Occitanie.

Article 6 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Occitanie dans les six mois suivant la 
déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 6122-38 du Code de la 
santé publique.
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Article 7 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la Santé Publique, l’établissement devra demander 

le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance.

Article 8 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur ou de sa 

publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique auprès du Ministère du Travail, de la 
Santé, des Solidarités et des familles. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire 
au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif territorialement compétent 
dans les deux mois suivant la notification ou la publication de la présente décision. Ce dernier peut 
être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception, ou de manière 
dématérialisée via le site Internet « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « 

www.telerecours.fr ».

Article 9 Le Directeur Général, la Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur 

Départemental concerné de l’ARS Occitanie, sont chargés de l’exécution de la présente décision qui 

sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région.

Fait à Montpellier, le 

LE  DIRECTEUR GÉNÉRAL 

mardi 14 janvier 2025
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Décision ARS Occitanie n°2024-5266

Portant autorisation d'exercer l'activité de soins

de

Radiologie diagnostique par GIE IRM DU LOT

(460005531),

sur le site de GIE IRM DU LOT SITE CH CAHORS

(460006406)
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Décision ARS Occitanie n°2024-5266
Portant autorisation d’exercer l’activité de soins de

Radiologie diagnostique par GIE IRM DU LOT (460005531),
sur le site de GIE IRM DU LOT SITE CH CAHORS (460006406)

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Occitanie

- Vu le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux 
autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de certaines activités de soins et des 

équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux conditions techniques de fonctionnement ;

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d'activités de soins 
et des équipements matériels lourds ;

- Vu la loi n° 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l'accès aux soins par l'engagement territorial des 
professionnels, dite "LOI VALLETOUX", ainsi que le décret pris pour son application n° 2024-268 du 25 mars 
2024 relatif à la simplification de la mise en œuvre de la réforme des autorisations d'activités de soins ;

- Vu le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d’activités de soins et des 

équipements matériels lourds ;

- Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de M. Didier JAFFRE en qualité de Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé (ARS) Occitanie ; 

- Vu le décret n°2022-1237 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions d’implantation des équipements matériels 

lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu le décret n°2022-1238 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions de fonctionnement des équipements 
matériels lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation d'activité de 
soins et équipements matériels lourds ;

- Vu l’arrêté du 16 septembre 2022 fixant, pour un site autorisé, le nombre d’équipements d’imagerie en coupes en 

application du II de l’article R. 6123-161 du Code de la Santé Publique ;

- Vu l’arrêté ARS OC n° 2023-3161 du 6 juin 2023 portant nouvelle adoption des zones du Schéma Régional de 
Santé relatives aux activités de soins, aux équipements matériels lourds et aux laboratoires de biologie médicale ; 

- Vu l’arrêté 2023-5215 en date du 27 octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS 

Occitanie ;

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2023-6302 en date du 14 février 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes 
d’autorisation d’activités de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, modifié par l’arrêté ARS 

OC N° 2024-3452 et prévoyant notamment l’ouverture d’une fenêtre du 1er mai 2024 au 15 juillet 2024 pour 
l’activité de radiologie diagnostique ; 

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2024-1199 fixant au 15 avril 2024 et par zone d’implantation, le bilan quantitatif de l’offre 

de soins relatif au PRS 3 Occitanie pour plusieurs activités de soins, dont la « Radiologie diagnostique » ;

- Vu la décision n° 2024-7603 en date du 18 décembre 2024 portant modification de la décision n°2023-3696 fixant 
les délégations de signature du Directeur Général de l’ARS Occitanie ;

- Vu la demande présentée par GIE IRM DU LOT (460005531), visant à obtenir l’autorisation d’exercer l’activité 

de soins de « Radiologie diagnostique », sur le site de GIE IRM DU LOT SITE CH CAHORS (ET 460006406), 
sis 335 RUE DU PRESIDENT WILSON, 46005  CAHORS ;

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie (CRSA) 

Occitanie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 18/10/2024 ;
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Considérant que les décrets n° 2022-1237 et n° 2022-1238 du 16 septembre 2022 ont réformé les conditions 
d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement des équipements matériels lourds d’imagerie (scanner et 

IRM) ;

Considérant que le décret précité n° 2022-1237, relatif aux conditions d’implantation des équipements matériels lourds 

d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle, prévoit une exigence de mixité des équipements, 

exigence reprise dans le III de l’article R6123-161 du code de la santé publique ;

Considérant qu’en application du II de l’article R 6123-161 précité et de l’arrêté ministériel du 16 septembre 2022 

susvisé, le nombre maximal des équipements pour un site autorisé, est fixé à 3, mais que le titulaire peut être autorisé à 
disposer d’un nombre supérieur d’équipements, dans la limite de 18, si la situation territoriale, le volume des actes, leur 

nature, ou la spécialisation de l’activité le justifient ;

Considérant que GIE IRM DU LOT est autorisé à ce jour pour exploiter 0 scanner(s) et 1 IRM, sur le site GIE IRM 
DU LOT SITE CH CAHORS ;

Considérant que GIE IRM DU LOT sollicite une autorisation de radiologie diagnostique pour le site GIE IRM DU 
LOT SITE CH CAHORS, afin de poursuivre l’exploitation des EML précités, sans modification, ni du nombre 
d’appareil, ni du site d’exploitation ;

Considérant que la demande est conforme au bilan quantitatif de l’offre de soins relatif au PRS 3 Occitanie, fixé au 15 

avril 2024 par arrêté n°2024-1199 pour certaines activités de soins dont l’activité de Radiologie diagnostique, et par 
zone d’implantation ;

Considérant que cette demande a été examinée par la Commission Spécialisée de la CRSA Occitanie, relative à 
l’organisation des soins, lors de sa séance du 18/10/2024 et qu’elle a reçu un avis FAVORABLE ;

Considérant que l’Agence Régionale de Santé Occitanie a examiné le projet au regard des dispositions prévues par 

l’article L6122-2 du Code de la Santé Publique et des objectifs du PRS 2023-2028 ; 

Considérant que les objectifs qualitatifs du Schéma Régional de Santé pour le volet Radiologie Diagnostique prévoient 
notamment, au titre des priorités d’action identifiées, de : 

- Poursuivre l’amélioration de l’accessibilité de l’offre,

- Faciliter les échanges, la coopération et les mutualisations de ressources entre acteurs d’un même 

territoire,
- Renforcer l’articulation entre professionnels de l’imagerie et médecins demandeurs,

- Promouvoir la qualité des soins ; 

Considérant que le projet contribue à réaliser plusieurs des objectifs qualitatifs précités du Schéma Régional de Santé ;

Considérant que la demande répond ainsi aux besoins de santé de la population du territoire concerné, identifiés lors 
de l’élaboration du PRS 3 et retranscrits dans les objectifs de son Schéma ;   

Considérant que le demandeur s’engage à respecter les conditions d’implantations et les conditions techniques de 

fonctionnement dans les délais impartis par la réglementation ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la charge de l’assurance 

maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à l’article L.6122-5 du code susvisé ;

Considérant enfin, que l’article L6122-7 du Code de la Santé Publique dispose que « L'autorisation peut être assortie 

de conditions particulières imposées dans l'intérêt de la santé publique et de l'organisation de la permanence des 

soins » ; 

Considérant en ce sens que l’article R6123-162 1° du Code de la Santé Publique prévoit qu’en fonction des besoins 

identifiés dans la zone concernée, il peut être proposé au titulaire de l’autorisation de participer à la permanence des 

soins ;

Considérant en outre, qu’en application du 2° de l’article R6123-162 précité, le titulaire d’au moins trois équipements 
d’imagerie en coupe sur le même site « garantit, à la demande du directeur général de l’agence régionale de santé, la 

possibilité de réaliser des examens et d’en interpréter les résultats sur au moins un appareil d’imagerie par résonance 
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magnétique nucléaire, pour des prises en charge urgentes et non programmées sur des plages de douze heures les jours 

ouvrables »

Considérant au surplus que le Projet Régional de Santé a identifié comme action prioritaire la consolidation de la 
permanence des soins en radiologie diagnostique en recherchant une meilleure répartition de la charge entre équipes et 
professionnels et en s’appuyant sur une organisation de télé imagerie reposant préférentiellement sur des ressources 

locales ou intra régionales ;

Considérant qu’il apparaît, ainsi, indispensable pour la continuité des soins et la sécurité des patients que chaque 

promoteur autorisé à exercer l’activité de radiologie diagnostique sur le territoire de la région Occitanie, participe à 

l'organisation de la permanence des soins ; 

DECIDE

Article 1 La demande présentée par GIE IRM DU LOT (EJ 460005531) en vue d’obtenir l’autorisation 

d’exercer l’activité de soins de « Radiologie diagnostique » sur le site GIE IRM DU LOT SITE CH 
CAHORS (ET 460006406), sis 335 RUE DU PRESIDENT WILSON, 46005 CAHORS, est acceptée.

Le cas échéant, les caractéristiques FINESS seront enregistrées en conséquence.

Article 2 En application de l’article L6122-7 du code de la santé publique et du Projet Régional de Santé 
Occitanie, cette autorisation est délivrée à condition que le titulaire s’engage à mettre tout en œuvre 

pour participer à l'organisation et à la consolidation territoriale de la permanence des soins sur son 
territoire de santé et dans le secteur dont le site GIE IRM DU LOT SITE CH CAHORS (ET 
460006406) relève.

Article 3 Si, toutefois, le promoteur se trouve dans l’impossibilité de remplir la condition fixée au précédent 
article, il en informe sans délai le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par 

courriel (ARS-OC-DOSA-AUTORISATIONS-CONTRACTUALISATION@ars.sante.fr) et lui en 
expose les raisons.

Article 4 Compte tenu de la situation de réautorisation à l’identique de 0 scanner(s) et 1 IRM, toujours sur 
le même site géographique et alors que les appareils poursuivent leur exploitation sans rupture de prise 
en charge, la mise en œuvre de l’activité de radiologie diagnostique est réputée effective au jour de la 

notification de la présente décision, sauf mention expresse contraire du promoteur sous quinzaine.

Toute autorisation doit faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois ans 

maximum à compter de la notification de la présente décision et doit être achevée au plus tard quatre 
ans après cette notification.

Article 5 La durée de validité de l’autorisation est de sept ans à compter de la date réputée de mise en œuvre, 

telle que définie à l’article précédent, ou, en cas de déclaration expresse de mise en œuvre par le 

titulaire, à compter de la réception de celle-ci, par le Directeur Général de l’ARS Occitanie.

Article 6 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Occitanie dans les six mois suivant la 
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déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 6122-38 du Code de la 
santé publique.

Article 7 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la Santé Publique, l’établissement devra demander 

le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance.

Article 8 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur ou de sa 

publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique auprès du Ministère du Travail, de la 
Santé, des Solidarités et des familles. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire 
au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif territorialement compétent 
dans les deux mois suivant la notification ou la publication de la présente décision. Ce dernier peut 
être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception, ou de manière 
dématérialisée via le site Internet « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « 

www.telerecours.fr ».

Article 9 Le Directeur Général, la Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur 

Départemental concerné de l’ARS Occitanie, sont chargés de l’exécution de la présente décision qui 

sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région.

Fait à Montpellier, le 

LE  DIRECTEUR GÉNÉRAL 

mardi 14 janvier 2025
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Décision ARS Occitanie n°2024-5267
Portant autorisation d’exercer l’activité de soins de

Radiologie diagnostique par CH FIGEAC (460780083),
sur le site de CH FIGEAC SITE MARTIN MALVY (460000045)

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Occitanie

- Vu le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux 
autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de certaines activités de soins et des 
équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux conditions techniques de fonctionnement ;

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d'activités de soins 
et des équipements matériels lourds ;

- Vu la loi n° 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l'accès aux soins par l'engagement territorial des 
professionnels, dite "LOI VALLETOUX", ainsi que le décret pris pour son application n° 2024-268 du 25 mars 
2024 relatif à la simplification de la mise en œuvre de la réforme des autorisations d'activités de soins ;

- Vu le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d’activités de soins et des 

équipements matériels lourds ;

- Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de M. Didier JAFFRE en qualité de Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé (ARS) Occitanie ; 

- Vu le décret n°2022-1237 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions d’implantation des équipements matériels 

lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu le décret n°2022-1238 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions de fonctionnement des équipements 
matériels lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation d'activité de 
soins et équipements matériels lourds ;

- Vu l’arrêté du 16 septembre 2022 fixant, pour un site autorisé, le nombre d’équipements d’imagerie en coupes en 

application du II de l’article R. 6123-161 du Code de la Santé Publique ;

- Vu l’arrêté ARS OC n° 2023-3161 du 6 juin 2023 portant nouvelle adoption des zones du Schéma Régional de 
Santé relatives aux activités de soins, aux équipements matériels lourds et aux laboratoires de biologie médicale ; 

- Vu l’arrêté 2023-5215 en date du 27 octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS 

Occitanie ;

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2023-6302 en date du 14 février 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes 
d’autorisation d’activités de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, modifié par l’arrêté ARS 

OC N° 2024-3452 et prévoyant notamment l’ouverture d’une fenêtre du 1er mai 2024 au 15 juillet 2024 pour 
l’activité de radiologie diagnostique ; 

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2024-1199 fixant au 15 avril 2024 et par zone d’implantation, le bilan quantitatif de l’offre 

de soins relatif au PRS 3 Occitanie pour plusieurs activités de soins, dont la « Radiologie diagnostique » ;

- Vu la décision n° 2024-7603 en date du 18 décembre 2024 portant modification de la décision n°2023-3696 fixant 
les délégations de signature du Directeur Général de l’ARS Occitanie ;

- Vu la demande présentée par CH FIGEAC (460780083), visant à obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de 

soins de « Radiologie diagnostique », sur le site de CH FIGEAC SITE MARTIN MALVY (ET 460000045), sis 1 
ESP MARTIN MALVY, 46106  FIGEAC ;

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie (CRSA) 

Occitanie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 18/10/2024 ;
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Considérant que les décrets n° 2022-1237 et n° 2022-1238 du 16 septembre 2022 ont réformé les conditions 
d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement des équipements matériels lourds d’imagerie (scanner et 

IRM) ;

Considérant que le décret précité n° 2022-1237, relatif aux conditions d’implantation des équipements matériels lourds 

d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle, prévoit une exigence de mixité des équipements, 

exigence reprise dans le III de l’article R6123-161 du code de la santé publique ;

Considérant qu’en application du II de l’article R 6123-161 précité et de l’arrêté ministériel du 16 septembre 2022 

susvisé, le nombre maximal des équipements pour un site autorisé, est fixé à 3, mais que le titulaire peut être autorisé à 
disposer d’un nombre supérieur d’équipements, dans la limite de 18, si la situation territoriale, le volume des actes, leur 

nature, ou la spécialisation de l’activité le justifient ;

Considérant que CH FIGEAC est autorisé à ce jour pour exploiter 1 scanner(s) et 1 IRM, sur le site CH FIGEAC SITE 
MARTIN MALVY ;

Considérant que CH FIGEAC sollicite une autorisation de radiologie diagnostique pour le site CH FIGEAC SITE 
MARTIN MALVY, afin de poursuivre l’exploitation des EML précités, sans modification, ni du nombre d’appareil, ni 

du site d’exploitation ;

Considérant que la demande est conforme au bilan quantitatif de l’offre de soins relatif au PRS 3 Occitanie, fixé au 15 

avril 2024 par arrêté n°2024-1199 pour certaines activités de soins dont l’activité de Radiologie diagnostique, et par 
zone d’implantation ;

Considérant que cette demande a été examinée par la Commission Spécialisée de la CRSA Occitanie, relative à 
l’organisation des soins, lors de sa séance du 18/10/2024 et qu’elle a reçu un avis FAVORABLE ;

Considérant que l’Agence Régionale de Santé Occitanie a examiné le projet au regard des dispositions prévues par 

l’article L6122-2 du Code de la Santé Publique et des objectifs du PRS 2023-2028 ; 

Considérant que les objectifs qualitatifs du Schéma Régional de Santé pour le volet Radiologie Diagnostique prévoient 
notamment, au titre des priorités d’action identifiées, de : 

- Poursuivre l’amélioration de l’accessibilité de l’offre,

- Faciliter les échanges, la coopération et les mutualisations de ressources entre acteurs d’un même 

territoire,
- Renforcer l’articulation entre professionnels de l’imagerie et médecins demandeurs,

- Promouvoir la qualité des soins ; 

Considérant que le projet contribue à réaliser plusieurs des objectifs qualitatifs précités du Schéma Régional de Santé ;

Considérant que la demande répond ainsi aux besoins de santé de la population du territoire concerné, identifiés lors 
de l’élaboration du PRS 3 et retranscrits dans les objectifs de son Schéma ;   

Considérant que le demandeur s’engage à respecter les conditions d’implantations et les conditions techniques de 

fonctionnement dans les délais impartis par la réglementation ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la charge de l’assurance 

maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à l’article L.6122-5 du code susvisé ;

Considérant enfin, que l’article L6122-7 du Code de la Santé Publique dispose que « L'autorisation peut être assortie 

de conditions particulières imposées dans l'intérêt de la santé publique et de l'organisation de la permanence des 

soins » ; 

Considérant en ce sens que l’article R6123-162 1° du Code de la Santé Publique prévoit qu’en fonction des besoins 
identifiés dans la zone concernée, il peut être proposé au titulaire de l’autorisation de participer à la permanence des 

soins ;

Considérant en outre, qu’en application du 2° de l’article R6123-162 précité, le titulaire d’au moins trois équipements 
d’imagerie en coupe sur le même site « garantit, à la demande du directeur général de l’agence régionale de santé, la 

possibilité de réaliser des examens et d’en interpréter les résultats sur au moins un appareil d’imagerie par résonance 
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magnétique nucléaire, pour des prises en charge urgentes et non programmées sur des plages de douze heures les jours 

ouvrables »

Considérant au surplus que le Projet Régional de Santé a identifié comme action prioritaire la consolidation de la 
permanence des soins en radiologie diagnostique en recherchant une meilleure répartition de la charge entre équipes et 
professionnels et en s’appuyant sur une organisation de télé imagerie reposant préférentiellement sur des ressources 

locales ou intra régionales ;

Considérant qu’il apparaît, ainsi, indispensable pour la continuité des soins et la sécurité des patients que chaque 

promoteur autorisé à exercer l’activité de radiologie diagnostique sur le territoire de la région Occitanie, participe à 

l'organisation de la permanence des soins ; 

DECIDE

Article 1 La demande présentée par CH FIGEAC (EJ 460780083) en vue d’obtenir l’autorisation d’exercer 

l’activité de soins de « Radiologie diagnostique » sur le site CH FIGEAC SITE MARTIN MALVY
(ET 460000045), sis 1 ESP MARTIN MALVY, 46106 FIGEAC, est acceptée.

Le cas échéant, les caractéristiques FINESS seront enregistrées en conséquence.

Article 2 En application de l’article L6122-7 du code de la santé publique et du Projet Régional de Santé 
Occitanie, cette autorisation est délivrée à condition que le titulaire s’engage à mettre tout en œuvre 

pour participer à l'organisation et à la consolidation territoriale de la permanence des soins sur son 
territoire de santé et dans le secteur dont le site CH FIGEAC SITE MARTIN MALVY (ET 
460000045) relève.

Article 3 Si, toutefois, le promoteur se trouve dans l’impossibilité de remplir la condition fixée au précédent 
article, il en informe sans délai le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par 

courriel (ARS-OC-DOSA-AUTORISATIONS-CONTRACTUALISATION@ars.sante.fr) et lui en 
expose les raisons.

Article 4 Compte tenu de la situation de réautorisation à l’identique de 1 scanner(s) et 1 IRM, toujours sur 
le même site géographique et alors que les appareils poursuivent leur exploitation sans rupture de prise 
en charge, la mise en œuvre de l’activité de radiologie diagnostique est réputée effective au jour de la 

notification de la présente décision, sauf mention expresse contraire du promoteur sous quinzaine.

Toute autorisation doit faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois ans 

maximum à compter de la notification de la présente décision et doit être achevée au plus tard quatre 
ans après cette notification.

Article 5 La durée de validité de l’autorisation est de sept ans à compter de la date réputée de mise en œuvre, 

telle que définie à l’article précédent, ou, en cas de déclaration expresse de mise en œuvre par le 

titulaire, à compter de la réception de celle-ci, par le Directeur Général de l’ARS Occitanie.

Article 6 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Occitanie dans les six mois suivant la 
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déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 6122-38 du Code de la 
santé publique.

Article 7 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la Santé Publique, l’établissement devra demander 

le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance.

Article 8 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur ou de sa 

publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique auprès du Ministère du Travail, de la 
Santé, des Solidarités et des familles. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire 
au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif territorialement compétent 
dans les deux mois suivant la notification ou la publication de la présente décision. Ce dernier peut 
être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception, ou de manière 
dématérialisée via le site Internet « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « 

www.telerecours.fr ».

Article 9 Le Directeur Général, la Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur 

Départemental concerné de l’ARS Occitanie, sont chargés de l’exécution de la présente décision qui 

sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région.

Fait à Montpellier, le 

LE  DIRECTEUR GÉNÉRAL 

mardi 14 janvier 2025
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Décision ARS Occitanie n°2024-5268
Portant autorisation d’exercer l’activité de soins de

Radiologie diagnostique par CH ST JACQUES ST CERE (460780091),
sur le site de CH ST JACQUES ST CERE (460000052)

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Occitanie

- Vu le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux 
autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de certaines activités de soins et des 

équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux conditions techniques de fonctionnement ;

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d'activités de soins 
et des équipements matériels lourds ;

- Vu la loi n° 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l'accès aux soins par l'engagement territorial des 
professionnels, dite "LOI VALLETOUX", ainsi que le décret pris pour son application n° 2024-268 du 25 mars 
2024 relatif à la simplification de la mise en œuvre de la réforme des autorisations d'activités de soins ;

- Vu le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d’activités de soins et des 

équipements matériels lourds ;

- Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de M. Didier JAFFRE en qualité de Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé (ARS) Occitanie ; 

- Vu le décret n°2022-1237 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions d’implantation des équipements matériels 

lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu le décret n°2022-1238 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions de fonctionnement des équipements 
matériels lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation d'activité de 
soins et équipements matériels lourds ;

- Vu l’arrêté du 16 septembre 2022 fixant, pour un site autorisé, le nombre d’équipements d’imagerie en coupes en 

application du II de l’article R. 6123-161 du Code de la Santé Publique ;

- Vu l’arrêté ARS OC n° 2023-3161 du 6 juin 2023 portant nouvelle adoption des zones du Schéma Régional de 
Santé relatives aux activités de soins, aux équipements matériels lourds et aux laboratoires de biologie médicale ; 

- Vu l’arrêté 2023-5215 en date du 27 octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS 

Occitanie ;

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2023-6302 en date du 14 février 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes 
d’autorisation d’activités de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, modifié par l’arrêté ARS 

OC N° 2024-3452 et prévoyant notamment l’ouverture d’une fenêtre du 1er mai 2024 au 15 juillet 2024 pour 
l’activité de radiologie diagnostique ; 

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2024-1199 fixant au 15 avril 2024 et par zone d’implantation, le bilan quantitatif de l’offre 

de soins relatif au PRS 3 Occitanie pour plusieurs activités de soins, dont la « Radiologie diagnostique » ;

- Vu la décision n° 2024-7603 en date du 18 décembre 2024 portant modification de la décision n°2023-3696 fixant 
les délégations de signature du Directeur Général de l’ARS Occitanie ;

- Vu la demande présentée par CH ST JACQUES ST CERE (460780091), visant à obtenir l’autorisation 

d’exercer l’activité de soins de « Radiologie diagnostique », sur le site de CH ST JACQUES ST CERE (ET 
460000052), sis 11 AVENUE DOCTEUR ROUX, 46400  SAINT CERE ;

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie (CRSA) 

Occitanie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 18/10/2024 ;
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Considérant que les décrets n° 2022-1237 et n° 2022-1238 du 16 septembre 2022 ont réformé les conditions 
d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement des équipements matériels lourds d’imagerie (scanner et 

IRM) ;

Considérant que le décret précité n° 2022-1237, relatif aux conditions d’implantation des équipements matériels lourds 

d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle, prévoit une exigence de mixité des équipements, 

exigence reprise dans le III de l’article R6123-161 du code de la santé publique ;

Considérant qu’en application du II de l’article R 6123-161 précité et de l’arrêté ministériel du 16 septembre 2022 

susvisé, le nombre maximal des équipements pour un site autorisé, est fixé à 3, mais que le titulaire peut être autorisé à 
disposer d’un nombre supérieur d’équipements, dans la limite de 18, si la situation territoriale, le volume des actes, leur 

nature, ou la spécialisation de l’activité le justifient ;

Considérant que CH ST JACQUES ST CERE est autorisé à ce jour pour exploiter 1 scanner(s) et 0 IRM, sur le site 
CH ST JACQUES ST CERE ;

Considérant que CH ST JACQUES ST CERE sollicite une autorisation de radiologie diagnostique pour le site CH ST 
JACQUES ST CERE, afin de poursuivre l’exploitation des EML précités, sans modification, ni du nombre d’appareil, 

ni du site d’exploitation ;

Considérant que la demande est conforme au bilan quantitatif de l’offre de soins relatif au PRS 3 Occitanie, fixé au 15 

avril 2024 par arrêté n°2024-1199 pour certaines activités de soins dont l’activité de Radiologie diagnostique, et par 
zone d’implantation ;

Considérant que cette demande a été examinée par la Commission Spécialisée de la CRSA Occitanie, relative à 
l’organisation des soins, lors de sa séance du 18/10/2024 et qu’elle a reçu un avis FAVORABLE ;

Considérant que l’Agence Régionale de Santé Occitanie a examiné le projet au regard des dispositions prévues par 

l’article L6122-2 du Code de la Santé Publique et des objectifs du PRS 2023-2028 ; 

Considérant que les objectifs qualitatifs du Schéma Régional de Santé pour le volet Radiologie Diagnostique prévoient 
notamment, au titre des priorités d’action identifiées, de : 

- Poursuivre l’amélioration de l’accessibilité de l’offre,

- Faciliter les échanges, la coopération et les mutualisations de ressources entre acteurs d’un même 

territoire,
- Renforcer l’articulation entre professionnels de l’imagerie et médecins demandeurs,

- Promouvoir la qualité des soins ; 

Considérant que le projet contribue à réaliser plusieurs des objectifs qualitatifs précités du Schéma Régional de Santé ;

Considérant que la demande répond ainsi aux besoins de santé de la population du territoire concerné, identifiés lors 
de l’élaboration du PRS 3 et retranscrits dans les objectifs de son Schéma ;   

Considérant que le demandeur s’engage à respecter les conditions d’implantations et les conditions techniques de 

fonctionnement dans les délais impartis par la réglementation ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la charge de l’assurance 

maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à l’article L.6122-5 du code susvisé ;

Considérant enfin, que l’article L6122-7 du Code de la Santé Publique dispose que « L'autorisation peut être assortie 

de conditions particulières imposées dans l'intérêt de la santé publique et de l'organisation de la permanence des 

soins » ; 

Considérant en ce sens que l’article R6123-162 1° du Code de la Santé Publique prévoit qu’en fonction des besoins 
identifiés dans la zone concernée, il peut être proposé au titulaire de l’autorisation de participer à la permanence des 

soins ;

Considérant en outre, qu’en application du 2° de l’article R6123-162 précité, le titulaire d’au moins trois équipements 
d’imagerie en coupe sur le même site « garantit, à la demande du directeur général de l’agence régionale de santé, la 

possibilité de réaliser des examens et d’en interpréter les résultats sur au moins un appareil d’imagerie par résonance 
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magnétique nucléaire, pour des prises en charge urgentes et non programmées sur des plages de douze heures les jours 

ouvrables »

Considérant au surplus que le Projet Régional de Santé a identifié comme action prioritaire la consolidation de la 
permanence des soins en radiologie diagnostique en recherchant une meilleure répartition de la charge entre équipes et 
professionnels et en s’appuyant sur une organisation de télé imagerie reposant préférentiellement sur des ressources 

locales ou intra régionales ;

Considérant qu’il apparaît, ainsi, indispensable pour la continuité des soins et la sécurité des patients que chaque 

promoteur autorisé à exercer l’activité de radiologie diagnostique sur le territoire de la région Occitanie, participe à 

l'organisation de la permanence des soins ; 

DECIDE

Article 1 La demande présentée par CH ST JACQUES ST CERE (EJ 460780091) en vue d’obtenir 

l’autorisation d’exercer l’activité de soins de « Radiologie diagnostique » sur le site CH ST JACQUES 
ST CERE (ET 460000052), sis 11 AVENUE DOCTEUR ROUX, 46400 SAINT CERE, est acceptée.

Le cas échéant, les caractéristiques FINESS seront enregistrées en conséquence.

Article 2 En application de l’article L6122-7 du code de la santé publique et du Projet Régional de Santé 
Occitanie, cette autorisation est délivrée à condition que le titulaire s’engage à mettre tout en œuvre 

pour participer à l'organisation et à la consolidation territoriale de la permanence des soins sur son 
territoire de santé et dans le secteur dont le site CH ST JACQUES ST CERE (ET 460000052) relève.

Article 3 Si, toutefois, le promoteur se trouve dans l’impossibilité de remplir la condition fixée au précédent

article, il en informe sans délai le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par 

courriel (ARS-OC-DOSA-AUTORISATIONS-CONTRACTUALISATION@ars.sante.fr) et lui en 
expose les raisons.

Article 4 Compte tenu de la situation de réautorisation à l’identique de 1 scanner(s) et 0 IRM, toujours sur 
le même site géographique et alors que les appareils poursuivent leur exploitation sans rupture de prise 
en charge, la mise en œuvre de l’activité de radiologie diagnostique est réputée effective au jour de la 

notification de la présente décision, sauf mention expresse contraire du promoteur sous quinzaine.

Toute autorisation doit faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois ans 
maximum à compter de la notification de la présente décision et doit être achevée au plus tard quatre 
ans après cette notification.

Article 5 La durée de validité de l’autorisation est de sept ans à compter de la date réputée de mise en œuvre, 

telle que définie à l’article précédent, ou, en cas de déclaration expresse de mise en œuvre par le 

titulaire, à compter de la réception de celle-ci, par le Directeur Général de l’ARS Occitanie.

Article 6 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Occitanie dans les six mois suivant la 
déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 6122-38 du Code de la 
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santé publique.

Article 7 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la Santé Publique, l’établissement devra demander 

le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance.

Article 8 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur ou de sa 

publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique auprès du Ministère du Travail, de la 
Santé, des Solidarités et des familles. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire 
au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif territorialement compétent 
dans les deux mois suivant la notification ou la publication de la présente décision. Ce dernier peut 
être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception, ou de manière 
dématérialisée via le site Internet « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « 

www.telerecours.fr ».

Article 9 Le Directeur Général, la Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur 

Départemental concerné de l’ARS Occitanie, sont chargés de l’exécution de la présente décision qui 

sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région.

Fait à Montpellier, le 

LE  DIRECTEUR GÉNÉRAL 

mardi 14 janvier 2025
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Décision ARS Occitanie n°2024-5269
Portant autorisation d’exercer l’activité de soins de

Radiologie diagnostique par CH JEAN COULON GOURDON (460780208),
sur le site de CH JEAN COULON GOURDON (460000102)

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Occitanie

- Vu le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux 
autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de certaines activités de soins et des 

équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux conditions techniques de fonctionnement ;

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d'activités de soins 
et des équipements matériels lourds ;

- Vu la loi n° 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l'accès aux soins par l'engagement territorial des 
professionnels, dite "LOI VALLETOUX", ainsi que le décret pris pour son application n° 2024-268 du 25 mars 
2024 relatif à la simplification de la mise en œuvre de la réforme des autorisations d'activités de soins ;

- Vu le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d’activités de soins et des 

équipements matériels lourds ;

- Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de M. Didier JAFFRE en qualité de Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé (ARS) Occitanie ; 

- Vu le décret n°2022-1237 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions d’implantation des équipements matériels 

lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu le décret n°2022-1238 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions de fonctionnement des équipements 
matériels lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation d'activité de 
soins et équipements matériels lourds ;

- Vu l’arrêté du 16 septembre 2022 fixant, pour un site autorisé, le nombre d’équipements d’imagerie en coupes en 

application du II de l’article R. 6123-161 du Code de la Santé Publique ;

- Vu l’arrêté ARS OC n° 2023-3161 du 6 juin 2023 portant nouvelle adoption des zones du Schéma Régional de 
Santé relatives aux activités de soins, aux équipements matériels lourds et aux laboratoires de biologie médicale ; 

- Vu l’arrêté 2023-5215 en date du 27 octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS 

Occitanie ;

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2023-6302 en date du 14 février 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes 
d’autorisation d’activités de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, modifié par l’arrêté ARS 

OC N° 2024-3452 et prévoyant notamment l’ouverture d’une fenêtre du 1er mai 2024 au 15 juillet 2024 pour 
l’activité de radiologie diagnostique ; 

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2024-1199 fixant au 15 avril 2024 et par zone d’implantation, le bilan quantitatif de l’offre 

de soins relatif au PRS 3 Occitanie pour plusieurs activités de soins, dont la « Radiologie diagnostique » ;

- Vu la décision n° 2024-7603 en date du 18 décembre 2024 portant modification de la décision n°2023-3696 fixant 
les délégations de signature du Directeur Général de l’ARS Occitanie ;

- Vu la demande présentée par CH JEAN COULON GOURDON (460780208), visant à obtenir l’autorisation 

d’exercer l’activité de soins de « Radiologie diagnostique », sur le site de CH JEAN COULON GOURDON (ET 
460000102), sis AVENUE PASTEUR, 46300  GOURDON ;

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie (CRSA) 

Occitanie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 18/10/2024 ;
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Considérant que les décrets n° 2022-1237 et n° 2022-1238 du 16 septembre 2022 ont réformé les conditions 
d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement des équipements matériels lourds d’imagerie (scanner et 

IRM) ;

Considérant que le décret précité n° 2022-1237, relatif aux conditions d’implantation des équipements matériels lourds 

d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle, prévoit une exigence de mixité des équipements, 

exigence reprise dans le III de l’article R6123-161 du code de la santé publique ;

Considérant qu’en application du II de l’article R 6123-161 précité et de l’arrêté ministériel du 16 septembre 2022 

susvisé, le nombre maximal des équipements pour un site autorisé, est fixé à 3, mais que le titulaire peut être autorisé à 
disposer d’un nombre supérieur d’équipements, dans la limite de 18, si la situation territoriale, le volume des actes, leur 

nature, ou la spécialisation de l’activité le justifient ;

Considérant que CH JEAN COULON GOURDON est autorisé à ce jour pour exploiter 1 scanner(s) et 1 IRM, sur le 
site CH JEAN COULON GOURDON ;

Considérant que CH JEAN COULON GOURDON sollicite une autorisation de radiologie diagnostique pour le site 
CH JEAN COULON GOURDON, afin de poursuivre l’exploitation des EML précités, sans modification, ni du nombre 
d’appareil, ni du site d’exploitation ;

Considérant que la demande est conforme au bilan quantitatif de l’offre de soins relatif au PRS 3 Occitanie, fixé au 15 

avril 2024 par arrêté n°2024-1199 pour certaines activités de soins dont l’activité de Radiologie diagnostique, et par 
zone d’implantation ;

Considérant que cette demande a été examinée par la Commission Spécialisée de la CRSA Occitanie, relative à 
l’organisation des soins, lors de sa séance du 18/10/2024 et qu’elle a reçu un avis FAVORABLE ;

Considérant que l’Agence Régionale de Santé Occitanie a examiné le projet au regard des dispositions prévues par 

l’article L6122-2 du Code de la Santé Publique et des objectifs du PRS 2023-2028 ; 

Considérant que les objectifs qualitatifs du Schéma Régional de Santé pour le volet Radiologie Diagnostique prévoient 
notamment, au titre des priorités d’action identifiées, de : 

- Poursuivre l’amélioration de l’accessibilité de l’offre,

- Faciliter les échanges, la coopération et les mutualisations de ressources entre acteurs d’un même 

territoire,
- Renforcer l’articulation entre professionnels de l’imagerie et médecins demandeurs,

- Promouvoir la qualité des soins ; 

Considérant que le projet contribue à réaliser plusieurs des objectifs qualitatifs précités du Schéma Régional de Santé ;

Considérant que la demande répond ainsi aux besoins de santé de la population du territoire concerné, identifiés lors 
de l’élaboration du PRS 3 et retranscrits dans les objectifs de son Schéma ;   

Considérant que le demandeur s’engage à respecter les conditions d’implantations et les conditions techniques de 

fonctionnement dans les délais impartis par la réglementation ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la charge de l’assurance 

maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à l’article L.6122-5 du code susvisé ;

Considérant enfin, que l’article L6122-7 du Code de la Santé Publique dispose que « L'autorisation peut être assortie 

de conditions particulières imposées dans l'intérêt de la santé publique et de l'organisation de la permanence des 

soins » ; 

Considérant en ce sens que l’article R6123-162 1° du Code de la Santé Publique prévoit qu’en fonction des besoins 
identifiés dans la zone concernée, il peut être proposé au titulaire de l’autorisation de participer à la permanence des 

soins ;

Considérant en outre, qu’en application du 2° de l’article R6123-162 précité, le titulaire d’au moins trois équipements 
d’imagerie en coupe sur le même site « garantit, à la demande du directeur général de l’agence régionale de santé, la 

possibilité de réaliser des examens et d’en interpréter les résultats sur au moins un appareil d’imagerie par résonance 
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magnétique nucléaire, pour des prises en charge urgentes et non programmées sur des plages de douze heures les jours 

ouvrables »

Considérant au surplus que le Projet Régional de Santé a identifié comme action prioritaire la consolidation de la 
permanence des soins en radiologie diagnostique en recherchant une meilleure répartition de la charge entre équipes et 
professionnels et en s’appuyant sur une organisation de télé imagerie reposant préférentiellement sur des ressources 

locales ou intra régionales ;

Considérant qu’il apparaît, ainsi, indispensable pour la continuité des soins et la sécurité des patients que chaque 

promoteur autorisé à exercer l’activité de radiologie diagnostique sur le territoire de la région Occitanie, participe à 

l'organisation de la permanence des soins ; 

DECIDE

Article 1 La demande présentée par CH JEAN COULON GOURDON (EJ 460780208) en vue d’obtenir 

l’autorisation d’exercer l’activité de soins de « Radiologie diagnostique » sur le site CH JEAN 
COULON GOURDON (ET 460000102), sis AVENUE PASTEUR, 46300 GOURDON, est acceptée.

Le cas échéant, les caractéristiques FINESS seront enregistrées en conséquence.

Article 2 En application de l’article L6122-7 du code de la santé publique et du Projet Régional de Santé 
Occitanie, cette autorisation est délivrée à condition que le titulaire s’engage à mettre tout en œuvre 

pour participer à l'organisation et à la consolidation territoriale de la permanence des soins sur son 
territoire de santé et dans le secteur dont le site CH JEAN COULON GOURDON (ET 460000102)
relève.

Article 3 Si, toutefois, le promoteur se trouve dans l’impossibilité de remplir la condition fixée au précédent 
article, il en informe sans délai le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par 

courriel (ARS-OC-DOSA-AUTORISATIONS-CONTRACTUALISATION@ars.sante.fr) et lui en 
expose les raisons.

Article 4 Compte tenu de la situation de réautorisation à l’identique de 1 scanner(s) et 1 IRM, toujours sur 
le même site géographique et alors que les appareils poursuivent leur exploitation sans rupture de prise 
en charge, la mise en œuvre de l’activité de radiologie diagnostique est réputée effective au jour de la 

notification de la présente décision, sauf mention expresse contraire du promoteur sous quinzaine.

Toute autorisation doit faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois ans 
maximum à compter de la notification de la présente décision et doit être achevée au plus tard quatre 
ans après cette notification.

Article 5 La durée de validité de l’autorisation est de sept ans à compter de la date réputée de mise en œuvre, 

telle que définie à l’article précédent, ou, en cas de déclaration expresse de mise en œuvre par le 

titulaire, à compter de la réception de celle-ci, par le Directeur Général de l’ARS Occitanie.

Article 6 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Occitanie dans les six mois suivant la 
déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 6122-38 du Code de la 
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santé publique.

Article 7 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la Santé Publique, l’établissement devra demander 

le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance.

Article 8 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur ou de sa 

publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique auprès du Ministère du Travail, de la 
Santé, des Solidarités et des familles. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire 
au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif territorialement compétent 
dans les deux mois suivant la notification ou la publication de la présente décision. Ce dernier peut 
être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception, ou de manière 
dématérialisée via le site Internet « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « 

www.telerecours.fr ».

Article 9 Le Directeur Général, la Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur 

Départemental concerné de l’ARS Occitanie, sont chargés de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région.

Fait à Montpellier, le 

LE  DIRECTEUR GÉNÉRAL 

mardi 14 janvier 2025
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Décision ARS Occitanie n°2024-5270
Portant autorisation d’exercer l’activité de soins de

Radiologie diagnostique par CH JEAN ROUGIER CAHORS (460780216),
sur le site de CH JEAN ROUGIER CAHORS (460000110)

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Occitanie

- Vu le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux 
autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de certaines activités de soins et des 

équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux conditions techniques de fonctionnement ;

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d'activités de soins 
et des équipements matériels lourds ;

- Vu la loi n° 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l'accès aux soins par l'engagement territorial des 
professionnels, dite "LOI VALLETOUX", ainsi que le décret pris pour son application n° 2024-268 du 25 mars 
2024 relatif à la simplification de la mise en œuvre de la réforme des autorisations d'activités de soins ;

- Vu le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d’activités de soins et des 

équipements matériels lourds ;

- Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de M. Didier JAFFRE en qualité de Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé (ARS) Occitanie ; 

- Vu le décret n°2022-1237 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions d’implantation des équipements matériels 

lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu le décret n°2022-1238 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions de fonctionnement des équipements 
matériels lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation d'activité de 
soins et équipements matériels lourds ;

- Vu l’arrêté du 16 septembre 2022 fixant, pour un site autorisé, le nombre d’équipements d’imagerie en coupes en 

application du II de l’article R. 6123-161 du Code de la Santé Publique ;

- Vu l’arrêté ARS OC n° 2023-3161 du 6 juin 2023 portant nouvelle adoption des zones du Schéma Régional de 
Santé relatives aux activités de soins, aux équipements matériels lourds et aux laboratoires de biologie médicale ; 

- Vu l’arrêté 2023-5215 en date du 27 octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS 

Occitanie ;

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2023-6302 en date du 14 février 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes 
d’autorisation d’activités de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, modifié par l’arrêté ARS 

OC N° 2024-3452 et prévoyant notamment l’ouverture d’une fenêtre du 1er mai 2024 au 15 juillet 2024 pour 
l’activité de radiologie diagnostique ; 

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2024-1199 fixant au 15 avril 2024 et par zone d’implantation, le bilan quantitatif de l’offre 

de soins relatif au PRS 3 Occitanie pour plusieurs activités de soins, dont la « Radiologie diagnostique » ;

- Vu la décision n° 2024-7603 en date du 18 décembre 2024 portant modification de la décision n°2023-3696 fixant 
les délégations de signature du Directeur Général de l’ARS Occitanie ;

- Vu la demande présentée par CH JEAN ROUGIER CAHORS (460780216), visant à obtenir l’autorisation 

d’exercer l’activité de soins de « Radiologie diagnostique », sur le site de CH JEAN ROUGIER CAHORS (ET 
460000110), sis 52 PLACE ANTONIN BERGON, 46005  CAHORS ;

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie (CRSA) 

Occitanie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 18/10/2024 ;
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Considérant que les décrets n° 2022-1237 et n° 2022-1238 du 16 septembre 2022 ont réformé les conditions 
d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement des équipements matériels lourds d’imagerie (scanner et 

IRM) ;

Considérant que le décret précité n° 2022-1237, relatif aux conditions d’implantation des équipements matériels lourds 

d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle, prévoit une exigence de mixité des équipements, 

exigence reprise dans le III de l’article R6123-161 du code de la santé publique ;

Considérant qu’en application du II de l’article R 6123-161 précité et de l’arrêté ministériel du 16 septembre 2022 

susvisé, le nombre maximal des équipements pour un site autorisé, est fixé à 3, mais que le titulaire peut être autorisé à 
disposer d’un nombre supérieur d’équipements, dans la limite de 18, si la situation territoriale, le volume des actes, leur 

nature, ou la spécialisation de l’activité le justifient ;

Considérant que CH JEAN ROUGIER CAHORS est autorisé à ce jour pour exploiter 2 scanner(s) et 0 IRM, sur le site 
CH JEAN ROUGIER CAHORS ;

Considérant que CH JEAN ROUGIER CAHORS sollicite une autorisation de radiologie diagnostique pour le site CH 
JEAN ROUGIER CAHORS, afin de poursuivre l’exploitation des EML précités, sans modification, ni du nombre 
d’appareil, ni du site d’exploitation ;

Considérant que la demande est conforme au bilan quantitatif de l’offre de soins relatif au PRS 3 Occitanie, fixé au 15 

avril 2024 par arrêté n°2024-1199 pour certaines activités de soins dont l’activité de Radiologie diagnostique, et par 
zone d’implantation ;

Considérant que cette demande a été examinée par la Commission Spécialisée de la CRSA Occitanie, relative à 
l’organisation des soins, lors de sa séance du 18/10/2024 et qu’elle a reçu un avis FAVORABLE ;

Considérant que l’Agence Régionale de Santé Occitanie a examiné le projet au regard des dispositions prévues par 

l’article L6122-2 du Code de la Santé Publique et des objectifs du PRS 2023-2028 ; 

Considérant que les objectifs qualitatifs du Schéma Régional de Santé pour le volet Radiologie Diagnostique prévoient 
notamment, au titre des priorités d’action identifiées, de : 

- Poursuivre l’amélioration de l’accessibilité de l’offre,

- Faciliter les échanges, la coopération et les mutualisations de ressources entre acteurs d’un même 

territoire,
- Renforcer l’articulation entre professionnels de l’imagerie et médecins demandeurs,

- Promouvoir la qualité des soins ; 

Considérant que le projet contribue à réaliser plusieurs des objectifs qualitatifs précités du Schéma Régional de Santé ;

Considérant que la demande répond ainsi aux besoins de santé de la population du territoire concerné, identifiés lors 
de l’élaboration du PRS 3 et retranscrits dans les objectifs de son Schéma ;   

Considérant que le demandeur s’engage à respecter les conditions d’implantations et les conditions techniques de 

fonctionnement dans les délais impartis par la réglementation ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la charge de l’assurance 

maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à l’article L.6122-5 du code susvisé ;

Considérant enfin, que l’article L6122-7 du Code de la Santé Publique dispose que « L'autorisation peut être assortie 

de conditions particulières imposées dans l'intérêt de la santé publique et de l'organisation de la permanence des 

soins » ; 

Considérant en ce sens que l’article R6123-162 1° du Code de la Santé Publique prévoit qu’en fonction des besoins 

identifiés dans la zone concernée, il peut être proposé au titulaire de l’autorisation de participer à la permanence des 

soins ;

Considérant en outre, qu’en application du 2° de l’article R6123-162 précité, le titulaire d’au moins trois équipements 
d’imagerie en coupe sur le même site « garantit, à la demande du directeur général de l’agence régionale de santé, la 

possibilité de réaliser des examens et d’en interpréter les résultats sur au moins un appareil d’imagerie par résonance 
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magnétique nucléaire, pour des prises en charge urgentes et non programmées sur des plages de douze heures les jours 

ouvrables »

Considérant au surplus que le Projet Régional de Santé a identifié comme action prioritaire la consolidation de la 
permanence des soins en radiologie diagnostique en recherchant une meilleure répartition de la charge entre équipes et 
professionnels et en s’appuyant sur une organisation de télé imagerie reposant préférentiellement sur des ressources 

locales ou intra régionales ;

Considérant qu’il apparaît, ainsi, indispensable pour la continuité des soins et la sécurité des patients que chaque 

promoteur autorisé à exercer l’activité de radiologie diagnostique sur le territoire de la région Occitanie, participe à 

l'organisation de la permanence des soins ; 

DECIDE

Article 1 La demande présentée par CH JEAN ROUGIER CAHORS (EJ 460780216) en vue d’obtenir 

l’autorisation d’exercer l’activité de soins de « Radiologie diagnostique » sur le site CH JEAN 
ROUGIER CAHORS (ET 460000110), sis 52 PLACE ANTONIN BERGON, 46005 CAHORS, est 
acceptée.

Le cas échéant, les caractéristiques FINESS seront enregistrées en conséquence.

Article 2 En application de l’article L6122-7 du code de la santé publique et du Projet Régional de Santé 
Occitanie, cette autorisation est délivrée à condition que le titulaire s’engage à mettre tout en œuvre 

pour participer à l'organisation et à la consolidation territoriale de la permanence des soins sur son 
territoire de santé et dans le secteur dont le site CH JEAN ROUGIER CAHORS (ET 460000110)
relève.

Article 3 Si, toutefois, le promoteur se trouve dans l’impossibilité de remplir la condition fixée au précédent 
article, il en informe sans délai le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par 

courriel (ARS-OC-DOSA-AUTORISATIONS-CONTRACTUALISATION@ars.sante.fr) et lui en 
expose les raisons.

Article 4 Compte tenu de la situation de réautorisation à l’identique de 2 scanner(s) et 0 IRM, toujours sur 
le même site géographique et alors que les appareils poursuivent leur exploitation sans rupture de prise 
en charge, la mise en œuvre de l’activité de radiologie diagnostique est réputée effective au jour de la 

notification de la présente décision, sauf mention expresse contraire du promoteur sous quinzaine.

Toute autorisation doit faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois ans 
maximum à compter de la notification de la présente décision et doit être achevée au plus tard quatre 
ans après cette notification.

Article 5 La durée de validité de l’autorisation est de sept ans à compter de la date réputée de mise en œuvre, 

telle que définie à l’article précédent, ou, en cas de déclaration expresse de mise en œuvre par le 

titulaire, à compter de la réception de celle-ci, par le Directeur Général de l’ARS Occitanie.
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Article 6 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Occitanie dans les six mois suivant la 
déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 6122-38 du Code de la 
santé publique.

Article 7 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la Santé Publique, l’établissement devra demander 

le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance.

Article 8 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur ou de sa 

publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique auprès du Ministère du Travail, de la 
Santé, des Solidarités et des familles. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire 
au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif territorialement compétent 
dans les deux mois suivant la notification ou la publication de la présente décision. Ce dernier peut 
être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception, ou de manière 
dématérialisée via le site Internet « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « 

www.telerecours.fr ».

Article 9 Le Directeur Général, la Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur 

Départemental concerné de l’ARS Occitanie, sont chargés de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région.

Fait à Montpellier, le 

LE  DIRECTEUR GÉNÉRAL 

mardi 14 janvier 2025
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Décision ARS Occitanie n°2024-5272
Portant autorisation d’exercer l’activité de soins de

Radiologie diagnostique par HOPITAL LOZERE (480780097),
sur le site de HOPITAL LOZERE SITE VALLEE DU LOT (480000017)

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Occitanie

- Vu le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux 
autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de certaines activités de soins et des 

équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux conditions techniques de fonctionnement ;

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d'activités de soins 
et des équipements matériels lourds ;

- Vu la loi n° 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l'accès aux soins par l'engagement territorial des 
professionnels, dite "LOI VALLETOUX", ainsi que le décret pris pour son application n° 2024-268 du 25 mars 
2024 relatif à la simplification de la mise en œuvre de la réforme des autorisations d'activités de soins ;

- Vu le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d’activités de soins et des 

équipements matériels lourds ;

- Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de M. Didier JAFFRE en qualité de Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé (ARS) Occitanie ; 

- Vu le décret n°2022-1237 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions d’implantation des équipements matériels 

lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu le décret n°2022-1238 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions de fonctionnement des équipements 
matériels lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation d'activité de 
soins et équipements matériels lourds ;

- Vu l’arrêté du 16 septembre 2022 fixant, pour un site autorisé, le nombre d’équipements d’imagerie en coupes en 

application du II de l’article R. 6123-161 du Code de la Santé Publique ;

- Vu l’arrêté ARS OC n° 2023-3161 du 6 juin 2023 portant nouvelle adoption des zones du Schéma Régional de 
Santé relatives aux activités de soins, aux équipements matériels lourds et aux laboratoires de biologie médicale ; 

- Vu l’arrêté 2023-5215 en date du 27 octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS 

Occitanie ;

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2023-6302 en date du 14 février 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes 
d’autorisation d’activités de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, modifié par l’arrêté ARS 

OC N° 2024-3452 et prévoyant notamment l’ouverture d’une fenêtre du 1er mai 2024 au 15 juillet 2024 pour 
l’activité de radiologie diagnostique ; 

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2024-1199 fixant au 15 avril 2024 et par zone d’implantation, le bilan quantitatif de l’offre 

de soins relatif au PRS 3 Occitanie pour plusieurs activités de soins, dont la « Radiologie diagnostique » ;

- Vu la décision n° 2024-7603 en date du 18 décembre 2024 portant modification de la décision n°2023-3696 fixant 
les délégations de signature du Directeur Général de l’ARS Occitanie ;

- Vu la demande présentée par HOPITAL LOZERE (480780097), visant à obtenir l’autorisation d’exercer 

l’activité de soins de « Radiologie diagnostique », sur le site de HOPITAL LOZERE SITE VALLEE DU LOT (ET 
480000017), sis AVENUE DU HUIT MAI 1945, 48000  MENDE ;

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie (CRSA) 

Occitanie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 18/10/2024 ;
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Considérant que les décrets n° 2022-1237 et n° 2022-1238 du 16 septembre 2022 ont réformé les conditions 
d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement des équipements matériels lourds d’imagerie (scanner et 

IRM) ;

Considérant que le décret précité n° 2022-1237, relatif aux conditions d’implantation des équipements matériels lourds 

d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle, prévoit une exigence de mixité des équipements, 

exigence reprise dans le III de l’article R6123-161 du code de la santé publique ;

Considérant qu’en application du II de l’article R 6123-161 précité et de l’arrêté ministériel du 16 septembre 2022 

susvisé, le nombre maximal des équipements pour un site autorisé, est fixé à 3, mais que le titulaire peut être autorisé à 
disposer d’un nombre supérieur d’équipements, dans la limite de 18, si la situation territoriale, le volume des actes, leur 

nature, ou la spécialisation de l’activité le justifient ;

Considérant que HOPITAL LOZERE est autorisé à ce jour pour exploiter 1 scanner(s) et 1 IRM, sur le site HOPITAL 
LOZERE SITE VALLEE DU LOT ;

Considérant que HOPITAL LOZERE sollicite une autorisation de radiologie diagnostique pour le site HOPITAL 
LOZERE SITE VALLEE DU LOT, afin de poursuivre l’exploitation des EML précités, sans modification, ni du nombre 

d’appareil, ni du site d’exploitation ;

Considérant que la demande est conforme au bilan quantitatif de l’offre de soins relatif au PRS 3 Occitanie, fixé au 15 

avril 2024 par arrêté n°2024-1199 pour certaines activités de soins dont l’activité de Radiologie diagnostique, et par 
zone d’implantation ;

Considérant que cette demande a été examinée par la Commission Spécialisée de la CRSA Occitanie, relative à 
l’organisation des soins, lors de sa séance du 18/10/2024 et qu’elle a reçu un avis FAVORABLE ;

Considérant que l’Agence Régionale de Santé Occitanie a examiné le projet au regard des dispositions prévues par 

l’article L6122-2 du Code de la Santé Publique et des objectifs du PRS 2023-2028 ; 

Considérant que les objectifs qualitatifs du Schéma Régional de Santé pour le volet Radiologie Diagnostique prévoient 
notamment, au titre des priorités d’action identifiées, de : 

- Poursuivre l’amélioration de l’accessibilité de l’offre,

- Faciliter les échanges, la coopération et les mutualisations de ressources entre acteurs d’un même 

territoire,
- Renforcer l’articulation entre professionnels de l’imagerie et médecins demandeurs,

- Promouvoir la qualité des soins ; 

Considérant que le projet contribue à réaliser plusieurs des objectifs qualitatifs précités du Schéma Régional de Santé ;

Considérant que la demande répond ainsi aux besoins de santé de la population du territoire concerné, identifiés lors 
de l’élaboration du PRS 3 et retranscrits dans les objectifs de son Schéma ;   

Considérant que le demandeur s’engage à respecter les conditions d’implantations et les conditions techniques de 

fonctionnement dans les délais impartis par la réglementation ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la charge de l’assurance 

maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à l’article L.6122-5 du code susvisé ;

Considérant enfin, que l’article L6122-7 du Code de la Santé Publique dispose que « L'autorisation peut être assortie 

de conditions particulières imposées dans l'intérêt de la santé publique et de l'organisation de la permanence des 

soins » ; 

Considérant en ce sens que l’article R6123-162 1° du Code de la Santé Publique prévoit qu’en fonction des besoins 

identifiés dans la zone concernée, il peut être proposé au titulaire de l’autorisation de participer à la permanence des 

soins ;

Considérant en outre, qu’en application du 2° de l’article R6123-162 précité, le titulaire d’au moins trois équipements 
d’imagerie en coupe sur le même site « garantit, à la demande du directeur général de l’agence régionale de santé, la 

possibilité de réaliser des examens et d’en interpréter les résultats sur au moins un appareil d’imagerie par résonance 
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magnétique nucléaire, pour des prises en charge urgentes et non programmées sur des plages de douze heures les jours 

ouvrables »

Considérant au surplus que le Projet Régional de Santé a identifié comme action prioritaire la consolidation de la 
permanence des soins en radiologie diagnostique en recherchant une meilleure répartition de la charge entre équipes et 
professionnels et en s’appuyant sur une organisation de télé imagerie reposant préférentiellement sur des ressources 

locales ou intra régionales ;

Considérant qu’il apparaît, ainsi, indispensable pour la continuité des soins et la sécurité des patients que chaque 

promoteur autorisé à exercer l’activité de radiologie diagnostique sur le territoire de la région Occitanie, participe à 

l'organisation de la permanence des soins ; 

DECIDE

Article 1 La demande présentée par HOPITAL LOZERE (EJ 480780097) en vue d’obtenir l’autorisation 

d’exercer l’activité de soins de « Radiologie diagnostique » sur le site HOPITAL LOZERE SITE 
VALLEE DU LOT (ET 480000017), sis AVENUE DU HUIT MAI 1945, 48000 MENDE, est 
acceptée.

Le cas échéant, les caractéristiques FINESS seront enregistrées en conséquence.

Article 2 En application de l’article L6122-7 du code de la santé publique et du Projet Régional de Santé 
Occitanie, cette autorisation est délivrée à condition que le titulaire s’engage à mettre tout en œuvre 

pour participer à l'organisation et à la consolidation territoriale de la permanence des soins sur son 
territoire de santé et dans le secteur dont le site HOPITAL LOZERE SITE VALLEE DU LOT (ET 
480000017) relève.

Article 3 Si, toutefois, le promoteur se trouve dans l’impossibilité de remplir la condition fixée au précédent 
article, il en informe sans délai le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par 

courriel (ARS-OC-DOSA-AUTORISATIONS-CONTRACTUALISATION@ars.sante.fr) et lui en 
expose les raisons.

Article 4 Compte tenu de la situation de réautorisation à l’identique de 1 scanner(s) et 1 IRM, toujours sur 
le même site géographique et alors que les appareils poursuivent leur exploitation sans rupture de prise 
en charge, la mise en œuvre de l’activité de radiologie diagnostique est réputée effective au jour de la 

notification de la présente décision, sauf mention expresse contraire du promoteur sous quinzaine.

Toute autorisation doit faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois ans 

maximum à compter de la notification de la présente décision et doit être achevée au plus tard quatre 
ans après cette notification.

Article 5 La durée de validité de l’autorisation est de sept ans à compter de la date réputée de mise en œuvre, 

telle que définie à l’article précédent, ou, en cas de déclaration expresse de mise en œuvre par le 

titulaire, à compter de la réception de celle-ci, par le Directeur Général de l’ARS Occitanie.
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Article 6 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Occitanie dans les six mois suivant la 
déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 6122-38 du Code de la 
santé publique.

Article 7 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la Santé Publique, l’établissement devra demander 

le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance.

Article 8 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur ou de sa 

publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique auprès du Ministère du Travail, de la 
Santé, des Solidarités et des familles. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire 
au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif territorialement compétent 
dans les deux mois suivant la notification ou la publication de la présente décision. Ce dernier peut 
être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception, ou de manière 
dématérialisée via le site Internet « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « 

www.telerecours.fr ».

Article 9 Le Directeur Général, la Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur 

Départemental concerné de l’ARS Occitanie, sont chargés de l’exécution de la présente décision qui 

sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région.

Fait à Montpellier, le 

LE  DIRECTEUR GÉNÉRAL 

mardi 14 janvier 2025
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Décision ARS Occitanie n°2024-5273
Portant autorisation d’exercer l’activité de soins de

Radiologie diagnostique par SA RESEAU SANTE ROUSSILLON (660003559),
sur le site de SA RESEAU SANTE ROUSSILLON CL ST ROCH (660009671)

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Occitanie

- Vu le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux 
autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de certaines activités de soins et des 

équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux conditions techniques de fonctionnement ;

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d'activités de soins 
et des équipements matériels lourds ;

- Vu la loi n° 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l'accès aux soins par l'engagement territorial des 
professionnels, dite "LOI VALLETOUX", ainsi que le décret pris pour son application n° 2024-268 du 25 mars 
2024 relatif à la simplification de la mise en œuvre de la réforme des autorisations d'activités de soins ;

- Vu le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d’activités de soins et des 

équipements matériels lourds ;

- Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de M. Didier JAFFRE en qualité de Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé (ARS) Occitanie ; 

- Vu le décret n°2022-1237 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions d’implantation des équipements matériels 

lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu le décret n°2022-1238 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions de fonctionnement des équipements 
matériels lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation d'activité de 
soins et équipements matériels lourds ;

- Vu l’arrêté du 16 septembre 2022 fixant, pour un site autorisé, le nombre d’équipements d’imagerie en coupes en 

application du II de l’article R. 6123-161 du Code de la Santé Publique ;

- Vu l’arrêté ARS OC n° 2023-3161 du 6 juin 2023 portant nouvelle adoption des zones du Schéma Régional de 
Santé relatives aux activités de soins, aux équipements matériels lourds et aux laboratoires de biologie médicale ; 

- Vu l’arrêté 2023-5215 en date du 27 octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS 

Occitanie ;

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2023-6302 en date du 14 février 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes 
d’autorisation d’activités de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, modifié par l’arrêté ARS 

OC N° 2024-3452 et prévoyant notamment l’ouverture d’une fenêtre du 1er mai 2024 au 15 juillet 2024 pour 
l’activité de radiologie diagnostique ; 

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2024-1199 fixant au 15 avril 2024 et par zone d’implantation, le bilan quantitatif de l’offre 

de soins relatif au PRS 3 Occitanie pour plusieurs activités de soins, dont la « Radiologie diagnostique » ;

- Vu la décision n° 2024-7603 en date du 18 décembre 2024 portant modification de la décision n°2023-3696 fixant 
les délégations de signature du Directeur Général de l’ARS Occitanie ;

- Vu la demande présentée par SA RESEAU SANTE ROUSSILLON (660003559), visant à obtenir 
l’autorisation d’exercer l’activité de soins de « Radiologie diagnostique », sur le site de SA RESEAU SANTE 
ROUSSILLON CL ST ROCH (ET 660009671), sis CHEMIN DU MAS ANGLADE, 66330  CABESTANY ;

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie (CRSA) 

Occitanie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 18/10/2024 ;
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Considérant que les décrets n° 2022-1237 et n° 2022-1238 du 16 septembre 2022 ont réformé les conditions 
d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement des équipements matériels lourds d’imagerie (scanner et 

IRM) ;

Considérant que le décret précité n° 2022-1237, relatif aux conditions d’implantation des équipements matériels lourds 

d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle, prévoit une exigence de mixité des équipements, 

exigence reprise dans le III de l’article R6123-161 du code de la santé publique ;

Considérant qu’en application du II de l’article R 6123-161 précité et de l’arrêté ministériel du 16 septembre 2022 

susvisé, le nombre maximal des équipements pour un site autorisé, est fixé à 3, mais que le titulaire peut être autorisé à 
disposer d’un nombre supérieur d’équipements, dans la limite de 18, si la situation territoriale, le volume des actes, leur 

nature, ou la spécialisation de l’activité le justifient ;

Considérant que SA RESEAU SANTE ROUSSILLON est autorisé à ce jour pour exploiter 2 scanner(s) et 2 IRM, sur 
le site SA RESEAU SANTE ROUSSILLON CL ST ROCH ;

Considérant que SA RESEAU SANTE ROUSSILLON sollicite une autorisation de radiologie diagnostique pour le 
site SA RESEAU SANTE ROUSSILLON CL ST ROCH, afin de poursuivre l’exploitation des EML précités, sans 

modification, ni du nombre d’appareil, ni du site d’exploitation ;

Considérant que la demande est conforme au bilan quantitatif de l’offre de soins relatif au PRS 3 Occitanie, fixé au 15 
avril 2024 par arrêté n°2024-1199 pour certaines activités de soins dont l’activité de Radiologie diagnostique, et par 
zone d’implantation ;

Considérant que cette demande a été examinée par la Commission Spécialisée de la CRSA Occitanie, relative à 
l’organisation des soins, lors de sa séance du 18/10/2024 et qu’elle a reçu un avis FAVORABLE ;

Considérant que l’Agence Régionale de Santé Occitanie a examiné le projet au regard des dispositions prévues par 

l’article L6122-2 du Code de la Santé Publique et des objectifs du PRS 2023-2028 ; 

Considérant que les objectifs qualitatifs du Schéma Régional de Santé pour le volet Radiologie Diagnostique prévoient 
notamment, au titre des priorités d’action identifiées, de : 

- Poursuivre l’amélioration de l’accessibilité de l’offre,

- Faciliter les échanges, la coopération et les mutualisations de ressources entre acteurs d’un même 

territoire,
- Renforcer l’articulation entre professionnels de l’imagerie et médecins demandeurs,

- Promouvoir la qualité des soins ; 

Considérant que le projet contribue à réaliser plusieurs des objectifs qualitatifs précités du Schéma Régional de Santé ;

Considérant que la demande répond ainsi aux besoins de santé de la population du territoire concerné, identifiés lors 
de l’élaboration du PRS 3 et retranscrits dans les objectifs de son Schéma ;   

Considérant que le demandeur s’engage à respecter les conditions d’implantations et les conditions techniques de 

fonctionnement dans les délais impartis par la réglementation ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la charge de l’assurance 

maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à l’article L.6122-5 du code susvisé ;

Considérant enfin, que l’article L6122-7 du Code de la Santé Publique dispose que « L'autorisation peut être assortie 

de conditions particulières imposées dans l'intérêt de la santé publique et de l'organisation de la permanence des 

soins » ; 

Considérant en ce sens que l’article R6123-162 1° du Code de la Santé Publique prévoit qu’en fonction des besoins 

identifiés dans la zone concernée, il peut être proposé au titulaire de l’autorisation de participer à la permanence des 

soins ;

Considérant en outre, qu’en application du 2° de l’article R6123-162 précité, le titulaire d’au moins trois équipements 
d’imagerie en coupe sur le même site « garantit, à la demande du directeur général de l’agence régionale de santé, la 

possibilité de réaliser des examens et d’en interpréter les résultats sur au moins un appareil d’imagerie par résonance 
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magnétique nucléaire, pour des prises en charge urgentes et non programmées sur des plages de douze heures les jours 

ouvrables »

Considérant au surplus que le Projet Régional de Santé a identifié comme action prioritaire la consolidation de la 
permanence des soins en radiologie diagnostique en recherchant une meilleure répartition de la charge entre équipes et 
professionnels et en s’appuyant sur une organisation de télé imagerie reposant préférentiellement sur des ressources 
locales ou intra régionales ;

Considérant qu’il apparaît, ainsi, indispensable pour la continuité des soins et la sécurité des patients que chaque 

promoteur autorisé à exercer l’activité de radiologie diagnostique sur le territoire de la région Occitanie, participe à 
l'organisation de la permanence des soins ; 

DECIDE

Article 1 La demande présentée par SA RESEAU SANTE ROUSSILLON (EJ 660003559) en vue d’obtenir 

l’autorisation d’exercer l’activité de soins de « Radiologie diagnostique » sur le site SA RESEAU 
SANTE ROUSSILLON CL ST ROCH (ET 660009671), sis CHEMIN DU MAS ANGLADE, 66330
CABESTANY, est acceptée.

Le cas échéant, les caractéristiques FINESS seront enregistrées en conséquence.

Article 2 En application de l’article L6122-7 du code de la santé publique et du Projet Régional de Santé 
Occitanie, cette autorisation est délivrée à condition que le titulaire s’engage à mettre tout en œuvre 

pour participer à l'organisation et à la consolidation territoriale de la permanence des soins sur son 
territoire de santé et dans le secteur dont le site SA RESEAU SANTE ROUSSILLON CL ST ROCH
(ET 660009671) relève.

Article 3 Si, toutefois, le promoteur se trouve dans l’impossibilité de remplir la condition fixée au précédent 
article, il en informe sans délai le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par 

courriel (ARS-OC-DOSA-AUTORISATIONS-CONTRACTUALISATION@ars.sante.fr) et lui en 
expose les raisons.

Article 4 Compte tenu de la situation de réautorisation à l’identique de 2 scanner(s) et 2 IRM, toujours sur 
le même site géographique et alors que les appareils poursuivent leur exploitation sans rupture de prise 
en charge, la mise en œuvre de l’activité de radiologie diagnostique est réputée effective au jour de la 

notification de la présente décision, sauf mention expresse contraire du promoteur sous quinzaine.

Toute autorisation doit faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois ans 

maximum à compter de la notification de la présente décision et doit être achevée au plus tard quatre 
ans après cette notification.

Article 5 La durée de validité de l’autorisation est de sept ans à compter de la date réputée de mise en œuvre, 

telle que définie à l’article précédent, ou, en cas de déclaration expresse de mise en œuvre par le 

titulaire, à compter de la réception de celle-ci, par le Directeur Général de l’ARS Occitanie.

Article 6 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Occitanie dans les six mois suivant la 
déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 6122-38 du Code de la 
santé publique.
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Article 7 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la Santé Publique, l’établissement devra demander 

le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance.

Article 8 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur ou de sa 

publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique auprès du Ministère du Travail, de la 
Santé, des Solidarités et des familles. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire 
au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif territorialement compétent 
dans les deux mois suivant la notification ou la publication de la présente décision. Ce dernier peut 
être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception, ou de manière 
dématérialisée via le site Internet « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « 

www.telerecours.fr ».

Article 9 Le Directeur Général, la Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur 

Départemental concerné de l’ARS Occitanie, sont chargés de l’exécution de la présente décision qui 

sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région.

Fait à Montpellier, le 

LE  DIRECTEUR GÉNÉRAL 

mardi 14 janvier 2025
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Décision ARS Occitanie n°2024-5275
Portant autorisation d’exercer l’activité de soins de

Radiologie diagnostique par SARL SANTE PYRENEES MEDITERRANEE (660004805),
sur le site de CTRE IMAG MEDICALE TAPIAS ST PIERRE (660010273)

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Occitanie

- Vu le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux 
autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de certaines activités de soins et des 

équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux conditions techniques de fonctionnement ;

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d'activités de soins 
et des équipements matériels lourds ;

- Vu la loi n° 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l'accès aux soins par l'engagement territorial des 
professionnels, dite "LOI VALLETOUX", ainsi que le décret pris pour son application n° 2024-268 du 25 mars 
2024 relatif à la simplification de la mise en œuvre de la réforme des autorisations d'activités de soins ;

- Vu le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d’activités de soins et des 

équipements matériels lourds ;

- Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de M. Didier JAFFRE en qualité de Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé (ARS) Occitanie ; 

- Vu le décret n°2022-1237 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions d’implantation des équipements matériels 

lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu le décret n°2022-1238 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions de fonctionnement des équipements 
matériels lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation d'activité de 
soins et équipements matériels lourds ;

- Vu l’arrêté du 16 septembre 2022 fixant, pour un site autorisé, le nombre d’équipements d’imagerie en coupes en 

application du II de l’article R. 6123-161 du Code de la Santé Publique ;

- Vu l’arrêté ARS OC n° 2023-3161 du 6 juin 2023 portant nouvelle adoption des zones du Schéma Régional de 
Santé relatives aux activités de soins, aux équipements matériels lourds et aux laboratoires de biologie médicale ; 

- Vu l’arrêté 2023-5215 en date du 27 octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS 

Occitanie ;

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2023-6302 en date du 14 février 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes 
d’autorisation d’activités de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, modifié par l’arrêté ARS 

OC N° 2024-3452 et prévoyant notamment l’ouverture d’une fenêtre du 1er mai 2024 au 15 juillet 2024 pour 
l’activité de radiologie diagnostique ; 

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2024-1199 fixant au 15 avril 2024 et par zone d’implantation, le bilan quantitatif de l’offre 

de soins relatif au PRS 3 Occitanie pour plusieurs activités de soins, dont la « Radiologie diagnostique » ;

- Vu la décision n° 2024-7603 en date du 18 décembre 2024 portant modification de la décision n°2023-3696 fixant 
les délégations de signature du Directeur Général de l’ARS Occitanie ;

- Vu la demande présentée par SARL SANTE PYRENEES MEDITERRANEE (660004805), visant à obtenir 
l’autorisation d’exercer l’activité de soins de « Radiologie diagnostique », sur le site de CTRE IMAG MEDICALE 
TAPIAS ST PIERRE (ET 660010273), sis 167 AVENUE DE PRADES, 66000  PERPIGNAN ;

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie (CRSA) 

Occitanie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 18/10/2024 ;
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Considérant que les décrets n° 2022-1237 et n° 2022-1238 du 16 septembre 2022 ont réformé les conditions 
d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement des équipements matériels lourds d’imagerie (scanner et 

IRM) ;

Considérant que le décret précité n° 2022-1237, relatif aux conditions d’implantation des équipements matériels lourds 

d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle, prévoit une exigence de mixité des équipements, 

exigence reprise dans le III de l’article R6123-161 du code de la santé publique ;

Considérant qu’en application du II de l’article R 6123-161 précité et de l’arrêté ministériel du 16 septembre 2022 

susvisé, le nombre maximal des équipements pour un site autorisé, est fixé à 3, mais que le titulaire peut être autorisé à 
disposer d’un nombre supérieur d’équipements, dans la limite de 18, si la situation territoriale, le volume des actes, leur 

nature, ou la spécialisation de l’activité le justifient ;

Considérant que SARL SANTE PYRENEES MEDITERRANEE est autorisé à ce jour pour exploiter 0 scanner(s) et 
1 IRM, sur le site CTRE IMAG MEDICALE TAPIAS ST PIERRE ;

Considérant que SARL SANTE PYRENEES MEDITERRANEE sollicite une autorisation de radiologie diagnostique 
pour le site CTRE IMAG MEDICALE TAPIAS ST PIERRE, afin de poursuivre l’exploitation des EML précités, sans 

modification, ni du nombre d’appareil, ni du site d’exploitation ;

Considérant que la demande est conforme au bilan quantitatif de l’offre de soins relatif au PRS 3 Occitanie, fixé au 15 
avril 2024 par arrêté n°2024-1199 pour certaines activités de soins dont l’activité de Radiologie diagnostique, et par 
zone d’implantation ;

Considérant que cette demande a été examinée par la Commission Spécialisée de la CRSA Occitanie, relative à 
l’organisation des soins, lors de sa séance du 18/10/2024 et qu’elle a reçu un avis FAVORABLE ;

Considérant que l’Agence Régionale de Santé Occitanie a examiné le projet au regard des dispositions prévues par 

l’article L6122-2 du Code de la Santé Publique et des objectifs du PRS 2023-2028 ; 

Considérant que les objectifs qualitatifs du Schéma Régional de Santé pour le volet Radiologie Diagnostique prévoient 
notamment, au titre des priorités d’action identifiées, de : 

- Poursuivre l’amélioration de l’accessibilité de l’offre,

- Faciliter les échanges, la coopération et les mutualisations de ressources entre acteurs d’un même 

territoire,
- Renforcer l’articulation entre professionnels de l’imagerie et médecins demandeurs,

- Promouvoir la qualité des soins ; 

Considérant que le projet contribue à réaliser plusieurs des objectifs qualitatifs précités du Schéma Régional de Santé ;

Considérant que la demande répond ainsi aux besoins de santé de la population du territoire concerné, identifiés lors 
de l’élaboration du PRS 3 et retranscrits dans les objectifs de son Schéma ;   

Considérant que le demandeur s’engage à respecter les conditions d’implantations et les conditions techniques de 

fonctionnement dans les délais impartis par la réglementation ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la charge de l’assurance 

maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à l’article L.6122-5 du code susvisé ;

Considérant enfin, que l’article L6122-7 du Code de la Santé Publique dispose que « L'autorisation peut être assortie 

de conditions particulières imposées dans l'intérêt de la santé publique et de l'organisation de la permanence des 

soins » ; 

Considérant en ce sens que l’article R6123-162 1° du Code de la Santé Publique prévoit qu’en fonction des besoins 

identifiés dans la zone concernée, il peut être proposé au titulaire de l’autorisation de participer à la permanence des 

soins ;

Considérant en outre, qu’en application du 2° de l’article R6123-162 précité, le titulaire d’au moins trois équipements 
d’imagerie en coupe sur le même site « garantit, à la demande du directeur général de l’agence régionale de santé, la 

possibilité de réaliser des examens et d’en interpréter les résultats sur au moins un appareil d’imagerie par résonance 
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magnétique nucléaire, pour des prises en charge urgentes et non programmées sur des plages de douze heures les jours 

ouvrables »

Considérant au surplus que le Projet Régional de Santé a identifié comme action prioritaire la consolidation de la 
permanence des soins en radiologie diagnostique en recherchant une meilleure répartition de la charge entre équipes et 
professionnels et en s’appuyant sur une organisation de télé imagerie reposant préférentiellement sur des ressources 
locales ou intra régionales ;

Considérant qu’il apparaît, ainsi, indispensable pour la continuité des soins et la sécurité des patients que chaque 

promoteur autorisé à exercer l’activité de radiologie diagnostique sur le territoire de la région Occitanie, participe à 
l'organisation de la permanence des soins ; 

DECIDE

Article 1 La demande présentée par SARL SANTE PYRENEES MEDITERRANEE (EJ 660004805) en vue 
d’obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins de « Radiologie diagnostique » sur le site CTRE 
IMAG MEDICALE TAPIAS ST PIERRE (ET 660010273), sis 167 AVENUE DE PRADES, 66000
PERPIGNAN, est acceptée.

Le cas échéant, les caractéristiques FINESS seront enregistrées en conséquence.

Article 2 En application de l’article L6122-7 du code de la santé publique et du Projet Régional de Santé 
Occitanie, cette autorisation est délivrée à condition que le titulaire s’engage à mettre tout en œuvre 

pour participer à l'organisation et à la consolidation territoriale de la permanence des soins sur son 
territoire de santé et dans le secteur dont le site CTRE IMAG MEDICALE TAPIAS ST PIERRE (ET 
660010273) relève.

Article 3 Si, toutefois, le promoteur se trouve dans l’impossibilité de remplir la condition fixée au précédent 
article, il en informe sans délai le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par 

courriel (ARS-OC-DOSA-AUTORISATIONS-CONTRACTUALISATION@ars.sante.fr) et lui en 
expose les raisons.

Article 4 Compte tenu de la situation de réautorisation à l’identique de 0 scanner(s) et 1 IRM, toujours sur 
le même site géographique et alors que les appareils poursuivent leur exploitation sans rupture de prise 
en charge, la mise en œuvre de l’activité de radiologie diagnostique est réputée effective au jour de la 

notification de la présente décision, sauf mention expresse contraire du promoteur sous quinzaine.

Toute autorisation doit faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois ans 

maximum à compter de la notification de la présente décision et doit être achevée au plus tard quatre 
ans après cette notification.

Article 5 La durée de validité de l’autorisation est de sept ans à compter de la date réputée de mise en œuvre, 

telle que définie à l’article précédent, ou, en cas de déclaration expresse de mise en œuvre par le 

titulaire, à compter de la réception de celle-ci, par le Directeur Général de l’ARS Occitanie.

Article 6 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Occitanie dans les six mois suivant la 
déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 6122-38 du Code de la 
santé publique.

ARS OCCITANIE - R76-2025-01-14-00048 - Décision ARS Occitanie n°2024-5275

Portant autorisation d'exercer l'activité de soins de

Radiologie diagnostique par SARL SANTE PYRENEES MEDITERRANEE (660004805),

sur le site de CTRE IMAG MEDICALE TAPIAS ST PIERRE (660010273)

153



Occitanie

Article 7 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la Santé Publique, l’établissement devra demander 

le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance.

Article 8 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur ou de sa 

publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique auprès du Ministère du Travail, de la 
Santé, des Solidarités et des familles. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire 
au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif territorialement compétent 
dans les deux mois suivant la notification ou la publication de la présente décision. Ce dernier peut 
être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception, ou de manière 
dématérialisée via le site Internet « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « 

www.telerecours.fr ».

Article 9 Le Directeur Général, la Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur 

Départemental concerné de l’ARS Occitanie, sont chargés de l’exécution de la présente décision qui 

sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région.

Fait à Montpellier, le 

LE  DIRECTEUR GÉNÉRAL 

mardi 14 janvier 2025
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Décision ARS Occitanie n°2024-5278
Portant autorisation d’exercer l’activité de soins de

Radiologie diagnostique par SAS PYRESCAN (660006180),
sur le site de PYRESCAN SITE CL ST MICHEL PRADES (660009622)

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Occitanie

- Vu le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux 
autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de certaines activités de soins et des 

équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux conditions techniques de fonctionnement ;

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d'activités de soins 
et des équipements matériels lourds ;

- Vu la loi n° 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l'accès aux soins par l'engagement territorial des 
professionnels, dite "LOI VALLETOUX", ainsi que le décret pris pour son application n° 2024-268 du 25 mars 
2024 relatif à la simplification de la mise en œuvre de la réforme des autorisations d'activités de soins ;

- Vu le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d’activités de soins et des 

équipements matériels lourds ;

- Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de M. Didier JAFFRE en qualité de Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé (ARS) Occitanie ; 

- Vu le décret n°2022-1237 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions d’implantation des équipements matériels 

lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu le décret n°2022-1238 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions de fonctionnement des équipements 
matériels lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation d'activité de 
soins et équipements matériels lourds ;

- Vu l’arrêté du 16 septembre 2022 fixant, pour un site autorisé, le nombre d’équipements d’imagerie en coupes en 

application du II de l’article R. 6123-161 du Code de la Santé Publique ;

- Vu l’arrêté ARS OC n° 2023-3161 du 6 juin 2023 portant nouvelle adoption des zones du Schéma Régional de 
Santé relatives aux activités de soins, aux équipements matériels lourds et aux laboratoires de biologie médicale ; 

- Vu l’arrêté 2023-5215 en date du 27 octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS 

Occitanie ;

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2023-6302 en date du 14 février 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes 
d’autorisation d’activités de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, modifié par l’arrêté ARS 

OC N° 2024-3452 et prévoyant notamment l’ouverture d’une fenêtre du 1er mai 2024 au 15 juillet 2024 pour 
l’activité de radiologie diagnostique ; 

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2024-1199 fixant au 15 avril 2024 et par zone d’implantation, le bilan quantitatif de l’offre 

de soins relatif au PRS 3 Occitanie pour plusieurs activités de soins, dont la « Radiologie diagnostique » ;

- Vu la décision n° 2024-7603 en date du 18 décembre 2024 portant modification de la décision n°2023-3696 fixant 
les délégations de signature du Directeur Général de l’ARS Occitanie ;

- Vu la demande présentée par SAS PYRESCAN (660006180), visant à obtenir l’autorisation d’exercer l’activité 

de soins de « Radiologie diagnostique », sur le site de PYRESCAN SITE CL ST MICHEL PRADES (ET 
660009622), sis 25 AVENUE LOUIS PRAT, 66500  PRADES ;

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie (CRSA) 

Occitanie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 18/10/2024 ;
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Considérant que les décrets n° 2022-1237 et n° 2022-1238 du 16 septembre 2022 ont réformé les conditions 
d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement des équipements matériels lourds d’imagerie (scanner et 

IRM) ;

Considérant que le décret précité n° 2022-1237, relatif aux conditions d’implantation des équipements matériels lourds 

d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle, prévoit une exigence de mixité des équipements, 

exigence reprise dans le III de l’article R6123-161 du code de la santé publique ;

Considérant qu’en application du II de l’article R 6123-161 précité et de l’arrêté ministériel du 16 septembre 2022 

susvisé, le nombre maximal des équipements pour un site autorisé, est fixé à 3, mais que le titulaire peut être autorisé à 
disposer d’un nombre supérieur d’équipements, dans la limite de 18, si la situation territoriale, le volume des actes, leur 

nature, ou la spécialisation de l’activité le justifient ;

Considérant que SAS PYRESCAN est autorisé à ce jour pour exploiter 1 scanner(s) et 0 IRM, sur le site PYRESCAN 
SITE CL ST MICHEL PRADES ;

Considérant que SAS PYRESCAN sollicite une autorisation de radiologie diagnostique pour le site PYRESCAN SITE 
CL ST MICHEL PRADES, afin de poursuivre l’exploitation des EML précités, sans modification, ni du nombre 

d’appareil, ni du site d’exploitation ;

Considérant que la demande est conforme au bilan quantitatif de l’offre de soins relatif au PRS 3 Occitanie, fixé au 15 

avril 2024 par arrêté n°2024-1199 pour certaines activités de soins dont l’activité de Radiologie diagnostique, et par 
zone d’implantation ;

Considérant que cette demande a été examinée par la Commission Spécialisée de la CRSA Occitanie, relative à 
l’organisation des soins, lors de sa séance du 18/10/2024 et qu’elle a reçu un avis FAVORABLE ;

Considérant que l’Agence Régionale de Santé Occitanie a examiné le projet au regard des dispositions prévues par 

l’article L6122-2 du Code de la Santé Publique et des objectifs du PRS 2023-2028 ; 

Considérant que les objectifs qualitatifs du Schéma Régional de Santé pour le volet Radiologie Diagnostique prévoient 
notamment, au titre des priorités d’action identifiées, de : 

- Poursuivre l’amélioration de l’accessibilité de l’offre,

- Faciliter les échanges, la coopération et les mutualisations de ressources entre acteurs d’un même 

territoire,
- Renforcer l’articulation entre professionnels de l’imagerie et médecins demandeurs,

- Promouvoir la qualité des soins ; 

Considérant que le projet contribue à réaliser plusieurs des objectifs qualitatifs précités du Schéma Régional de Santé ;

Considérant que la demande répond ainsi aux besoins de santé de la population du territoire concerné, identifiés lors 
de l’élaboration du PRS 3 et retranscrits dans les objectifs de son Schéma ;   

Considérant que le demandeur s’engage à respecter les conditions d’implantations et les conditions techniques de 

fonctionnement dans les délais impartis par la réglementation ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la charge de l’assurance 

maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à l’article L.6122-5 du code susvisé ;

Considérant enfin, que l’article L6122-7 du Code de la Santé Publique dispose que « L'autorisation peut être assortie 

de conditions particulières imposées dans l'intérêt de la santé publique et de l'organisation de la permanence des 

soins » ; 

Considérant en ce sens que l’article R6123-162 1° du Code de la Santé Publique prévoit qu’en fonction des besoins 

identifiés dans la zone concernée, il peut être proposé au titulaire de l’autorisation de participer à la permanence des 

soins ;

Considérant en outre, qu’en application du 2° de l’article R6123-162 précité, le titulaire d’au moins trois équipements 
d’imagerie en coupe sur le même site « garantit, à la demande du directeur général de l’agence régionale de santé, la 

possibilité de réaliser des examens et d’en interpréter les résultats sur au moins un appareil d’imagerie par résonance 
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magnétique nucléaire, pour des prises en charge urgentes et non programmées sur des plages de douze heures les jours 

ouvrables »

Considérant au surplus que le Projet Régional de Santé a identifié comme action prioritaire la consolidation de la 
permanence des soins en radiologie diagnostique en recherchant une meilleure répartition de la charge entre équipes et 
professionnels et en s’appuyant sur une organisation de télé imagerie reposant préférentiellement sur des ressources 

locales ou intra régionales ;

Considérant qu’il apparaît, ainsi, indispensable pour la continuité des soins et la sécurité des patients que chaque 

promoteur autorisé à exercer l’activité de radiologie diagnostique sur le territoire de la région Occitanie, participe à 

l'organisation de la permanence des soins ; 

DECIDE

Article 1 La demande présentée par SAS PYRESCAN (EJ 660006180) en vue d’obtenir l’autorisation d’exercer 

l’activité de soins de « Radiologie diagnostique » sur le site PYRESCAN SITE CL ST MICHEL 
PRADES (ET 660009622), sis 25 AVENUE LOUIS PRAT, 66500 PRADES, est acceptée.

Le cas échéant, les caractéristiques FINESS seront enregistrées en conséquence.

Article 2 En application de l’article L6122-7 du code de la santé publique et du Projet Régional de Santé 
Occitanie, cette autorisation est délivrée à condition que le titulaire s’engage à mettre tout en œuvre 

pour participer à l'organisation et à la consolidation territoriale de la permanence des soins sur son 
territoire de santé et dans le secteur dont le site PYRESCAN SITE CL ST MICHEL PRADES (ET 
660009622) relève.

Article 3 Si, toutefois, le promoteur se trouve dans l’impossibilité de remplir la condition fixée au précédent 
article, il en informe sans délai le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par 

courriel (ARS-OC-DOSA-AUTORISATIONS-CONTRACTUALISATION@ars.sante.fr) et lui en 
expose les raisons.

Article 4 Compte tenu de la situation de réautorisation à l’identique de 1 scanner(s) et 0 IRM, toujours sur 
le même site géographique et alors que les appareils poursuivent leur exploitation sans rupture de prise 
en charge, la mise en œuvre de l’activité de radiologie diagnostique est réputée effective au jour de la 

notification de la présente décision, sauf mention expresse contraire du promoteur sous quinzaine.

Toute autorisation doit faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois ans 

maximum à compter de la notification de la présente décision et doit être achevée au plus tard quatre 
ans après cette notification.

Article 5 La durée de validité de l’autorisation est de sept ans à compter de la date réputée de mise en œuvre, 

telle que définie à l’article précédent, ou, en cas de déclaration expresse de mise en œuvre par le 

titulaire, à compter de la réception de celle-ci, par le Directeur Général de l’ARS Occitanie.

Article 6 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Occitanie dans les six mois suivant la 
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déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 6122-38 du Code de la 
santé publique.

Article 7 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la Santé Publique, l’établissement devra demander 

le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance.

Article 8 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur ou de sa 

publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique auprès du Ministère du Travail, de la 
Santé, des Solidarités et des familles. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire 
au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif territorialement compétent 
dans les deux mois suivant la notification ou la publication de la présente décision. Ce dernier peut 
être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception, ou de manière 
dématérialisée via le site Internet « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « 

www.telerecours.fr ».

Article 9 Le Directeur Général, la Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur 

Départemental concerné de l’ARS Occitanie, sont chargés de l’exécution de la présente décision qui 

sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région.

Fait à Montpellier, le 

LE  DIRECTEUR GÉNÉRAL 

mardi 14 janvier 2025
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Portant autorisation d'exercer l'activité de soins
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Radiologie diagnostique par SAS ICC

(660012295),

sur le site de IMAGERIE CONFLENT CANIGOU CL

ST MICHEL (660012303)
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Décision ARS Occitanie n°2024-5279
Portant autorisation d’exercer l’activité de soins de

Radiologie diagnostique par SAS ICC (660012295),
sur le site de IMAGERIE CONFLENT CANIGOU CL ST MICHEL (660012303)

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Occitanie

- Vu le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux 
autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de certaines activités de soins et des 

équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux conditions techniques de fonctionnement ;

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d'activités de soins 
et des équipements matériels lourds ;

- Vu la loi n° 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l'accès aux soins par l'engagement territorial des 
professionnels, dite "LOI VALLETOUX", ainsi que le décret pris pour son application n° 2024-268 du 25 mars 
2024 relatif à la simplification de la mise en œuvre de la réforme des autorisations d'activités de soins ;

- Vu le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d’activités de soins et des 

équipements matériels lourds ;

- Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de M. Didier JAFFRE en qualité de Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé (ARS) Occitanie ; 

- Vu le décret n°2022-1237 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions d’implantation des équipements matériels 

lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu le décret n°2022-1238 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions de fonctionnement des équipements 
matériels lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation d'activité de 
soins et équipements matériels lourds ;

- Vu l’arrêté du 16 septembre 2022 fixant, pour un site autorisé, le nombre d’équipements d’imagerie en coupes en 

application du II de l’article R. 6123-161 du Code de la Santé Publique ;

- Vu l’arrêté ARS OC n° 2023-3161 du 6 juin 2023 portant nouvelle adoption des zones du Schéma Régional de 
Santé relatives aux activités de soins, aux équipements matériels lourds et aux laboratoires de biologie médicale ; 

- Vu l’arrêté 2023-5215 en date du 27 octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS 

Occitanie ;

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2023-6302 en date du 14 février 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes 
d’autorisation d’activités de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, modifié par l’arrêté ARS 

OC N° 2024-3452 et prévoyant notamment l’ouverture d’une fenêtre du 1er mai 2024 au 15 juillet 2024 pour 
l’activité de radiologie diagnostique ; 

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2024-1199 fixant au 15 avril 2024 et par zone d’implantation, le bilan quantitatif de l’offre 

de soins relatif au PRS 3 Occitanie pour plusieurs activités de soins, dont la « Radiologie diagnostique » ;

- Vu la décision n° 2024-7603 en date du 18 décembre 2024 portant modification de la décision n°2023-3696 fixant 
les délégations de signature du Directeur Général de l’ARS Occitanie ;

- Vu la demande présentée par SAS ICC (660012295), visant à obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins 

de « Radiologie diagnostique », sur le site de IMAGERIE CONFLENT CANIGOU CL ST MICHEL (ET 
660012303), sis 18 RUE JOSEPH ROUS, 66500  PRADES ;

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie (CRSA) 

Occitanie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 18/10/2024 ;
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Considérant que les décrets n° 2022-1237 et n° 2022-1238 du 16 septembre 2022 ont réformé les conditions 
d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement des équipements matériels lourds d’imagerie (scanner et 

IRM) ;

Considérant que le décret précité n° 2022-1237, relatif aux conditions d’implantation des équipements matériels lourds 

d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle, prévoit une exigence de mixité des équipements, 

exigence reprise dans le III de l’article R6123-161 du code de la santé publique ;

Considérant qu’en application du II de l’article R 6123-161 précité et de l’arrêté ministériel du 16 septembre 2022 

susvisé, le nombre maximal des équipements pour un site autorisé, est fixé à 3, mais que le titulaire peut être autorisé à 
disposer d’un nombre supérieur d’équipements, dans la limite de 18, si la situation territoriale, le volume des actes, leur 

nature, ou la spécialisation de l’activité le justifient ;

Considérant que SAS ICC est autorisé à ce jour pour exploiter 0 scanner(s) et 1 IRM, sur le site IMAGERIE 
CONFLENT CANIGOU CL ST MICHEL ;

Considérant que SAS ICC sollicite une autorisation de radiologie diagnostique pour le site IMAGERIE CONFLENT 
CANIGOU CL ST MICHEL, afin de poursuivre l’exploitation des EML précités, sans modification, ni du nombre 

d’appareil, ni du site d’exploitation ;

Considérant que la demande est conforme au bilan quantitatif de l’offre de soins relatif au PRS 3 Occitanie, fixé au 15 

avril 2024 par arrêté n°2024-1199 pour certaines activités de soins dont l’activité de Radiologie diagnostique, et par 
zone d’implantation ;

Considérant que cette demande a été examinée par la Commission Spécialisée de la CRSA Occitanie, relative à 
l’organisation des soins, lors de sa séance du 18/10/2024 et qu’elle a reçu un avis FAVORABLE ;

Considérant que l’Agence Régionale de Santé Occitanie a examiné le projet au regard des dispositions prévues par 

l’article L6122-2 du Code de la Santé Publique et des objectifs du PRS 2023-2028 ; 

Considérant que les objectifs qualitatifs du Schéma Régional de Santé pour le volet Radiologie Diagnostique prévoient 
notamment, au titre des priorités d’action identifiées, de : 

- Poursuivre l’amélioration de l’accessibilité de l’offre,

- Faciliter les échanges, la coopération et les mutualisations de ressources entre acteurs d’un même 

territoire,
- Renforcer l’articulation entre professionnels de l’imagerie et médecins demandeurs,

- Promouvoir la qualité des soins ; 

Considérant que le projet contribue à réaliser plusieurs des objectifs qualitatifs précités du Schéma Régional de Santé ;

Considérant que la demande répond ainsi aux besoins de santé de la population du territoire concerné, identifiés lors 
de l’élaboration du PRS 3 et retranscrits dans les objectifs de son Schéma ;   

Considérant que le demandeur s’engage à respecter les conditions d’implantations et les conditions techniques de 

fonctionnement dans les délais impartis par la réglementation ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la charge de l’assurance 

maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à l’article L.6122-5 du code susvisé ;

Considérant enfin, que l’article L6122-7 du Code de la Santé Publique dispose que « L'autorisation peut être assortie 

de conditions particulières imposées dans l'intérêt de la santé publique et de l'organisation de la permanence des 

soins » ; 

Considérant en ce sens que l’article R6123-162 1° du Code de la Santé Publique prévoit qu’en fonction des besoins 

identifiés dans la zone concernée, il peut être proposé au titulaire de l’autorisation de participer à la permanence des 

soins ;

Considérant en outre, qu’en application du 2° de l’article R6123-162 précité, le titulaire d’au moins trois équipements 
d’imagerie en coupe sur le même site « garantit, à la demande du directeur général de l’agence régionale de santé, la 

possibilité de réaliser des examens et d’en interpréter les résultats sur au moins un appareil d’imagerie par résonance 
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magnétique nucléaire, pour des prises en charge urgentes et non programmées sur des plages de douze heures les jours 

ouvrables »

Considérant au surplus que le Projet Régional de Santé a identifié comme action prioritaire la consolidation de la 
permanence des soins en radiologie diagnostique en recherchant une meilleure répartition de la charge entre équipes et 
professionnels et en s’appuyant sur une organisation de télé imagerie reposant préférentiellement sur des ressources 

locales ou intra régionales ;

Considérant qu’il apparaît, ainsi, indispensable pour la continuité des soins et la sécurité des patients que chaque 

promoteur autorisé à exercer l’activité de radiologie diagnostique sur le territoire de la région Occitanie, participe à 

l'organisation de la permanence des soins ; 

DECIDE

Article 1 La demande présentée par SAS ICC (EJ 660012295) en vue d’obtenir l’autorisation d’exercer 

l’activité de soins de « Radiologie diagnostique » sur le site IMAGERIE CONFLENT CANIGOU CL 
ST MICHEL (ET 660012303), sis 18 RUE JOSEPH ROUS, 66500 PRADES, est acceptée.

Le cas échéant, les caractéristiques FINESS seront enregistrées en conséquence.

Article 2 En application de l’article L6122-7 du code de la santé publique et du Projet Régional de Santé 
Occitanie, cette autorisation est délivrée à condition que le titulaire s’engage à mettre tout en œuvre 

pour participer à l'organisation et à la consolidation territoriale de la permanence des soins sur son 
territoire de santé et dans le secteur dont le site IMAGERIE CONFLENT CANIGOU CL ST MICHEL
(ET 660012303) relève.

Article 3 Si, toutefois, le promoteur se trouve dans l’impossibilité de remplir la condition fixée au précédent 
article, il en informe sans délai le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par 

courriel (ARS-OC-DOSA-AUTORISATIONS-CONTRACTUALISATION@ars.sante.fr) et lui en 
expose les raisons.

Article 4 Compte tenu de la situation de réautorisation à l’identique de 0 scanner(s) et 1 IRM, toujours sur 
le même site géographique et alors que les appareils poursuivent leur exploitation sans rupture de prise 
en charge, la mise en œuvre de l’activité de radiologie diagnostique est réputée effective au jour de la 

notification de la présente décision, sauf mention expresse contraire du promoteur sous quinzaine.

Toute autorisation doit faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois ans 

maximum à compter de la notification de la présente décision et doit être achevée au plus tard quatre 
ans après cette notification.

Article 5 La durée de validité de l’autorisation est de sept ans à compter de la date réputée de mise en œuvre, 

telle que définie à l’article précédent, ou, en cas de déclaration expresse de mise en œuvre par le 

titulaire, à compter de la réception de celle-ci, par le Directeur Général de l’ARS Occitanie.

Article 6 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Occitanie dans les six mois suivant la 
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déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 6122-38 du Code de la 
santé publique.

Article 7 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la Santé Publique, l’établissement devra demander 

le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance.

Article 8 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur ou de sa 

publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique auprès du Ministère du Travail, de la 
Santé, des Solidarités et des familles. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire 
au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif territorialement compétent 
dans les deux mois suivant la notification ou la publication de la présente décision. Ce dernier peut 
être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception, ou de manière 
dématérialisée via le site Internet « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « 

www.telerecours.fr ».

Article 9 Le Directeur Général, la Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur 

Départemental concerné de l’ARS Occitanie, sont chargés de l’exécution de la présente décision qui 

sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région.

Fait à Montpellier, le 

LE  DIRECTEUR GÉNÉRAL 

mardi 14 janvier 2025
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Décision ARS Occitanie n°2024-5280
Portant autorisation d’exercer l’activité de soins de

Radiologie diagnostique par SARL TRPPO (660789926),
sur le site de TRPPO CTRE IMAGE TAPIAS CL ST PIERRE (660790437)

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Occitanie

- Vu le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux 
autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de certaines activités de soins et des 

équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux conditions techniques de fonctionnement ;

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d'activités de soins 
et des équipements matériels lourds ;

- Vu la loi n° 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l'accès aux soins par l'engagement territorial des 
professionnels, dite "LOI VALLETOUX", ainsi que le décret pris pour son application n° 2024-268 du 25 mars 
2024 relatif à la simplification de la mise en œuvre de la réforme des autorisations d'activités de soins ;

- Vu le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d’activités de soins et des 

équipements matériels lourds ;

- Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de M. Didier JAFFRE en qualité de Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé (ARS) Occitanie ; 

- Vu le décret n°2022-1237 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions d’implantation des équipements matériels 

lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu le décret n°2022-1238 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions de fonctionnement des équipements 
matériels lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation d'activité de 
soins et équipements matériels lourds ;

- Vu l’arrêté du 16 septembre 2022 fixant, pour un site autorisé, le nombre d’équipements d’imagerie en coupes en 

application du II de l’article R. 6123-161 du Code de la Santé Publique ;

- Vu l’arrêté ARS OC n° 2023-3161 du 6 juin 2023 portant nouvelle adoption des zones du Schéma Régional de 
Santé relatives aux activités de soins, aux équipements matériels lourds et aux laboratoires de biologie médicale ; 

- Vu l’arrêté 2023-5215 en date du 27 octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS 

Occitanie ;

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2023-6302 en date du 14 février 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes 
d’autorisation d’activités de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, modifié par l’arrêté ARS 

OC N° 2024-3452 et prévoyant notamment l’ouverture d’une fenêtre du 1er mai 2024 au 15 juillet 2024 pour 
l’activité de radiologie diagnostique ; 

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2024-1199 fixant au 15 avril 2024 et par zone d’implantation, le bilan quantitatif de l’offre 

de soins relatif au PRS 3 Occitanie pour plusieurs activités de soins, dont la « Radiologie diagnostique » ;

- Vu la décision n° 2024-7603 en date du 18 décembre 2024 portant modification de la décision n°2023-3696 fixant 
les délégations de signature du Directeur Général de l’ARS Occitanie ;

- Vu la demande présentée par SARL TRPPO (660789926), visant à obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de 

soins de « Radiologie diagnostique », sur le site de TRPPO CTRE IMAGE TAPIAS CL ST PIERRE (ET 
660790437), sis 167 AVENUE DE PRADES, 66000  PERPIGNAN ;

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie (CRSA) 

Occitanie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 18/10/2024 ;
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Considérant que les décrets n° 2022-1237 et n° 2022-1238 du 16 septembre 2022 ont réformé les conditions 
d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement des équipements matériels lourds d’imagerie (scanner et 

IRM) ;

Considérant que le décret précité n° 2022-1237, relatif aux conditions d’implantation des équipements matériels lourds 

d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle, prévoit une exigence de mixité des équipements, 

exigence reprise dans le III de l’article R6123-161 du code de la santé publique ;

Considérant qu’en application du II de l’article R 6123-161 précité et de l’arrêté ministériel du 16 septembre 2022 

susvisé, le nombre maximal des équipements pour un site autorisé, est fixé à 3, mais que le titulaire peut être autorisé à 
disposer d’un nombre supérieur d’équipements, dans la limite de 18, si la situation territoriale, le volume des actes, leur 

nature, ou la spécialisation de l’activité le justifient ;

Considérant que SARL TRPPO est autorisé à ce jour pour exploiter 1 scanner(s) et 0 IRM, sur le site TRPPO CTRE 
IMAGE TAPIAS CL ST PIERRE ;

Considérant que SARL TRPPO sollicite une autorisation de radiologie diagnostique pour le site TRPPO CTRE 
IMAGE TAPIAS CL ST PIERRE, afin de poursuivre l’exploitation des EML précités, sans modification, ni du nombre 

d’appareil, ni du site d’exploitation ;

Considérant que la demande est conforme au bilan quantitatif de l’offre de soins relatif au PRS 3 Occitanie, fixé au 15 

avril 2024 par arrêté n°2024-1199 pour certaines activités de soins dont l’activité de Radiologie diagnostique, et par 
zone d’implantation ;

Considérant que cette demande a été examinée par la Commission Spécialisée de la CRSA Occitanie, relative à 
l’organisation des soins, lors de sa séance du 18/10/2024 et qu’elle a reçu un avis FAVORABLE ;

Considérant que l’Agence Régionale de Santé Occitanie a examiné le projet au regard des dispositions prévues par 

l’article L6122-2 du Code de la Santé Publique et des objectifs du PRS 2023-2028 ; 

Considérant que les objectifs qualitatifs du Schéma Régional de Santé pour le volet Radiologie Diagnostique prévoient 
notamment, au titre des priorités d’action identifiées, de : 

- Poursuivre l’amélioration de l’accessibilité de l’offre,

- Faciliter les échanges, la coopération et les mutualisations de ressources entre acteurs d’un même 

territoire,
- Renforcer l’articulation entre professionnels de l’imagerie et médecins demandeurs,

- Promouvoir la qualité des soins ; 

Considérant que le projet contribue à réaliser plusieurs des objectifs qualitatifs précités du Schéma Régional de Santé ;

Considérant que la demande répond ainsi aux besoins de santé de la population du territoire concerné, identifiés lors 
de l’élaboration du PRS 3 et retranscrits dans les objectifs de son Schéma ;   

Considérant que le demandeur s’engage à respecter les conditions d’implantations et les conditions techniques de 

fonctionnement dans les délais impartis par la réglementation ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la charge de l’assurance 

maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à l’article L.6122-5 du code susvisé ;

Considérant enfin, que l’article L6122-7 du Code de la Santé Publique dispose que « L'autorisation peut être assortie 

de conditions particulières imposées dans l'intérêt de la santé publique et de l'organisation de la permanence des 

soins » ; 

Considérant en ce sens que l’article R6123-162 1° du Code de la Santé Publique prévoit qu’en fonction des besoins 

identifiés dans la zone concernée, il peut être proposé au titulaire de l’autorisation de participer à la permanence des 

soins ;

Considérant en outre, qu’en application du 2° de l’article R6123-162 précité, le titulaire d’au moins trois équipements 
d’imagerie en coupe sur le même site « garantit, à la demande du directeur général de l’agence régionale de santé, la 

possibilité de réaliser des examens et d’en interpréter les résultats sur au moins un appareil d’imagerie par résonance 
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magnétique nucléaire, pour des prises en charge urgentes et non programmées sur des plages de douze heures les jours 

ouvrables »

Considérant au surplus que le Projet Régional de Santé a identifié comme action prioritaire la consolidation de la 
permanence des soins en radiologie diagnostique en recherchant une meilleure répartition de la charge entre équipes et 
professionnels et en s’appuyant sur une organisation de télé imagerie reposant préférentiellement sur des ressources 

locales ou intra régionales ;

Considérant qu’il apparaît, ainsi, indispensable pour la continuité des soins et la sécurité des patients que chaque 

promoteur autorisé à exercer l’activité de radiologie diagnostique sur le territoire de la région Occitanie, participe à 

l'organisation de la permanence des soins ; 

DECIDE

Article 1 La demande présentée par SARL TRPPO (EJ 660789926) en vue d’obtenir l’autorisation d’exercer 

l’activité de soins de « Radiologie diagnostique » sur le site TRPPO CTRE IMAGE TAPIAS CL ST 
PIERRE (ET 660790437), sis 167 AVENUE DE PRADES, 66000 PERPIGNAN, est acceptée.

Le cas échéant, les caractéristiques FINESS seront enregistrées en conséquence.

Article 2 En application de l’article L6122-7 du code de la santé publique et du Projet Régional de Santé 
Occitanie, cette autorisation est délivrée à condition que le titulaire s’engage à mettre tout en œuvre 

pour participer à l'organisation et à la consolidation territoriale de la permanence des soins sur son 
territoire de santé et dans le secteur dont le site TRPPO CTRE IMAGE TAPIAS CL ST PIERRE (ET 
660790437) relève.

Article 3 Si, toutefois, le promoteur se trouve dans l’impossibilité de remplir la condition fixée au précédent 
article, il en informe sans délai le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par 

courriel (ARS-OC-DOSA-AUTORISATIONS-CONTRACTUALISATION@ars.sante.fr) et lui en 
expose les raisons.

Article 4 Compte tenu de la situation de réautorisation à l’identique de 1 scanner(s) et 0 IRM, toujours sur 
le même site géographique et alors que les appareils poursuivent leur exploitation sans rupture de prise 
en charge, la mise en œuvre de l’activité de radiologie diagnostique est réputée effective au jour de la 

notification de la présente décision, sauf mention expresse contraire du promoteur sous quinzaine.

Toute autorisation doit faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois ans 

maximum à compter de la notification de la présente décision et doit être achevée au plus tard quatre 
ans après cette notification.

Article 5 La durée de validité de l’autorisation est de sept ans à compter de la date réputée de mise en œuvre, 

telle que définie à l’article précédent, ou, en cas de déclaration expresse de mise en œuvre par le 

titulaire, à compter de la réception de celle-ci, par le Directeur Général de l’ARS Occitanie.

Article 6 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Occitanie dans les six mois suivant la 
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déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 6122-38 du Code de la 
santé publique.

Article 7 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la Santé Publique, l’établissement devra demander 

le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance.

Article 8 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur ou de sa 

publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique auprès du Ministère du Travail, de la 
Santé, des Solidarités et des familles. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire 
au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif territorialement compétent 
dans les deux mois suivant la notification ou la publication de la présente décision. Ce dernier peut 
être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception, ou de manière 
dématérialisée via le site Internet « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « 

www.telerecours.fr ».

Article 9 Le Directeur Général, la Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur 

Départemental concerné de l’ARS Occitanie, sont chargés de l’exécution de la présente décision qui 

sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région.

Fait à Montpellier, le 

LE  DIRECTEUR GÉNÉRAL 

mardi 14 janvier 2025
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Décision ARS Occitanie n°2024-5283
Portant autorisation d’exercer l’activité de soins de

Radiologie diagnostique par CANSSM FILIERIS (750050759),
sur le site de POLYCLI FILIERIS STE BARBE CARMAUX (810000448)

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Occitanie

- Vu le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux 
autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de certaines activités de soins et des 

équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux conditions techniques de fonctionnement ;

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d'activités de soins 
et des équipements matériels lourds ;

- Vu la loi n° 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l'accès aux soins par l'engagement territorial des 
professionnels, dite "LOI VALLETOUX", ainsi que le décret pris pour son application n° 2024-268 du 25 mars 
2024 relatif à la simplification de la mise en œuvre de la réforme des autorisations d'activités de soins ;

- Vu le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d’activités de soins et des 

équipements matériels lourds ;

- Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de M. Didier JAFFRE en qualité de Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé (ARS) Occitanie ; 

- Vu le décret n°2022-1237 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions d’implantation des équipements matériels 

lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu le décret n°2022-1238 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions de fonctionnement des équipements 
matériels lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation d'activité de 
soins et équipements matériels lourds ;

- Vu l’arrêté du 16 septembre 2022 fixant, pour un site autorisé, le nombre d’équipements d’imagerie en coupes en 

application du II de l’article R. 6123-161 du Code de la Santé Publique ;

- Vu l’arrêté ARS OC n° 2023-3161 du 6 juin 2023 portant nouvelle adoption des zones du Schéma Régional de 
Santé relatives aux activités de soins, aux équipements matériels lourds et aux laboratoires de biologie médicale ; 

- Vu l’arrêté 2023-5215 en date du 27 octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS 

Occitanie ;

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2023-6302 en date du 14 février 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes 
d’autorisation d’activités de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, modifié par l’arrêté ARS 

OC N° 2024-3452 et prévoyant notamment l’ouverture d’une fenêtre du 1er mai 2024 au 15 juillet 2024 pour 
l’activité de radiologie diagnostique ; 

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2024-1199 fixant au 15 avril 2024 et par zone d’implantation, le bilan quantitatif de l’offre 

de soins relatif au PRS 3 Occitanie pour plusieurs activités de soins, dont la « Radiologie diagnostique » ;

- Vu la décision n° 2024-7603 en date du 18 décembre 2024 portant modification de la décision n°2023-3696 fixant 
les délégations de signature du Directeur Général de l’ARS Occitanie ;

- Vu la demande présentée par CANSSM FILIERIS (750050759), visant à obtenir l’autorisation d’exercer 

l’activité de soins de « Radiologie diagnostique », sur le site de POLYCLI FILIERIS STE BARBE CARMAUX
(ET 810000448), sis AVENUE DE NECKARSULM, 81400  CARMAUX ;

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie (CRSA) 

Occitanie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 18/10/2024 ;
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Considérant que les décrets n° 2022-1237 et n° 2022-1238 du 16 septembre 2022 ont réformé les conditions 
d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement des équipements matériels lourds d’imagerie (scanner et 

IRM) ;

Considérant que le décret précité n° 2022-1237, relatif aux conditions d’implantation des équipements matériels lourds 

d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle, prévoit une exigence de mixité des équipements, 

exigence reprise dans le III de l’article R6123-161 du code de la santé publique ;

Considérant qu’en application du II de l’article R 6123-161 précité et de l’arrêté ministériel du 16 septembre 2022 

susvisé, le nombre maximal des équipements pour un site autorisé, est fixé à 3, mais que le titulaire peut être autorisé à 
disposer d’un nombre supérieur d’équipements, dans la limite de 18, si la situation territoriale, le volume des actes, leur 

nature, ou la spécialisation de l’activité le justifient ;

Considérant que CANSSM FILIERIS est autorisé à ce jour pour exploiter 1 scanner(s) et 0 IRM, sur le site POLYCLI 
FILIERIS STE BARBE CARMAUX ;

Considérant que CANSSM FILIERIS sollicite une autorisation de radiologie diagnostique pour le site POLYCLI 
FILIERIS STE BARBE CARMAUX, afin de poursuivre l’exploitation des EML précités, sans modification, ni du 

nombre d’appareil, ni du site d’exploitation ;

Considérant que la demande est conforme au bilan quantitatif de l’offre de soins relatif au PRS 3 Occitanie, fixé au 15 

avril 2024 par arrêté n°2024-1199 pour certaines activités de soins dont l’activité de Radiologie diagnostique, et par 
zone d’implantation ;

Considérant que cette demande a été examinée par la Commission Spécialisée de la CRSA Occitanie, relative à 
l’organisation des soins, lors de sa séance du 18/10/2024 et qu’elle a reçu un avis FAVORABLE ;

Considérant que l’Agence Régionale de Santé Occitanie a examiné le projet au regard des dispositions prévues par 

l’article L6122-2 du Code de la Santé Publique et des objectifs du PRS 2023-2028 ; 

Considérant que les objectifs qualitatifs du Schéma Régional de Santé pour le volet Radiologie Diagnostique prévoient 
notamment, au titre des priorités d’action identifiées, de : 

- Poursuivre l’amélioration de l’accessibilité de l’offre,

- Faciliter les échanges, la coopération et les mutualisations de ressources entre acteurs d’un même 

territoire,
- Renforcer l’articulation entre professionnels de l’imagerie et médecins demandeurs,

- Promouvoir la qualité des soins ; 

Considérant que le projet contribue à réaliser plusieurs des objectifs qualitatifs précités du Schéma Régional de Santé ;

Considérant que la demande répond ainsi aux besoins de santé de la population du territoire concerné, identifiés lors 
de l’élaboration du PRS 3 et retranscrits dans les objectifs de son Schéma ;   

Considérant que le demandeur s’engage à respecter les conditions d’implantations et les conditions techniques de 

fonctionnement dans les délais impartis par la réglementation ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la charge de l’assurance 

maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à l’article L.6122-5 du code susvisé ;

Considérant enfin, que l’article L6122-7 du Code de la Santé Publique dispose que « L'autorisation peut être assortie 

de conditions particulières imposées dans l'intérêt de la santé publique et de l'organisation de la permanence des 

soins » ; 

Considérant en ce sens que l’article R6123-162 1° du Code de la Santé Publique prévoit qu’en fonction des besoins 

identifiés dans la zone concernée, il peut être proposé au titulaire de l’autorisation de participer à la permanence des 

soins ;

Considérant en outre, qu’en application du 2° de l’article R6123-162 précité, le titulaire d’au moins trois équipements 
d’imagerie en coupe sur le même site « garantit, à la demande du directeur général de l’agence régionale de santé, la 

possibilité de réaliser des examens et d’en interpréter les résultats sur au moins un appareil d’imagerie par résonance 
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magnétique nucléaire, pour des prises en charge urgentes et non programmées sur des plages de douze heures les jours 

ouvrables »

Considérant au surplus que le Projet Régional de Santé a identifié comme action prioritaire la consolidation de la 
permanence des soins en radiologie diagnostique en recherchant une meilleure répartition de la charge entre équipes et 
professionnels et en s’appuyant sur une organisation de télé imagerie reposant préférentiellement sur des ressources 

locales ou intra régionales ;

Considérant qu’il apparaît, ainsi, indispensable pour la continuité des soins et la sécurité des patients que chaque 

promoteur autorisé à exercer l’activité de radiologie diagnostique sur le territoire de la région Occitanie, participe à 

l'organisation de la permanence des soins ; 

DECIDE

Article 1 La demande présentée par CANSSM FILIERIS (EJ 750050759) en vue d’obtenir l’autorisation 

d’exercer l’activité de soins de « Radiologie diagnostique » sur le site POLYCLI FILIERIS STE 
BARBE CARMAUX (ET 810000448), sis AVENUE DE NECKARSULM, 81400 CARMAUX, est 
acceptée.

Le cas échéant, les caractéristiques FINESS seront enregistrées en conséquence.

Article 2 En application de l’article L6122-7 du code de la santé publique et du Projet Régional de Santé 
Occitanie, cette autorisation est délivrée à condition que le titulaire s’engage à mettre tout en œuvre 

pour participer à l'organisation et à la consolidation territoriale de la permanence des soins sur son 
territoire de santé et dans le secteur dont le site POLYCLI FILIERIS STE BARBE CARMAUX (ET 
810000448) relève.

Article 3 Si, toutefois, le promoteur se trouve dans l’impossibilité de remplir la condition fixée au précédent 
article, il en informe sans délai le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par 

courriel (ARS-OC-DOSA-AUTORISATIONS-CONTRACTUALISATION@ars.sante.fr) et lui en 
expose les raisons.

Article 4 Compte tenu de la situation de réautorisation à l’identique de 1 scanner(s) et 0 IRM, toujours sur 
le même site géographique et alors que les appareils poursuivent leur exploitation sans rupture de prise 
en charge, la mise en œuvre de l’activité de radiologie diagnostique est réputée effective au jour de la 

notification de la présente décision, sauf mention expresse contraire du promoteur sous quinzaine.

Toute autorisation doit faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois ans 

maximum à compter de la notification de la présente décision et doit être achevée au plus tard quatre 
ans après cette notification.

Article 5 La durée de validité de l’autorisation est de sept ans à compter de la date réputée de mise en œuvre, 

telle que définie à l’article précédent, ou, en cas de déclaration expresse de mise en œuvre par le 

titulaire, à compter de la réception de celle-ci, par le Directeur Général de l’ARS Occitanie.
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Article 6 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Occitanie dans les six mois suivant la 
déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 6122-38 du Code de la 
santé publique.

Article 7 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la Santé Publique, l’établissement devra demander 

le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance.

Article 8 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur ou de sa 

publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique auprès du Ministère du Travail, de la 
Santé, des Solidarités et des familles. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire 
au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif territorialement compétent 
dans les deux mois suivant la notification ou la publication de la présente décision. Ce dernier peut 
être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception, ou de manière 
dématérialisée via le site Internet « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « 

www.telerecours.fr ».

Article 9 Le Directeur Général, la Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur 

Départemental concerné de l’ARS Occitanie, sont chargés de l’exécution de la présente décision qui 

sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région.

Fait à Montpellier, le 

LE  DIRECTEUR GÉNÉRAL 

mardi 14 janvier 2025
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Décision ARS Occitanie n°2024-5284
Portant autorisation d’exercer l’activité de soins de

Radiologie diagnostique par CH ALBI (810000331),
sur le site de CH ALBI (810000505)

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Occitanie

- Vu le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux 
autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de certaines activités de soins et des 
équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux conditions techniques de fonctionnement ;

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d'activités de soins 
et des équipements matériels lourds ;

- Vu la loi n° 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l'accès aux soins par l'engagement territorial des 
professionnels, dite "LOI VALLETOUX", ainsi que le décret pris pour son application n° 2024-268 du 25 mars 
2024 relatif à la simplification de la mise en œuvre de la réforme des autorisations d'activités de soins ;

- Vu le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d’activités de soins et des 

équipements matériels lourds ;

- Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de M. Didier JAFFRE en qualité de Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé (ARS) Occitanie ; 

- Vu le décret n°2022-1237 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions d’implantation des équipements matériels 

lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu le décret n°2022-1238 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions de fonctionnement des équipements 
matériels lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation d'activité de 
soins et équipements matériels lourds ;

- Vu l’arrêté du 16 septembre 2022 fixant, pour un site autorisé, le nombre d’équipements d’imagerie en coupes en 

application du II de l’article R. 6123-161 du Code de la Santé Publique ;

- Vu l’arrêté ARS OC n° 2023-3161 du 6 juin 2023 portant nouvelle adoption des zones du Schéma Régional de 
Santé relatives aux activités de soins, aux équipements matériels lourds et aux laboratoires de biologie médicale ; 

- Vu l’arrêté 2023-5215 en date du 27 octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS 

Occitanie ;

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2023-6302 en date du 14 février 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes 
d’autorisation d’activités de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, modifié par l’arrêté ARS 

OC N° 2024-3452 et prévoyant notamment l’ouverture d’une fenêtre du 1er mai 2024 au 15 juillet 2024 pour 
l’activité de radiologie diagnostique ; 

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2024-1199 fixant au 15 avril 2024 et par zone d’implantation, le bilan quantitatif de l’offre 

de soins relatif au PRS 3 Occitanie pour plusieurs activités de soins, dont la « Radiologie diagnostique » ;

- Vu la décision n° 2024-7603 en date du 18 décembre 2024 portant modification de la décision n°2023-3696 fixant 
les délégations de signature du Directeur Général de l’ARS Occitanie ;

- Vu la demande présentée par CH ALBI (810000331), visant à obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins 

de « Radiologie diagnostique », sur le site de CH ALBI (ET 810000505), sis 22 BD SIBILLE, 81013  ALBI ;

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie (CRSA) 

Occitanie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 18/10/2024 ;
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Considérant que les décrets n° 2022-1237 et n° 2022-1238 du 16 septembre 2022 ont réformé les conditions 
d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement des équipements matériels lourds d’imagerie (scanner et 

IRM) ;

Considérant que le décret précité n° 2022-1237, relatif aux conditions d’implantation des équipements matériels lourds 

d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle, prévoit une exigence de mixité des équipements, 

exigence reprise dans le III de l’article R6123-161 du code de la santé publique ;

Considérant qu’en application du II de l’article R 6123-161 précité et de l’arrêté ministériel du 16 septembre 2022 

susvisé, le nombre maximal des équipements pour un site autorisé, est fixé à 3, mais que le titulaire peut être autorisé à 
disposer d’un nombre supérieur d’équipements, dans la limite de 18, si la situation territoriale, le volume des actes, leur 

nature, ou la spécialisation de l’activité le justifient ;

Considérant que CH ALBI est autorisé à ce jour pour exploiter 1 scanner(s) et 0 IRM, sur le site CH ALBI ;

Considérant que CH ALBI sollicite une autorisation de radiologie diagnostique pour le site CH ALBI, afin de 
poursuivre l’exploitation des EML précités, sans modification, ni du nombre d’appareil, ni du site d’exploitation ;

Considérant que la demande est conforme au bilan quantitatif de l’offre de soins relatif au PRS 3 Occitanie, fixé au 15 

avril 2024 par arrêté n°2024-1199 pour certaines activités de soins dont l’activité de Radiologie diagnostique, et par 
zone d’implantation ;

Considérant que cette demande a été examinée par la Commission Spécialisée de la CRSA Occitanie, relative à 
l’organisation des soins, lors de sa séance du 18/10/2024 et qu’elle a reçu un avis FAVORABLE ;

Considérant que l’Agence Régionale de Santé Occitanie a examiné le projet au regard des dispositions prévues par 
l’article L6122-2 du Code de la Santé Publique et des objectifs du PRS 2023-2028 ; 

Considérant que les objectifs qualitatifs du Schéma Régional de Santé pour le volet Radiologie Diagnostique prévoient 
notamment, au titre des priorités d’action identifiées, de : 

- Poursuivre l’amélioration de l’accessibilité de l’offre,

- Faciliter les échanges, la coopération et les mutualisations de ressources entre acteurs d’un même 

territoire,
- Renforcer l’articulation entre professionnels de l’imagerie et médecins demandeurs,

- Promouvoir la qualité des soins ; 

Considérant que le projet contribue à réaliser plusieurs des objectifs qualitatifs précités du Schéma Régional de Santé ;

Considérant que la demande répond ainsi aux besoins de santé de la population du territoire concerné, identifiés lors 
de l’élaboration du PRS 3 et retranscrits dans les objectifs de son Schéma ;   

Considérant que le demandeur s’engage à respecter les conditions d’implantations et les conditions techniques de 
fonctionnement dans les délais impartis par la réglementation ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la charge de l’assurance 

maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à l’article L.6122-5 du code susvisé ;

Considérant enfin, que l’article L6122-7 du Code de la Santé Publique dispose que « L'autorisation peut être assortie 

de conditions particulières imposées dans l'intérêt de la santé publique et de l'organisation de la permanence des 

soins » ; 

Considérant en ce sens que l’article R6123-162 1° du Code de la Santé Publique prévoit qu’en fonction des besoins 

identifiés dans la zone concernée, il peut être proposé au titulaire de l’autorisation de participer à la permanence des 

soins ;

Considérant en outre, qu’en application du 2° de l’article R6123-162 précité, le titulaire d’au moins trois équipements 
d’imagerie en coupe sur le même site « garantit, à la demande du directeur général de l’agence régionale de santé, la 

possibilité de réaliser des examens et d’en interpréter les résultats sur au moins un appareil d’imagerie par résonance 

magnétique nucléaire, pour des prises en charge urgentes et non programmées sur des plages de douze heures les jours 

ouvrables »
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Considérant au surplus que le Projet Régional de Santé a identifié comme action prioritaire la consolidation de la 
permanence des soins en radiologie diagnostique en recherchant une meilleure répartition de la charge entre équipes et 
professionnels et en s’appuyant sur une organisation de télé imagerie reposant préférentiellement sur des ressources 

locales ou intra régionales ;

Considérant qu’il apparaît, ainsi, indispensable pour la continuité des soins et la sécurité des patients que chaque 
promoteur autorisé à exercer l’activité de radiologie diagnostique sur le territoire de la région Occitanie, participe à 

l'organisation de la permanence des soins ; 

DECIDE

Article 1 La demande présentée par CH ALBI (EJ 810000331) en vue d’obtenir l’autorisation d’exercer 

l’activité de soins de « Radiologie diagnostique » sur le site CH ALBI (ET 810000505), sis 22 BD 
SIBILLE, 81013 ALBI, est acceptée.

Le cas échéant, les caractéristiques FINESS seront enregistrées en conséquence.

Article 2 En application de l’article L6122-7 du code de la santé publique et du Projet Régional de Santé 
Occitanie, cette autorisation est délivrée à condition que le titulaire s’engage à mettre tout en œuvre 

pour participer à l'organisation et à la consolidation territoriale de la permanence des soins sur son 
territoire de santé et dans le secteur dont le site CH ALBI (ET 810000505) relève.

Article 3 Si, toutefois, le promoteur se trouve dans l’impossibilité de remplir la condition fixée au précédent 
article, il en informe sans délai le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par 

courriel (ARS-OC-DOSA-AUTORISATIONS-CONTRACTUALISATION@ars.sante.fr) et lui en 
expose les raisons.

Article 4 Compte tenu de la situation de réautorisation à l’identique de 1 scanner(s) et 0 IRM, toujours sur 
le même site géographique et alors que les appareils poursuivent leur exploitation sans rupture de prise 
en charge, la mise en œuvre de l’activité de radiologie diagnostique est réputée effective au jour de la 

notification de la présente décision, sauf mention expresse contraire du promoteur sous quinzaine.

Toute autorisation doit faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois ans 

maximum à compter de la notification de la présente décision et doit être achevée au plus tard quatre 
ans après cette notification.

Article 5 La durée de validité de l’autorisation est de sept ans à compter de la date réputée de mise en œuvre, 

telle que définie à l’article précédent, ou, en cas de déclaration expresse de mise en œuvre par le 

titulaire, à compter de la réception de celle-ci, par le Directeur Général de l’ARS Occitanie.

Article 6 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Occitanie dans les six mois suivant la 
déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 6122-38 du Code de la 
santé publique.

Article 7 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la Santé Publique, l’établissement devra demander 
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le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance.

Article 8 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur ou de sa 

publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique auprès du Ministère du Travail, de la 
Santé, des Solidarités et des familles. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire 
au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif territorialement compétent 
dans les deux mois suivant la notification ou la publication de la présente décision. Ce dernier peut 
être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception, ou de manière 
dématérialisée via le site Internet « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « 

www.telerecours.fr ».

Article 9 Le Directeur Général, la Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur 

Départemental concerné de l’ARS Occitanie, sont chargés de l’exécution de la présente décision qui 

sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région.

Fait à Montpellier, le 

LE  DIRECTEUR GÉNÉRAL 

mardi 14 janvier 2025
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Décision ARS Occitanie n°2024-5285
Portant autorisation d’exercer l’activité de soins de

Radiologie diagnostique par CHIC CASTRES MAZAMET (810000380),
sur le site de CHIC CASTRES MAZAMET SITE AUTAN (810000521)

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Occitanie

- Vu le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux 
autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de certaines activités de soins et des 

équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux conditions techniques de fonctionnement ;

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d'activités de soins 
et des équipements matériels lourds ;

- Vu la loi n° 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l'accès aux soins par l'engagement territorial des 
professionnels, dite "LOI VALLETOUX", ainsi que le décret pris pour son application n° 2024-268 du 25 mars 
2024 relatif à la simplification de la mise en œuvre de la réforme des autorisations d'activités de soins ;

- Vu le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d’activités de soins et des 

équipements matériels lourds ;

- Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de M. Didier JAFFRE en qualité de Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé (ARS) Occitanie ; 

- Vu le décret n°2022-1237 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions d’implantation des équipements matériels 

lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu le décret n°2022-1238 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions de fonctionnement des équipements 
matériels lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation d'activité de 
soins et équipements matériels lourds ;

- Vu l’arrêté du 16 septembre 2022 fixant, pour un site autorisé, le nombre d’équipements d’imagerie en coupes en 

application du II de l’article R. 6123-161 du Code de la Santé Publique ;

- Vu l’arrêté ARS OC n° 2023-3161 du 6 juin 2023 portant nouvelle adoption des zones du Schéma Régional de 
Santé relatives aux activités de soins, aux équipements matériels lourds et aux laboratoires de biologie médicale ; 

- Vu l’arrêté 2023-5215 en date du 27 octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS 

Occitanie ;

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2023-6302 en date du 14 février 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes 
d’autorisation d’activités de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, modifié par l’arrêté ARS 

OC N° 2024-3452 et prévoyant notamment l’ouverture d’une fenêtre du 1er mai 2024 au 15 juillet 2024 pour 
l’activité de radiologie diagnostique ; 

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2024-1199 fixant au 15 avril 2024 et par zone d’implantation, le bilan quantitatif de l’offre 

de soins relatif au PRS 3 Occitanie pour plusieurs activités de soins, dont la « Radiologie diagnostique » ;

- Vu la décision n° 2024-7603 en date du 18 décembre 2024 portant modification de la décision n°2023-3696 fixant 
les délégations de signature du Directeur Général de l’ARS Occitanie ;

- Vu la demande présentée par CHIC CASTRES MAZAMET (810000380), visant à obtenir l’autorisation 

d’exercer l’activité de soins de « Radiologie diagnostique », sur le site de CHIC CASTRES MAZAMET SITE 
AUTAN (ET 810000521), sis 6 AVENUE DE LA MONTAGNE NOIRE, 81108  CASTRES ;

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie (CRSA) 

Occitanie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 18/10/2024 ;
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Considérant que les décrets n° 2022-1237 et n° 2022-1238 du 16 septembre 2022 ont réformé les conditions 
d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement des équipements matériels lourds d’imagerie (scanner et 

IRM) ;

Considérant que le décret précité n° 2022-1237, relatif aux conditions d’implantation des équipements matériels lourds 

d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle, prévoit une exigence de mixité des équipements, 

exigence reprise dans le III de l’article R6123-161 du code de la santé publique ;

Considérant qu’en application du II de l’article R 6123-161 précité et de l’arrêté ministériel du 16 septembre 2022 

susvisé, le nombre maximal des équipements pour un site autorisé, est fixé à 3, mais que le titulaire peut être autorisé à 
disposer d’un nombre supérieur d’équipements, dans la limite de 18, si la situation territoriale, le volume des actes, leur 

nature, ou la spécialisation de l’activité le justifient ;

Considérant que CHIC CASTRES MAZAMET est autorisé à ce jour pour exploiter 2 scanner(s) et 0 IRM, sur le site 
CHIC CASTRES MAZAMET SITE AUTAN ;

Considérant que CHIC CASTRES MAZAMET sollicite une autorisation de radiologie diagnostique pour le site CHIC 
CASTRES MAZAMET SITE AUTAN, afin de poursuivre l’exploitation des EML précités, sans modification, ni du 

nombre d’appareil, ni du site d’exploitation ;

Considérant que la demande est conforme au bilan quantitatif de l’offre de soins relatif au PRS 3 Occitanie, fixé au 15 

avril 2024 par arrêté n°2024-1199 pour certaines activités de soins dont l’activité de Radiologie diagnostique, et par 
zone d’implantation ;

Considérant que cette demande a été examinée par la Commission Spécialisée de la CRSA Occitanie, relative à 
l’organisation des soins, lors de sa séance du 18/10/2024 et qu’elle a reçu un avis FAVORABLE ;

Considérant que l’Agence Régionale de Santé Occitanie a examiné le projet au regard des dispositions prévues par 

l’article L6122-2 du Code de la Santé Publique et des objectifs du PRS 2023-2028 ; 

Considérant que les objectifs qualitatifs du Schéma Régional de Santé pour le volet Radiologie Diagnostique prévoient 
notamment, au titre des priorités d’action identifiées, de : 

- Poursuivre l’amélioration de l’accessibilité de l’offre,
- Faciliter les échanges, la coopération et les mutualisations de ressources entre acteurs d’un même 

territoire,
- Renforcer l’articulation entre professionnels de l’imagerie et médecins demandeurs,

- Promouvoir la qualité des soins ; 

Considérant que le projet contribue à réaliser plusieurs des objectifs qualitatifs précités du Schéma Régional de Santé ;

Considérant que la demande répond ainsi aux besoins de santé de la population du territoire concerné, identifiés lors 
de l’élaboration du PRS 3 et retranscrits dans les objectifs de son Schéma ;   

Considérant que le demandeur s’engage à respecter les conditions d’implantations et les conditions techniques de 

fonctionnement dans les délais impartis par la réglementation ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la charge de l’assurance 

maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à l’article L.6122-5 du code susvisé ;

Considérant enfin, que l’article L6122-7 du Code de la Santé Publique dispose que « L'autorisation peut être assortie 

de conditions particulières imposées dans l'intérêt de la santé publique et de l'organisation de la permanence des 

soins » ; 

Considérant en ce sens que l’article R6123-162 1° du Code de la Santé Publique prévoit qu’en fonction des besoins 

identifiés dans la zone concernée, il peut être proposé au titulaire de l’autorisation de participer à la permanence des 

soins ;

Considérant en outre, qu’en application du 2° de l’article R6123-162 précité, le titulaire d’au moins trois équipements 
d’imagerie en coupe sur le même site « garantit, à la demande du directeur général de l’agence régionale de santé, la 

possibilité de réaliser des examens et d’en interpréter les résultats sur au moins un appareil d’imagerie par résonance 

ARS OCCITANIE - R76-2025-01-14-00054 - Décision ARS Occitanie n°2024-5285

Portant autorisation d'exercer l'activité de soins de

Radiologie diagnostique par CHIC CASTRES MAZAMET (810000380),

sur le site de CHIC CASTRES MAZAMET SITE AUTAN (810000521)

182



Occitanie

magnétique nucléaire, pour des prises en charge urgentes et non programmées sur des plages de douze heures les jours 

ouvrables »

Considérant au surplus que le Projet Régional de Santé a identifié comme action prioritaire la consolidation de la 
permanence des soins en radiologie diagnostique en recherchant une meilleure répartition de la charge entre équipes et 
professionnels et en s’appuyant sur une organisation de télé imagerie reposant préférentiellement sur des ressources 

locales ou intra régionales ;

Considérant qu’il apparaît, ainsi, indispensable pour la continuité des soins et la sécurité des patients que chaque 

promoteur autorisé à exercer l’activité de radiologie diagnostique sur le territoire de la région Occitanie, participe à 

l'organisation de la permanence des soins ; 

DECIDE

Article 1 La demande présentée par CHIC CASTRES MAZAMET (EJ 810000380) en vue d’obtenir 

l’autorisation d’exercer l’activité de soins de « Radiologie diagnostique » sur le site CHIC CASTRES 
MAZAMET SITE AUTAN (ET 810000521), sis 6 AVENUE DE LA MONTAGNE NOIRE, 81108
CASTRES, est acceptée.

Le cas échéant, les caractéristiques FINESS seront enregistrées en conséquence.

Article 2 En application de l’article L6122-7 du code de la santé publique et du Projet Régional de Santé 
Occitanie, cette autorisation est délivrée à condition que le titulaire s’engage à mettre tout en œuvre 

pour participer à l'organisation et à la consolidation territoriale de la permanence des soins sur son 
territoire de santé et dans le secteur dont le site CHIC CASTRES MAZAMET SITE AUTAN (ET 
810000521) relève.

Article 3 Si, toutefois, le promoteur se trouve dans l’impossibilité de remplir la condition fixée au précédent 
article, il en informe sans délai le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par 

courriel (ARS-OC-DOSA-AUTORISATIONS-CONTRACTUALISATION@ars.sante.fr) et lui en 
expose les raisons.

Article 4 Compte tenu de la situation de réautorisation à l’identique de 2 scanner(s) et 0 IRM, toujours sur 
le même site géographique et alors que les appareils poursuivent leur exploitation sans rupture de prise 
en charge, la mise en œuvre de l’activité de radiologie diagnostique est réputée effective au jour de la 

notification de la présente décision, sauf mention expresse contraire du promoteur sous quinzaine.

Toute autorisation doit faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois ans 

maximum à compter de la notification de la présente décision et doit être achevée au plus tard quatre 
ans après cette notification.

Article 5 La durée de validité de l’autorisation est de sept ans à compter de la date réputée de mise en œuvre, 

telle que définie à l’article précédent, ou, en cas de déclaration expresse de mise en œuvre par le 

titulaire, à compter de la réception de celle-ci, par le Directeur Général de l’ARS Occitanie.

Article 6 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Occitanie dans les six mois suivant la 
déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 6122-38 du Code de la 
santé publique.
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Article 7 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la Santé Publique, l’établissement devra demander 

le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance.

Article 8 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur ou de sa 

publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique auprès du Ministère du Travail, de la 
Santé, des Solidarités et des familles. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire 
au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif territorialement compétent 
dans les deux mois suivant la notification ou la publication de la présente décision. Ce dernier peut 
être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception, ou de manière 
dématérialisée via le site Internet « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « 

www.telerecours.fr ».

Article 9 Le Directeur Général, la Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur 

Départemental concerné de l’ARS Occitanie, sont chargés de l’exécution de la présente décision qui 

sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région.

Fait à Montpellier, le 

LE  DIRECTEUR GÉNÉRAL 

mardi 14 janvier 2025
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Décision ARS Occitanie n°2024-5286
Portant autorisation d’exercer l’activité de soins de

Radiologie diagnostique par CH LAVAUR (810000455),
sur le site de CH LAVAUR SITE GUIRAUD (810000562)

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Occitanie

- Vu le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux 
autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de certaines activités de soins et des 
équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux conditions techniques de fonctionnement ;

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d'activités de soins 
et des équipements matériels lourds ;

- Vu la loi n° 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l'accès aux soins par l'engagement territorial des 
professionnels, dite "LOI VALLETOUX", ainsi que le décret pris pour son application n° 2024-268 du 25 mars 
2024 relatif à la simplification de la mise en œuvre de la réforme des autorisations d'activités de soins ;

- Vu le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d’activités de soins et des 

équipements matériels lourds ;

- Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de M. Didier JAFFRE en qualité de Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé (ARS) Occitanie ; 

- Vu le décret n°2022-1237 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions d’implantation des équipements matériels 

lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu le décret n°2022-1238 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions de fonctionnement des équipements 
matériels lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation d'activité de 
soins et équipements matériels lourds ;

- Vu l’arrêté du 16 septembre 2022 fixant, pour un site autorisé, le nombre d’équipements d’imagerie en coupes en 

application du II de l’article R. 6123-161 du Code de la Santé Publique ;

- Vu l’arrêté ARS OC n° 2023-3161 du 6 juin 2023 portant nouvelle adoption des zones du Schéma Régional de 
Santé relatives aux activités de soins, aux équipements matériels lourds et aux laboratoires de biologie médicale ; 

- Vu l’arrêté 2023-5215 en date du 27 octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS 

Occitanie ;

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2023-6302 en date du 14 février 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes 
d’autorisation d’activités de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, modifié par l’arrêté ARS 

OC N° 2024-3452 et prévoyant notamment l’ouverture d’une fenêtre du 1er mai 2024 au 15 juillet 2024 pour 
l’activité de radiologie diagnostique ; 

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2024-1199 fixant au 15 avril 2024 et par zone d’implantation, le bilan quantitatif de l’offre 

de soins relatif au PRS 3 Occitanie pour plusieurs activités de soins, dont la « Radiologie diagnostique » ;

- Vu la décision n° 2024-7603 en date du 18 décembre 2024 portant modification de la décision n°2023-3696 fixant 
les délégations de signature du Directeur Général de l’ARS Occitanie ;

- Vu la demande présentée par CH LAVAUR (810000455), visant à obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de 

soins de « Radiologie diagnostique », sur le site de CH LAVAUR SITE GUIRAUD (ET 810000562), sis 1 PLACE 
VIALAS, 81500  LAVAUR ;

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie (CRSA) 

Occitanie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 18/10/2024 ;
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Considérant que les décrets n° 2022-1237 et n° 2022-1238 du 16 septembre 2022 ont réformé les conditions 
d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement des équipements matériels lourds d’imagerie (scanner et 

IRM) ;

Considérant que le décret précité n° 2022-1237, relatif aux conditions d’implantation des équipements matériels lourds 

d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle, prévoit une exigence de mixité des équipements, 

exigence reprise dans le III de l’article R6123-161 du code de la santé publique ;

Considérant qu’en application du II de l’article R 6123-161 précité et de l’arrêté ministériel du 16 septembre 2022 

susvisé, le nombre maximal des équipements pour un site autorisé, est fixé à 3, mais que le titulaire peut être autorisé à 
disposer d’un nombre supérieur d’équipements, dans la limite de 18, si la situation territoriale, le volume des actes, leur 

nature, ou la spécialisation de l’activité le justifient ;

Considérant que CH LAVAUR est autorisé à ce jour pour exploiter 1 scanner(s) et 1 IRM, sur le site CH LAVAUR 
SITE GUIRAUD ;

Considérant que CH LAVAUR sollicite une autorisation de radiologie diagnostique pour le site CH LAVAUR SITE 
GUIRAUD, afin de poursuivre l’exploitation des EML précités, sans modification, ni du nombre d’appareil, ni du site 

d’exploitation ;

Considérant que la demande est conforme au bilan quantitatif de l’offre de soins relatif au PRS 3 Occitanie, fixé au 15 

avril 2024 par arrêté n°2024-1199 pour certaines activités de soins dont l’activité de Radiologie diagnostique, et par 
zone d’implantation ;

Considérant que cette demande a été examinée par la Commission Spécialisée de la CRSA Occitanie, relative à 
l’organisation des soins, lors de sa séance du 18/10/2024 et qu’elle a reçu un avis FAVORABLE ;

Considérant que l’Agence Régionale de Santé Occitanie a examiné le projet au regard des dispositions prévues par 

l’article L6122-2 du Code de la Santé Publique et des objectifs du PRS 2023-2028 ; 

Considérant que les objectifs qualitatifs du Schéma Régional de Santé pour le volet Radiologie Diagnostique prévoient 
notamment, au titre des priorités d’action identifiées, de : 

- Poursuivre l’amélioration de l’accessibilité de l’offre,

- Faciliter les échanges, la coopération et les mutualisations de ressources entre acteurs d’un même 

territoire,
- Renforcer l’articulation entre professionnels de l’imagerie et médecins demandeurs,

- Promouvoir la qualité des soins ; 

Considérant que le projet contribue à réaliser plusieurs des objectifs qualitatifs précités du Schéma Régional de Santé ;

Considérant que la demande répond ainsi aux besoins de santé de la population du territoire concerné, identifiés lors 
de l’élaboration du PRS 3 et retranscrits dans les objectifs de son Schéma ;   

Considérant que le demandeur s’engage à respecter les conditions d’implantations et les conditions techniques de 

fonctionnement dans les délais impartis par la réglementation ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la charge de l’assurance 

maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à l’article L.6122-5 du code susvisé ;

Considérant enfin, que l’article L6122-7 du Code de la Santé Publique dispose que « L'autorisation peut être assortie 

de conditions particulières imposées dans l'intérêt de la santé publique et de l'organisation de la permanence des 

soins » ; 

Considérant en ce sens que l’article R6123-162 1° du Code de la Santé Publique prévoit qu’en fonction des besoins 

identifiés dans la zone concernée, il peut être proposé au titulaire de l’autorisation de participer à la permanence des 

soins ;

Considérant en outre, qu’en application du 2° de l’article R6123-162 précité, le titulaire d’au moins trois équipements 
d’imagerie en coupe sur le même site « garantit, à la demande du directeur général de l’agence régionale de santé, la 

possibilité de réaliser des examens et d’en interpréter les résultats sur au moins un appareil d’imagerie par résonance 
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magnétique nucléaire, pour des prises en charge urgentes et non programmées sur des plages de douze heures les jours 

ouvrables »

Considérant au surplus que le Projet Régional de Santé a identifié comme action prioritaire la consolidation de la 
permanence des soins en radiologie diagnostique en recherchant une meilleure répartition de la charge entre équipes et 
professionnels et en s’appuyant sur une organisation de télé imagerie reposant préférentiellement sur des ressources 

locales ou intra régionales ;

Considérant qu’il apparaît, ainsi, indispensable pour la continuité des soins et la sécurité des patients que chaque 
promoteur autorisé à exercer l’activité de radiologie diagnostique sur le territoire de la région Occitanie, participe à 

l'organisation de la permanence des soins ; 

DECIDE

Article 1 La demande présentée par CH LAVAUR (EJ 810000455) en vue d’obtenir l’autorisation d’exercer 

l’activité de soins de « Radiologie diagnostique » sur le site CH LAVAUR SITE GUIRAUD (ET 
810000562), sis 1 PLACE VIALAS, 81500 LAVAUR, est acceptée.

Le cas échéant, les caractéristiques FINESS seront enregistrées en conséquence.

Article 2 En application de l’article L6122-7 du code de la santé publique et du Projet Régional de Santé 
Occitanie, cette autorisation est délivrée à condition que le titulaire s’engage à mettre tout en œuvre 

pour participer à l'organisation et à la consolidation territoriale de la permanence des soins sur son 
territoire de santé et dans le secteur dont le site CH LAVAUR SITE GUIRAUD (ET 810000562)
relève.

Article 3 Si, toutefois, le promoteur se trouve dans l’impossibilité de remplir la condition fixée au précédent 
article, il en informe sans délai le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par 

courriel (ARS-OC-DOSA-AUTORISATIONS-CONTRACTUALISATION@ars.sante.fr) et lui en 
expose les raisons.

Article 4 Compte tenu de la situation de réautorisation à l’identique de 1 scanner(s) et 1 IRM, toujours sur 
le même site géographique et alors que les appareils poursuivent leur exploitation sans rupture de prise 
en charge, la mise en œuvre de l’activité de radiologie diagnostique est réputée effective au jour de la 

notification de la présente décision, sauf mention expresse contraire du promoteur sous quinzaine.

Toute autorisation doit faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois ans 
maximum à compter de la notification de la présente décision et doit être achevée au plus tard quatre 
ans après cette notification.

Article 5 La durée de validité de l’autorisation est de sept ans à compter de la date réputée de mise en œuvre, 

telle que définie à l’article précédent, ou, en cas de déclaration expresse de mise en œuvre par le 

titulaire, à compter de la réception de celle-ci, par le Directeur Général de l’ARS Occitanie.

Article 6 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Occitanie dans les six mois suivant la 
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déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 6122-38 du Code de la 
santé publique.

Article 7 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la Santé Publique, l’établissement devra demander 

le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance.

Article 8 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur ou de sa 

publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique auprès du Ministère du Travail, de la 
Santé, des Solidarités et des familles. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire 
au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif territorialement compétent 
dans les deux mois suivant la notification ou la publication de la présente décision. Ce dernier peut 
être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception, ou de manière 
dématérialisée via le site Internet « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « 

www.telerecours.fr ».

Article 9 Le Directeur Général, la Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur 

Départemental concerné de l’ARS Occitanie, sont chargés de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région.

Fait à Montpellier, le 

LE  DIRECTEUR GÉNÉRAL 

mardi 14 janvier 2025
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Décision ARS Occitanie n°2024-5287
Portant autorisation d’exercer l’activité de soins de

Radiologie diagnostique par SAS CMCO CLAUDE BERNARD (810000471),
sur le site de CL CLAUDE BERNARD ALBI (810000224)

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Occitanie

- Vu le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux 
autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de certaines activités de soins et des 

équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux conditions techniques de fonctionnement ;

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d'activités de soins 
et des équipements matériels lourds ;

- Vu la loi n° 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l'accès aux soins par l'engagement territorial des 
professionnels, dite "LOI VALLETOUX", ainsi que le décret pris pour son application n° 2024-268 du 25 mars 
2024 relatif à la simplification de la mise en œuvre de la réforme des autorisations d'activités de soins ;

- Vu le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d’activités de soins et des 

équipements matériels lourds ;

- Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de M. Didier JAFFRE en qualité de Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé (ARS) Occitanie ; 

- Vu le décret n°2022-1237 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions d’implantation des équipements matériels 

lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu le décret n°2022-1238 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions de fonctionnement des équipements 
matériels lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation d'activité de 
soins et équipements matériels lourds ;

- Vu l’arrêté du 16 septembre 2022 fixant, pour un site autorisé, le nombre d’équipements d’imagerie en coupes en 

application du II de l’article R. 6123-161 du Code de la Santé Publique ;

- Vu l’arrêté ARS OC n° 2023-3161 du 6 juin 2023 portant nouvelle adoption des zones du Schéma Régional de 
Santé relatives aux activités de soins, aux équipements matériels lourds et aux laboratoires de biologie médicale ; 

- Vu l’arrêté 2023-5215 en date du 27 octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS 

Occitanie ;

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2023-6302 en date du 14 février 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes 
d’autorisation d’activités de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, modifié par l’arrêté ARS 

OC N° 2024-3452 et prévoyant notamment l’ouverture d’une fenêtre du 1er mai 2024 au 15 juillet 2024 pour 
l’activité de radiologie diagnostique ; 

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2024-1199 fixant au 15 avril 2024 et par zone d’implantation, le bilan quantitatif de l’offre 

de soins relatif au PRS 3 Occitanie pour plusieurs activités de soins, dont la « Radiologie diagnostique » ;

- Vu la décision n° 2024-7603 en date du 18 décembre 2024 portant modification de la décision n°2023-3696 fixant 
les délégations de signature du Directeur Général de l’ARS Occitanie ;

- Vu la demande présentée par SAS CMCO CLAUDE BERNARD (810000471), visant à obtenir l’autorisation 

d’exercer l’activité de soins de « Radiologie diagnostique », sur le site de CL CLAUDE BERNARD ALBI (ET 
810000224), sis 1 RUE PERE COLOMBIER, 81000  ALBI ;

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie (CRSA) 

Occitanie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 18/10/2024 ;
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Considérant que les décrets n° 2022-1237 et n° 2022-1238 du 16 septembre 2022 ont réformé les conditions 
d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement des équipements matériels lourds d’imagerie (scanner et 

IRM) ;

Considérant que le décret précité n° 2022-1237, relatif aux conditions d’implantation des équipements matériels lourds 

d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle, prévoit une exigence de mixité des équipements, 

exigence reprise dans le III de l’article R6123-161 du code de la santé publique ;

Considérant qu’en application du II de l’article R 6123-161 précité et de l’arrêté ministériel du 16 septembre 2022 

susvisé, le nombre maximal des équipements pour un site autorisé, est fixé à 3, mais que le titulaire peut être autorisé à 
disposer d’un nombre supérieur d’équipements, dans la limite de 18, si la situation territoriale, le volume des actes, leur 

nature, ou la spécialisation de l’activité le justifient ;

Considérant que SAS CMCO CLAUDE BERNARD est autorisé à ce jour pour exploiter 1 scanner(s) et 0 IRM, sur le 
site CL CLAUDE BERNARD ALBI ;

Considérant que SAS CMCO CLAUDE BERNARD sollicite une autorisation de radiologie diagnostique pour le site 
CL CLAUDE BERNARD ALBI, afin de poursuivre l’exploitation des EML précités, sans modification, ni du nombre 
d’appareil, ni du site d’exploitation ;

Considérant que la demande est conforme au bilan quantitatif de l’offre de soins relatif au PRS 3 Occitanie, fixé au 15 

avril 2024 par arrêté n°2024-1199 pour certaines activités de soins dont l’activité de Radiologie diagnostique, et par 
zone d’implantation ;

Considérant que cette demande a été examinée par la Commission Spécialisée de la CRSA Occitanie, relative à 
l’organisation des soins, lors de sa séance du 18/10/2024 et qu’elle a reçu un avis FAVORABLE ;

Considérant que l’Agence Régionale de Santé Occitanie a examiné le projet au regard des dispositions prévues par 

l’article L6122-2 du Code de la Santé Publique et des objectifs du PRS 2023-2028 ; 

Considérant que les objectifs qualitatifs du Schéma Régional de Santé pour le volet Radiologie Diagnostique prévoient 
notamment, au titre des priorités d’action identifiées, de : 

- Poursuivre l’amélioration de l’accessibilité de l’offre,

- Faciliter les échanges, la coopération et les mutualisations de ressources entre acteurs d’un même 

territoire,
- Renforcer l’articulation entre professionnels de l’imagerie et médecins demandeurs,

- Promouvoir la qualité des soins ; 

Considérant que le projet contribue à réaliser plusieurs des objectifs qualitatifs précités du Schéma Régional de Santé ;

Considérant que la demande répond ainsi aux besoins de santé de la population du territoire concerné, identifiés lors 
de l’élaboration du PRS 3 et retranscrits dans les objectifs de son Schéma ;   

Considérant que le demandeur s’engage à respecter les conditions d’implantations et les conditions techniques de 

fonctionnement dans les délais impartis par la réglementation ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la charge de l’assurance 

maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à l’article L.6122-5 du code susvisé ;

Considérant enfin, que l’article L6122-7 du Code de la Santé Publique dispose que « L'autorisation peut être assortie 

de conditions particulières imposées dans l'intérêt de la santé publique et de l'organisation de la permanence des 

soins » ; 

Considérant en ce sens que l’article R6123-162 1° du Code de la Santé Publique prévoit qu’en fonction des besoins 
identifiés dans la zone concernée, il peut être proposé au titulaire de l’autorisation de participer à la permanence des 

soins ;

Considérant en outre, qu’en application du 2° de l’article R6123-162 précité, le titulaire d’au moins trois équipements 
d’imagerie en coupe sur le même site « garantit, à la demande du directeur général de l’agence régionale de santé, la 

possibilité de réaliser des examens et d’en interpréter les résultats sur au moins un appareil d’imagerie par résonance 

ARS OCCITANIE - R76-2025-01-14-00056 - Décision ARS Occitanie n°2024-5287

Portant autorisation d'exercer l'activité de soins de

Radiologie diagnostique par SAS CMCO CLAUDE BERNARD (810000471),

sur le site de CL CLAUDE BERNARD ALBI (810000224)

192



Occitanie

magnétique nucléaire, pour des prises en charge urgentes et non programmées sur des plages de douze heures les jours 

ouvrables »

Considérant au surplus que le Projet Régional de Santé a identifié comme action prioritaire la consolidation de la 
permanence des soins en radiologie diagnostique en recherchant une meilleure répartition de la charge entre équipes et 
professionnels et en s’appuyant sur une organisation de télé imagerie reposant préférentiellement sur des ressources 

locales ou intra régionales ;

Considérant qu’il apparaît, ainsi, indispensable pour la continuité des soins et la sécurité des patients que chaque 

promoteur autorisé à exercer l’activité de radiologie diagnostique sur le territoire de la région Occitanie, participe à 

l'organisation de la permanence des soins ; 

DECIDE

Article 1 La demande présentée par SAS CMCO CLAUDE BERNARD (EJ 810000471) en vue d’obtenir 

l’autorisation d’exercer l’activité de soins de « Radiologie diagnostique » sur le site CL CLAUDE 
BERNARD ALBI (ET 810000224), sis 1 RUE PERE COLOMBIER, 81000 ALBI, est acceptée.

Le cas échéant, les caractéristiques FINESS seront enregistrées en conséquence.

Article 2 En application de l’article L6122-7 du code de la santé publique et du Projet Régional de Santé 
Occitanie, cette autorisation est délivrée à condition que le titulaire s’engage à mettre tout en œuvre 

pour participer à l'organisation et à la consolidation territoriale de la permanence des soins sur son 
territoire de santé et dans le secteur dont le site CL CLAUDE BERNARD ALBI (ET 810000224)
relève.

Article 3 Si, toutefois, le promoteur se trouve dans l’impossibilité de remplir la condition fixée au précédent 
article, il en informe sans délai le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par 

courriel (ARS-OC-DOSA-AUTORISATIONS-CONTRACTUALISATION@ars.sante.fr) et lui en 
expose les raisons.

Article 4 Compte tenu de la situation de réautorisation à l’identique de 1 scanner(s) et 0 IRM, toujours sur 
le même site géographique et alors que les appareils poursuivent leur exploitation sans rupture de prise 
en charge, la mise en œuvre de l’activité de radiologie diagnostique est réputée effective au jour de la 

notification de la présente décision, sauf mention expresse contraire du promoteur sous quinzaine.

Toute autorisation doit faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois ans 
maximum à compter de la notification de la présente décision et doit être achevée au plus tard quatre 
ans après cette notification.

Article 5 La durée de validité de l’autorisation est de sept ans à compter de la date réputée de mise en œuvre, 

telle que définie à l’article précédent, ou, en cas de déclaration expresse de mise en œuvre par le 

titulaire, à compter de la réception de celle-ci, par le Directeur Général de l’ARS Occitanie.
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Article 6 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Occitanie dans les six mois suivant la 
déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 6122-38 du Code de la 
santé publique.

Article 7 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la Santé Publique, l’établissement devra demander 

le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance.

Article 8 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur ou de sa 

publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique auprès du Ministère du Travail, de la 
Santé, des Solidarités et des familles. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire 
au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif territorialement compétent 
dans les deux mois suivant la notification ou la publication de la présente décision. Ce dernier peut 
être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception, ou de manière 
dématérialisée via le site Internet « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « 

www.telerecours.fr ».

Article 9 Le Directeur Général, la Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur 

Départemental concerné de l’ARS Occitanie, sont chargés de l’exécution de la présente décision qui 

sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région.

Fait à Montpellier, le 

LE  DIRECTEUR GÉNÉRAL 

mardi 14 janvier 2025
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Décision ARS Occitanie n°2024-5288
Portant autorisation d’exercer l’activité de soins de

Radiologie diagnostique par GIE CIMA CH ALBI (810002659),
sur le site de GIE CIMA SITE CH ALBI (810002709)

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Occitanie

- Vu le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux 
autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de certaines activités de soins et des 
équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux conditions techniques de fonctionnement ;

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d'activités de soins 
et des équipements matériels lourds ;

- Vu la loi n° 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l'accès aux soins par l'engagement territorial des 
professionnels, dite "LOI VALLETOUX", ainsi que le décret pris pour son application n° 2024-268 du 25 mars 
2024 relatif à la simplification de la mise en œuvre de la réforme des autorisations d'activités de soins ;

- Vu le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d’activités de soins et des 

équipements matériels lourds ;

- Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de M. Didier JAFFRE en qualité de Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé (ARS) Occitanie ; 

- Vu le décret n°2022-1237 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions d’implantation des équipements matériels 

lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu le décret n°2022-1238 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions de fonctionnement des équipements 
matériels lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation d'activité de 
soins et équipements matériels lourds ;

- Vu l’arrêté du 16 septembre 2022 fixant, pour un site autorisé, le nombre d’équipements d’imagerie en coupes en 

application du II de l’article R. 6123-161 du Code de la Santé Publique ;

- Vu l’arrêté ARS OC n° 2023-3161 du 6 juin 2023 portant nouvelle adoption des zones du Schéma Régional de 
Santé relatives aux activités de soins, aux équipements matériels lourds et aux laboratoires de biologie médicale ; 

- Vu l’arrêté 2023-5215 en date du 27 octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS 

Occitanie ;

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2023-6302 en date du 14 février 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes 
d’autorisation d’activités de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, modifié par l’arrêté ARS 

OC N° 2024-3452 et prévoyant notamment l’ouverture d’une fenêtre du 1er mai 2024 au 15 juillet 2024 pour 
l’activité de radiologie diagnostique ; 

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2024-1199 fixant au 15 avril 2024 et par zone d’implantation, le bilan quantitatif de l’offre 

de soins relatif au PRS 3 Occitanie pour plusieurs activités de soins, dont la « Radiologie diagnostique » ;

- Vu la décision n° 2024-7603 en date du 18 décembre 2024 portant modification de la décision n°2023-3696 fixant 
les délégations de signature du Directeur Général de l’ARS Occitanie ;

- Vu la demande présentée par GIE CIMA CH ALBI (810002659), visant à obtenir l’autorisation d’exercer 

l’activité de soins de « Radiologie diagnostique », sur le site de GIE CIMA SITE CH ALBI (ET 810002709), sis 
22 BD GENERAL SIBILLE, 81000  ALBI ;

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie (CRSA) 

Occitanie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 18/10/2024 ;
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Considérant que les décrets n° 2022-1237 et n° 2022-1238 du 16 septembre 2022 ont réformé les conditions 
d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement des équipements matériels lourds d’imagerie (scanner et 

IRM) ;

Considérant que le décret précité n° 2022-1237, relatif aux conditions d’implantation des équipements matériels lourds 

d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle, prévoit une exigence de mixité des équipements, 

exigence reprise dans le III de l’article R6123-161 du code de la santé publique ;

Considérant qu’en application du II de l’article R 6123-161 précité et de l’arrêté ministériel du 16 septembre 2022 

susvisé, le nombre maximal des équipements pour un site autorisé, est fixé à 3, mais que le titulaire peut être autorisé à 
disposer d’un nombre supérieur d’équipements, dans la limite de 18, si la situation territoriale, le volume des actes, leur 

nature, ou la spécialisation de l’activité le justifient ;

Considérant que GIE CIMA CH ALBI est autorisé à ce jour pour exploiter 0 scanner(s) et 2 IRM, sur le site GIE CIMA 
SITE CH ALBI ;

Considérant que GIE CIMA CH ALBI sollicite une autorisation de radiologie diagnostique pour le site GIE CIMA 
SITE CH ALBI, afin de poursuivre l’exploitation des EML précités, sans modification, ni du nombre d’appareil, ni du 

site d’exploitation ;

Considérant que la demande est conforme au bilan quantitatif de l’offre de soins relatif au PRS 3 Occitanie, fixé au 15 

avril 2024 par arrêté n°2024-1199 pour certaines activités de soins dont l’activité de Radiologie diagnostique, et par 
zone d’implantation ;

Considérant que cette demande a été examinée par la Commission Spécialisée de la CRSA Occitanie, relative à 
l’organisation des soins, lors de sa séance du 18/10/2024 et qu’elle a reçu un avis FAVORABLE ;

Considérant que l’Agence Régionale de Santé Occitanie a examiné le projet au regard des dispositions prévues par 

l’article L6122-2 du Code de la Santé Publique et des objectifs du PRS 2023-2028 ; 

Considérant que les objectifs qualitatifs du Schéma Régional de Santé pour le volet Radiologie Diagnostique prévoient 
notamment, au titre des priorités d’action identifiées, de : 

- Poursuivre l’amélioration de l’accessibilité de l’offre,

- Faciliter les échanges, la coopération et les mutualisations de ressources entre acteurs d’un même 

territoire,
- Renforcer l’articulation entre professionnels de l’imagerie et médecins demandeurs,

- Promouvoir la qualité des soins ; 

Considérant que le projet contribue à réaliser plusieurs des objectifs qualitatifs précités du Schéma Régional de Santé ;

Considérant que la demande répond ainsi aux besoins de santé de la population du territoire concerné, identifiés lors 
de l’élaboration du PRS 3 et retranscrits dans les objectifs de son Schéma ;  

Considérant que le demandeur s’engage à respecter les conditions d’implantations et les conditions techniques de 

fonctionnement dans les délais impartis par la réglementation ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la charge de l’assurance 

maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à l’article L.6122-5 du code susvisé ;

Considérant enfin, que l’article L6122-7 du Code de la Santé Publique dispose que « L'autorisation peut être assortie 

de conditions particulières imposées dans l'intérêt de la santé publique et de l'organisation de la permanence des 

soins » ; 

Considérant en ce sens que l’article R6123-162 1° du Code de la Santé Publique prévoit qu’en fonction des besoins 
identifiés dans la zone concernée, il peut être proposé au titulaire de l’autorisation de participer à la permanence des 

soins ;

Considérant en outre, qu’en application du 2° de l’article R6123-162 précité, le titulaire d’au moins trois équipements 
d’imagerie en coupe sur le même site « garantit, à la demande du directeur général de l’agence régionale de santé, la 

possibilité de réaliser des examens et d’en interpréter les résultats sur au moins un appareil d’imagerie par résonance 
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magnétique nucléaire, pour des prises en charge urgentes et non programmées sur des plages de douze heures les jours 

ouvrables »

Considérant au surplus que le Projet Régional de Santé a identifié comme action prioritaire la consolidation de la 
permanence des soins en radiologie diagnostique en recherchant une meilleure répartition de la charge entre équipes et 
professionnels et en s’appuyant sur une organisation de télé imagerie reposant préférentiellement sur des ressources 

locales ou intra régionales ;

Considérant qu’il apparaît, ainsi, indispensable pour la continuité des soins et la sécurité des patients que chaque 
promoteur autorisé à exercer l’activité de radiologie diagnostique sur le territoire de la région Occitanie, participe à 

l'organisation de la permanence des soins ; 

DECIDE

Article 1 La demande présentée par GIE CIMA CH ALBI (EJ 810002659) en vue d’obtenir l’autorisation 

d’exercer l’activité de soins de « Radiologie diagnostique » sur le site GIE CIMA SITE CH ALBI (ET 
810002709), sis 22 BD GENERAL SIBILLE, 81000 ALBI, est acceptée.

Le cas échéant, les caractéristiques FINESS seront enregistrées en conséquence.

Article 2 En application de l’article L6122-7 du code de la santé publique et du Projet Régional de Santé 
Occitanie, cette autorisation est délivrée à condition que le titulaire s’engage à mettre tout en œuvre 

pour participer à l'organisation et à la consolidation territoriale de la permanence des soins sur son 
territoire de santé et dans le secteur dont le site GIE CIMA SITE CH ALBI (ET 810002709) relève.

Article 3 Si, toutefois, le promoteur se trouve dans l’impossibilité de remplir la condition fixée au précédent

article, il en informe sans délai le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par 

courriel (ARS-OC-DOSA-AUTORISATIONS-CONTRACTUALISATION@ars.sante.fr) et lui en 
expose les raisons.

Article 4 Compte tenu de la situation de réautorisation à l’identique de 0 scanner(s) et 2 IRM, toujours sur 
le même site géographique et alors que les appareils poursuivent leur exploitation sans rupture de prise 
en charge, la mise en œuvre de l’activité de radiologie diagnostique est réputée effective au jour de la 

notification de la présente décision, sauf mention expresse contraire du promoteur sous quinzaine.

Toute autorisation doit faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois ans 
maximum à compter de la notification de la présente décision et doit être achevée au plus tard quatre 
ans après cette notification.

Article 5 La durée de validité de l’autorisation est de sept ans à compter de la date réputée de mise en œuvre, 

telle que définie à l’article précédent, ou, en cas de déclaration expresse de mise en œuvre par le 

titulaire, à compter de la réception de celle-ci, par le Directeur Général de l’ARS Occitanie.

Article 6 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Occitanie dans les six mois suivant la 
déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 6122-38 du Code de la 
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santé publique.

Article 7 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la Santé Publique, l’établissement devra demander 

le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance.

Article 8 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur ou de sa 

publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique auprès du Ministère du Travail, de la 
Santé, des Solidarités et des familles. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire 
au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif territorialement compétent 
dans les deux mois suivant la notification ou la publication de la présente décision. Ce dernier peut 
être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception, ou de manière 
dématérialisée via le site Internet « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « 

www.telerecours.fr ».

Article 9 Le Directeur Général, la Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur 

Départemental concerné de l’ARS Occitanie, sont chargés de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région.

Fait à Montpellier, le 

LE  DIRECTEUR GÉNÉRAL 

mardi 14 janvier 2025
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Décision ARS Occitanie n°2024-5290
Portant autorisation d’exercer l’activité de soins de

Radiologie diagnostique par GIE RIT CHIC CASTRES MAZAMET (810010025),
sur le site de GIE RIT CHIC CASTRES MAZAMET SIT AUTAN (810010033)

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Occitanie

- Vu le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux 
autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de certaines activités de soins et des 

équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux conditions techniques de fonctionnement ;

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d'activités de soins 
et des équipements matériels lourds ;

- Vu la loi n° 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l'accès aux soins par l'engagement territorial des 
professionnels, dite "LOI VALLETOUX", ainsi que le décret pris pour son application n° 2024-268 du 25 mars 
2024 relatif à la simplification de la mise en œuvre de la réforme des autorisations d'activités de soins ;

- Vu le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d’activités de soins et des 

équipements matériels lourds ;

- Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de M. Didier JAFFRE en qualité de Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé (ARS) Occitanie ; 

- Vu le décret n°2022-1237 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions d’implantation des équipements matériels 

lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu le décret n°2022-1238 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions de fonctionnement des équipements 
matériels lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation d'activité de 
soins et équipements matériels lourds ;

- Vu l’arrêté du 16 septembre 2022 fixant, pour un site autorisé, le nombre d’équipements d’imagerie en coupes en 

application du II de l’article R. 6123-161 du Code de la Santé Publique ;

- Vu l’arrêté ARS OC n° 2023-3161 du 6 juin 2023 portant nouvelle adoption des zones du Schéma Régional de 
Santé relatives aux activités de soins, aux équipements matériels lourds et aux laboratoires de biologie médicale ; 

- Vu l’arrêté 2023-5215 en date du 27 octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS 

Occitanie ;

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2023-6302 en date du 14 février 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes 
d’autorisation d’activités de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, modifié par l’arrêté ARS 

OC N° 2024-3452 et prévoyant notamment l’ouverture d’une fenêtre du 1er mai 2024 au 15 juillet 2024 pour 
l’activité de radiologie diagnostique ; 

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2024-1199 fixant au 15 avril 2024 et par zone d’implantation, le bilan quantitatif de l’offre 

de soins relatif au PRS 3 Occitanie pour plusieurs activités de soins, dont la « Radiologie diagnostique » ;

- Vu la décision n° 2024-7603 en date du 18 décembre 2024 portant modification de la décision n°2023-3696 fixant 
les délégations de signature du Directeur Général de l’ARS Occitanie ;

- Vu la demande présentée par GIE RIT CHIC CASTRES MAZAMET (810010025), visant à obtenir 
l’autorisation d’exercer l’activité de soins de « Radiologie diagnostique », sur le site de GIE RIT CHIC CASTRES 
MAZAMET SIT AUTAN (ET 810010033), sis 6 AVENUE DE LA MONTAGNE NOIRE, 81100  CASTRES ;

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie (CRSA) 

Occitanie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 18/10/2024 ;
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Considérant que les décrets n° 2022-1237 et n° 2022-1238 du 16 septembre 2022 ont réformé les conditions 
d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement des équipements matériels lourds d’imagerie (scanner et 

IRM) ;

Considérant que le décret précité n° 2022-1237, relatif aux conditions d’implantation des équipements matériels lourds 

d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle, prévoit une exigence de mixité des équipements, 

exigence reprise dans le III de l’article R6123-161 du code de la santé publique ;

Considérant qu’en application du II de l’article R 6123-161 précité et de l’arrêté ministériel du 16 septembre 2022 

susvisé, le nombre maximal des équipements pour un site autorisé, est fixé à 3, mais que le titulaire peut être autorisé à 
disposer d’un nombre supérieur d’équipements, dans la limite de 18, si la situation territoriale, le volume des actes, leur 

nature, ou la spécialisation de l’activité le justifient ;

Considérant que GIE RIT CHIC CASTRES MAZAMET est autorisé à ce jour pour exploiter 0 scanner(s) et 2 IRM, 
sur le site GIE RIT CHIC CASTRES MAZAMET SIT AUTAN ;

Considérant que GIE RIT CHIC CASTRES MAZAMET sollicite une autorisation de radiologie diagnostique pour le 
site GIE RIT CHIC CASTRES MAZAMET SIT AUTAN, afin de poursuivre l’exploitation des EML précités, sans 

modification, ni du nombre d’appareil, ni du site d’exploitation ;

Considérant que la demande est conforme au bilan quantitatif de l’offre de soins relatif au PRS 3 Occitanie, fixé au 15 
avril 2024 par arrêté n°2024-1199 pour certaines activités de soins dont l’activité de Radiologie diagnostique, et par 
zone d’implantation ;

Considérant que cette demande a été examinée par la Commission Spécialisée de la CRSA Occitanie, relative à 
l’organisation des soins, lors de sa séance du 18/10/2024 et qu’elle a reçu un avis FAVORABLE ;

Considérant que l’Agence Régionale de Santé Occitanie a examiné le projet au regard des dispositions prévues par 

l’article L6122-2 du Code de la Santé Publique et des objectifs du PRS 2023-2028 ; 

Considérant que les objectifs qualitatifs du Schéma Régional de Santé pour le volet Radiologie Diagnostique prévoient 
notamment, au titre des priorités d’action identifiées, de : 

- Poursuivre l’amélioration de l’accessibilité de l’offre,

- Faciliter les échanges, la coopération et les mutualisations de ressources entre acteurs d’un même 

territoire,
- Renforcer l’articulation entre professionnels de l’imagerie et médecins demandeurs,

- Promouvoir la qualité des soins ; 

Considérant que le projet contribue à réaliser plusieurs des objectifs qualitatifs précités du Schéma Régional de Santé ;

Considérant que la demande répond ainsi aux besoins de santé de la population du territoire concerné, identifiés lors 
de l’élaboration du PRS 3 et retranscrits dans les objectifs de son Schéma ;   

Considérant que le demandeur s’engage à respecter les conditions d’implantations et les conditions techniques de 

fonctionnement dans les délais impartis par la réglementation ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la charge de l’assurance 

maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à l’article L.6122-5 du code susvisé ;

Considérant enfin, que l’article L6122-7 du Code de la Santé Publique dispose que « L'autorisation peut être assortie 

de conditions particulières imposées dans l'intérêt de la santé publique et de l'organisation de la permanence des 

soins » ; 

Considérant en ce sens que l’article R6123-162 1° du Code de la Santé Publique prévoit qu’en fonction des besoins 

identifiés dans la zone concernée, il peut être proposé au titulaire de l’autorisation de participer à la permanence des 

soins ;

Considérant en outre, qu’en application du 2° de l’article R6123-162 précité, le titulaire d’au moins trois équipements 
d’imagerie en coupe sur le même site « garantit, à la demande du directeur général de l’agence régionale de santé, la 

possibilité de réaliser des examens et d’en interpréter les résultats sur au moins un appareil d’imagerie par résonance 
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magnétique nucléaire, pour des prises en charge urgentes et non programmées sur des plages de douze heures les jours 

ouvrables »

Considérant au surplus que le Projet Régional de Santé a identifié comme action prioritaire la consolidation de la 
permanence des soins en radiologie diagnostique en recherchant une meilleure répartition de la charge entre équipes et 
professionnels et en s’appuyant sur une organisation de télé imagerie reposant préférentiellement sur des ressources 
locales ou intra régionales ;

Considérant qu’il apparaît, ainsi, indispensable pour la continuité des soins et la sécurité des patients que chaque 

promoteur autorisé à exercer l’activité de radiologie diagnostique sur le territoire de la région Occitanie, participe à 
l'organisation de la permanence des soins ; 

DECIDE

Article 1 La demande présentée par GIE RIT CHIC CASTRES MAZAMET (EJ 810010025) en vue d’obtenir 

l’autorisation d’exercer l’activité de soins de « Radiologie diagnostique » sur le site GIE RIT CHIC 
CASTRES MAZAMET SIT AUTAN (ET 810010033), sis 6 AVENUE DE LA MONTAGNE 
NOIRE, 81100 CASTRES, est acceptée.

Le cas échéant, les caractéristiques FINESS seront enregistrées en conséquence.

Article 2 En application de l’article L6122-7 du code de la santé publique et du Projet Régional de Santé 
Occitanie, cette autorisation est délivrée à condition que le titulaire s’engage à mettre tout en œuvre 

pour participer à l'organisation et à la consolidation territoriale de la permanence des soins sur son 
territoire de santé et dans le secteur dont le site GIE RIT CHIC CASTRES MAZAMET SIT AUTAN
(ET 810010033) relève.

Article 3 Si, toutefois, le promoteur se trouve dans l’impossibilité de remplir la condition fixée au précédent 
article, il en informe sans délai le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par 

courriel (ARS-OC-DOSA-AUTORISATIONS-CONTRACTUALISATION@ars.sante.fr) et lui en 
expose les raisons.

Article 4 Compte tenu de la situation de réautorisation à l’identique de 0 scanner(s) et 2 IRM, toujours sur 
le même site géographique et alors que les appareils poursuivent leur exploitation sans rupture de prise 
en charge, la mise en œuvre de l’activité de radiologie diagnostique est réputée effective au jour de la 

notification de la présente décision, sauf mention expresse contraire du promoteur sous quinzaine.

Toute autorisation doit faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois ans 

maximum à compter de la notification de la présente décision et doit être achevée au plus tard quatre 
ans après cette notification.

Article 5 La durée de validité de l’autorisation est de sept ans à compter de la date réputée de mise en œuvre, 

telle que définie à l’article précédent, ou, en cas de déclaration expresse de mise en œuvre par le 

titulaire, à compter de la réception de celle-ci, par le Directeur Général de l’ARS Occitanie.

Article 6 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Occitanie dans les six mois suivant la 
déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 6122-38 du Code de la 
santé publique.
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Article 7 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la Santé Publique, l’établissement devra demander 

le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance.

Article 8 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur ou de sa 

publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique auprès du Ministère du Travail, de la 
Santé, des Solidarités et des familles. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire 
au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif territorialement compétent 
dans les deux mois suivant la notification ou la publication de la présente décision. Ce dernier peut 
être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception, ou de manière 
dématérialisée via le site Internet « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « 

www.telerecours.fr ».

Article 9 Le Directeur Général, la Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur 

Départemental concerné de l’ARS Occitanie, sont chargés de l’exécution de la présente décision qui 

sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région.

Fait à Montpellier, le 

LE  DIRECTEUR GÉNÉRAL 

mardi 14 janvier 2025
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Décision ARS Occitanie n°2024-5291
Portant autorisation d’exercer l’activité de soins de

Radiologie diagnostique par SCM ALBISCAN (810010512),
sur le site de SCM ALBISCAN CL CLAUDE BERNARD ALBI (810010520)

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Occitanie

- Vu le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux 
autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de certaines activités de soins et des 

équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux conditions techniques de fonctionnement ;

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d'activités de soins 
et des équipements matériels lourds ;

- Vu la loi n° 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l'accès aux soins par l'engagement territorial des 
professionnels, dite "LOI VALLETOUX", ainsi que le décret pris pour son application n° 2024-268 du 25 mars 
2024 relatif à la simplification de la mise en œuvre de la réforme des autorisations d'activités de soins ;

- Vu le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d’activités de soins et des 

équipements matériels lourds ;

- Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de M. Didier JAFFRE en qualité de Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé (ARS) Occitanie ; 

- Vu le décret n°2022-1237 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions d’implantation des équipements matériels 

lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu le décret n°2022-1238 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions de fonctionnement des équipements 
matériels lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation d'activité de 
soins et équipements matériels lourds ;

- Vu l’arrêté du 16 septembre 2022 fixant, pour un site autorisé, le nombre d’équipements d’imagerie en coupes en 

application du II de l’article R. 6123-161 du Code de la Santé Publique ;

- Vu l’arrêté ARS OC n° 2023-3161 du 6 juin 2023 portant nouvelle adoption des zones du Schéma Régional de 
Santé relatives aux activités de soins, aux équipements matériels lourds et aux laboratoires de biologie médicale ; 

- Vu l’arrêté 2023-5215 en date du 27 octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS 

Occitanie ;

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2023-6302 en date du 14 février 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes 
d’autorisation d’activités de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, modifié par l’arrêté ARS 

OC N° 2024-3452 et prévoyant notamment l’ouverture d’une fenêtre du 1er mai 2024 au 15 juillet 2024 pour 
l’activité de radiologie diagnostique ; 

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2024-1199 fixant au 15 avril 2024 et par zone d’implantation, le bilan quantitatif de l’offre 

de soins relatif au PRS 3 Occitanie pour plusieurs activités de soins, dont la « Radiologie diagnostique » ;

- Vu la décision n° 2024-7603 en date du 18 décembre 2024 portant modification de la décision n°2023-3696 fixant 
les délégations de signature du Directeur Général de l’ARS Occitanie ;

- Vu la demande présentée par SCM ALBISCAN (810010512), visant à obtenir l’autorisation d’exercer l’activité 

de soins de « Radiologie diagnostique », sur le site de SCM ALBISCAN CL CLAUDE BERNARD ALBI (ET 
810010520), sis 1 RUE DU PERE COLOMBIER, 81000  ALBI ;

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie (CRSA) 

Occitanie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 18/10/2024 ;
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Considérant que les décrets n° 2022-1237 et n° 2022-1238 du 16 septembre 2022 ont réformé les conditions 
d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement des équipements matériels lourds d’imagerie (scanner et 

IRM) ;

Considérant que le décret précité n° 2022-1237, relatif aux conditions d’implantation des équipements matériels lourds 

d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle, prévoit une exigence de mixité des équipements, 

exigence reprise dans le III de l’article R6123-161 du code de la santé publique ;

Considérant qu’en application du II de l’article R 6123-161 précité et de l’arrêté ministériel du 16 septembre 2022 

susvisé, le nombre maximal des équipements pour un site autorisé, est fixé à 3, mais que le titulaire peut être autorisé à 
disposer d’un nombre supérieur d’équipements, dans la limite de 18, si la situation territoriale, le volume des actes, leur 

nature, ou la spécialisation de l’activité le justifient ;

Considérant que SCM ALBISCAN est autorisé à ce jour pour exploiter 1 scanner(s) et 2 IRM, sur le site SCM 
ALBISCAN CL CLAUDE BERNARD ALBI ;

Considérant que SCM ALBISCAN sollicite une autorisation de radiologie diagnostique pour le site SCM ALBISCAN 
CL CLAUDE BERNARD ALBI, afin de poursuivre l’exploitation des EML précités, sans modification, ni du nombre 

d’appareil, ni du site d’exploitation ;

Considérant que la demande est conforme au bilan quantitatif de l’offre de soins relatif au PRS 3 Occitanie, fixé au 15 

avril 2024 par arrêté n°2024-1199 pour certaines activités de soins dont l’activité de Radiologie diagnostique, et par 
zone d’implantation ;

Considérant que cette demande a été examinée par la Commission Spécialisée de la CRSA Occitanie, relative à 
l’organisation des soins, lors de sa séance du 18/10/2024 et qu’elle a reçu un avis FAVORABLE ;

Considérant que l’Agence Régionale de Santé Occitanie a examiné le projet au regard des dispositions prévues par 

l’article L6122-2 du Code de la Santé Publique et des objectifs du PRS 2023-2028 ; 

Considérant que les objectifs qualitatifs du Schéma Régional de Santé pour le volet Radiologie Diagnostique prévoient 
notamment, au titre des priorités d’action identifiées, de : 

- Poursuivre l’amélioration de l’accessibilité de l’offre,

- Faciliter les échanges, la coopération et les mutualisations de ressources entre acteurs d’un même 

territoire,
- Renforcer l’articulation entre professionnels de l’imagerie et médecins demandeurs,

- Promouvoir la qualité des soins ; 

Considérant que le projet contribue à réaliser plusieurs des objectifs qualitatifs précités du Schéma Régional de Santé ;

Considérant que la demande répond ainsi aux besoins de santé de la population du territoire concerné, identifiés lors 
de l’élaboration du PRS 3 et retranscrits dans les objectifs de son Schéma ;   

Considérant que le demandeur s’engage à respecter les conditions d’implantations et les conditions techniques de 

fonctionnement dans les délais impartis par la réglementation ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la charge de l’assurance 

maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à l’article L.6122-5 du code susvisé ;

Considérant enfin, que l’article L6122-7 du Code de la Santé Publique dispose que « L'autorisation peut être assortie 

de conditions particulières imposées dans l'intérêt de la santé publique et de l'organisation de la permanence des 

soins » ; 

Considérant en ce sens que l’article R6123-162 1° du Code de la Santé Publique prévoit qu’en fonction des besoins 

identifiés dans la zone concernée, il peut être proposé au titulaire de l’autorisation de participer à la permanence des 

soins ;

Considérant en outre, qu’en application du 2° de l’article R6123-162 précité, le titulaire d’au moins trois équipements 
d’imagerie en coupe sur le même site « garantit, à la demande du directeur général de l’agence régionale de santé, la 

possibilité de réaliser des examens et d’en interpréter les résultats sur au moins un appareil d’imagerie par résonance 
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magnétique nucléaire, pour des prises en charge urgentes et non programmées sur des plages de douze heures les jours 

ouvrables »

Considérant au surplus que le Projet Régional de Santé a identifié comme action prioritaire la consolidation de la 
permanence des soins en radiologie diagnostique en recherchant une meilleure répartition de la charge entre équipes et 
professionnels et en s’appuyant sur une organisation de télé imagerie reposant préférentiellement sur des ressources 

locales ou intra régionales ;

Considérant qu’il apparaît, ainsi, indispensable pour la continuité des soins et la sécurité des patients que chaque 

promoteur autorisé à exercer l’activité de radiologie diagnostique sur le territoire de la région Occitanie, participe à 

l'organisation de la permanence des soins ; 

DECIDE

Article 1 La demande présentée par SCM ALBISCAN (EJ 810010512) en vue d’obtenir l’autorisation 

d’exercer l’activité de soins de « Radiologie diagnostique » sur le site SCM ALBISCAN CL 
CLAUDE BERNARD ALBI (ET 810010520), sis 1 RUE DU PERE COLOMBIER, 81000 ALBI, est 
acceptée.

Le cas échéant, les caractéristiques FINESS seront enregistrées en conséquence.

Article 2 En application de l’article L6122-7 du code de la santé publique et du Projet Régional de Santé 
Occitanie, cette autorisation est délivrée à condition que le titulaire s’engage à mettre tout en œuvre 

pour participer à l'organisation et à la consolidation territoriale de la permanence des soins sur son 
territoire de santé et dans le secteur dont le site SCM ALBISCAN CL CLAUDE BERNARD ALBI
(ET 810010520) relève.

Article 3 Si, toutefois, le promoteur se trouve dans l’impossibilité de remplir la condition fixée au précédent 
article, il en informe sans délai le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par 

courriel (ARS-OC-DOSA-AUTORISATIONS-CONTRACTUALISATION@ars.sante.fr) et lui en 
expose les raisons.

Article 4 Compte tenu de la situation de réautorisation à l’identique de 1 scanner(s) et 2 IRM, toujours sur 
le même site géographique et alors que les appareils poursuivent leur exploitation sans rupture de prise 
en charge, la mise en œuvre de l’activité de radiologie diagnostique est réputée effective au jour de la 

notification de la présente décision, sauf mention expresse contraire du promoteur sous quinzaine.

Toute autorisation doit faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois ans 

maximum à compter de la notification de la présente décision et doit être achevée au plus tard quatre 
ans après cette notification.

Article 5 La durée de validité de l’autorisation est de sept ans à compter de la date réputée de mise en œuvre, 

telle que définie à l’article précédent, ou, en cas de déclaration expresse de mise en œuvre par le 

titulaire, à compter de la réception de celle-ci, par le Directeur Général de l’ARS Occitanie.

Article 6 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Occitanie dans les six mois suivant la 
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déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 6122-38 du Code de la 
santé publique.

Article 7 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la Santé Publique, l’établissement devra demander 

le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance.

Article 8 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur ou de sa 

publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique auprès du Ministère du Travail, de la 
Santé, des Solidarités et des familles. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire 
au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif territorialement compétent 
dans les deux mois suivant la notification ou la publication de la présente décision. Ce dernier peut 
être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception, ou de manière 
dématérialisée via le site Internet « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « 

www.telerecours.fr ».

Article 9 Le Directeur Général, la Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur 

Départemental concerné de l’ARS Occitanie, sont chargés de l’exécution de la présente décision qui 

sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région.

Fait à Montpellier, le 

LE  DIRECTEUR GÉNÉRAL 

mardi 14 janvier 2025
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Décision ARS Occitanie n°2024-5293
Portant autorisation d’exercer l’activité de soins de

Radiologie diagnostique par GIE THELMA (810013482),
sur le site de GIE THELMA SCANNER CH GAILLAC (810013490)

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Occitanie

- Vu le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux 
autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de certaines activités de soins et des 

équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux conditions techniques de fonctionnement ;

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d'activités de soins 
et des équipements matériels lourds ;

- Vu la loi n° 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l'accès aux soins par l'engagement territorial des 
professionnels, dite "LOI VALLETOUX", ainsi que le décret pris pour son application n° 2024-268 du 25 mars 
2024 relatif à la simplification de la mise en œuvre de la réforme des autorisations d'activités de soins ;

- Vu le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d’activités de soins et des 

équipements matériels lourds ;

- Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de M. Didier JAFFRE en qualité de Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé (ARS) Occitanie ; 

- Vu le décret n°2022-1237 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions d’implantation des équipements matériels 

lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu le décret n°2022-1238 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions de fonctionnement des équipements 
matériels lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation d'activité de 
soins et équipements matériels lourds ;

- Vu l’arrêté du 16 septembre 2022 fixant, pour un site autorisé, le nombre d’équipements d’imagerie en coupes en 

application du II de l’article R. 6123-161 du Code de la Santé Publique ;

- Vu l’arrêté ARS OC n° 2023-3161 du 6 juin 2023 portant nouvelle adoption des zones du Schéma Régional de 
Santé relatives aux activités de soins, aux équipements matériels lourds et aux laboratoires de biologie médicale ; 

- Vu l’arrêté 2023-5215 en date du 27 octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS 

Occitanie ;

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2023-6302 en date du 14 février 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes 
d’autorisation d’activités de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, modifié par l’arrêté ARS 

OC N° 2024-3452 et prévoyant notamment l’ouverture d’une fenêtre du 1er mai 2024 au 15 juillet 2024 pour 
l’activité de radiologie diagnostique ; 

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2024-1199 fixant au 15 avril 2024 et par zone d’implantation, le bilan quantitatif de l’offre 

de soins relatif au PRS 3 Occitanie pour plusieurs activités de soins, dont la « Radiologie diagnostique » ;

- Vu la décision n° 2024-7603 en date du 18 décembre 2024 portant modification de la décision n°2023-3696 fixant 
les délégations de signature du Directeur Général de l’ARS Occitanie ;

- Vu la demande présentée par GIE THELMA (810013482), visant à obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de 

soins de « Radiologie diagnostique », sur le site de GIE THELMA SCANNER CH GAILLAC (ET 810013490), 
sis AVENUE RENE CASSIN, 81601  GAILLAC ;

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie (CRSA) 

Occitanie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 18/10/2024 ;
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Considérant que les décrets n° 2022-1237 et n° 2022-1238 du 16 septembre 2022 ont réformé les conditions 
d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement des équipements matériels lourds d’imagerie (scanner et 

IRM) ;

Considérant que le décret précité n° 2022-1237, relatif aux conditions d’implantation des équipements matériels lourds 

d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle, prévoit une exigence de mixité des équipements, 

exigence reprise dans le III de l’article R6123-161 du code de la santé publique ;

Considérant qu’en application du II de l’article R 6123-161 précité et de l’arrêté ministériel du 16 septembre 2022 

susvisé, le nombre maximal des équipements pour un site autorisé, est fixé à 3, mais que le titulaire peut être autorisé à 
disposer d’un nombre supérieur d’équipements, dans la limite de 18, si la situation territoriale, le volume des actes, leur 

nature, ou la spécialisation de l’activité le justifient ;

Considérant que GIE THELMA est autorisé à ce jour pour exploiter 1 scanner(s) et 0 IRM, sur le site GIE THELMA 
SCANNER CH GAILLAC ;

Considérant que GIE THELMA sollicite une autorisation de radiologie diagnostique pour le site GIE THELMA 
SCANNER CH GAILLAC, afin de poursuivre l’exploitation des EML précités, sans modification, ni du nombre 
d’appareil, ni du site d’exploitation ;

Considérant que la demande est conforme au bilan quantitatif de l’offre de soins relatif au PRS 3 Occitanie, fixé au 15 

avril 2024 par arrêté n°2024-1199 pour certaines activités de soins dont l’activité de Radiologie diagnostique, et par 
zone d’implantation ;

Considérant que cette demande a été examinée par la Commission Spécialisée de la CRSA Occitanie, relative à 
l’organisation des soins, lors de sa séance du 18/10/2024 et qu’elle a reçu un avis FAVORABLE ;

Considérant que l’Agence Régionale de Santé Occitanie a examiné le projet au regard des dispositions prévues par 

l’article L6122-2 du Code de la Santé Publique et des objectifs du PRS 2023-2028 ; 

Considérant que les objectifs qualitatifs du Schéma Régional de Santé pour le volet Radiologie Diagnostique prévoient 
notamment, au titre des priorités d’action identifiées, de : 

- Poursuivre l’amélioration de l’accessibilité de l’offre,

- Faciliter les échanges, la coopération et les mutualisations de ressources entre acteurs d’un même 

territoire,
- Renforcer l’articulation entre professionnels de l’imagerie et médecins demandeurs,

- Promouvoir la qualité des soins ; 

Considérant que le projet contribue à réaliser plusieurs des objectifs qualitatifs précités du Schéma Régional de Santé ;

Considérant que la demande répond ainsi aux besoins de santé de la population du territoire concerné, identifiés lors 
de l’élaboration du PRS 3 et retranscrits dans les objectifs de son Schéma ;   

Considérant que le demandeur s’engage à respecter les conditions d’implantations et les conditions techniques de 

fonctionnement dans les délais impartis par la réglementation ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la charge de l’assurance 

maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à l’article L.6122-5 du code susvisé ;

Considérant enfin, que l’article L6122-7 du Code de la Santé Publique dispose que « L'autorisation peut être assortie 

de conditions particulières imposées dans l'intérêt de la santé publique et de l'organisation de la permanence des 

soins » ; 

Considérant en ce sens que l’article R6123-162 1° du Code de la Santé Publique prévoit qu’en fonction des besoins 
identifiés dans la zone concernée, il peut être proposé au titulaire de l’autorisation de participer à la permanence des 

soins ;

Considérant en outre, qu’en application du 2° de l’article R6123-162 précité, le titulaire d’au moins trois équipements 
d’imagerie en coupe sur le même site « garantit, à la demande du directeur général de l’agence régionale de santé, la 

possibilité de réaliser des examens et d’en interpréter les résultats sur au moins un appareil d’imagerie par résonance 

ARS OCCITANIE - R76-2025-01-14-00060 - Décision ARS Occitanie n°2024-5293

Portant autorisation d'exercer l'activité de soins de

Radiologie diagnostique par GIE THELMA (810013482),

sur le site de GIE THELMA SCANNER CH GAILLAC (810013490)

212



Occitanie

magnétique nucléaire, pour des prises en charge urgentes et non programmées sur des plages de douze heures les jours 

ouvrables »

Considérant au surplus que le Projet Régional de Santé a identifié comme action prioritaire la consolidation de la 
permanence des soins en radiologie diagnostique en recherchant une meilleure répartition de la charge entre équipes et 
professionnels et en s’appuyant sur une organisation de télé imagerie reposant préférentiellement sur des ressources 

locales ou intra régionales ;

Considérant qu’il apparaît, ainsi, indispensable pour la continuité des soins et la sécurité des patients que chaque 

promoteur autorisé à exercer l’activité de radiologie diagnostique sur le territoire de la région Occitanie, participe à 

l'organisation de la permanence des soins ; 

DECIDE

Article 1 La demande présentée par GIE THELMA (EJ 810013482) en vue d’obtenir l’autorisation d’exercer 

l’activité de soins de « Radiologie diagnostique » sur le site GIE THELMA SCANNER CH 
GAILLAC (ET 810013490), sis AVENUE RENE CASSIN, 81601 GAILLAC, est acceptée.

Le cas échéant, les caractéristiques FINESS seront enregistrées en conséquence.

Article 2 En application de l’article L6122-7 du code de la santé publique et du Projet Régional de Santé 
Occitanie, cette autorisation est délivrée à condition que le titulaire s’engage à mettre tout en œuvre 

pour participer à l'organisation et à la consolidation territoriale de la permanence des soins sur son 
territoire de santé et dans le secteur dont le site GIE THELMA SCANNER CH GAILLAC (ET 
810013490) relève.

Article 3 Si, toutefois, le promoteur se trouve dans l’impossibilité de remplir la condition fixée au précédent 
article, il en informe sans délai le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par 

courriel (ARS-OC-DOSA-AUTORISATIONS-CONTRACTUALISATION@ars.sante.fr) et lui en 
expose les raisons.

Article 4 Compte tenu de la situation de réautorisation à l’identique de 1 scanner(s) et 0 IRM, toujours sur 
le même site géographique et alors que les appareils poursuivent leur exploitation sans rupture de prise 
en charge, la mise en œuvre de l’activité de radiologie diagnostique est réputée effective au jour de la 

notification de la présente décision, sauf mention expresse contraire du promoteur sous quinzaine.

Toute autorisation doit faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois ans 

maximum à compter de la notification de la présente décision et doit être achevée au plus tard quatre 
ans après cette notification.

Article 5 La durée de validité de l’autorisation est de sept ans à compter de la date réputée de mise en œuvre, 

telle que définie à l’article précédent, ou, en cas de déclaration expresse de mise en œuvre par le 

titulaire, à compter de la réception de celle-ci, par le Directeur Général de l’ARS Occitanie.

Article 6 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Occitanie dans les six mois suivant la 
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déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 6122-38 du Code de la 
santé publique.

Article 7 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la Santé Publique, l’établissement devra demander 

le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance.

Article 8 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur ou de sa 

publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique auprès du Ministère du Travail, de la 
Santé, des Solidarités et des familles. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire 
au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif territorialement compétent 
dans les deux mois suivant la notification ou la publication de la présente décision. Ce dernier peut 
être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception, ou de manière 
dématérialisée via le site Internet « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « 

www.telerecours.fr ».

Article 9 Le Directeur Général, la Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur 

Départemental concerné de l’ARS Occitanie, sont chargés de l’exécution de la présente décision qui 

sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région.

Fait à Montpellier, le 

LE  DIRECTEUR GÉNÉRAL 

mardi 14 janvier 2025
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Décision ARS Occitanie n°2024-5294
Portant autorisation d’exercer l’activité de soins de

Radiologie diagnostique par CH MONTAUBAN (820000016),
sur le site de CH MONTAUBAN (820000032)

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Occitanie

- Vu le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux 
autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de certaines activités de soins et des 
équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux conditions techniques de fonctionnement ;

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d'activités de soins 
et des équipements matériels lourds ;

- Vu la loi n° 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l'accès aux soins par l'engagement territorial des 
professionnels, dite "LOI VALLETOUX", ainsi que le décret pris pour son application n° 2024-268 du 25 mars 
2024 relatif à la simplification de la mise en œuvre de la réforme des autorisations d'activités de soins ;

- Vu le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d’activités de soins et des 

équipements matériels lourds ;

- Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de M. Didier JAFFRE en qualité de Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé (ARS) Occitanie ; 

- Vu le décret n°2022-1237 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions d’implantation des équipements matériels 

lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu le décret n°2022-1238 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions de fonctionnement des équipements 
matériels lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation d'activité de 
soins et équipements matériels lourds ;

- Vu l’arrêté du 16 septembre 2022 fixant, pour un site autorisé, le nombre d’équipements d’imagerie en coupes en 

application du II de l’article R. 6123-161 du Code de la Santé Publique ;

- Vu l’arrêté ARS OC n° 2023-3161 du 6 juin 2023 portant nouvelle adoption des zones du Schéma Régional de 
Santé relatives aux activités de soins, aux équipements matériels lourds et aux laboratoires de biologie médicale ; 

- Vu l’arrêté 2023-5215 en date du 27 octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS 

Occitanie ;

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2023-6302 en date du 14 février 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes 
d’autorisation d’activités de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, modifié par l’arrêté ARS 

OC N° 2024-3452 et prévoyant notamment l’ouverture d’une fenêtre du 1er mai 2024 au 15 juillet 2024 pour 
l’activité de radiologie diagnostique ; 

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2024-1199 fixant au 15 avril 2024 et par zone d’implantation, le bilan quantitatif de l’offre 

de soins relatif au PRS 3 Occitanie pour plusieurs activités de soins, dont la « Radiologie diagnostique » ;

- Vu la décision n° 2024-7603 en date du 18 décembre 2024 portant modification de la décision n°2023-3696 fixant 
les délégations de signature du Directeur Général de l’ARS Occitanie ;

- Vu la demande présentée par CH MONTAUBAN (820000016), visant à obtenir l’autorisation d’exercer 

l’activité de soins de « Radiologie diagnostique », sur le site de CH MONTAUBAN (ET 820000032), sis 100 RUE 
LEON CLADEL, 82013  MONTAUBAN ;

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie (CRSA) 

Occitanie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 18/10/2024 ;
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Considérant que les décrets n° 2022-1237 et n° 2022-1238 du 16 septembre 2022 ont réformé les conditions 
d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement des équipements matériels lourds d’imagerie (scanner et 

IRM) ;

Considérant que le décret précité n° 2022-1237, relatif aux conditions d’implantation des équipements matériels lourds 

d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle, prévoit une exigence de mixité des équipements, 

exigence reprise dans le III de l’article R6123-161 du code de la santé publique ;

Considérant qu’en application du II de l’article R 6123-161 précité et de l’arrêté ministériel du 16 septembre 2022 

susvisé, le nombre maximal des équipements pour un site autorisé, est fixé à 3, mais que le titulaire peut être autorisé à 
disposer d’un nombre supérieur d’équipements, dans la limite de 18, si la situation territoriale, le volume des actes, leur 

nature, ou la spécialisation de l’activité le justifient ;

Considérant que CH MONTAUBAN est autorisé à ce jour pour exploiter 2 scanner(s) et 1 IRM, sur le site CH 
MONTAUBAN ;

Considérant que CH MONTAUBAN sollicite une autorisation de radiologie diagnostique pour le site CH 
MONTAUBAN, afin de poursuivre l’exploitation des EML précités, sans modification, ni du nombre d’appareil, ni du 

site d’exploitation ;

Considérant que la demande est conforme au bilan quantitatif de l’offre de soins relatif au PRS 3 Occitanie, fixé au 15 

avril 2024 par arrêté n°2024-1199 pour certaines activités de soins dont l’activité de Radiologie diagnostique, et par 
zone d’implantation ;

Considérant que cette demande a été examinée par la Commission Spécialisée de la CRSA Occitanie, relative à 
l’organisation des soins, lors de sa séance du 18/10/2024 et qu’elle a reçu un avis FAVORABLE ;

Considérant que l’Agence Régionale de Santé Occitanie a examiné le projet au regard des dispositions prévues par 

l’article L6122-2 du Code de la Santé Publique et des objectifs du PRS 2023-2028 ; 

Considérant que les objectifs qualitatifs du Schéma Régional de Santé pour le volet Radiologie Diagnostique prévoient 
notamment, au titre des priorités d’action identifiées, de : 

- Poursuivre l’amélioration de l’accessibilité de l’offre,

- Faciliter les échanges, la coopération et les mutualisations de ressources entre acteurs d’un même 

territoire,
- Renforcer l’articulation entre professionnels de l’imagerie et médecins demandeurs,

- Promouvoir la qualité des soins ; 

Considérant que le projet contribue à réaliser plusieurs des objectifs qualitatifs précités du Schéma Régional de Santé ;

Considérant que la demande répond ainsi aux besoins de santé de la population du territoire concerné, identifiés lors 
de l’élaboration du PRS 3 et retranscrits dans les objectifs de son Schéma ;   

Considérant que le demandeur s’engage à respecter les conditions d’implantations et les conditions techniques de 

fonctionnement dans les délais impartis par la réglementation ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la charge de l’assurance 

maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à l’article L.6122-5 du code susvisé ;

Considérant enfin, que l’article L6122-7 du Code de la Santé Publique dispose que « L'autorisation peut être assortie 

de conditions particulières imposées dans l'intérêt de la santé publique et de l'organisation de la permanence des 

soins » ; 

Considérant en ce sens que l’article R6123-162 1° du Code de la Santé Publique prévoit qu’en fonction des besoins 

identifiés dans la zone concernée, il peut être proposé au titulaire de l’autorisation de participer à la permanence des 

soins ;

Considérant en outre, qu’en application du 2° de l’article R6123-162 précité, le titulaire d’au moins trois équipements 
d’imagerie en coupe sur le même site « garantit, à la demande du directeur général de l’agence régionale de santé, la 

possibilité de réaliser des examens et d’en interpréter les résultats sur au moins un appareil d’imagerie par résonance 
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magnétique nucléaire, pour des prises en charge urgentes et non programmées sur des plages de douze heures les jours 

ouvrables »

Considérant au surplus que le Projet Régional de Santé a identifié comme action prioritaire la consolidation de la 
permanence des soins en radiologie diagnostique en recherchant une meilleure répartition de la charge entre équipes et 
professionnels et en s’appuyant sur une organisation de télé imagerie reposant préférentiellement sur des ressources 

locales ou intra régionales ;

Considérant qu’il apparaît, ainsi, indispensable pour la continuité des soins et la sécurité des patients que chaque 
promoteur autorisé à exercer l’activité de radiologie diagnostique sur le territoire de la région Occitanie, participe à 

l'organisation de la permanence des soins ; 

DECIDE

Article 1 La demande présentée par CH MONTAUBAN (EJ 820000016) en vue d’obtenir l’autorisation 

d’exercer l’activité de soins de « Radiologie diagnostique » sur le site CH MONTAUBAN (ET 
820000032), sis 100 RUE LEON CLADEL, 82013 MONTAUBAN, est acceptée.

Le cas échéant, les caractéristiques FINESS seront enregistrées en conséquence.

Article 2 En application de l’article L6122-7 du code de la santé publique et du Projet Régional de Santé 
Occitanie, cette autorisation est délivrée à condition que le titulaire s’engage à mettre tout en œuvre 

pour participer à l'organisation et à la consolidation territoriale de la permanence des soins sur son 
territoire de santé et dans le secteur dont le site CH MONTAUBAN (ET 820000032) relève.

Article 3 Si, toutefois, le promoteur se trouve dans l’impossibilité de remplir la condition fixée au précédent 

article, il en informe sans délai le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par 

courriel (ARS-OC-DOSA-AUTORISATIONS-CONTRACTUALISATION@ars.sante.fr) et lui en 
expose les raisons.

Article 4 Compte tenu de la situation de réautorisation à l’identique de 2 scanner(s) et 1 IRM, toujours sur 
le même site géographique et alors que les appareils poursuivent leur exploitation sans rupture de prise 
en charge, la mise en œuvre de l’activité de radiologie diagnostique est réputée effective au jour de la 

notification de la présente décision, sauf mention expresse contraire du promoteur sous quinzaine.

Toute autorisation doit faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois ans 
maximum à compter de la notification de la présente décision et doit être achevée au plus tard quatre 
ans après cette notification.

Article 5 La durée de validité de l’autorisation est de sept ans à compter de la date réputée de mise en œuvre, 

telle que définie à l’article précédent, ou, en cas de déclaration expresse de mise en œuvre par le 

titulaire, à compter de la réception de celle-ci, par le Directeur Général de l’ARS Occitanie.

Article 6 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Occitanie dans les six mois suivant la 
déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 6122-38 du Code de la 
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santé publique.

Article 7 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la Santé Publique, l’établissement devra demander 
le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance.

Article 8 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur ou de sa 

publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique auprès du Ministère du Travail, de la 
Santé, des Solidarités et des familles. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire 
au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif territorialement compétent 
dans les deux mois suivant la notification ou la publication de la présente décision. Ce dernier peut 
être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception, ou de manière 
dématérialisée via le site Internet « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « 

www.telerecours.fr ».

Article 9 Le Directeur Général, la Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur 

Départemental concerné de l’ARS Occitanie, sont chargés de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région.

Fait à Montpellier, le 

LE  DIRECTEUR GÉNÉRAL 

mardi 14 janvier 2025
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Décision ARS Occitanie n°2024-5295
Portant autorisation d’exercer l’activité de soins de

Radiologie diagnostique par CHI CASTELSARRASIN MOISSAC (820004950),
sur le site de CHI CASTELSARRASIN MOISSAC SITE MOISSA (820000883)

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Occitanie

- Vu le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux 
autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de certaines activités de soins et des 

équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux conditions techniques de fonctionnement ;

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d'activités de soins 
et des équipements matériels lourds ;

- Vu la loi n° 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l'accès aux soins par l'engagement territorial des 
professionnels, dite "LOI VALLETOUX", ainsi que le décret pris pour son application n° 2024-268 du 25 mars 
2024 relatif à la simplification de la mise en œuvre de la réforme des autorisations d'activités de soins ;

- Vu le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d’activités de soins et des 

équipements matériels lourds ;

- Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de M. Didier JAFFRE en qualité de Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé (ARS) Occitanie ; 

- Vu le décret n°2022-1237 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions d’implantation des équipements matériels 

lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu le décret n°2022-1238 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions de fonctionnement des équipements 
matériels lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation d'activité de 
soins et équipements matériels lourds ;

- Vu l’arrêté du 16 septembre 2022 fixant, pour un site autorisé, le nombre d’équipements d’imagerie en coupes en 

application du II de l’article R. 6123-161 du Code de la Santé Publique ;

- Vu l’arrêté ARS OC n° 2023-3161 du 6 juin 2023 portant nouvelle adoption des zones du Schéma Régional de 
Santé relatives aux activités de soins, aux équipements matériels lourds et aux laboratoires de biologie médicale ; 

- Vu l’arrêté 2023-5215 en date du 27 octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS 

Occitanie ;

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2023-6302 en date du 14 février 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes 
d’autorisation d’activités de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, modifié par l’arrêté ARS 

OC N° 2024-3452 et prévoyant notamment l’ouverture d’une fenêtre du 1er mai 2024 au 15 juillet 2024 pour 
l’activité de radiologie diagnostique ; 

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2024-1199 fixant au 15 avril 2024 et par zone d’implantation, le bilan quantitatif de l’offre 

de soins relatif au PRS 3 Occitanie pour plusieurs activités de soins, dont la « Radiologie diagnostique » ;

- Vu la décision n° 2024-7603 en date du 18 décembre 2024 portant modification de la décision n°2023-3696 fixant 
les délégations de signature du Directeur Général de l’ARS Occitanie ;

- Vu la demande présentée par CHI CASTELSARRASIN MOISSAC (820004950), visant à obtenir 
l’autorisation d’exercer l’activité de soins de « Radiologie diagnostique », sur le site de CHI CASTELSARRASIN 
MOISSAC SITE MOISSA (ET 820000883), sis 16 BD CAMILLE DELTHIL, 82201  MOISSAC ;

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie (CRSA) 

Occitanie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 18/10/2024 ;
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Considérant que les décrets n° 2022-1237 et n° 2022-1238 du 16 septembre 2022 ont réformé les conditions 
d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement des équipements matériels lourds d’imagerie (scanner et 

IRM) ;

Considérant que le décret précité n° 2022-1237, relatif aux conditions d’implantation des équipements matériels lourds 

d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle, prévoit une exigence de mixité des équipements, 

exigence reprise dans le III de l’article R6123-161 du code de la santé publique ;

Considérant qu’en application du II de l’article R 6123-161 précité et de l’arrêté ministériel du 16 septembre 2022 

susvisé, le nombre maximal des équipements pour un site autorisé, est fixé à 3, mais que le titulaire peut être autorisé à 
disposer d’un nombre supérieur d’équipements, dans la limite de 18, si la situation territoriale, le volume des actes, leur 

nature, ou la spécialisation de l’activité le justifient ;

Considérant que CHI CASTELSARRASIN MOISSAC est autorisé à ce jour pour exploiter 1 scanner(s) et 0 IRM, sur 
le site CHI CASTELSARRASIN MOISSAC SITE MOISSA ;

Considérant que CHI CASTELSARRASIN MOISSAC sollicite une autorisation de radiologie diagnostique pour le 
site CHI CASTELSARRASIN MOISSAC SITE MOISSA, afin de poursuivre l’exploitation des EML précités, sans 

modification, ni du nombre d’appareil, ni du site d’exploitation ;

Considérant que la demande est conforme au bilan quantitatif de l’offre de soins relatif au PRS 3 Occitanie, fixé au 15 
avril 2024 par arrêté n°2024-1199 pour certaines activités de soins dont l’activité de Radiologie diagnostique, et par 
zone d’implantation ;

Considérant que cette demande a été examinée par la Commission Spécialisée de la CRSA Occitanie, relative à 
l’organisation des soins, lors de sa séance du 18/10/2024 et qu’elle a reçu un avis FAVORABLE ;

Considérant que l’Agence Régionale de Santé Occitanie a examiné le projet au regard des dispositions prévues par 

l’article L6122-2 du Code de la Santé Publique et des objectifs du PRS 2023-2028 ; 

Considérant que les objectifs qualitatifs du Schéma Régional de Santé pour le volet Radiologie Diagnostique prévoient 
notamment, au titre des priorités d’action identifiées, de : 

- Poursuivre l’amélioration de l’accessibilité de l’offre,

- Faciliter les échanges, la coopération et les mutualisations de ressources entre acteurs d’un même 

territoire,
- Renforcer l’articulation entre professionnels de l’imagerie et médecins demandeurs,

- Promouvoir la qualité des soins ; 

Considérant que le projet contribue à réaliser plusieurs des objectifs qualitatifs précités du Schéma Régional de Santé ;

Considérant que la demande répond ainsi aux besoins de santé de la population du territoire concerné, identifiés lors 
de l’élaboration du PRS 3 et retranscrits dans les objectifs de son Schéma ;   

Considérant que le demandeur s’engage à respecter les conditions d’implantations et les conditions techniques de 

fonctionnement dans les délais impartis par la réglementation ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la charge de l’assurance 

maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à l’article L.6122-5 du code susvisé ;

Considérant enfin, que l’article L6122-7 du Code de la Santé Publique dispose que « L'autorisation peut être assortie 

de conditions particulières imposées dans l'intérêt de la santé publique et de l'organisation de la permanence des 

soins » ; 

Considérant en ce sens que l’article R6123-162 1° du Code de la Santé Publique prévoit qu’en fonction des besoins 

identifiés dans la zone concernée, il peut être proposé au titulaire de l’autorisation de participer à la permanence des 

soins ;

Considérant en outre, qu’en application du 2° de l’article R6123-162 précité, le titulaire d’au moins trois équipements 
d’imagerie en coupe sur le même site « garantit, à la demande du directeur général de l’agence régionale de santé, la 

possibilité de réaliser des examens et d’en interpréter les résultats sur au moins un appareil d’imagerie par résonance 
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magnétique nucléaire, pour des prises en charge urgentes et non programmées sur des plages de douze heures les jours 

ouvrables »

Considérant au surplus que le Projet Régional de Santé a identifié comme action prioritaire la consolidation de la 
permanence des soins en radiologie diagnostique en recherchant une meilleure répartition de la charge entre équipes et 
professionnels et en s’appuyant sur une organisation de télé imagerie reposant préférentiellement sur des ressources 
locales ou intra régionales ;

Considérant qu’il apparaît, ainsi, indispensable pour la continuité des soins et la sécurité des patients que chaque 

promoteur autorisé à exercer l’activité de radiologie diagnostique sur le territoire de la région Occitanie, participe à 
l'organisation de la permanence des soins ; 

DECIDE

Article 1 La demande présentée par CHI CASTELSARRASIN MOISSAC (EJ 820004950) en vue d’obtenir 

l’autorisation d’exercer l’activité de soins de « Radiologie diagnostique » sur le site CHI 
CASTELSARRASIN MOISSAC SITE MOISSA (ET 820000883), sis 16 BD CAMILLE DELTHIL, 
82201 MOISSAC, est acceptée.

Le cas échéant, les caractéristiques FINESS seront enregistrées en conséquence.

Article 2 En application de l’article L6122-7 du code de la santé publique et du Projet Régional de Santé 
Occitanie, cette autorisation est délivrée à condition que le titulaire s’engage à mettre tout en œuvre 

pour participer à l'organisation et à la consolidation territoriale de la permanence des soins sur son 
territoire de santé et dans le secteur dont le site CHI CASTELSARRASIN MOISSAC SITE MOISSA
(ET 820000883) relève.

Article 3 Si, toutefois, le promoteur se trouve dans l’impossibilité de remplir la condition fixée au précédent 
article, il en informe sans délai le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par 

courriel (ARS-OC-DOSA-AUTORISATIONS-CONTRACTUALISATION@ars.sante.fr) et lui en 
expose les raisons.

Article 4 Compte tenu de la situation de réautorisation à l’identique de 1 scanner(s) et 0 IRM, toujours sur 
le même site géographique et alors que les appareils poursuivent leur exploitation sans rupture de prise 
en charge, la mise en œuvre de l’activité de radiologie diagnostique est réputée effective au jour de la 

notification de la présente décision, sauf mention expresse contraire du promoteur sous quinzaine.

Toute autorisation doit faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois ans 

maximum à compter de la notification de la présente décision et doit être achevée au plus tard quatre 
ans après cette notification.

Article 5 La durée de validité de l’autorisation est de sept ans à compter de la date réputée de mise en œuvre, 

telle que définie à l’article précédent, ou, en cas de déclaration expresse de mise en œuvre par le 

titulaire, à compter de la réception de celle-ci, par le Directeur Général de l’ARS Occitanie.

Article 6 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Occitanie dans les six mois suivant la 
déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 6122-38 du Code de la 
santé publique.
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Article 7 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la Santé Publique, l’établissement devra demander 

le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance.

Article 8 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur ou de sa 

publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique auprès du Ministère du Travail, de la 
Santé, des Solidarités et des familles. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire 
au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif territorialement compétent 
dans les deux mois suivant la notification ou la publication de la présente décision. Ce dernier peut 
être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception, ou de manière 
dématérialisée via le site Internet « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « 

www.telerecours.fr ».

Article 9 Le Directeur Général, la Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur 

Départemental concerné de l’ARS Occitanie, sont chargés de l’exécution de la présente décision qui 

sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région.

Fait à Montpellier, le 

LE  DIRECTEUR GÉNÉRAL 

mardi 14 janvier 2025
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Décision ARS Occitanie n°2024-5296
Portant autorisation d’exercer l’activité de soins de

Radiologie diagnostique par SELAS I3R (820008043),
sur le site de SELAS I3R CL PONT DE CHAUME MONTAUBAN (820008050)

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Occitanie

- Vu le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux 
autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de certaines activités de soins et des 

équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux conditions techniques de fonctionnement ;

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d'activités de soins 
et des équipements matériels lourds ;

- Vu la loi n° 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l'accès aux soins par l'engagement territorial des 
professionnels, dite "LOI VALLETOUX", ainsi que le décret pris pour son application n° 2024-268 du 25 mars 
2024 relatif à la simplification de la mise en œuvre de la réforme des autorisations d'activités de soins ;

- Vu le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d’activités de soins et des 

équipements matériels lourds ;

- Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de M. Didier JAFFRE en qualité de Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé (ARS) Occitanie ; 

- Vu le décret n°2022-1237 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions d’implantation des équipements matériels 

lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu le décret n°2022-1238 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions de fonctionnement des équipements 
matériels lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation d'activité de 
soins et équipements matériels lourds ;

- Vu l’arrêté du 16 septembre 2022 fixant, pour un site autorisé, le nombre d’équipements d’imagerie en coupes en 

application du II de l’article R. 6123-161 du Code de la Santé Publique ;

- Vu l’arrêté ARS OC n° 2023-3161 du 6 juin 2023 portant nouvelle adoption des zones du Schéma Régional de 
Santé relatives aux activités de soins, aux équipements matériels lourds et aux laboratoires de biologie médicale ; 

- Vu l’arrêté 2023-5215 en date du 27 octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS 

Occitanie ;

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2023-6302 en date du 14 février 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes 
d’autorisation d’activités de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, modifié par l’arrêté ARS 

OC N° 2024-3452 et prévoyant notamment l’ouverture d’une fenêtre du 1er mai 2024 au 15 juillet 2024 pour 
l’activité de radiologie diagnostique ; 

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2024-1199 fixant au 15 avril 2024 et par zone d’implantation, le bilan quantitatif de l’offre 

de soins relatif au PRS 3 Occitanie pour plusieurs activités de soins, dont la « Radiologie diagnostique » ;

- Vu la décision n° 2024-7603 en date du 18 décembre 2024 portant modification de la décision n°2023-3696 fixant 
les délégations de signature du Directeur Général de l’ARS Occitanie ;

- Vu la demande présentée par SELAS I3R (820008043), visant à obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de 

soins de « Radiologie diagnostique », sur le site de SELAS I3R CL PONT DE CHAUME MONTAUBAN (ET 
820008050), sis 330 AVENUE MARCEL UNAL, 82000  MONTAUBAN ;

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie (CRSA) 

Occitanie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 18/10/2024 ;
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Considérant que les décrets n° 2022-1237 et n° 2022-1238 du 16 septembre 2022 ont réformé les conditions 
d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement des équipements matériels lourds d’imagerie (scanner et 

IRM) ;

Considérant que le décret précité n° 2022-1237, relatif aux conditions d’implantation des équipements matériels lourds 

d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle, prévoit une exigence de mixité des équipements, 

exigence reprise dans le III de l’article R6123-161 du code de la santé publique ;

Considérant qu’en application du II de l’article R 6123-161 précité et de l’arrêté ministériel du 16 septembre 2022 

susvisé, le nombre maximal des équipements pour un site autorisé, est fixé à 3, mais que le titulaire peut être autorisé à 
disposer d’un nombre supérieur d’équipements, dans la limite de 18, si la situation territoriale, le volume des actes, leur 

nature, ou la spécialisation de l’activité le justifient ;

Considérant que SELAS I3R est autorisé à ce jour pour exploiter 1 scanner(s) et 1 IRM, sur le site SELAS I3R CL 
PONT DE CHAUME MONTAUBAN ;

Considérant que SELAS I3R sollicite une autorisation de radiologie diagnostique pour le site SELAS I3R CL PONT 
DE CHAUME MONTAUBAN, afin de poursuivre l’exploitation des EML précités, sans modification, ni du nombre 

d’appareil, ni du site d’exploitation ;

Considérant que la demande est conforme au bilan quantitatif de l’offre de soins relatif au PRS 3 Occitanie, fixé au 15 

avril 2024 par arrêté n°2024-1199 pour certaines activités de soins dont l’activité de Radiologie diagnostique, et par 
zone d’implantation ;

Considérant que cette demande a été examinée par la Commission Spécialisée de la CRSA Occitanie, relative à 
l’organisation des soins, lors de sa séance du 18/10/2024 et qu’elle a reçu un avis FAVORABLE ;

Considérant que l’Agence Régionale de Santé Occitanie a examiné le projet au regard des dispositions prévues par 

l’article L6122-2 du Code de la Santé Publique et des objectifs du PRS 2023-2028 ; 

Considérant que les objectifs qualitatifs du Schéma Régional de Santé pour le volet Radiologie Diagnostique prévoient 
notamment, au titre des priorités d’action identifiées, de : 

- Poursuivre l’amélioration de l’accessibilité de l’offre,

- Faciliter les échanges, la coopération et les mutualisations de ressources entre acteurs d’un même 

territoire,
- Renforcer l’articulation entre professionnels de l’imagerie et médecins demandeurs,

- Promouvoir la qualité des soins ; 

Considérant que le projet contribue à réaliser plusieurs des objectifs qualitatifs précités du Schéma Régional de Santé ;

Considérant que la demande répond ainsi aux besoins de santé de la population du territoire concerné, identifiés lors 
de l’élaboration du PRS 3 et retranscrits dans les objectifs de son Schéma ;   

Considérant que le demandeur s’engage à respecter les conditions d’implantations et les conditions techniques de 

fonctionnement dans les délais impartis par la réglementation ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la charge de l’assurance 

maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à l’article L.6122-5 du code susvisé ;

Considérant enfin, que l’article L6122-7 du Code de la Santé Publique dispose que « L'autorisation peut être assortie 

de conditions particulières imposées dans l'intérêt de la santé publique et de l'organisation de la permanence des 

soins » ; 

Considérant en ce sens que l’article R6123-162 1° du Code de la Santé Publique prévoit qu’en fonction des besoins 

identifiés dans la zone concernée, il peut être proposé au titulaire de l’autorisation de participer à la permanence des 

soins ;

Considérant en outre, qu’en application du 2° de l’article R6123-162 précité, le titulaire d’au moins trois équipements 
d’imagerie en coupe sur le même site « garantit, à la demande du directeur général de l’agence régionale de santé, la 

possibilité de réaliser des examens et d’en interpréter les résultats sur au moins un appareil d’imagerie par résonance 
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magnétique nucléaire, pour des prises en charge urgentes et non programmées sur des plages de douze heures les jours 

ouvrables »

Considérant au surplus que le Projet Régional de Santé a identifié comme action prioritaire la consolidation de la 
permanence des soins en radiologie diagnostique en recherchant une meilleure répartition de la charge entre équipes et 
professionnels et en s’appuyant sur une organisation de télé imagerie reposant préférentiellement sur des ressources 

locales ou intra régionales ;

Considérant qu’il apparaît, ainsi, indispensable pour la continuité des soins et la sécurité des patients que chaque 

promoteur autorisé à exercer l’activité de radiologie diagnostique sur le territoire de la région Occitanie, participe à 

l'organisation de la permanence des soins ; 

DECIDE

Article 1 La demande présentée par SELAS I3R (EJ 820008043) en vue d’obtenir l’autorisation d’exercer 

l’activité de soins de « Radiologie diagnostique » sur le site SELAS I3R CL PONT DE CHAUME 
MONTAUBAN (ET 820008050), sis 330 AVENUE MARCEL UNAL, 82000 MONTAUBAN, est 
acceptée.

Le cas échéant, les caractéristiques FINESS seront enregistrées en conséquence.

Article 2 En application de l’article L6122-7 du code de la santé publique et du Projet Régional de Santé 
Occitanie, cette autorisation est délivrée à condition que le titulaire s’engage à mettre tout en œuvre 

pour participer à l'organisation et à la consolidation territoriale de la permanence des soins sur son 
territoire de santé et dans le secteur dont le site SELAS I3R CL PONT DE CHAUME MONTAUBAN
(ET 820008050) relève.

Article 3 Si, toutefois, le promoteur se trouve dans l’impossibilité de remplir la condition fixée au précédent 
article, il en informe sans délai le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par 

courriel (ARS-OC-DOSA-AUTORISATIONS-CONTRACTUALISATION@ars.sante.fr) et lui en 
expose les raisons.

Article 4 Compte tenu de la situation de réautorisation à l’identique de 1 scanner(s) et 1 IRM, toujours sur 
le même site géographique et alors que les appareils poursuivent leur exploitation sans rupture de prise 
en charge, la mise en œuvre de l’activité de radiologie diagnostique est réputée effective au jour de la 

notification de la présente décision, sauf mention expresse contraire du promoteur sous quinzaine.

Toute autorisation doit faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois ans 

maximum à compter de la notification de la présente décision et doit être achevée au plus tard quatre 
ans après cette notification.

Article 5 La durée de validité de l’autorisation est de sept ans à compter de la date réputée de mise en œuvre, 

telle que définie à l’article précédent, ou, en cas de déclaration expresse de mise en œuvre par le 

titulaire, à compter de la réception de celle-ci, par le Directeur Général de l’ARS Occitanie.
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Article 6 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Occitanie dans les six mois suivant la 
déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 6122-38 du Code de la 
santé publique.

Article 7 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la Santé Publique, l’établissement devra demander 

le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance.

Article 8 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur ou de sa 

publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique auprès du Ministère du Travail, de la 
Santé, des Solidarités et des familles. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire 
au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif territorialement compétent 
dans les deux mois suivant la notification ou la publication de la présente décision. Ce dernier peut 
être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception, ou de manière 
dématérialisée via le site Internet « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « 

www.telerecours.fr ».

Article 9 Le Directeur Général, la Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur 

Départemental concerné de l’ARS Occitanie, sont chargés de l’exécution de la présente décision qui 

sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région.

Fait à Montpellier, le 

LE  DIRECTEUR GÉNÉRAL 

mardi 14 janvier 2025
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Décision ARS Occitanie n°2024-5297
Portant autorisation d’exercer l’activité de soins de

Radiologie diagnostique par SELAS I3R (820008043),
sur le site de SELAS I3R CL CROIX ST MICHEL MONTAUBAN (820010783)

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Occitanie

- Vu le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux 
autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de certaines activités de soins et des 

équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux conditions techniques de fonctionnement ;

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d'activités de soins 
et des équipements matériels lourds ;

- Vu la loi n° 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l'accès aux soins par l'engagement territorial des 
professionnels, dite "LOI VALLETOUX", ainsi que le décret pris pour son application n° 2024-268 du 25 mars 
2024 relatif à la simplification de la mise en œuvre de la réforme des autorisations d'activités de soins ;

- Vu le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d’activités de soins et des 

équipements matériels lourds ;

- Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de M. Didier JAFFRE en qualité de Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé (ARS) Occitanie ; 

- Vu le décret n°2022-1237 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions d’implantation des équipements matériels 

lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu le décret n°2022-1238 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions de fonctionnement des équipements 
matériels lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation d'activité de 
soins et équipements matériels lourds ;

- Vu l’arrêté du 16 septembre 2022 fixant, pour un site autorisé, le nombre d’équipements d’imagerie en coupes en 

application du II de l’article R. 6123-161 du Code de la Santé Publique ;

- Vu l’arrêté ARS OC n° 2023-3161 du 6 juin 2023 portant nouvelle adoption des zones du Schéma Régional de 
Santé relatives aux activités de soins, aux équipements matériels lourds et aux laboratoires de biologie médicale ; 

- Vu l’arrêté 2023-5215 en date du 27 octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS 

Occitanie ;

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2023-6302 en date du 14 février 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes 
d’autorisation d’activités de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, modifié par l’arrêté ARS 

OC N° 2024-3452 et prévoyant notamment l’ouverture d’une fenêtre du 1er mai 2024 au 15 juillet 2024 pour 
l’activité de radiologie diagnostique ; 

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2024-1199 fixant au 15 avril 2024 et par zone d’implantation, le bilan quantitatif de l’offre 

de soins relatif au PRS 3 Occitanie pour plusieurs activités de soins, dont la « Radiologie diagnostique » ;

- Vu la décision n° 2024-7603 en date du 18 décembre 2024 portant modification de la décision n°2023-3696 fixant 
les délégations de signature du Directeur Général de l’ARS Occitanie ;

- Vu la demande présentée par SELAS I3R (820008043), visant à obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de 

soins de « Radiologie diagnostique », sur le site de SELAS I3R CL CROIX ST MICHEL MONTAUBAN (ET 
820010783), sis 40 AVENUE CHARLES DE GAULLE, 82000  MONTAUBAN ;

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie (CRSA) 

Occitanie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 18/10/2024 ;
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Considérant que les décrets n° 2022-1237 et n° 2022-1238 du 16 septembre 2022 ont réformé les conditions 
d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement des équipements matériels lourds d’imagerie (scanner et 

IRM) ;

Considérant que le décret précité n° 2022-1237, relatif aux conditions d’implantation des équipements matériels lourds 

d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle, prévoit une exigence de mixité des équipements, 

exigence reprise dans le III de l’article R6123-161 du code de la santé publique ;

Considérant qu’en application du II de l’article R 6123-161 précité et de l’arrêté ministériel du 16 septembre 2022 

susvisé, le nombre maximal des équipements pour un site autorisé, est fixé à 3, mais que le titulaire peut être autorisé à 
disposer d’un nombre supérieur d’équipements, dans la limite de 18, si la situation territoriale, le volume des actes, leur 

nature, ou la spécialisation de l’activité le justifient ;

Considérant que SELAS I3R est autorisé à ce jour pour exploiter 1 scanner(s) et 0 IRM, sur le site SELAS I3R CL 
CROIX ST MICHEL MONTAUBAN ;

Considérant que SELAS I3R sollicite une autorisation de radiologie diagnostique pour le site SELAS I3R CL CROIX 
ST MICHEL MONTAUBAN, afin de poursuivre l’exploitation des EML précités, sans modification, ni du nombre 

d’appareil, ni du site d’exploitation ;

Considérant que la demande est conforme au bilan quantitatif de l’offre de soins relatif au PRS 3 Occitanie, fixé au 15 

avril 2024 par arrêté n°2024-1199 pour certaines activités de soins dont l’activité de Radiologie diagnostique, et par 
zone d’implantation ;

Considérant que cette demande a été examinée par la Commission Spécialisée de la CRSA Occitanie, relative à 
l’organisation des soins, lors de sa séance du 18/10/2024 et qu’elle a reçu un avis FAVORABLE ;

Considérant que l’Agence Régionale de Santé Occitanie a examiné le projet au regard des dispositions prévues par 

l’article L6122-2 du Code de la Santé Publique et des objectifs du PRS 2023-2028 ; 

Considérant que les objectifs qualitatifs du Schéma Régional de Santé pour le volet Radiologie Diagnostique prévoient 
notamment, au titre des priorités d’action identifiées, de : 

- Poursuivre l’amélioration de l’accessibilité de l’offre,

- Faciliter les échanges, la coopération et les mutualisations de ressources entre acteurs d’un même 

territoire,
- Renforcer l’articulation entre professionnels de l’imagerie et médecins demandeurs,

- Promouvoir la qualité des soins ; 

Considérant que le projet contribue à réaliser plusieurs des objectifs qualitatifs précités du Schéma Régional de Santé ;

Considérant que la demande répond ainsi aux besoins de santé de la population du territoire concerné, identifiés lors 
de l’élaboration du PRS 3 et retranscrits dans les objectifs de son Schéma ;   

Considérant que le demandeur s’engage à respecter les conditions d’implantations et les conditions techniques de 

fonctionnement dans les délais impartis par la réglementation ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la charge de l’assurance 

maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à l’article L.6122-5 du code susvisé ;

Considérant enfin, que l’article L6122-7 du Code de la Santé Publique dispose que « L'autorisation peut être assortie 

de conditions particulières imposées dans l'intérêt de la santé publique et de l'organisation de la permanence des 

soins » ; 

Considérant en ce sens que l’article R6123-162 1° du Code de la Santé Publique prévoit qu’en fonction des besoins 

identifiés dans la zone concernée, il peut être proposé au titulaire de l’autorisation de participer à la permanence des 

soins ;

Considérant en outre, qu’en application du 2° de l’article R6123-162 précité, le titulaire d’au moins trois équipements 
d’imagerie en coupe sur le même site « garantit, à la demande du directeur général de l’agence régionale de santé, la 

possibilité de réaliser des examens et d’en interpréter les résultats sur au moins un appareil d’imagerie par résonance 
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magnétique nucléaire, pour des prises en charge urgentes et non programmées sur des plages de douze heures les jours 

ouvrables »

Considérant au surplus que le Projet Régional de Santé a identifié comme action prioritaire la consolidation de la 
permanence des soins en radiologie diagnostique en recherchant une meilleure répartition de la charge entre équipes et 
professionnels et en s’appuyant sur une organisation de télé imagerie reposant préférentiellement sur des ressources 

locales ou intra régionales ;

Considérant qu’il apparaît, ainsi, indispensable pour la continuité des soins et la sécurité des patients que chaque 

promoteur autorisé à exercer l’activité de radiologie diagnostique sur le territoire de la région Occitanie, participe à 

l'organisation de la permanence des soins ; 

DECIDE

Article 1 La demande présentée par SELAS I3R (EJ 820008043) en vue d’obtenir l’autorisation d’exercer 

l’activité de soins de « Radiologie diagnostique » sur le site SELAS I3R CL CROIX ST MICHEL 
MONTAUBAN (ET 820010783), sis 40 AVENUE CHARLES DE GAULLE, 82000
MONTAUBAN, est acceptée.

Le cas échéant, les caractéristiques FINESS seront enregistrées en conséquence.

Article 2 En application de l’article L6122-7 du code de la santé publique et du Projet Régional de Santé 
Occitanie, cette autorisation est délivrée à condition que le titulaire s’engage à mettre tout en œuvre 

pour participer à l'organisation et à la consolidation territoriale de la permanence des soins sur son 
territoire de santé et dans le secteur dont le site SELAS I3R CL CROIX ST MICHEL MONTAUBAN
(ET 820010783) relève.

Article 3 Si, toutefois, le promoteur se trouve dans l’impossibilité de remplir la condition fixée au précédent 
article, il en informe sans délai le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par 

courriel (ARS-OC-DOSA-AUTORISATIONS-CONTRACTUALISATION@ars.sante.fr) et lui en 
expose les raisons.

Article 4 Compte tenu de la situation de réautorisation à l’identique de 1 scanner(s) et 0 IRM, toujours sur 
le même site géographique et alors que les appareils poursuivent leur exploitation sans rupture de prise 
en charge, la mise en œuvre de l’activité de radiologie diagnostique est réputée effective au jour de la 

notification de la présente décision, sauf mention expresse contraire du promoteur sous quinzaine.

Toute autorisation doit faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois ans 

maximum à compter de la notification de la présente décision et doit être achevée au plus tard quatre 
ans après cette notification.

Article 5 La durée de validité de l’autorisation est de sept ans à compter de la date réputée de mise en œuvre, 

telle que définie à l’article précédent, ou, en cas de déclaration expresse de mise en œuvre par le 

titulaire, à compter de la réception de celle-ci, par le Directeur Général de l’ARS Occitanie.
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Article 6 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Occitanie dans les six mois suivant la 
déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 6122-38 du Code de la 
santé publique.

Article 7 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la Santé Publique, l’établissement devra demander 

le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance.

Article 8 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur ou de sa 

publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique auprès du Ministère du Travail, de la 
Santé, des Solidarités et des familles. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire 
au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif territorialement compétent 
dans les deux mois suivant la notification ou la publication de la présente décision. Ce dernier peut 
être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception, ou de manière 
dématérialisée via le site Internet « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « 

www.telerecours.fr ».

Article 9 Le Directeur Général, la Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur 

Départemental concerné de l’ARS Occitanie, sont chargés de l’exécution de la présente décision qui 

sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région.

Fait à Montpellier, le 

LE  DIRECTEUR GÉNÉRAL 

mardi 14 janvier 2025
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Décision ARS Occitanie n°2024-5298
Portant autorisation d’exercer l’activité de soins de

Radiologie diagnostique par SELAS I3R (820008043),
sur le site de SELAS I3R MAISON SANTE VALENCE D'AGEN (820010791)

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Occitanie

- Vu le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux 
autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de certaines activités de soins et des 

équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux conditions techniques de fonctionnement ;

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d'activités de soins 
et des équipements matériels lourds ;

- Vu la loi n° 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l'accès aux soins par l'engagement territorial des 
professionnels, dite "LOI VALLETOUX", ainsi que le décret pris pour son application n° 2024-268 du 25 mars 
2024 relatif à la simplification de la mise en œuvre de la réforme des autorisations d'activités de soins ;

- Vu le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d’activités de soins et des 

équipements matériels lourds ;

- Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de M. Didier JAFFRE en qualité de Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé (ARS) Occitanie ; 

- Vu le décret n°2022-1237 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions d’implantation des équipements matériels 

lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu le décret n°2022-1238 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions de fonctionnement des équipements 
matériels lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation d'activité de 
soins et équipements matériels lourds ;

- Vu l’arrêté du 16 septembre 2022 fixant, pour un site autorisé, le nombre d’équipements d’imagerie en coupes en 

application du II de l’article R. 6123-161 du Code de la Santé Publique ;

- Vu l’arrêté ARS OC n° 2023-3161 du 6 juin 2023 portant nouvelle adoption des zones du Schéma Régional de 
Santé relatives aux activités de soins, aux équipements matériels lourds et aux laboratoires de biologie médicale ; 

- Vu l’arrêté 2023-5215 en date du 27 octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS 

Occitanie ;

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2023-6302 en date du 14 février 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes 
d’autorisation d’activités de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, modifié par l’arrêté ARS 

OC N° 2024-3452 et prévoyant notamment l’ouverture d’une fenêtre du 1er mai 2024 au 15 juillet 2024 pour 
l’activité de radiologie diagnostique ; 

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2024-1199 fixant au 15 avril 2024 et par zone d’implantation, le bilan quantitatif de l’offre 

de soins relatif au PRS 3 Occitanie pour plusieurs activités de soins, dont la « Radiologie diagnostique » ;

- Vu la décision n° 2024-7603 en date du 18 décembre 2024 portant modification de la décision n°2023-3696 fixant 
les délégations de signature du Directeur Général de l’ARS Occitanie ;

- Vu la demande présentée par SELAS I3R (820008043), visant à obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de 

soins de « Radiologie diagnostique », sur le site de SELAS I3R MAISON SANTE VALENCE D'AGEN (ET 
820010791), sis 8 B BD DE TORSIAC, 82402  VALENCE ;

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie (CRSA) 

Occitanie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 18/10/2024 ;
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Considérant que les décrets n° 2022-1237 et n° 2022-1238 du 16 septembre 2022 ont réformé les conditions 
d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement des équipements matériels lourds d’imagerie (scanner et 

IRM) ;

Considérant que le décret précité n° 2022-1237, relatif aux conditions d’implantation des équipements matériels lourds 

d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle, prévoit une exigence de mixité des équipements, 

exigence reprise dans le III de l’article R6123-161 du code de la santé publique ;

Considérant qu’en application du II de l’article R 6123-161 précité et de l’arrêté ministériel du 16 septembre 2022 

susvisé, le nombre maximal des équipements pour un site autorisé, est fixé à 3, mais que le titulaire peut être autorisé à 
disposer d’un nombre supérieur d’équipements, dans la limite de 18, si la situation territoriale, le volume des actes, leur 

nature, ou la spécialisation de l’activité le justifient ;

Considérant que SELAS I3R est autorisé à ce jour pour exploiter 1 scanner(s) et 0 IRM, sur le site SELAS I3R 
MAISON SANTE VALENCE D'AGEN ;

Considérant que SELAS I3R sollicite une autorisation de radiologie diagnostique pour le site SELAS I3R MAISON 
SANTE VALENCE D'AGEN, afin de poursuivre l’exploitation des EML précités, sans modification, ni du nombre 

d’appareil, ni du site d’exploitation ;

Considérant que la demande est conforme au bilan quantitatif de l’offre de soins relatif au PRS 3 Occitanie, fixé au 15 

avril 2024 par arrêté n°2024-1199 pour certaines activités de soins dont l’activité de Radiologie diagnostique, et par 
zone d’implantation ;

Considérant que cette demande a été examinée par la Commission Spécialisée de la CRSA Occitanie, relative à 
l’organisation des soins, lors de sa séance du 18/10/2024 et qu’elle a reçu un avis FAVORABLE ;

Considérant que l’Agence Régionale de Santé Occitanie a examiné le projet au regard des dispositions prévues par 

l’article L6122-2 du Code de la Santé Publique et des objectifs du PRS 2023-2028 ; 

Considérant que les objectifs qualitatifs du Schéma Régional de Santé pour le volet Radiologie Diagnostique prévoient 
notamment, au titre des priorités d’action identifiées, de : 

- Poursuivre l’amélioration de l’accessibilité de l’offre,

- Faciliter les échanges, la coopération et les mutualisations de ressources entre acteurs d’un même 

territoire,
- Renforcer l’articulation entre professionnels de l’imagerie et médecins demandeurs,

- Promouvoir la qualité des soins ; 

Considérant que le projet contribue à réaliser plusieurs des objectifs qualitatifs précités du Schéma Régional de Santé ;

Considérant que la demande répond ainsi aux besoins de santé de la population du territoire concerné, identifiés lors 
de l’élaboration du PRS 3 et retranscrits dans les objectifs de son Schéma ;   

Considérant que le demandeur s’engage à respecter les conditions d’implantations et les conditions techniques de 

fonctionnement dans les délais impartis par la réglementation ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la charge de l’assurance 

maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à l’article L.6122-5 du code susvisé ;

Considérant enfin, que l’article L6122-7 du Code de la Santé Publique dispose que « L'autorisation peut être assortie 

de conditions particulières imposées dans l'intérêt de la santé publique et de l'organisation de la permanence des 

soins » ; 

Considérant en ce sens que l’article R6123-162 1° du Code de la Santé Publique prévoit qu’en fonction des besoins 

identifiés dans la zone concernée, il peut être proposé au titulaire de l’autorisation de participer à la permanence des 

soins ;

Considérant en outre, qu’en application du 2° de l’article R6123-162 précité, le titulaire d’au moins trois équipements 
d’imagerie en coupe sur le même site « garantit, à la demande du directeur général de l’agence régionale de santé, la 

possibilité de réaliser des examens et d’en interpréter les résultats sur au moins un appareil d’imagerie par résonance 
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magnétique nucléaire, pour des prises en charge urgentes et non programmées sur des plages de douze heures les jours 

ouvrables »

Considérant au surplus que le Projet Régional de Santé a identifié comme action prioritaire la consolidation de la 
permanence des soins en radiologie diagnostique en recherchant une meilleure répartition de la charge entre équipes et 
professionnels et en s’appuyant sur une organisation de télé imagerie reposant préférentiellement sur des ressources 

locales ou intra régionales ;

Considérant qu’il apparaît, ainsi, indispensable pour la continuité des soins et la sécurité des patients que chaque 

promoteur autorisé à exercer l’activité de radiologie diagnostique sur le territoire de la région Occitanie, participe à 

l'organisation de la permanence des soins ; 

DECIDE

Article 1 La demande présentée par SELAS I3R (EJ 820008043) en vue d’obtenir l’autorisation d’exercer 

l’activité de soins de « Radiologie diagnostique » sur le site SELAS I3R MAISON SANTE 
VALENCE D'AGEN (ET 820010791), sis 8 B BD DE TORSIAC, 82402 VALENCE, est acceptée.

Le cas échéant, les caractéristiques FINESS seront enregistrées en conséquence.

Article 2 En application de l’article L6122-7 du code de la santé publique et du Projet Régional de Santé 
Occitanie, cette autorisation est délivrée à condition que le titulaire s’engage à mettre tout en œuvre 

pour participer à l'organisation et à la consolidation territoriale de la permanence des soins sur son 
territoire de santé et dans le secteur dont le site SELAS I3R MAISON SANTE VALENCE D'AGEN
(ET 820010791) relève.

Article 3 Si, toutefois, le promoteur se trouve dans l’impossibilité de remplir la condition fixée au précédent 
article, il en informe sans délai le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par 

courriel (ARS-OC-DOSA-AUTORISATIONS-CONTRACTUALISATION@ars.sante.fr) et lui en 
expose les raisons.

Article 4 Compte tenu de la situation de réautorisation à l’identique de 1 scanner(s) et 0 IRM, toujours sur 
le même site géographique et alors que les appareils poursuivent leur exploitation sans rupture de prise 
en charge, la mise en œuvre de l’activité de radiologie diagnostique est réputée effective au jour de la 

notification de la présente décision, sauf mention expresse contraire du promoteur sous quinzaine.

Toute autorisation doit faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois ans 

maximum à compter de la notification de la présente décision et doit être achevée au plus tard quatre 
ans après cette notification.

Article 5 La durée de validité de l’autorisation est de sept ans à compter de la date réputée de mise en œuvre, 

telle que définie à l’article précédent, ou, en cas de déclaration expresse de mise en œuvre par le 

titulaire, à compter de la réception de celle-ci, par le Directeur Général de l’ARS Occitanie.

Article 6 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Occitanie dans les six mois suivant la 
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déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 6122-38 du Code de la 
santé publique.

Article 7 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la Santé Publique, l’établissement devra demander 

le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance.

Article 8 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur ou de sa 

publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique auprès du Ministère du Travail, de la 
Santé, des Solidarités et des familles. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire 
au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif territorialement compétent 
dans les deux mois suivant la notification ou la publication de la présente décision. Ce dernier peut 
être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception, ou de manière 
dématérialisée via le site Internet « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « 

www.telerecours.fr ».

Article 9 Le Directeur Général, la Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur 

Départemental concerné de l’ARS Occitanie, sont chargés de l’exécution de la présente décision qui 

sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région.

Fait à Montpellier, le 

LE  DIRECTEUR GÉNÉRAL 

mardi 14 janvier 2025
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Décision ARS Occitanie n°2024-5299
Portant autorisation d’exercer l’activité de soins de

Radiologie diagnostique par GIE IMAGERIE DU TARN ET GARONNE (820009421),
sur le site de GIE IMAGERIE 82 SITE CH MONTAUBAN (820009439)

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Occitanie

- Vu le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux 
autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de certaines activités de soins et des 

équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux conditions techniques de fonctionnement ;

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d'activités de soins 
et des équipements matériels lourds ;

- Vu la loi n° 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l'accès aux soins par l'engagement territorial des 
professionnels, dite "LOI VALLETOUX", ainsi que le décret pris pour son application n° 2024-268 du 25 mars 
2024 relatif à la simplification de la mise en œuvre de la réforme des autorisations d'activités de soins ;

- Vu le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d’activités de soins et des 

équipements matériels lourds ;

- Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de M. Didier JAFFRE en qualité de Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé (ARS) Occitanie ; 

- Vu le décret n°2022-1237 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions d’implantation des équipements matériels 

lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu le décret n°2022-1238 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions de fonctionnement des équipements 
matériels lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation d'activité de 
soins et équipements matériels lourds ;

- Vu l’arrêté du 16 septembre 2022 fixant, pour un site autorisé, le nombre d’équipements d’imagerie en coupes en 

application du II de l’article R. 6123-161 du Code de la Santé Publique ;

- Vu l’arrêté ARS OC n° 2023-3161 du 6 juin 2023 portant nouvelle adoption des zones du Schéma Régional de 
Santé relatives aux activités de soins, aux équipements matériels lourds et aux laboratoires de biologie médicale ; 

- Vu l’arrêté 2023-5215 en date du 27 octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS 

Occitanie ;

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2023-6302 en date du 14 février 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes 
d’autorisation d’activités de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, modifié par l’arrêté ARS 

OC N° 2024-3452 et prévoyant notamment l’ouverture d’une fenêtre du 1er mai 2024 au 15 juillet 2024 pour 
l’activité de radiologie diagnostique ; 

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2024-1199 fixant au 15 avril 2024 et par zone d’implantation, le bilan quantitatif de l’offre 

de soins relatif au PRS 3 Occitanie pour plusieurs activités de soins, dont la « Radiologie diagnostique » ;

- Vu la décision n° 2024-7603 en date du 18 décembre 2024 portant modification de la décision n°2023-3696 fixant 
les délégations de signature du Directeur Général de l’ARS Occitanie ;

- Vu la demande présentée par GIE IMAGERIE DU TARN ET GARONNE (820009421), visant à obtenir 
l’autorisation d’exercer l’activité de soins de « Radiologie diagnostique », sur le site de GIE IMAGERIE 82 SITE 
CH MONTAUBAN (ET 820009439), sis 100 RUE LEON CLADEL, 82013  MONTAUBAN ;

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie (CRSA) 

Occitanie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 18/10/2024 ;
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Considérant que les décrets n° 2022-1237 et n° 2022-1238 du 16 septembre 2022 ont réformé les conditions 
d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement des équipements matériels lourds d’imagerie (scanner et 

IRM) ;

Considérant que le décret précité n° 2022-1237, relatif aux conditions d’implantation des équipements matériels lourds 

d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle, prévoit une exigence de mixité des équipements, 

exigence reprise dans le III de l’article R6123-161 du code de la santé publique ;

Considérant qu’en application du II de l’article R 6123-161 précité et de l’arrêté ministériel du 16 septembre 2022 

susvisé, le nombre maximal des équipements pour un site autorisé, est fixé à 3, mais que le titulaire peut être autorisé à 
disposer d’un nombre supérieur d’équipements, dans la limite de 18, si la situation territoriale, le volume des actes, leur 

nature, ou la spécialisation de l’activité le justifient ;

Considérant que GIE IMAGERIE DU TARN ET GARONNE est autorisé à ce jour pour exploiter 0 scanner(s) et 1
IRM, sur le site GIE IMAGERIE 82 SITE CH MONTAUBAN ;

Considérant que GIE IMAGERIE DU TARN ET GARONNE sollicite une autorisation de radiologie diagnostique 
pour le site GIE IMAGERIE 82 SITE CH MONTAUBAN, afin de poursuivre l’exploitation des EML précités, sans 

modification, ni du nombre d’appareil, ni du site d’exploitation ;

Considérant que la demande est conforme au bilan quantitatif de l’offre de soins relatif au PRS 3 Occitanie, fixé au 15 
avril 2024 par arrêté n°2024-1199 pour certaines activités de soins dont l’activité de Radiologie diagnostique, et par 
zone d’implantation ;

Considérant que cette demande a été examinée par la Commission Spécialisée de la CRSA Occitanie, relative à 
l’organisation des soins, lors de sa séance du 18/10/2024 et qu’elle a reçu un avis FAVORABLE ;

Considérant que l’Agence Régionale de Santé Occitanie a examiné le projet au regard des dispositions prévues par 

l’article L6122-2 du Code de la Santé Publique et des objectifs du PRS 2023-2028 ; 

Considérant que les objectifs qualitatifs du Schéma Régional de Santé pour le volet Radiologie Diagnostique prévoient 
notamment, au titre des priorités d’action identifiées, de : 

- Poursuivre l’amélioration de l’accessibilité de l’offre,

- Faciliter les échanges, la coopération et les mutualisations de ressources entre acteurs d’un même 

territoire,
- Renforcer l’articulation entre professionnels de l’imagerie et médecins demandeurs,

- Promouvoir la qualité des soins ; 

Considérant que le projet contribue à réaliser plusieurs des objectifs qualitatifs précités du Schéma Régional de Santé ;

Considérant que la demande répond ainsi aux besoins de santé de la population du territoire concerné, identifiés lors 
de l’élaboration du PRS 3 et retranscrits dans les objectifs de son Schéma ;   

Considérant que le demandeur s’engage à respecter les conditions d’implantations et les conditions techniques de 

fonctionnement dans les délais impartis par la réglementation ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la charge de l’assurance 

maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à l’article L.6122-5 du code susvisé ;

Considérant enfin, que l’article L6122-7 du Code de la Santé Publique dispose que « L'autorisation peut être assortie 

de conditions particulières imposées dans l'intérêt de la santé publique et de l'organisation de la permanence des 

soins » ; 

Considérant en ce sens que l’article R6123-162 1° du Code de la Santé Publique prévoit qu’en fonction des besoins 

identifiés dans la zone concernée, il peut être proposé au titulaire de l’autorisation de participer à la permanence des 

soins ;

Considérant en outre, qu’en application du 2° de l’article R6123-162 précité, le titulaire d’au moins trois équipements 
d’imagerie en coupe sur le même site « garantit, à la demande du directeur général de l’agence régionale de santé, la 

possibilité de réaliser des examens et d’en interpréter les résultats sur au moins un appareil d’imagerie par résonance 
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magnétique nucléaire, pour des prises en charge urgentes et non programmées sur des plages de douze heures les jours 

ouvrables »

Considérant au surplus que le Projet Régional de Santé a identifié comme action prioritaire la consolidation de la 
permanence des soins en radiologie diagnostique en recherchant une meilleure répartition de la charge entre équipes et 
professionnels et en s’appuyant sur une organisation de télé imagerie reposant préférentiellement sur des ressources 
locales ou intra régionales ;

Considérant qu’il apparaît, ainsi, indispensable pour la continuité des soins et la sécurité des patients que chaque 

promoteur autorisé à exercer l’activité de radiologie diagnostique sur le territoire de la région Occitanie, participe à 
l'organisation de la permanence des soins ; 

DECIDE

Article 1 La demande présentée par GIE IMAGERIE DU TARN ET GARONNE (EJ 820009421) en vue 
d’obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins de « Radiologie diagnostique » sur le site GIE 
IMAGERIE 82 SITE CH MONTAUBAN (ET 820009439), sis 100 RUE LEON CLADEL, 82013
MONTAUBAN, est acceptée.

Le cas échéant, les caractéristiques FINESS seront enregistrées en conséquence.

Article 2 En application de l’article L6122-7 du code de la santé publique et du Projet Régional de Santé 
Occitanie, cette autorisation est délivrée à condition que le titulaire s’engage à mettre tout en œuvre 

pour participer à l'organisation et à la consolidation territoriale de la permanence des soins sur son 
territoire de santé et dans le secteur dont le site GIE IMAGERIE 82 SITE CH MONTAUBAN (ET 
820009439) relève.

Article 3 Si, toutefois, le promoteur se trouve dans l’impossibilité de remplir la condition fixée au précédent 
article, il en informe sans délai le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par 

courriel (ARS-OC-DOSA-AUTORISATIONS-CONTRACTUALISATION@ars.sante.fr) et lui en 
expose les raisons.

Article 4 Compte tenu de la situation de réautorisation à l’identique de 0 scanner(s) et 1 IRM, toujours sur 
le même site géographique et alors que les appareils poursuivent leur exploitation sans rupture de prise 
en charge, la mise en œuvre de l’activité de radiologie diagnostique est réputée effective au jour de la 

notification de la présente décision, sauf mention expresse contraire du promoteur sous quinzaine.

Toute autorisation doit faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois ans 

maximum à compter de la notification de la présente décision et doit être achevée au plus tard quatre 
ans après cette notification.

Article 5 La durée de validité de l’autorisation est de sept ans à compter de la date réputée de mise en œuvre, 

telle que définie à l’article précédent, ou, en cas de déclaration expresse de mise en œuvre par le 

titulaire, à compter de la réception de celle-ci, par le Directeur Général de l’ARS Occitanie.

Article 6 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Occitanie dans les six mois suivant la 
déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 6122-38 du Code de la 
santé publique.
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Article 7 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la Santé Publique, l’établissement devra demander 

le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance.

Article 8 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur ou de sa 

publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique auprès du Ministère du Travail, de la 
Santé, des Solidarités et des familles. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire 
au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif territorialement compétent 
dans les deux mois suivant la notification ou la publication de la présente décision. Ce dernier peut 
être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception, ou de manière 
dématérialisée via le site Internet « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « 

www.telerecours.fr ».

Article 9 Le Directeur Général, la Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur 

Départemental concerné de l’ARS Occitanie, sont chargés de l’exécution de la présente décision qui 

sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région.

Fait à Montpellier, le 

LE  DIRECTEUR GÉNÉRAL 

mardi 14 janvier 2025
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Décision ARS Occitanie n°2024-5532
Portant autorisation d’exercer l’activité de soins de

Radiologie diagnostique par GIE IMAGERIE MEDICALE DE L'ICG (300017241),
sur le site de GIE IMAGERIE MEDICALE DE L'ICG NIMES (300017258)

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Occitanie

- Vu le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux 
autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de certaines activités de soins et des 

équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux conditions techniques de fonctionnement ;

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d'activités de soins 
et des équipements matériels lourds ;

- Vu la loi n° 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l'accès aux soins par l'engagement territorial des 
professionnels, dite "LOI VALLETOUX", ainsi que le décret pris pour son application n° 2024-268 du 25 mars 
2024 relatif à la simplification de la mise en œuvre de la réforme des autorisations d'activités de soins ;

- Vu le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d’activités de soins et des 

équipements matériels lourds ;

- Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de M. Didier JAFFRE en qualité de Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé (ARS) Occitanie ; 

- Vu le décret n°2022-1237 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions d’implantation des équipements matériels 

lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu le décret n°2022-1238 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions de fonctionnement des équipements 
matériels lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation d'activité de 
soins et équipements matériels lourds ;

- Vu l’arrêté du 16 septembre 2022 fixant, pour un site autorisé, le nombre d’équipements d’imagerie en coupes en 

application du II de l’article R. 6123-161 du Code de la Santé Publique ;

- Vu l’arrêté ARS OC n° 2023-3161 du 6 juin 2023 portant nouvelle adoption des zones du Schéma Régional de 
Santé relatives aux activités de soins, aux équipements matériels lourds et aux laboratoires de biologie médicale ; 

- Vu l’arrêté 2023-5215 en date du 27 octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS 

Occitanie ;

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2023-6302 en date du 14 février 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes 
d’autorisation d’activités de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, modifié par l’arrêté ARS 

OC N° 2024-3452 et prévoyant notamment l’ouverture d’une fenêtre du 1er mai 2024 au 15 juillet 2024 pour 
l’activité de radiologie diagnostique ; 

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2024-1199 fixant au 15 avril 2024 et par zone d’implantation, le bilan quantitatif de l’offre 

de soins relatif au PRS 3 Occitanie pour plusieurs activités de soins, dont la « Radiologie diagnostique » ;

- Vu la décision n° 2024-7603 en date du 18 décembre 2024 portant modification de la décision n°2023-3696 fixant 
les délégations de signature du Directeur Général de l’ARS Occitanie ;

- Vu la demande présentée par GIE IMAGERIE MEDICALE DE L'ICG (300017241), visant à obtenir 
l’autorisation d’exercer l’activité de soins de « Radiologie diagnostique », sur le site de GIE IMAGERIE 
MEDICALE DE L'ICG NIMES (ET 300017258), sis PLACE PROFESSEUR ROBERT DEBRE, 30029  NIMES
;

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie (CRSA) 

Occitanie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 21/10/2024 ;
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Considérant que les décrets n° 2022-1237 et n° 2022-1238 du 16 septembre 2022 ont réformé les conditions 
d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement des équipements matériels lourds d’imagerie (scanner et 

IRM) ;

Considérant que le décret précité n° 2022-1237, relatif aux conditions d’implantation des équipements matériels lourds 

d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle, prévoit une exigence de mixité des équipements, 

exigence reprise dans le III de l’article R6123-161 du code de la santé publique ;

Considérant qu’en application du II de l’article R 6123-161 précité et de l’arrêté ministériel du 16 septembre 2022 

susvisé, le nombre maximal des équipements pour un site autorisé, est fixé à 3, mais que le titulaire peut être autorisé à 
disposer d’un nombre supérieur d’équipements, dans la limite de 18, si la situation territoriale, le volume des actes, leur 

nature, ou la spécialisation de l’activité le justifient ;

Considérant que GIE IMAGERIE MEDICALE DE L'ICG est autorisé à ce jour pour exploiter 1 scanner(s) et 1 IRM, 
sur le site GIE IMAGERIE MEDICALE DE L'ICG NIMES ;

Considérant que GIE IMAGERIE MEDICALE DE L'ICG sollicite une autorisation de radiologie diagnostique pour le 
site GIE IMAGERIE MEDICALE DE L'ICG NIMES, afin de poursuivre l’exploitation des EML précités, sans 

modification, ni du nombre d’appareil, ni du site d’exploitation ;

Considérant que la demande est conforme au bilan quantitatif de l’offre de soins relatif au PRS 3 Occitanie, fixé au 15 
avril 2024 par arrêté n°2024-1199 pour certaines activités de soins dont l’activité de Radiologie diagnostique, et par 
zone d’implantation ;

Considérant que cette demande a été examinée par la Commission Spécialisée de la CRSA Occitanie, relative à 
l’organisation des soins, lors de sa séance du 21/10/2024 et qu’elle a reçu un avis FAVORABLE ;

Considérant que l’Agence Régionale de Santé Occitanie a examiné le projet au regard des dispositions prévues par 

l’article L6122-2 du Code de la Santé Publique et des objectifs du PRS 2023-2028 ; 

Considérant que les objectifs qualitatifs du Schéma Régional de Santé pour le volet Radiologie Diagnostique prévoient 
notamment, au titre des priorités d’action identifiées, de : 

- Poursuivre l’amélioration de l’accessibilité de l’offre,

- Faciliter les échanges, la coopération et les mutualisations de ressources entre acteurs d’un même 

territoire,
- Renforcer l’articulation entre professionnels de l’imagerie et médecins demandeurs,

- Promouvoir la qualité des soins ; 

Considérant que le projet contribue à réaliser plusieurs des objectifs qualitatifs précités du Schéma Régional de Santé ;

Considérant que la demande répond ainsi aux besoins de santé de la population du territoire concerné, identifiés lors 
de l’élaboration du PRS 3 et retranscrits dans les objectifs de son Schéma ;   

Considérant que le demandeur s’engage à respecter les conditions d’implantations et les conditions techniques de 

fonctionnement dans les délais impartis par la réglementation ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la charge de l’assurance 

maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à l’article L.6122-5 du code susvisé ;

Considérant enfin, que l’article L6122-7 du Code de la Santé Publique dispose que « L'autorisation peut être assortie 

de conditions particulières imposées dans l'intérêt de la santé publique et de l'organisation de la permanence des 

soins » ; 

Considérant en ce sens que l’article R6123-162 1° du Code de la Santé Publique prévoit qu’en fonction des besoins 

identifiés dans la zone concernée, il peut être proposé au titulaire de l’autorisation de participer à la permanence des 

soins ;

Considérant en outre, qu’en application du 2° de l’article R6123-162 précité, le titulaire d’au moins trois équipements 
d’imagerie en coupe sur le même site « garantit, à la demande du directeur général de l’agence régionale de santé, la 

possibilité de réaliser des examens et d’en interpréter les résultats sur au moins un appareil d’imagerie par résonance 
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magnétique nucléaire, pour des prises en charge urgentes et non programmées sur des plages de douze heures les jours 

ouvrables »

Considérant au surplus que le Projet Régional de Santé a identifié comme action prioritaire la consolidation de la 
permanence des soins en radiologie diagnostique en recherchant une meilleure répartition de la charge entre équipes et 
professionnels et en s’appuyant sur une organisation de télé imagerie reposant préférentiellement sur des ressources 
locales ou intra régionales ;

Considérant qu’il apparaît, ainsi, indispensable pour la continuité des soins et la sécurité des patients que chaque 

promoteur autorisé à exercer l’activité de radiologie diagnostique sur le territoire de la région Occitanie, participe à 
l'organisation de la permanence des soins ; 

DECIDE

Article 1 La demande présentée par GIE IMAGERIE MEDICALE DE L'ICG (EJ 300017241) en vue d’obtenir 

l’autorisation d’exercer l’activité de soins de « Radiologie diagnostique » sur le site GIE IMAGERIE 
MEDICALE DE L'ICG NIMES (ET 300017258), sis PLACE PROFESSEUR ROBERT DEBRE, 
30029 NIMES, est acceptée.

Le cas échéant, les caractéristiques FINESS seront enregistrées en conséquence.

Article 2 En application de l’article L6122-7 du code de la santé publique et du Projet Régional de Santé 
Occitanie, cette autorisation est délivrée à condition que le titulaire s’engage à mettre tout en œuvre 

pour participer à l'organisation et à la consolidation territoriale de la permanence des soins sur son 
territoire de santé et dans le secteur dont le site GIE IMAGERIE MEDICALE DE L'ICG NIMES (ET 
300017258) relève.

Article 3 Si, toutefois, le promoteur se trouve dans l’impossibilité de remplir la condition fixée au précédent 
article, il en informe sans délai le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par 

courriel (ARS-OC-DOSA-AUTORISATIONS-CONTRACTUALISATION@ars.sante.fr) et lui en 
expose les raisons.

Article 4 Compte tenu de la situation de réautorisation à l’identique de 1 scanner(s) et 1 IRM, toujours sur 
le même site géographique et alors que les appareils poursuivent leur exploitation sans rupture de prise 
en charge, la mise en œuvre de l’activité de radiologie diagnostique est réputée effective au jour de la 

notification de la présente décision, sauf mention expresse contraire du promoteur sous quinzaine.

Toute autorisation doit faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois ans 

maximum à compter de la notification de la présente décision et doit être achevée au plus tard quatre 
ans après cette notification.

Article 5 La durée de validité de l’autorisation est de sept ans à compter de la date réputée de mise en œuvre, 

telle que définie à l’article précédent, ou, en cas de déclaration expresse de mise en œuvre par le 

titulaire, à compter de la réception de celle-ci, par le Directeur Général de l’ARS Occitanie.

Article 6 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Occitanie dans les six mois suivant la 
déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 6122-38 du Code de la 
santé publique.

Article 7 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la Santé Publique, l’établissement devra demander 
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le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance.

Article 8 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur ou de sa 

publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique auprès du Ministère du Travail, de la 
Santé, des Solidarités et des familles. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire 
au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif territorialement compétent 
dans les deux mois suivant la notification ou la publication de la présente décision. Ce dernier peut 
être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception, ou de manière 
dématérialisée via le site Internet « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « 

www.telerecours.fr ».

Article 9 Le Directeur Général, la Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur 

Départemental concerné de l’ARS Occitanie, sont chargés de l’exécution de la présente décision qui 

sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région.

Fait à Montpellier, le 

LE  DIRECTEUR GÉNÉRAL 

mardi 14 janvier 2025
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Décision ARS Occitanie n°2024-5533
Portant autorisation d’exercer l’activité de soins de

Radiologie diagnostique par SELARL IMADIAG (300019213),
sur le site de IMADIAG SITE NOUVELLE CL BONNEFON ALES (300017035)

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Occitanie

- Vu le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux 
autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de certaines activités de soins et des 

équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux conditions techniques de fonctionnement ;

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d'activités de soins 
et des équipements matériels lourds ;

- Vu la loi n° 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l'accès aux soins par l'engagement territorial des 
professionnels, dite "LOI VALLETOUX", ainsi que le décret pris pour son application n° 2024-268 du 25 mars 
2024 relatif à la simplification de la mise en œuvre de la réforme des autorisations d'activités de soins ;

- Vu le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d’activités de soins et des 

équipements matériels lourds ;

- Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de M. Didier JAFFRE en qualité de Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé (ARS) Occitanie ; 

- Vu le décret n°2022-1237 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions d’implantation des équipements matériels 

lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu le décret n°2022-1238 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions de fonctionnement des équipements 
matériels lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation d'activité de 
soins et équipements matériels lourds ;

- Vu l’arrêté du 16 septembre 2022 fixant, pour un site autorisé, le nombre d’équipements d’imagerie en coupes en 

application du II de l’article R. 6123-161 du Code de la Santé Publique ;

- Vu l’arrêté ARS OC n° 2023-3161 du 6 juin 2023 portant nouvelle adoption des zones du Schéma Régional de 
Santé relatives aux activités de soins, aux équipements matériels lourds et aux laboratoires de biologie médicale ; 

- Vu l’arrêté 2023-5215 en date du 27 octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS 

Occitanie ;

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2023-6302 en date du 14 février 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes 
d’autorisation d’activités de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, modifié par l’arrêté ARS 

OC N° 2024-3452 et prévoyant notamment l’ouverture d’une fenêtre du 1er mai 2024 au 15 juillet 2024 pour 
l’activité de radiologie diagnostique ; 

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2024-1199 fixant au 15 avril 2024 et par zone d’implantation, le bilan quantitatif de l’offre 

de soins relatif au PRS 3 Occitanie pour plusieurs activités de soins, dont la « Radiologie diagnostique » ;

- Vu la décision n° 2024-7603 en date du 18 décembre 2024 portant modification de la décision n°2023-3696 fixant 
les délégations de signature du Directeur Général de l’ARS Occitanie ;

- Vu la demande présentée par SELARL IMADIAG (300019213), visant à obtenir l’autorisation d’exercer 

l’activité de soins de « Radiologie diagnostique », sur le site de IMADIAG SITE NOUVELLE CL BONNEFON 
ALES (ET 300017035), sis 45 AVENUE CARNOT, 30104  ALES ;

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie (CRSA) 

Occitanie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 21/10/2024 ;
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Considérant que les décrets n° 2022-1237 et n° 2022-1238 du 16 septembre 2022 ont réformé les conditions 
d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement des équipements matériels lourds d’imagerie (scanner et 

IRM) ;

Considérant que le décret précité n° 2022-1237, relatif aux conditions d’implantation des équipements matériels lourds 

d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle, prévoit une exigence de mixité des équipements, 

exigence reprise dans le III de l’article R6123-161 du code de la santé publique ;

Considérant qu’en application du II de l’article R 6123-161 précité et de l’arrêté ministériel du 16 septembre 2022 

susvisé, le nombre maximal des équipements pour un site autorisé, est fixé à 3, mais que le titulaire peut être autorisé à 
disposer d’un nombre supérieur d’équipements, dans la limite de 18, si la situation territoriale, le volume des actes, leur 

nature, ou la spécialisation de l’activité le justifient ;

Considérant que SELARL IMADIAG est autorisé à ce jour pour exploiter 2 scanner(s) et 2 IRM, sur le site IMADIAG 
SITE NOUVELLE CL BONNEFON ALES ;

Considérant que SELARL IMADIAG sollicite une autorisation de radiologie diagnostique pour le site IMADIAG 
SITE NOUVELLE CL BONNEFON ALES, afin de poursuivre l’exploitation des EML précités, sans modification, ni 

du nombre d’appareil, ni du site d’exploitation ;

Considérant que la demande est conforme au bilan quantitatif de l’offre de soins relatif au PRS 3 Occitanie, fixé au 15 

avril 2024 par arrêté n°2024-1199 pour certaines activités de soins dont l’activité de Radiologie diagnostique, et par 
zone d’implantation ;

Considérant que cette demande a été examinée par la Commission Spécialisée de la CRSA Occitanie, relative à 
l’organisation des soins, lors de sa séance du 21/10/2024 et qu’elle a reçu un avis FAVORABLE ;

Considérant que l’Agence Régionale de Santé Occitanie a examiné le projet au regard des dispositions prévues par 

l’article L6122-2 du Code de la Santé Publique et des objectifs du PRS 2023-2028 ; 

Considérant que les objectifs qualitatifs du Schéma Régional de Santé pour le volet Radiologie Diagnostique prévoient 
notamment, au titre des priorités d’action identifiées, de : 

- Poursuivre l’amélioration de l’accessibilité de l’offre,

- Faciliter les échanges, la coopération et les mutualisations de ressources entre acteurs d’un même 

territoire,
- Renforcer l’articulation entre professionnels de l’imagerie et médecins demandeurs,

- Promouvoir la qualité des soins ; 

Considérant que le projet contribue à réaliser plusieurs des objectifs qualitatifs précités du Schéma Régional de Santé ;

Considérant que la demande répond ainsi aux besoins de santé de la population du territoire concerné, identifiés lors 
de l’élaboration du PRS 3 et retranscrits dans les objectifs de son Schéma ;   

Considérant que le demandeur s’engage à respecter les conditions d’implantations et les conditions techniques de 

fonctionnement dans les délais impartis par la réglementation ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la charge de l’assurance 

maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à l’article L.6122-5 du code susvisé ;

Considérant enfin, que l’article L6122-7 du Code de la Santé Publique dispose que « L'autorisation peut être assortie 

de conditions particulières imposées dans l'intérêt de la santé publique et de l'organisation de la permanence des 

soins » ; 

Considérant en ce sens que l’article R6123-162 1° du Code de la Santé Publique prévoit qu’en fonction des besoins 

identifiés dans la zone concernée, il peut être proposé au titulaire de l’autorisation de participer à la permanence des 

soins ;

Considérant en outre, qu’en application du 2° de l’article R6123-162 précité, le titulaire d’au moins trois équipements 
d’imagerie en coupe sur le même site « garantit, à la demande du directeur général de l’agence régionale de santé, la 

possibilité de réaliser des examens et d’en interpréter les résultats sur au moins un appareil d’imagerie par résonance 
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magnétique nucléaire, pour des prises en charge urgentes et non programmées sur des plages de douze heures les jours 

ouvrables »

Considérant au surplus que le Projet Régional de Santé a identifié comme action prioritaire la consolidation de la 
permanence des soins en radiologie diagnostique en recherchant une meilleure répartition de la charge entre équipes et 
professionnels et en s’appuyant sur une organisation de télé imagerie reposant préférentiellement sur des ressources 

locales ou intra régionales ;

Considérant qu’il apparaît, ainsi, indispensable pour la continuité des soins et la sécurité des patients que chaque 

promoteur autorisé à exercer l’activité de radiologie diagnostique sur le territoire de la région Occitanie, participe à 

l'organisation de la permanence des soins ; 

DECIDE

Article 1 La demande présentée par SELARL IMADIAG (EJ 300019213) en vue d’obtenir l’autorisation 

d’exercer l’activité de soins de « Radiologie diagnostique » sur le site IMADIAG SITE NOUVELLE 
CL BONNEFON ALES (ET 300017035), sis 45 AVENUE CARNOT, 30104 ALES, est acceptée.

Le cas échéant, les caractéristiques FINESS seront enregistrées en conséquence.

Article 2 En application de l’article L6122-7 du code de la santé publique et du Projet Régional de Santé 
Occitanie, cette autorisation est délivrée à condition que le titulaire s’engage à mettre tout en œuvre 

pour participer à l'organisation et à la consolidation territoriale de la permanence des soins sur son 
territoire de santé et dans le secteur dont le site IMADIAG SITE NOUVELLE CL BONNEFON ALES
(ET 300017035) relève.

Article 3 Si, toutefois, le promoteur se trouve dans l’impossibilité de remplir la condition fixée au précédent 
article, il en informe sans délai le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par 

courriel (ARS-OC-DOSA-AUTORISATIONS-CONTRACTUALISATION@ars.sante.fr) et lui en 
expose les raisons.

Article 4 Compte tenu de la situation de réautorisation à l’identique de 2 scanner(s) et 2 IRM, toujours sur 
le même site géographique et alors que les appareils poursuivent leur exploitation sans rupture de prise 
en charge, la mise en œuvre de l’activité de radiologie diagnostique est réputée effective au jour de la 

notification de la présente décision, sauf mention expresse contraire du promoteur sous quinzaine.

Toute autorisation doit faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois ans 

maximum à compter de la notification de la présente décision et doit être achevée au plus tard quatre 
ans après cette notification.

Article 5 La durée de validité de l’autorisation est de sept ans à compter de la date réputée de mise en œuvre, 

telle que définie à l’article précédent, ou, en cas de déclaration expresse de mise en œuvre par le 

titulaire, à compter de la réception de celle-ci, par le Directeur Général de l’ARS Occitanie.

Article 6 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Occitanie dans les six mois suivant la 
déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 6122-38 du Code de la 
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santé publique.

Article 7 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la Santé Publique, l’établissement devra demander 

le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance.

Article 8 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur ou de sa 

publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique auprès du Ministère du Travail, de la 
Santé, des Solidarités et des familles. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire 
au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif territorialement compétent 
dans les deux mois suivant la notification ou la publication de la présente décision. Ce dernier peut 
être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception, ou de manière 
dématérialisée via le site Internet « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « 

www.telerecours.fr ».

Article 9 Le Directeur Général, la Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur 

Départemental concerné de l’ARS Occitanie, sont chargés de l’exécution de la présente décision qui 

sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région.

Fait à Montpellier, le 

LE  DIRECTEUR GÉNÉRAL 

mardi 14 janvier 2025
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Décision ARS Occitanie n°2024-5535
Portant autorisation d’exercer l’activité de soins de

Radiologie diagnostique par CHU NIMES (300780038),
sur le site de CENTRE MEDICAL GRAU DU ROI CHU NIMES (300782141)

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Occitanie

- Vu le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux 
autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de certaines activités de soins et des 

équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux conditions techniques de fonctionnement ;

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d'activités de soins 
et des équipements matériels lourds ;

- Vu la loi n° 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l'accès aux soins par l'engagement territorial des 
professionnels, dite "LOI VALLETOUX", ainsi que le décret pris pour son application n° 2024-268 du 25 mars 
2024 relatif à la simplification de la mise en œuvre de la réforme des autorisations d'activités de soins ;

- Vu le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d’activités de soins et des 

équipements matériels lourds ;

- Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de M. Didier JAFFRE en qualité de Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé (ARS) Occitanie ; 

- Vu le décret n°2022-1237 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions d’implantation des équipements matériels 

lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu le décret n°2022-1238 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions de fonctionnement des équipements 
matériels lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation d'activité de 
soins et équipements matériels lourds ;

- Vu l’arrêté du 16 septembre 2022 fixant, pour un site autorisé, le nombre d’équipements d’imagerie en coupes en 

application du II de l’article R. 6123-161 du Code de la Santé Publique ;

- Vu l’arrêté ARS OC n° 2023-3161 du 6 juin 2023 portant nouvelle adoption des zones du Schéma Régional de 
Santé relatives aux activités de soins, aux équipements matériels lourds et aux laboratoires de biologie médicale ; 

- Vu l’arrêté 2023-5215 en date du 27 octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS 

Occitanie ;

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2023-6302 en date du 14 février 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes 
d’autorisation d’activités de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, modifié par l’arrêté ARS 

OC N° 2024-3452 et prévoyant notamment l’ouverture d’une fenêtre du 1er mai 2024 au 15 juillet 2024 pour 
l’activité de radiologie diagnostique ; 

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2024-1199 fixant au 15 avril 2024 et par zone d’implantation, le bilan quantitatif de l’offre 

de soins relatif au PRS 3 Occitanie pour plusieurs activités de soins, dont la « Radiologie diagnostique » ;

- Vu la décision n° 2024-7603 en date du 18 décembre 2024 portant modification de la décision n°2023-3696 fixant 
les délégations de signature du Directeur Général de l’ARS Occitanie ;

- Vu la demande présentée par CHU NIMES (300780038), visant à obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de 

soins de « Radiologie diagnostique », sur le site de CENTRE MEDICAL GRAU DU ROI CHU NIMES (ET 
300782141), sis ROUTE DE CARNON, 30240  LE GRAU DU ROI ;

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie (CRSA) 

Occitanie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 21/10/2024 ;
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Considérant que les décrets n° 2022-1237 et n° 2022-1238 du 16 septembre 2022 ont réformé les conditions 
d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement des équipements matériels lourds d’imagerie (scanner et 

IRM) ;

Considérant que le décret précité n° 2022-1237, relatif aux conditions d’implantation des équipements matériels lourds 

d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle, prévoit une exigence de mixité des équipements, 

exigence reprise dans le III de l’article R6123-161 du code de la santé publique ;

Considérant qu’en application du II de l’article R 6123-161 précité et de l’arrêté ministériel du 16 septembre 2022 

susvisé, le nombre maximal des équipements pour un site autorisé, est fixé à 3, mais que le titulaire peut être autorisé à 
disposer d’un nombre supérieur d’équipements, dans la limite de 18, si la situation territoriale, le volume des actes, leur 

nature, ou la spécialisation de l’activité le justifient ;

Considérant que CHU NIMES est autorisé à ce jour pour exploiter 1 scanner(s) et 0 IRM, sur le site CENTRE 
MEDICAL GRAU DU ROI CHU NIMES ;

Considérant que CHU NIMES sollicite une autorisation de radiologie diagnostique pour le site CENTRE MEDICAL 
GRAU DU ROI CHU NIMES, afin de poursuivre l’exploitation des EML précités, sans modification, ni du nombre 

d’appareil, ni du site d’exploitation ;

Considérant que la demande est conforme au bilan quantitatif de l’offre de soins relatif au PRS 3 Occitanie, fixé au 15 

avril 2024 par arrêté n°2024-1199 pour certaines activités de soins dont l’activité de Radiologie diagnostique, et par 
zone d’implantation ;

Considérant que cette demande a été examinée par la Commission Spécialisée de la CRSA Occitanie, relative à 
l’organisation des soins, lors de sa séance du 21/10/2024 et qu’elle a reçu un avis FAVORABLE ;

Considérant que l’Agence Régionale de Santé Occitanie a examiné le projet au regard des dispositions prévues par 

l’article L6122-2 du Code de la Santé Publique et des objectifs du PRS 2023-2028 ; 

Considérant que les objectifs qualitatifs du Schéma Régional de Santé pour le volet Radiologie Diagnostique prévoient 
notamment, au titre des priorités d’action identifiées, de : 

- Poursuivre l’amélioration de l’accessibilité de l’offre,

- Faciliter les échanges, la coopération et les mutualisations de ressources entre acteurs d’un même 

territoire,
- Renforcer l’articulation entre professionnels de l’imagerie et médecins demandeurs,

- Promouvoir la qualité des soins ; 

Considérant que le projet contribue à réaliser plusieurs des objectifs qualitatifs précités du Schéma Régional de Santé ;

Considérant que la demande répond ainsi aux besoins de santé de la population du territoire concerné, identifiés lors 
de l’élaboration du PRS 3 et retranscrits dans les objectifs de son Schéma ;   

Considérant que le demandeur s’engage à respecter les conditions d’implantations et les conditions techniques de 

fonctionnement dans les délais impartis par la réglementation ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la charge de l’assurance 

maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à l’article L.6122-5 du code susvisé ;

Considérant enfin, que l’article L6122-7 du Code de la Santé Publique dispose que « L'autorisation peut être assortie 

de conditions particulières imposées dans l'intérêt de la santé publique et de l'organisation de la permanence des 

soins » ; 

Considérant en ce sens que l’article R6123-162 1° du Code de la Santé Publique prévoit qu’en fonction des besoins 

identifiés dans la zone concernée, il peut être proposé au titulaire de l’autorisation de participer à la permanence des 

soins ;

Considérant en outre, qu’en application du 2° de l’article R6123-162 précité, le titulaire d’au moins trois équipements 
d’imagerie en coupe sur le même site « garantit, à la demande du directeur général de l’agence régionale de santé, la 

possibilité de réaliser des examens et d’en interpréter les résultats sur au moins un appareil d’imagerie par résonance 
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magnétique nucléaire, pour des prises en charge urgentes et non programmées sur des plages de douze heures les jours 

ouvrables »

Considérant au surplus que le Projet Régional de Santé a identifié comme action prioritaire la consolidation de la 
permanence des soins en radiologie diagnostique en recherchant une meilleure répartition de la charge entre équipes et 
professionnels et en s’appuyant sur une organisation de télé imagerie reposant préférentiellement sur des ressources 

locales ou intra régionales ;

Considérant qu’il apparaît, ainsi, indispensable pour la continuité des soins et la sécurité des patients que chaque 

promoteur autorisé à exercer l’activité de radiologie diagnostique sur le territoire de la région Occitanie, participe à 

l'organisation de la permanence des soins ; 

DECIDE

Article 1 La demande présentée par CHU NIMES (EJ 300780038) en vue d’obtenir l’autorisation d’exercer 

l’activité de soins de « Radiologie diagnostique » sur le site CENTRE MEDICAL GRAU DU ROI 
CHU NIMES (ET 300782141), sis ROUTE DE CARNON, 30240 LE GRAU DU ROI, est acceptée.

Le cas échéant, les caractéristiques FINESS seront enregistrées en conséquence.

Article 2 En application de l’article L6122-7 du code de la santé publique et du Projet Régional de Santé 
Occitanie, cette autorisation est délivrée à condition que le titulaire s’engage à mettre tout en œuvre 

pour participer à l'organisation et à la consolidation territoriale de la permanence des soins sur son 
territoire de santé et dans le secteur dont le site CENTRE MEDICAL GRAU DU ROI CHU NIMES
(ET 300782141) relève.

Article 3 Si, toutefois, le promoteur se trouve dans l’impossibilité de remplir la condition fixée au précédent 
article, il en informe sans délai le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par 

courriel (ARS-OC-DOSA-AUTORISATIONS-CONTRACTUALISATION@ars.sante.fr) et lui en 
expose les raisons.

Article 4 Compte tenu de la situation de réautorisation à l’identique de 1 scanner(s) et 0 IRM, toujours sur 
le même site géographique et alors que les appareils poursuivent leur exploitation sans rupture de prise 
en charge, la mise en œuvre de l’activité de radiologie diagnostique est réputée effective au jour de la 

notification de la présente décision, sauf mention expresse contraire du promoteur sous quinzaine.

Toute autorisation doit faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois ans 

maximum à compter de la notification de la présente décision et doit être achevée au plus tard quatre 
ans après cette notification.

Article 5 La durée de validité de l’autorisation est de sept ans à compter de la date réputée de mise en œuvre, 

telle que définie à l’article précédent, ou, en cas de déclaration expresse de mise en œuvre par le 

titulaire, à compter de la réception de celle-ci, par le Directeur Général de l’ARS Occitanie.

Article 6 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Occitanie dans les six mois suivant la 
déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 6122-38 du Code de la 
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santé publique.

Article 7 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la Santé Publique, l’établissement devra demander 

le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance.

Article 8 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur ou de sa 

publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique auprès du Ministère du Travail, de la 
Santé, des Solidarités et des familles. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire 
au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif territorialement compétent 
dans les deux mois suivant la notification ou la publication de la présente décision. Ce dernier peut 
être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception, ou de manière 
dématérialisée via le site Internet « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « 

www.telerecours.fr ».

Article 9 Le Directeur Général, la Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur 

Départemental concerné de l’ARS Occitanie, sont chargés de l’exécution de la présente décision qui 

sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région.

Fait à Montpellier, le 

LE  DIRECTEUR GÉNÉRAL 

mardi 14 janvier 2025
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Décision ARS Occitanie n°2024-5536
Portant autorisation d’exercer l’activité de soins de

Radiologie diagnostique par CH LOUIS PASTEUR (300780053),
sur le site de CH LOUIS PASTEUR BAGNOLS SUR CEZE (300000031)

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Occitanie

- Vu le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux 
autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de certaines activités de soins et des 

équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux conditions techniques de fonctionnement ;

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d'activités de soins 
et des équipements matériels lourds ;

- Vu la loi n° 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l'accès aux soins par l'engagement territorial des 
professionnels, dite "LOI VALLETOUX", ainsi que le décret pris pour son application n° 2024-268 du 25 mars 
2024 relatif à la simplification de la mise en œuvre de la réforme des autorisations d'activités de soins ;

- Vu le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d’activités de soins et des 

équipements matériels lourds ;

- Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de M. Didier JAFFRE en qualité de Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé (ARS) Occitanie ; 

- Vu le décret n°2022-1237 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions d’implantation des équipements matériels 

lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu le décret n°2022-1238 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions de fonctionnement des équipements 
matériels lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation d'activité de 
soins et équipements matériels lourds ;

- Vu l’arrêté du 16 septembre 2022 fixant, pour un site autorisé, le nombre d’équipements d’imagerie en coupes en 

application du II de l’article R. 6123-161 du Code de la Santé Publique ;

- Vu l’arrêté ARS OC n° 2023-3161 du 6 juin 2023 portant nouvelle adoption des zones du Schéma Régional de 
Santé relatives aux activités de soins, aux équipements matériels lourds et aux laboratoires de biologie médicale ; 

- Vu l’arrêté 2023-5215 en date du 27 octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS 

Occitanie ;

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2023-6302 en date du 14 février 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes 
d’autorisation d’activités de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, modifié par l’arrêté ARS 

OC N° 2024-3452 et prévoyant notamment l’ouverture d’une fenêtre du 1er mai 2024 au 15 juillet 2024 pour 
l’activité de radiologie diagnostique ; 

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2024-1199 fixant au 15 avril 2024 et par zone d’implantation, le bilan quantitatif de l’offre 

de soins relatif au PRS 3 Occitanie pour plusieurs activités de soins, dont la « Radiologie diagnostique » ;

- Vu la décision n° 2024-7603 en date du 18 décembre 2024 portant modification de la décision n°2023-3696 fixant 
les délégations de signature du Directeur Général de l’ARS Occitanie ;

- Vu la demande présentée par CH LOUIS PASTEUR (300780053), visant à obtenir l’autorisation d’exercer 

l’activité de soins de « Radiologie diagnostique », sur le site de CH LOUIS PASTEUR BAGNOLS SUR CEZE
(ET 300000031), sis AVENUE ALPHONSE DAUDET, 30205  BAGNOLS SUR CEZE ;

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie (CRSA) 

Occitanie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 21/10/2024 ;
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Considérant que les décrets n° 2022-1237 et n° 2022-1238 du 16 septembre 2022 ont réformé les conditions 
d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement des équipements matériels lourds d’imagerie (scanner et 

IRM) ;

Considérant que le décret précité n° 2022-1237, relatif aux conditions d’implantation des équipements matériels lourds 

d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle, prévoit une exigence de mixité des équipements, 

exigence reprise dans le III de l’article R6123-161 du code de la santé publique ;

Considérant qu’en application du II de l’article R 6123-161 précité et de l’arrêté ministériel du 16 septembre 2022 

susvisé, le nombre maximal des équipements pour un site autorisé, est fixé à 3, mais que le titulaire peut être autorisé à 
disposer d’un nombre supérieur d’équipements, dans la limite de 18, si la situation territoriale, le volume des actes, leur 

nature, ou la spécialisation de l’activité le justifient ;

Considérant que CH LOUIS PASTEUR est autorisé à ce jour pour exploiter 3 scanner(s) et 2 IRM, sur le site CH 
LOUIS PASTEUR BAGNOLS SUR CEZE ;

Considérant que CH LOUIS PASTEUR sollicite une autorisation de radiologie diagnostique pour le site CH LOUIS 
PASTEUR BAGNOLS SUR CEZE, afin de poursuivre l’exploitation des EML précités, sans modification, ni du 

nombre d’appareil, ni du site d’exploitation ;

Considérant que la demande est conforme au bilan quantitatif de l’offre de soins relatif au PRS 3 Occitanie, fixé au 15 

avril 2024 par arrêté n°2024-1199 pour certaines activités de soins dont l’activité de Radiologie diagnostique, et par 
zone d’implantation ;

Considérant que cette demande a été examinée par la Commission Spécialisée de la CRSA Occitanie, relative à 
l’organisation des soins, lors de sa séance du 21/10/2024 et qu’elle a reçu un avis FAVORABLE ;

Considérant que l’Agence Régionale de Santé Occitanie a examiné le projet au regard des dispositions prévues par 

l’article L6122-2 du Code de la Santé Publique et des objectifs du PRS 2023-2028 ; 

Considérant que les objectifs qualitatifs du Schéma Régional de Santé pour le volet Radiologie Diagnostique prévoient 
notamment, au titre des priorités d’action identifiées, de : 

- Poursuivre l’amélioration de l’accessibilité de l’offre,

- Faciliter les échanges, la coopération et les mutualisations de ressources entre acteurs d’un même 

territoire,
- Renforcer l’articulation entre professionnels de l’imagerie et médecins demandeurs,

- Promouvoir la qualité des soins ; 

Considérant que le projet contribue à réaliser plusieurs des objectifs qualitatifs précités du Schéma Régional de Santé ;

Considérant que la demande répond ainsi aux besoins de santé de la population du territoire concerné, identifiés lors 
de l’élaboration du PRS 3 et retranscrits dans les objectifs de son Schéma ;   

Considérant que le demandeur s’engage à respecter les conditions d’implantations et les conditions techniques de 

fonctionnement dans les délais impartis par la réglementation ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la charge de l’assurance 

maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à l’article L.6122-5 du code susvisé ;

Considérant enfin, que l’article L6122-7 du Code de la Santé Publique dispose que « L'autorisation peut être assortie 

de conditions particulières imposées dans l'intérêt de la santé publique et de l'organisation de la permanence des 

soins » ; 

Considérant en ce sens que l’article R6123-162 1° du Code de la Santé Publique prévoit qu’en fonction des besoins 

identifiés dans la zone concernée, il peut être proposé au titulaire de l’autorisation de participer à la permanence des 

soins ;

Considérant en outre, qu’en application du 2° de l’article R6123-162 précité, le titulaire d’au moins trois équipements 
d’imagerie en coupe sur le même site « garantit, à la demande du directeur général de l’agence régionale de santé, la 

possibilité de réaliser des examens et d’en interpréter les résultats sur au moins un appareil d’imagerie par résonance 
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magnétique nucléaire, pour des prises en charge urgentes et non programmées sur des plages de douze heures les jours 

ouvrables »

Considérant au surplus que le Projet Régional de Santé a identifié comme action prioritaire la consolidation de la 
permanence des soins en radiologie diagnostique en recherchant une meilleure répartition de la charge entre équipes et 
professionnels et en s’appuyant sur une organisation de télé imagerie reposant préférentiellement sur des ressources 

locales ou intra régionales ;

Considérant qu’il apparaît, ainsi, indispensable pour la continuité des soins et la sécurité des patients que chaque 

promoteur autorisé à exercer l’activité de radiologie diagnostique sur le territoire de la région Occitanie, participe à 

l'organisation de la permanence des soins ; 

DECIDE

Article 1 La demande présentée par CH LOUIS PASTEUR (EJ 300780053) en vue d’obtenir l’autorisation 

d’exercer l’activité de soins de « Radiologie diagnostique » sur le site CH LOUIS PASTEUR 
BAGNOLS SUR CEZE (ET 300000031), sis AVENUE ALPHONSE DAUDET, 30205 BAGNOLS 
SUR CEZE, est acceptée.

Le cas échéant, les caractéristiques FINESS seront enregistrées en conséquence.

Article 2 En application de l’article L6122-7 du code de la santé publique et du Projet Régional de Santé 
Occitanie, cette autorisation est délivrée à condition que le titulaire s’engage à mettre tout en œuvre 

pour participer à l'organisation et à la consolidation territoriale de la permanence des soins sur son 
territoire de santé et dans le secteur dont le site CH LOUIS PASTEUR BAGNOLS SUR CEZE (ET 
300000031) relève.

Article 3 Si, toutefois, le promoteur se trouve dans l’impossibilité de remplir la condition fixée au précédent 
article, il en informe sans délai le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par 

courriel (ARS-OC-DOSA-AUTORISATIONS-CONTRACTUALISATION@ars.sante.fr) et lui en 
expose les raisons.

Article 4 Compte tenu de la situation de réautorisation à l’identique de 3 scanner(s) et 2 IRM, toujours sur 
le même site géographique et alors que les appareils poursuivent leur exploitation sans rupture de prise 
en charge, la mise en œuvre de l’activité de radiologie diagnostique est réputée effective au jour de la 

notification de la présente décision, sauf mention expresse contraire du promoteur sous quinzaine.

Toute autorisation doit faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois ans 

maximum à compter de la notification de la présente décision et doit être achevée au plus tard quatre 
ans après cette notification.

Article 5 La durée de validité de l’autorisation est de sept ans à compter de la date réputée de mise en œuvre, 

telle que définie à l’article précédent, ou, en cas de déclaration expresse de mise en œuvre par le 

titulaire, à compter de la réception de celle-ci, par le Directeur Général de l’ARS Occitanie.

Article 6 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Occitanie dans les six mois suivant la 
déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 6122-38 du Code de la 
santé publique.

Article 7 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la Santé Publique, l’établissement devra demander 
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le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance.

Article 8 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur ou de sa 

publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique auprès du Ministère du Travail, de la 
Santé, des Solidarités et des familles. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire 
au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif territorialement compétent 
dans les deux mois suivant la notification ou la publication de la présente décision. Ce dernier peut 
être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception, ou de manière 
dématérialisée via le site Internet « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « 

www.telerecours.fr ».

Article 9 Le Directeur Général, la Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur 

Départemental concerné de l’ARS Occitanie, sont chargés de l’exécution de la présente décision qui 

sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région.

Fait à Montpellier, le 

LE  DIRECTEUR GÉNÉRAL 

mardi 14 janvier 2025
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Décision ARS Occitanie n°2024-5537
Portant autorisation d’exercer l’activité de soins de

Radiologie diagnostique par SAS NEMOSCAN (300786290),
sur le site de NEMOSCAN IRM SCANNER NHP FRANCISCAINES (300012333)

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Occitanie

- Vu le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux 
autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de certaines activités de soins et des 

équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux conditions techniques de fonctionnement ;

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d'activités de soins 
et des équipements matériels lourds ;

- Vu la loi n° 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l'accès aux soins par l'engagement territorial des 
professionnels, dite "LOI VALLETOUX", ainsi que le décret pris pour son application n° 2024-268 du 25 mars 
2024 relatif à la simplification de la mise en œuvre de la réforme des autorisations d'activités de soins ;

- Vu le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d’activités de soins et des 

équipements matériels lourds ;

- Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de M. Didier JAFFRE en qualité de Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé (ARS) Occitanie ; 

- Vu le décret n°2022-1237 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions d’implantation des équipements matériels 

lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu le décret n°2022-1238 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions de fonctionnement des équipements 
matériels lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation d'activité de 
soins et équipements matériels lourds ;

- Vu l’arrêté du 16 septembre 2022 fixant, pour un site autorisé, le nombre d’équipements d’imagerie en coupes en 

application du II de l’article R. 6123-161 du Code de la Santé Publique ;

- Vu l’arrêté ARS OC n° 2023-3161 du 6 juin 2023 portant nouvelle adoption des zones du Schéma Régional de 
Santé relatives aux activités de soins, aux équipements matériels lourds et aux laboratoires de biologie médicale ; 

- Vu l’arrêté 2023-5215 en date du 27 octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS 

Occitanie ;

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2023-6302 en date du 14 février 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes 
d’autorisation d’activités de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, modifié par l’arrêté ARS 

OC N° 2024-3452 et prévoyant notamment l’ouverture d’une fenêtre du 1er mai 2024 au 15 juillet 2024 pour 
l’activité de radiologie diagnostique ; 

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2024-1199 fixant au 15 avril 2024 et par zone d’implantation, le bilan quantitatif de l’offre 

de soins relatif au PRS 3 Occitanie pour plusieurs activités de soins, dont la « Radiologie diagnostique » ;

- Vu la décision n° 2024-7603 en date du 18 décembre 2024 portant modification de la décision n°2023-3696 fixant 
les délégations de signature du Directeur Général de l’ARS Occitanie ;

- Vu la demande présentée par SAS NEMOSCAN (300786290), visant à obtenir l’autorisation d’exercer l’activité 

de soins de « Radiologie diagnostique », sur le site de NEMOSCAN IRM SCANNER NHP FRANCISCAINES
(ET 300012333), sis ALLEE DES PINS, 30000  NIMES ;

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie (CRSA) 

Occitanie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 21/10/2024 ;
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Considérant que les décrets n° 2022-1237 et n° 2022-1238 du 16 septembre 2022 ont réformé les conditions 
d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement des équipements matériels lourds d’imagerie (scanner et 

IRM) ;

Considérant que le décret précité n° 2022-1237, relatif aux conditions d’implantation des équipements matériels lourds 

d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle, prévoit une exigence de mixité des équipements, 

exigence reprise dans le III de l’article R6123-161 du code de la santé publique ;

Considérant qu’en application du II de l’article R 6123-161 précité et de l’arrêté ministériel du 16 septembre 2022 

susvisé, le nombre maximal des équipements pour un site autorisé, est fixé à 3, mais que le titulaire peut être autorisé à 
disposer d’un nombre supérieur d’équipements, dans la limite de 18, si la situation territoriale, le volume des actes, leur 

nature, ou la spécialisation de l’activité le justifient ;

Considérant que SAS NEMOSCAN est autorisé à ce jour pour exploiter 1 scanner(s) et 2 IRM, sur le site NEMOSCAN 
IRM SCANNER NHP FRANCISCAINES ;

Considérant que SAS NEMOSCAN sollicite une autorisation de radiologie diagnostique pour le site NEMOSCAN 
IRM SCANNER NHP FRANCISCAINES, afin de poursuivre l’exploitation des EML précités, sans modification, ni 

du nombre d’appareil, ni du site d’exploitation ;

Considérant que la demande est conforme au bilan quantitatif de l’offre de soins relatif au PRS 3 Occitanie, fixé au 15 

avril 2024 par arrêté n°2024-1199 pour certaines activités de soins dont l’activité de Radiologie diagnostique, et par 
zone d’implantation ;

Considérant que cette demande a été examinée par la Commission Spécialisée de la CRSA Occitanie, relative à 
l’organisation des soins, lors de sa séance du 21/10/2024 et qu’elle a reçu un avis FAVORABLE ;

Considérant que l’Agence Régionale de Santé Occitanie a examiné le projet au regard des dispositions prévues par 

l’article L6122-2 du Code de la Santé Publique et des objectifs du PRS 2023-2028 ; 

Considérant que les objectifs qualitatifs du Schéma Régional de Santé pour le volet Radiologie Diagnostique prévoient 
notamment, au titre des priorités d’action identifiées, de : 

- Poursuivre l’amélioration de l’accessibilité de l’offre,

- Faciliter les échanges, la coopération et les mutualisations de ressources entre acteurs d’un même 

territoire,
- Renforcer l’articulation entre professionnels de l’imagerie et médecins demandeurs,

- Promouvoir la qualité des soins ; 

Considérant que le projet contribue à réaliser plusieurs des objectifs qualitatifs précités du Schéma Régional de Santé ;

Considérant que la demande répond ainsi aux besoins de santé de la population du territoire concerné, identifiés lors 
de l’élaboration du PRS 3 et retranscrits dans les objectifs de son Schéma ;   

Considérant que le demandeur s’engage à respecter les conditions d’implantations et les conditions techniques de 

fonctionnement dans les délais impartis par la réglementation ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la charge de l’assurance 

maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à l’article L.6122-5 du code susvisé ;

Considérant enfin, que l’article L6122-7 du Code de la Santé Publique dispose que « L'autorisation peut être assortie 

de conditions particulières imposées dans l'intérêt de la santé publique et de l'organisation de la permanence des 

soins » ; 

Considérant en ce sens que l’article R6123-162 1° du Code de la Santé Publique prévoit qu’en fonction des besoins 

identifiés dans la zone concernée, il peut être proposé au titulaire de l’autorisation de participer à la permanence des 

soins ;

Considérant en outre, qu’en application du 2° de l’article R6123-162 précité, le titulaire d’au moins trois équipements 
d’imagerie en coupe sur le même site « garantit, à la demande du directeur général de l’agence régionale de santé, la 

possibilité de réaliser des examens et d’en interpréter les résultats sur au moins un appareil d’imagerie par résonance 
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magnétique nucléaire, pour des prises en charge urgentes et non programmées sur des plages de douze heures les jours 

ouvrables »

Considérant au surplus que le Projet Régional de Santé a identifié comme action prioritaire la consolidation de la 
permanence des soins en radiologie diagnostique en recherchant une meilleure répartition de la charge entre équipes et 
professionnels et en s’appuyant sur une organisation de télé imagerie reposant préférentiellement sur des ressources 

locales ou intra régionales ;

Considérant qu’il apparaît, ainsi, indispensable pour la continuité des soins et la sécurité des patients que chaque 

promoteur autorisé à exercer l’activité de radiologie diagnostique sur le territoire de la région Occitanie, participe à 

l'organisation de la permanence des soins ; 

DECIDE

Article 1 La demande présentée par SAS NEMOSCAN (EJ 300786290) en vue d’obtenir l’autorisation 

d’exercer l’activité de soins de « Radiologie diagnostique » sur le site NEMOSCAN IRM SCANNER 
NHP FRANCISCAINES (ET 300012333), sis ALLEE DES PINS, 30000 NIMES, est acceptée.

Le cas échéant, les caractéristiques FINESS seront enregistrées en conséquence.

Article 2 En application de l’article L6122-7 du code de la santé publique et du Projet Régional de Santé 
Occitanie, cette autorisation est délivrée à condition que le titulaire s’engage à mettre tout en œuvre 

pour participer à l'organisation et à la consolidation territoriale de la permanence des soins sur son 
territoire de santé et dans le secteur dont le site NEMOSCAN IRM SCANNER NHP 
FRANCISCAINES (ET 300012333) relève.

Article 3 Si, toutefois, le promoteur se trouve dans l’impossibilité de remplir la condition fixée au précédent 
article, il en informe sans délai le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par 

courriel (ARS-OC-DOSA-AUTORISATIONS-CONTRACTUALISATION@ars.sante.fr) et lui en 
expose les raisons.

Article 4 Compte tenu de la situation de réautorisation à l’identique de 1 scanner(s) et 2 IRM, toujours sur 
le même site géographique et alors que les appareils poursuivent leur exploitation sans rupture de prise 
en charge, la mise en œuvre de l’activité de radiologie diagnostique est réputée effective au jour de la 

notification de la présente décision, sauf mention expresse contraire du promoteur sous quinzaine.

Toute autorisation doit faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois ans 

maximum à compter de la notification de la présente décision et doit être achevée au plus tard quatre 
ans après cette notification.

Article 5 La durée de validité de l’autorisation est de sept ans à compter de la date réputée de mise en œuvre, 

telle que définie à l’article précédent, ou, en cas de déclaration expresse de mise en œuvre par le 

titulaire, à compter de la réception de celle-ci, par le Directeur Général de l’ARS Occitanie.

Article 6 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Occitanie dans les six mois suivant la 
déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 6122-38 du Code de la 
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santé publique.

Article 7 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la Santé Publique, l’établissement devra demander 

le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance.

Article 8 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur ou de sa 

publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique auprès du Ministère du Travail, de la 
Santé, des Solidarités et des familles. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire 
au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif territorialement compétent 
dans les deux mois suivant la notification ou la publication de la présente décision. Ce dernier peut 
être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception, ou de manière 
dématérialisée via le site Internet « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « 

www.telerecours.fr ».

Article 9 Le Directeur Général, la Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur 

Départemental concerné de l’ARS Occitanie, sont chargés de l’exécution de la présente décision qui 

sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région.

Fait à Montpellier, le 

LE  DIRECTEUR GÉNÉRAL 

mardi 14 janvier 2025
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Décision ARS Occitanie n°2024-5539
Portant autorisation d’exercer l’activité de soins de

Radiologie diagnostique par SAS NEMOSCAN (300786290),
sur le site de NEMOSCAN IRM SCANNER GRAND SUD NIMES (300788452)

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Occitanie

- Vu le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux 
autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de certaines activités de soins et des 

équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux conditions techniques de fonctionnement ;

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d'activités de soins 
et des équipements matériels lourds ;

- Vu la loi n° 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l'accès aux soins par l'engagement territorial des 
professionnels, dite "LOI VALLETOUX", ainsi que le décret pris pour son application n° 2024-268 du 25 mars 
2024 relatif à la simplification de la mise en œuvre de la réforme des autorisations d'activités de soins ;

- Vu le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d’activités de soins et des 

équipements matériels lourds ;

- Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de M. Didier JAFFRE en qualité de Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé (ARS) Occitanie ; 

- Vu le décret n°2022-1237 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions d’implantation des équipements matériels 

lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu le décret n°2022-1238 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions de fonctionnement des équipements 
matériels lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation d'activité de 
soins et équipements matériels lourds ;

- Vu l’arrêté du 16 septembre 2022 fixant, pour un site autorisé, le nombre d’équipements d’imagerie en coupes en 

application du II de l’article R. 6123-161 du Code de la Santé Publique ;

- Vu l’arrêté ARS OC n° 2023-3161 du 6 juin 2023 portant nouvelle adoption des zones du Schéma Régional de 
Santé relatives aux activités de soins, aux équipements matériels lourds et aux laboratoires de biologie médicale ; 

- Vu l’arrêté 2023-5215 en date du 27 octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS 

Occitanie ;

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2023-6302 en date du 14 février 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes 
d’autorisation d’activités de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, modifié par l’arrêté ARS 

OC N° 2024-3452 et prévoyant notamment l’ouverture d’une fenêtre du 1er mai 2024 au 15 juillet 2024 pour 
l’activité de radiologie diagnostique ; 

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2024-1199 fixant au 15 avril 2024 et par zone d’implantation, le bilan quantitatif de l’offre 

de soins relatif au PRS 3 Occitanie pour plusieurs activités de soins, dont la « Radiologie diagnostique » ;

- Vu la décision n° 2024-7603 en date du 18 décembre 2024 portant modification de la décision n°2023-3696 fixant 
les délégations de signature du Directeur Général de l’ARS Occitanie ;

- Vu la demande présentée par SAS NEMOSCAN (300786290), visant à obtenir l’autorisation d’exercer l’activité 

de soins de « Radiologie diagnostique », sur le site de NEMOSCAN IRM SCANNER GRAND SUD NIMES (ET 
300788452), sis 480 AVENUE SAINT ANDRE DE CODOLS, 30900  NIMES ;

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie (CRSA) 

Occitanie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 21/10/2024 ;

ARS OCCITANIE - R76-2025-01-14-00072 - Décision ARS Occitanie n°2024-5539

Portant autorisation d'exercer l'activité de soins de

Radiologie diagnostique par SAS NEMOSCAN (300786290),

sur le site de NEMOSCAN IRM SCANNER GRAND SUD NIMES (300788452)

271



Occitanie

Considérant que les décrets n° 2022-1237 et n° 2022-1238 du 16 septembre 2022 ont réformé les conditions 
d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement des équipements matériels lourds d’imagerie (scanner et 

IRM) ;

Considérant que le décret précité n° 2022-1237, relatif aux conditions d’implantation des équipements matériels lourds 

d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle, prévoit une exigence de mixité des équipements, 

exigence reprise dans le III de l’article R6123-161 du code de la santé publique ;

Considérant qu’en application du II de l’article R 6123-161 précité et de l’arrêté ministériel du 16 septembre 2022 

susvisé, le nombre maximal des équipements pour un site autorisé, est fixé à 3, mais que le titulaire peut être autorisé à 
disposer d’un nombre supérieur d’équipements, dans la limite de 18, si la situation territoriale, le volume des actes, leur 

nature, ou la spécialisation de l’activité le justifient ;

Considérant que SAS NEMOSCAN est autorisé à ce jour pour exploiter 2 scanner(s) et 2 IRM, sur le site NEMOSCAN 
IRM SCANNER GRAND SUD NIMES ;

Considérant que SAS NEMOSCAN sollicite une autorisation de radiologie diagnostique pour le site NEMOSCAN 
IRM SCANNER GRAND SUD NIMES, afin de poursuivre l’exploitation des EML précités, sans modification, ni du 

nombre d’appareil, ni du site d’exploitation ;

Considérant que la demande est conforme au bilan quantitatif de l’offre de soins relatif au PRS 3 Occitanie, fixé au 15 

avril 2024 par arrêté n°2024-1199 pour certaines activités de soins dont l’activité de Radiologie diagnostique, et par 
zone d’implantation ;

Considérant que cette demande a été examinée par la Commission Spécialisée de la CRSA Occitanie, relative à 
l’organisation des soins, lors de sa séance du 21/10/2024 et qu’elle a reçu un avis FAVORABLE ;

Considérant que l’Agence Régionale de Santé Occitanie a examiné le projet au regard des dispositions prévues par 

l’article L6122-2 du Code de la Santé Publique et des objectifs du PRS 2023-2028 ; 

Considérant que les objectifs qualitatifs du Schéma Régional de Santé pour le volet Radiologie Diagnostique prévoient 
notamment, au titre des priorités d’action identifiées, de : 

- Poursuivre l’amélioration de l’accessibilité de l’offre,

- Faciliter les échanges, la coopération et les mutualisations de ressources entre acteurs d’un même 

territoire,
- Renforcer l’articulation entre professionnels de l’imagerie et médecins demandeurs,

- Promouvoir la qualité des soins ; 

Considérant que le projet contribue à réaliser plusieurs des objectifs qualitatifs précités du Schéma Régional de Santé ;

Considérant que la demande répond ainsi aux besoins de santé de la population du territoire concerné, identifiés lors 
de l’élaboration du PRS 3 et retranscrits dans les objectifs de son Schéma ;   

Considérant que le demandeur s’engage à respecter les conditions d’implantations et les conditions techniques de 

fonctionnement dans les délais impartis par la réglementation ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la charge de l’assurance 

maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à l’article L.6122-5 du code susvisé ;

Considérant enfin, que l’article L6122-7 du Code de la Santé Publique dispose que « L'autorisation peut être assortie 

de conditions particulières imposées dans l'intérêt de la santé publique et de l'organisation de la permanence des 

soins » ; 

Considérant en ce sens que l’article R6123-162 1° du Code de la Santé Publique prévoit qu’en fonction des besoins 

identifiés dans la zone concernée, il peut être proposé au titulaire de l’autorisation de participer à la permanence des 

soins ;

Considérant en outre, qu’en application du 2° de l’article R6123-162 précité, le titulaire d’au moins trois équipements 
d’imagerie en coupe sur le même site « garantit, à la demande du directeur général de l’agence régionale de santé, la 

possibilité de réaliser des examens et d’en interpréter les résultats sur au moins un appareil d’imagerie par résonance 
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magnétique nucléaire, pour des prises en charge urgentes et non programmées sur des plages de douze heures les jours 

ouvrables »

Considérant au surplus que le Projet Régional de Santé a identifié comme action prioritaire la consolidation de la 
permanence des soins en radiologie diagnostique en recherchant une meilleure répartition de la charge entre équipes et 
professionnels et en s’appuyant sur une organisation de télé imagerie reposant préférentiellement sur des ressources 

locales ou intra régionales ;

Considérant qu’il apparaît, ainsi, indispensable pour la continuité des soins et la sécurité des patients que chaque 

promoteur autorisé à exercer l’activité de radiologie diagnostique sur le territoire de la région Occitanie, participe à 

l'organisation de la permanence des soins ; 

DECIDE

Article 1 La demande présentée par SAS NEMOSCAN (EJ 300786290) en vue d’obtenir l’autorisation 

d’exercer l’activité de soins de « Radiologie diagnostique » sur le site NEMOSCAN IRM SCANNER 
GRAND SUD NIMES (ET 300788452), sis 480 AVENUE SAINT ANDRE DE CODOLS, 30900
NIMES, est acceptée.

Le cas échéant, les caractéristiques FINESS seront enregistrées en conséquence.

Article 2 En application de l’article L6122-7 du code de la santé publique et du Projet Régional de Santé 
Occitanie, cette autorisation est délivrée à condition que le titulaire s’engage à mettre tout en œuvre 

pour participer à l'organisation et à la consolidation territoriale de la permanence des soins sur son 
territoire de santé et dans le secteur dont le site NEMOSCAN IRM SCANNER GRAND SUD NIMES
(ET 300788452) relève.

Article 3 Si, toutefois, le promoteur se trouve dans l’impossibilité de remplir la condition fixée au précédent 
article, il en informe sans délai le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par 

courriel (ARS-OC-DOSA-AUTORISATIONS-CONTRACTUALISATION@ars.sante.fr) et lui en 
expose les raisons.

Article 4 Compte tenu de la situation de réautorisation à l’identique de 2 scanner(s) et 2 IRM, toujours sur 
le même site géographique et alors que les appareils poursuivent leur exploitation sans rupture de prise 
en charge, la mise en œuvre de l’activité de radiologie diagnostique est réputée effective au jour de la 

notification de la présente décision, sauf mention expresse contraire du promoteur sous quinzaine.

Toute autorisation doit faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois ans 

maximum à compter de la notification de la présente décision et doit être achevée au plus tard quatre 
ans après cette notification.

Article 5 La durée de validité de l’autorisation est de sept ans à compter de la date réputée de mise en œuvre, 

telle que définie à l’article précédent, ou, en cas de déclaration expresse de mise en œuvre par le 

titulaire, à compter de la réception de celle-ci, par le Directeur Général de l’ARS Occitanie.

Article 6 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Occitanie dans les six mois suivant la 
déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 6122-38 du Code de la 
santé publique.

Article 7 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la Santé Publique, l’établissement devra demander 
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le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance.

Article 8 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur ou de sa 

publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique auprès du Ministère du Travail, de la 
Santé, des Solidarités et des familles. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire 
au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif territorialement compétent 
dans les deux mois suivant la notification ou la publication de la présente décision. Ce dernier peut 
être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception, ou de manière 
dématérialisée via le site Internet « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « 

www.telerecours.fr ».

Article 9 Le Directeur Général, la Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur 

Départemental concerné de l’ARS Occitanie, sont chargés de l’exécution de la présente décision qui 

sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région.

Fait à Montpellier, le 

LE  DIRECTEUR GÉNÉRAL 

mardi 14 janvier 2025
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Décision ARS Occitanie n°2024-5540
Portant autorisation d’exercer l’activité de soins de

Radiologie diagnostique par SCM IMACAM (340798594),
sur le site de IMACAM SITE CENTRE IMAGERIE SOMMIERES (300021409)

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Occitanie

- Vu le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux 
autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de certaines activités de soins et des 

équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux conditions techniques de fonctionnement ;

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d'activités de soins 
et des équipements matériels lourds ;

- Vu la loi n° 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l'accès aux soins par l'engagement territorial des 
professionnels, dite "LOI VALLETOUX", ainsi que le décret pris pour son application n° 2024-268 du 25 mars 
2024 relatif à la simplification de la mise en œuvre de la réforme des autorisations d'activités de soins ;

- Vu le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d’activités de soins et des 

équipements matériels lourds ;

- Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de M. Didier JAFFRE en qualité de Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé (ARS) Occitanie ; 

- Vu le décret n°2022-1237 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions d’implantation des équipements matériels 

lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu le décret n°2022-1238 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions de fonctionnement des équipements 
matériels lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation d'activité de 
soins et équipements matériels lourds ;

- Vu l’arrêté du 16 septembre 2022 fixant, pour un site autorisé, le nombre d’équipements d’imagerie en coupes en 

application du II de l’article R. 6123-161 du Code de la Santé Publique ;

- Vu l’arrêté ARS OC n° 2023-3161 du 6 juin 2023 portant nouvelle adoption des zones du Schéma Régional de 
Santé relatives aux activités de soins, aux équipements matériels lourds et aux laboratoires de biologie médicale ; 

- Vu l’arrêté 2023-5215 en date du 27 octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS 

Occitanie ;

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2023-6302 en date du 14 février 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes 
d’autorisation d’activités de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, modifié par l’arrêté ARS 

OC N° 2024-3452 et prévoyant notamment l’ouverture d’une fenêtre du 1er mai 2024 au 15 juillet 2024 pour 
l’activité de radiologie diagnostique ; 

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2024-1199 fixant au 15 avril 2024 et par zone d’implantation, le bilan quantitatif de l’offre 

de soins relatif au PRS 3 Occitanie pour plusieurs activités de soins, dont la « Radiologie diagnostique » ;

- Vu la décision n° 2024-7603 en date du 18 décembre 2024 portant modification de la décision n°2023-3696 fixant 
les délégations de signature du Directeur Général de l’ARS Occitanie ;

- Vu la demande présentée par SCM IMACAM (340798594), visant à obtenir l’autorisation d’exercer l’activité 

de soins de « Radiologie diagnostique », sur le site de IMACAM SITE CENTRE IMAGERIE SOMMIERES (ET 
300021409), sis 4 RUE DE LA CONDAMINE, 30250  SOMMIERES ;

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie (CRSA) 

Occitanie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 21/10/2024 ;
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Considérant que les décrets n° 2022-1237 et n° 2022-1238 du 16 septembre 2022 ont réformé les conditions 
d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement des équipements matériels lourds d’imagerie (scanner et 

IRM) ;

Considérant que le décret précité n° 2022-1237, relatif aux conditions d’implantation des équipements matériels lourds 

d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle, prévoit une exigence de mixité des équipements, 

exigence reprise dans le III de l’article R6123-161 du code de la santé publique ;

Considérant qu’en application du II de l’article R 6123-161 précité et de l’arrêté ministériel du 16 septembre 2022 

susvisé, le nombre maximal des équipements pour un site autorisé, est fixé à 3, mais que le titulaire peut être autorisé à 
disposer d’un nombre supérieur d’équipements, dans la limite de 18, si la situation territoriale, le volume des actes, leur 

nature, ou la spécialisation de l’activité le justifient ;

Considérant que SCM IMACAM est autorisé à ce jour pour exploiter 1 scanner(s) et 0 IRM, sur le site IMACAM SITE 
CENTRE IMAGERIE SOMMIERES ;

Considérant que SCM IMACAM sollicite une autorisation de radiologie diagnostique pour le site IMACAM SITE 
CENTRE IMAGERIE SOMMIERES, afin de poursuivre l’exploitation des EML précités, sans modification, ni du 

nombre d’appareil, ni du site d’exploitation ;

Considérant que la demande est conforme au bilan quantitatif de l’offre de soins relatif au PRS 3 Occitanie, fixé au 15 

avril 2024 par arrêté n°2024-1199 pour certaines activités de soins dont l’activité de Radiologie diagnostique, et par 
zone d’implantation ;

Considérant que cette demande a été examinée par la Commission Spécialisée de la CRSA Occitanie, relative à 
l’organisation des soins, lors de sa séance du 21/10/2024 et qu’elle a reçu un avis FAVORABLE ;

Considérant que l’Agence Régionale de Santé Occitanie a examiné le projet au regard des dispositions prévues par 

l’article L6122-2 du Code de la Santé Publique et des objectifs du PRS 2023-2028 ; 

Considérant que les objectifs qualitatifs du Schéma Régional de Santé pour le volet Radiologie Diagnostique prévoient 
notamment, au titre des priorités d’action identifiées, de : 

- Poursuivre l’amélioration de l’accessibilité de l’offre,

- Faciliter les échanges, la coopération et les mutualisations de ressources entre acteurs d’un même 

territoire,
- Renforcer l’articulation entre professionnels de l’imagerie et médecins demandeurs,

- Promouvoir la qualité des soins ; 

Considérant que le projet contribue à réaliser plusieurs des objectifs qualitatifs précités du Schéma Régional de Santé ;

Considérant que la demande répond ainsi aux besoins de santé de la population du territoire concerné, identifiés lors 
de l’élaboration du PRS 3 et retranscrits dans les objectifs de son Schéma ;   

Considérant que le demandeur s’engage à respecter les conditions d’implantations et les conditions techniques de 

fonctionnement dans les délais impartis par la réglementation ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la charge de l’assurance 

maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à l’article L.6122-5 du code susvisé ;

Considérant enfin, que l’article L6122-7 du Code de la Santé Publique dispose que « L'autorisation peut être assortie 

de conditions particulières imposées dans l'intérêt de la santé publique et de l'organisation de la permanence des 

soins » ; 

Considérant en ce sens que l’article R6123-162 1° du Code de la Santé Publique prévoit qu’en fonction des besoins 

identifiés dans la zone concernée, il peut être proposé au titulaire de l’autorisation de participer à la permanence des 

soins ;

Considérant en outre, qu’en application du 2° de l’article R6123-162 précité, le titulaire d’au moins trois équipements 
d’imagerie en coupe sur le même site « garantit, à la demande du directeur général de l’agence régionale de santé, la 

possibilité de réaliser des examens et d’en interpréter les résultats sur au moins un appareil d’imagerie par résonance 
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magnétique nucléaire, pour des prises en charge urgentes et non programmées sur des plages de douze heures les jours 

ouvrables »

Considérant au surplus que le Projet Régional de Santé a identifié comme action prioritaire la consolidation de la 
permanence des soins en radiologie diagnostique en recherchant une meilleure répartition de la charge entre équipes et 
professionnels et en s’appuyant sur une organisation de télé imagerie reposant préférentiellement sur des ressources 

locales ou intra régionales ;

Considérant qu’il apparaît, ainsi, indispensable pour la continuité des soins et la sécurité des patients que chaque 

promoteur autorisé à exercer l’activité de radiologie diagnostique sur le territoire de la région Occitanie, participe à 

l'organisation de la permanence des soins ; 

DECIDE

Article 1 La demande présentée par SCM IMACAM (EJ 340798594) en vue d’obtenir l’autorisation d’exercer 

l’activité de soins de « Radiologie diagnostique » sur le site IMACAM SITE CENTRE IMAGERIE 
SOMMIERES (ET 300021409), sis 4 RUE DE LA CONDAMINE, 30250 SOMMIERES, est 
acceptée.

Le cas échéant, les caractéristiques FINESS seront enregistrées en conséquence.

Article 2 En application de l’article L6122-7 du code de la santé publique et du Projet Régional de Santé 
Occitanie, cette autorisation est délivrée à condition que le titulaire s’engage à mettre tout en œuvre 

pour participer à l'organisation et à la consolidation territoriale de la permanence des soins sur son 
territoire de santé et dans le secteur dont le site IMACAM SITE CENTRE IMAGERIE SOMMIERES
(ET 300021409) relève.

Article 3 Si, toutefois, le promoteur se trouve dans l’impossibilité de remplir la condition fixée au précédent 
article, il en informe sans délai le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par 

courriel (ARS-OC-DOSA-AUTORISATIONS-CONTRACTUALISATION@ars.sante.fr) et lui en 
expose les raisons.

Article 4 Compte tenu de la situation de réautorisation à l’identique de 1 scanner(s) et 0 IRM, toujours sur 
le même site géographique et alors que les appareils poursuivent leur exploitation sans rupture de prise 
en charge, la mise en œuvre de l’activité de radiologie diagnostique est réputée effective au jour de la 

notification de la présente décision, sauf mention expresse contraire du promoteur sous quinzaine.

Toute autorisation doit faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois ans 

maximum à compter de la notification de la présente décision et doit être achevée au plus tard quatre 
ans après cette notification.

Article 5 La durée de validité de l’autorisation est de sept ans à compter de la date réputée de mise en œuvre, 

telle que définie à l’article précédent, ou, en cas de déclaration expresse de mise en œuvre par le 

titulaire, à compter de la réception de celle-ci, par le Directeur Général de l’ARS Occitanie.
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Article 6 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Occitanie dans les six mois suivant la 
déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 6122-38 du Code de la 
santé publique.

Article 7 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la Santé Publique, l’établissement devra demander 

le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance.

Article 8 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur ou de sa 

publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique auprès du Ministère du Travail, de la 
Santé, des Solidarités et des familles. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire 
au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif territorialement compétent 
dans les deux mois suivant la notification ou la publication de la présente décision. Ce dernier peut 
être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception, ou de manière 
dématérialisée via le site Internet « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « 

www.telerecours.fr ».

Article 9 Le Directeur Général, la Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur 

Départemental concerné de l’ARS Occitanie, sont chargés de l’exécution de la présente décision qui 

sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région.

Fait à Montpellier, le 

LE  DIRECTEUR GÉNÉRAL 

mardi 14 janvier 2025
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Décision ARS Occitanie n°2024-5541
Portant autorisation d’exercer l’activité de soins de

Radiologie diagnostique par SCM MAGNIDOC (340006808),
sur le site de SCM MAGNIDOC CLINIQUE MILLENAIRE MPT (340021765)

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Occitanie

- Vu le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux 
autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de certaines activités de soins et des 

équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux conditions techniques de fonctionnement ;

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d'activités de soins 
et des équipements matériels lourds ;

- Vu la loi n° 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l'accès aux soins par l'engagement territorial des 
professionnels, dite "LOI VALLETOUX", ainsi que le décret pris pour son application n° 2024-268 du 25 mars 
2024 relatif à la simplification de la mise en œuvre de la réforme des autorisations d'activités de soins ;

- Vu le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d’activités de soins et des 

équipements matériels lourds ;

- Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de M. Didier JAFFRE en qualité de Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé (ARS) Occitanie ; 

- Vu le décret n°2022-1237 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions d’implantation des équipements matériels 

lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu le décret n°2022-1238 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions de fonctionnement des équipements 
matériels lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation d'activité de 
soins et équipements matériels lourds ;

- Vu l’arrêté du 16 septembre 2022 fixant, pour un site autorisé, le nombre d’équipements d’imagerie en coupes en 

application du II de l’article R. 6123-161 du Code de la Santé Publique ;

- Vu l’arrêté ARS OC n° 2023-3161 du 6 juin 2023 portant nouvelle adoption des zones du Schéma Régional de 
Santé relatives aux activités de soins, aux équipements matériels lourds et aux laboratoires de biologie médicale ; 

- Vu l’arrêté 2023-5215 en date du 27 octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS 

Occitanie ;

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2023-6302 en date du 14 février 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes 
d’autorisation d’activités de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, modifié par l’arrêté ARS 

OC N° 2024-3452 et prévoyant notamment l’ouverture d’une fenêtre du 1er mai 2024 au 15 juillet 2024 pour 
l’activité de radiologie diagnostique ; 

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2024-1199 fixant au 15 avril 2024 et par zone d’implantation, le bilan quantitatif de l’offre 

de soins relatif au PRS 3 Occitanie pour plusieurs activités de soins, dont la « Radiologie diagnostique » ;

- Vu la décision n° 2024-7603 en date du 18 décembre 2024 portant modification de la décision n°2023-3696 fixant 
les délégations de signature du Directeur Général de l’ARS Occitanie ;

- Vu la demande présentée par SCM MAGNIDOC (340006808), visant à obtenir l’autorisation d’exercer 

l’activité de soins de « Radiologie diagnostique », sur le site de SCM MAGNIDOC CLINIQUE MILLENAIRE 
MPT (ET 340021765), sis 220 BD PENELOPE, 34960  MONTPELLIER ;

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie (CRSA) 

Occitanie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 21/10/2024 ;
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Considérant que les décrets n° 2022-1237 et n° 2022-1238 du 16 septembre 2022 ont réformé les conditions 
d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement des équipements matériels lourds d’imagerie (scanner et 

IRM) ;

Considérant que le décret précité n° 2022-1237, relatif aux conditions d’implantation des équipements matériels lourds 

d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle, prévoit une exigence de mixité des équipements, 

exigence reprise dans le III de l’article R6123-161 du code de la santé publique ;

Considérant qu’en application du II de l’article R 6123-161 précité et de l’arrêté ministériel du 16 septembre 2022 

susvisé, le nombre maximal des équipements pour un site autorisé, est fixé à 3, mais que le titulaire peut être autorisé à 
disposer d’un nombre supérieur d’équipements, dans la limite de 18, si la situation territoriale, le volume des actes, leur 

nature, ou la spécialisation de l’activité le justifient ;

Considérant que SCM MAGNIDOC est autorisé à ce jour pour exploiter 0 scanner(s) et 1 IRM, sur le site SCM 
MAGNIDOC CLINIQUE MILLENAIRE MPT ;

Considérant que SCM MAGNIDOC sollicite une autorisation de radiologie diagnostique pour le site SCM 
MAGNIDOC CLINIQUE MILLENAIRE MPT, afin de poursuivre l’exploitation des EML précités, sans modification, 

ni du nombre d’appareil, ni du site d’exploitation ;

Considérant que la demande est conforme au bilan quantitatif de l’offre de soins relatif au PRS 3 Occitanie, fixé au 15 

avril 2024 par arrêté n°2024-1199 pour certaines activités de soins dont l’activité de Radiologie diagnostique, et par 
zone d’implantation ;

Considérant que cette demande a été examinée par la Commission Spécialisée de la CRSA Occitanie, relative à 
l’organisation des soins, lors de sa séance du 21/10/2024 et qu’elle a reçu un avis FAVORABLE ;

Considérant que l’Agence Régionale de Santé Occitanie a examiné le projet au regard des dispositions prévues par 

l’article L6122-2 du Code de la Santé Publique et des objectifs du PRS 2023-2028 ; 

Considérant que les objectifs qualitatifs du Schéma Régional de Santé pour le volet Radiologie Diagnostique prévoient 
notamment, au titre des priorités d’action identifiées, de : 

- Poursuivre l’amélioration de l’accessibilité de l’offre,

- Faciliter les échanges, la coopération et les mutualisations de ressources entre acteurs d’un même 

territoire,
- Renforcer l’articulation entre professionnels de l’imagerie et médecins demandeurs,

- Promouvoir la qualité des soins ; 

Considérant que le projet contribue à réaliser plusieurs des objectifs qualitatifs précités du Schéma Régional de Santé ;

Considérant que la demande répond ainsi aux besoins de santé de la population du territoire concerné, identifiés lors 
de l’élaboration du PRS 3 et retranscrits dans les objectifs de son Schéma ;   

Considérant que le demandeur s’engage à respecter les conditions d’implantations et les conditions techniques de 

fonctionnement dans les délais impartis par la réglementation ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la charge de l’assurance 

maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à l’article L.6122-5 du code susvisé ;

Considérant enfin, que l’article L6122-7 du Code de la Santé Publique dispose que « L'autorisation peut être assortie 

de conditions particulières imposées dans l'intérêt de la santé publique et de l'organisation de la permanence des 

soins » ; 

Considérant en ce sens que l’article R6123-162 1° du Code de la Santé Publique prévoit qu’en fonction des besoins 

identifiés dans la zone concernée, il peut être proposé au titulaire de l’autorisation de participer à la permanence des 

soins ;

Considérant en outre, qu’en application du 2° de l’article R6123-162 précité, le titulaire d’au moins trois équipements 
d’imagerie en coupe sur le même site « garantit, à la demande du directeur général de l’agence régionale de santé, la 

possibilité de réaliser des examens et d’en interpréter les résultats sur au moins un appareil d’imagerie par résonance 
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magnétique nucléaire, pour des prises en charge urgentes et non programmées sur des plages de douze heures les jours 

ouvrables »

Considérant au surplus que le Projet Régional de Santé a identifié comme action prioritaire la consolidation de la 
permanence des soins en radiologie diagnostique en recherchant une meilleure répartition de la charge entre équipes et 
professionnels et en s’appuyant sur une organisation de télé imagerie reposant préférentiellement sur des ressources 

locales ou intra régionales ;

Considérant qu’il apparaît, ainsi, indispensable pour la continuité des soins et la sécurité des patients que chaque 

promoteur autorisé à exercer l’activité de radiologie diagnostique sur le territoire de la région Occitanie, participe à 

l'organisation de la permanence des soins ; 

DECIDE

Article 1 La demande présentée par SCM MAGNIDOC (EJ 340006808) en vue d’obtenir l’autorisation 

d’exercer l’activité de soins de « Radiologie diagnostique » sur le site SCM MAGNIDOC CLINIQUE 
MILLENAIRE MPT (ET 340021765), sis 220 BD PENELOPE, 34960 MONTPELLIER, est 
acceptée.

Le cas échéant, les caractéristiques FINESS seront enregistrées en conséquence.

Article 2 En application de l’article L6122-7 du code de la santé publique et du Projet Régional de Santé 
Occitanie, cette autorisation est délivrée à condition que le titulaire s’engage à mettre tout en œuvre 

pour participer à l'organisation et à la consolidation territoriale de la permanence des soins sur son 
territoire de santé et dans le secteur dont le site SCM MAGNIDOC CLINIQUE MILLENAIRE MPT
(ET 340021765) relève.

Article 3 Si, toutefois, le promoteur se trouve dans l’impossibilité de remplir la condition fixée au précédent 
article, il en informe sans délai le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par 

courriel (ARS-OC-DOSA-AUTORISATIONS-CONTRACTUALISATION@ars.sante.fr) et lui en 
expose les raisons.

Article 4 Compte tenu de la situation de réautorisation à l’identique de 0 scanner(s) et 1 IRM, toujours sur 
le même site géographique et alors que les appareils poursuivent leur exploitation sans rupture de prise 
en charge, la mise en œuvre de l’activité de radiologie diagnostique est réputée effective au jour de la 

notification de la présente décision, sauf mention expresse contraire du promoteur sous quinzaine.

Toute autorisation doit faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois ans 

maximum à compter de la notification de la présente décision et doit être achevée au plus tard quatre 
ans après cette notification.

Article 5 La durée de validité de l’autorisation est de sept ans à compter de la date réputée de mise en œuvre, 

telle que définie à l’article précédent, ou, en cas de déclaration expresse de mise en œuvre par le 

titulaire, à compter de la réception de celle-ci, par le Directeur Général de l’ARS Occitanie.
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Article 6 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Occitanie dans les six mois suivant la 
déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 6122-38 du Code de la 
santé publique.

Article 7 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la Santé Publique, l’établissement devra demander 

le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance.

Article 8 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur ou de sa 

publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique auprès du Ministère du Travail, de la 
Santé, des Solidarités et des familles. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire 
au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif territorialement compétent 
dans les deux mois suivant la notification ou la publication de la présente décision. Ce dernier peut 
être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception, ou de manière 
dématérialisée via le site Internet « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « 

www.telerecours.fr ».

Article 9 Le Directeur Général, la Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur 

Départemental concerné de l’ARS Occitanie, sont chargés de l’exécution de la présente décision qui 

sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région.

Fait à Montpellier, le 

LE  DIRECTEUR GÉNÉRAL 

mardi 14 janvier 2025
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Décision ARS Occitanie n°2024-5542
Portant autorisation d’exercer l’activité de soins de

Radiologie diagnostique par SARL IRM EST MONTPELLIER LUNEL (340008309),
sur le site de IRM EST MTP LUNEL SITE CL PARC CASTELN (340021757)

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Occitanie

- Vu le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux 
autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de certaines activités de soins et des 

équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux conditions techniques de fonctionnement ;

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d'activités de soins 
et des équipements matériels lourds ;

- Vu la loi n° 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l'accès aux soins par l'engagement territorial des 
professionnels, dite "LOI VALLETOUX", ainsi que le décret pris pour son application n° 2024-268 du 25 mars 
2024 relatif à la simplification de la mise en œuvre de la réforme des autorisations d'activités de soins ;

- Vu le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d’activités de soins et des 

équipements matériels lourds ;

- Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de M. Didier JAFFRE en qualité de Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé (ARS) Occitanie ; 

- Vu le décret n°2022-1237 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions d’implantation des équipements matériels 

lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu le décret n°2022-1238 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions de fonctionnement des équipements 
matériels lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation d'activité de 
soins et équipements matériels lourds ;

- Vu l’arrêté du 16 septembre 2022 fixant, pour un site autorisé, le nombre d’équipements d’imagerie en coupes en 

application du II de l’article R. 6123-161 du Code de la Santé Publique ;

- Vu l’arrêté ARS OC n° 2023-3161 du 6 juin 2023 portant nouvelle adoption des zones du Schéma Régional de 
Santé relatives aux activités de soins, aux équipements matériels lourds et aux laboratoires de biologie médicale ; 

- Vu l’arrêté 2023-5215 en date du 27 octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS 

Occitanie ;

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2023-6302 en date du 14 février 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes 
d’autorisation d’activités de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, modifié par l’arrêté ARS 

OC N° 2024-3452 et prévoyant notamment l’ouverture d’une fenêtre du 1er mai 2024 au 15 juillet 2024 pour 
l’activité de radiologie diagnostique ; 

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2024-1199 fixant au 15 avril 2024 et par zone d’implantation, le bilan quantitatif de l’offre 

de soins relatif au PRS 3 Occitanie pour plusieurs activités de soins, dont la « Radiologie diagnostique » ;

- Vu la décision n° 2024-7603 en date du 18 décembre 2024 portant modification de la décision n°2023-3696 fixant 
les délégations de signature du Directeur Général de l’ARS Occitanie ;

- Vu la demande présentée par SARL IRM EST MONTPELLIER LUNEL (340008309), visant à obtenir 
l’autorisation d’exercer l’activité de soins de « Radiologie diagnostique », sur le site de IRM EST MTP LUNEL 
SITE CL PARC CASTELN (ET 340021757), sis 50 RUE EMILE COMBES, 34171  CASTELNAU LE LEZ ;

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie (CRSA) 

Occitanie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 21/10/2024 ;
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Considérant que les décrets n° 2022-1237 et n° 2022-1238 du 16 septembre 2022 ont réformé les conditions 
d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement des équipements matériels lourds d’imagerie (scanner et 

IRM) ;

Considérant que le décret précité n° 2022-1237, relatif aux conditions d’implantation des équipements matériels lourds 

d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle, prévoit une exigence de mixité des équipements, 

exigence reprise dans le III de l’article R6123-161 du code de la santé publique ;

Considérant qu’en application du II de l’article R 6123-161 précité et de l’arrêté ministériel du 16 septembre 2022 

susvisé, le nombre maximal des équipements pour un site autorisé, est fixé à 3, mais que le titulaire peut être autorisé à 
disposer d’un nombre supérieur d’équipements, dans la limite de 18, si la situation territoriale, le volume des actes, leur 

nature, ou la spécialisation de l’activité le justifient ;

Considérant que SARL IRM EST MONTPELLIER LUNEL est autorisé à ce jour pour exploiter 0 scanner(s) et 2 IRM, 
sur le site IRM EST MTP LUNEL SITE CL PARC CASTELN ;

Considérant que SARL IRM EST MONTPELLIER LUNEL sollicite une autorisation de radiologie diagnostique pour 
le site IRM EST MTP LUNEL SITE CL PARC CASTELN, afin de poursuivre l’exploitation des EML précités, sans 

modification, ni du nombre d’appareil, ni du site d’exploitation ;

Considérant que la demande est conforme au bilan quantitatif de l’offre de soins relatif au PRS 3 Occitanie, fixé au 15 
avril 2024 par arrêté n°2024-1199 pour certaines activités de soins dont l’activité de Radiologie diagnostique, et par 
zone d’implantation ;

Considérant que cette demande a été examinée par la Commission Spécialisée de la CRSA Occitanie, relative à 
l’organisation des soins, lors de sa séance du 21/10/2024 et qu’elle a reçu un avis FAVORABLE ;

Considérant que l’Agence Régionale de Santé Occitanie a examiné le projet au regard des dispositions prévues par 

l’article L6122-2 du Code de la Santé Publique et des objectifs du PRS 2023-2028 ; 

Considérant que les objectifs qualitatifs du Schéma Régional de Santé pour le volet Radiologie Diagnostique prévoient 
notamment, au titre des priorités d’action identifiées, de : 

- Poursuivre l’amélioration de l’accessibilité de l’offre,

- Faciliter les échanges, la coopération et les mutualisations de ressources entre acteurs d’un même 

territoire,
- Renforcer l’articulation entre professionnels de l’imagerie et médecins demandeurs,

- Promouvoir la qualité des soins ; 

Considérant que le projet contribue à réaliser plusieurs des objectifs qualitatifs précités du Schéma Régional de Santé ;

Considérant que la demande répond ainsi aux besoins de santé de la population du territoire concerné, identifiés lors 
de l’élaboration du PRS 3 et retranscrits dans les objectifs de son Schéma ;   

Considérant que le demandeur s’engage à respecter les conditions d’implantations et les conditions techniques de 

fonctionnement dans les délais impartis par la réglementation ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la charge de l’assurance 

maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à l’article L.6122-5 du code susvisé ;

Considérant enfin, que l’article L6122-7 du Code de la Santé Publique dispose que « L'autorisation peut être assortie 

de conditions particulières imposées dans l'intérêt de la santé publique et de l'organisation de la permanence des 

soins » ; 

Considérant en ce sens que l’article R6123-162 1° du Code de la Santé Publique prévoit qu’en fonction des besoins 

identifiés dans la zone concernée, il peut être proposé au titulaire de l’autorisation de participer à la permanence des 

soins ;

Considérant en outre, qu’en application du 2° de l’article R6123-162 précité, le titulaire d’au moins trois équipements 
d’imagerie en coupe sur le même site « garantit, à la demande du directeur général de l’agence régionale de santé, la 

possibilité de réaliser des examens et d’en interpréter les résultats sur au moins un appareil d’imagerie par résonance 
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magnétique nucléaire, pour des prises en charge urgentes et non programmées sur des plages de douze heures les jours 

ouvrables »

Considérant au surplus que le Projet Régional de Santé a identifié comme action prioritaire la consolidation de la 
permanence des soins en radiologie diagnostique en recherchant une meilleure répartition de la charge entre équipes et 
professionnels et en s’appuyant sur une organisation de télé imagerie reposant préférentiellement sur des ressources 
locales ou intra régionales ;

Considérant qu’il apparaît, ainsi, indispensable pour la continuité des soins et la sécurité des patients que chaque 

promoteur autorisé à exercer l’activité de radiologie diagnostique sur le territoire de la région Occitanie, participe à 
l'organisation de la permanence des soins ; 

DECIDE

Article 1 La demande présentée par SARL IRM EST MONTPELLIER LUNEL (EJ 340008309) en vue 
d’obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins de « Radiologie diagnostique » sur le site IRM 
EST MTP LUNEL SITE CL PARC CASTELN (ET 340021757), sis 50 RUE EMILE COMBES, 
34171 CASTELNAU LE LEZ, est acceptée.

Le cas échéant, les caractéristiques FINESS seront enregistrées en conséquence.

Article 2 En application de l’article L6122-7 du code de la santé publique et du Projet Régional de Santé 
Occitanie, cette autorisation est délivrée à condition que le titulaire s’engage à mettre tout en œuvre 

pour participer à l'organisation et à la consolidation territoriale de la permanence des soins sur son 
territoire de santé et dans le secteur dont le site IRM EST MTP LUNEL SITE CL PARC CASTELN
(ET 340021757) relève.

Article 3 Si, toutefois, le promoteur se trouve dans l’impossibilité de remplir la condition fixée au précédent 
article, il en informe sans délai le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par 

courriel (ARS-OC-DOSA-AUTORISATIONS-CONTRACTUALISATION@ars.sante.fr) et lui en 
expose les raisons.

Article 4 Compte tenu de la situation de réautorisation à l’identique de 0 scanner(s) et 2 IRM, toujours sur 
le même site géographique et alors que les appareils poursuivent leur exploitation sans rupture de prise 
en charge, la mise en œuvre de l’activité de radiologie diagnostique est réputée effective au jour de la 

notification de la présente décision, sauf mention expresse contraire du promoteur sous quinzaine.

Toute autorisation doit faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois ans 

maximum à compter de la notification de la présente décision et doit être achevée au plus tard quatre 
ans après cette notification.

Article 5 La durée de validité de l’autorisation est de sept ans à compter de la date réputée de mise en œuvre, 

telle que définie à l’article précédent, ou, en cas de déclaration expresse de mise en œuvre par le 

titulaire, à compter de la réception de celle-ci, par le Directeur Général de l’ARS Occitanie.

Article 6 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Occitanie dans les six mois suivant la 
déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 6122-38 du Code de la 
santé publique.
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Article 7 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la Santé Publique, l’établissement devra demander 

le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance.

Article 8 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur ou de sa 

publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique auprès du Ministère du Travail, de la 
Santé, des Solidarités et des familles. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire 
au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif territorialement compétent 
dans les deux mois suivant la notification ou la publication de la présente décision. Ce dernier peut 
être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception, ou de manière 
dématérialisée via le site Internet « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « 

www.telerecours.fr ».

Article 9 Le Directeur Général, la Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur 

Départemental concerné de l’ARS Occitanie, sont chargés de l’exécution de la présente décision qui 

sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région.

Fait à Montpellier, le 

LE  DIRECTEUR GÉNÉRAL 

mardi 14 janvier 2025
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Décision ARS Occitanie n°2024-5543
Portant autorisation d’exercer l’activité de soins de

Radiologie diagnostique par GIE IRM DU BITERROIS (340008549),
sur le site de GIE IRM DU BITERROIS SITE CL ST PRIVAT (340021526)

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Occitanie

- Vu le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux 
autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de certaines activités de soins et des 

équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux conditions techniques de fonctionnement ;

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d'activités de soins 
et des équipements matériels lourds ;

- Vu la loi n° 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l'accès aux soins par l'engagement territorial des 
professionnels, dite "LOI VALLETOUX", ainsi que le décret pris pour son application n° 2024-268 du 25 mars 
2024 relatif à la simplification de la mise en œuvre de la réforme des autorisations d'activités de soins ;

- Vu le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d’activités de soins et des 

équipements matériels lourds ;

- Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de M. Didier JAFFRE en qualité de Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé (ARS) Occitanie ; 

- Vu le décret n°2022-1237 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions d’implantation des équipements matériels 

lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu le décret n°2022-1238 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions de fonctionnement des équipements 
matériels lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation d'activité de 
soins et équipements matériels lourds ;

- Vu l’arrêté du 16 septembre 2022 fixant, pour un site autorisé, le nombre d’équipements d’imagerie en coupes en 

application du II de l’article R. 6123-161 du Code de la Santé Publique ;

- Vu l’arrêté ARS OC n° 2023-3161 du 6 juin 2023 portant nouvelle adoption des zones du Schéma Régional de 
Santé relatives aux activités de soins, aux équipements matériels lourds et aux laboratoires de biologie médicale ; 

- Vu l’arrêté 2023-5215 en date du 27 octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS 

Occitanie ;

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2023-6302 en date du 14 février 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes 
d’autorisation d’activités de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, modifié par l’arrêté ARS 

OC N° 2024-3452 et prévoyant notamment l’ouverture d’une fenêtre du 1er mai 2024 au 15 juillet 2024 pour 
l’activité de radiologie diagnostique ; 

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2024-1199 fixant au 15 avril 2024 et par zone d’implantation, le bilan quantitatif de l’offre 

de soins relatif au PRS 3 Occitanie pour plusieurs activités de soins, dont la « Radiologie diagnostique » ;

- Vu la décision n° 2024-7603 en date du 18 décembre 2024 portant modification de la décision n°2023-3696 fixant 
les délégations de signature du Directeur Général de l’ARS Occitanie ;

- Vu la demande présentée par GIE IRM DU BITERROIS (340008549), visant à obtenir l’autorisation d’exercer 

l’activité de soins de « Radiologie diagnostique », sur le site de GIE IRM DU BITERROIS SITE CL ST PRIVAT
(ET 340021526), sis 20 RUE DE LA MARGERIDE, 34760  BOUJAN SUR LIBRON ;

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie (CRSA) 

Occitanie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 21/10/2024 ;
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Considérant que les décrets n° 2022-1237 et n° 2022-1238 du 16 septembre 2022 ont réformé les conditions 
d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement des équipements matériels lourds d’imagerie (scanner et 

IRM) ;

Considérant que le décret précité n° 2022-1237, relatif aux conditions d’implantation des équipements matériels lourds 

d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle, prévoit une exigence de mixité des équipements, 

exigence reprise dans le III de l’article R6123-161 du code de la santé publique ;

Considérant qu’en application du II de l’article R 6123-161 précité et de l’arrêté ministériel du 16 septembre 2022 

susvisé, le nombre maximal des équipements pour un site autorisé, est fixé à 3, mais que le titulaire peut être autorisé à 
disposer d’un nombre supérieur d’équipements, dans la limite de 18, si la situation territoriale, le volume des actes, leur 

nature, ou la spécialisation de l’activité le justifient ;

Considérant que GIE IRM DU BITERROIS est autorisé à ce jour pour exploiter 0 scanner(s) et 1 IRM, sur le site GIE 
IRM DU BITERROIS SITE CL ST PRIVAT ;

Considérant que GIE IRM DU BITERROIS sollicite une autorisation de radiologie diagnostique pour le site GIE IRM 
DU BITERROIS SITE CL ST PRIVAT, afin de poursuivre l’exploitation des EML précités, sans modification, ni du 

nombre d’appareil, ni du site d’exploitation ;

Considérant que la demande est conforme au bilan quantitatif de l’offre de soins relatif au PRS 3 Occitanie, fixé au 15 
avril 2024 par arrêté n°2024-1199 pour certaines activités de soins dont l’activité de Radiologie diagnostique, et par 
zone d’implantation ;

Considérant que cette demande a été examinée par la Commission Spécialisée de la CRSA Occitanie, relative à
l’organisation des soins, lors de sa séance du 21/10/2024 et qu’elle a reçu un avis FAVORABLE ;

Considérant que l’Agence Régionale de Santé Occitanie a examiné le projet au regard des dispositions prévues par 

l’article L6122-2 du Code de la Santé Publique et des objectifs du PRS 2023-2028 ; 

Considérant que les objectifs qualitatifs du Schéma Régional de Santé pour le volet Radiologie Diagnostique prévoient 
notamment, au titre des priorités d’action identifiées, de : 

- Poursuivre l’amélioration de l’accessibilité de l’offre,

- Faciliter les échanges, la coopération et les mutualisations de ressources entre acteurs d’un même 

territoire,
- Renforcer l’articulation entre professionnels de l’imagerie et médecins demandeurs,

- Promouvoir la qualité des soins ; 

Considérant que le projet contribue à réaliser plusieurs des objectifs qualitatifs précités du Schéma Régional de Santé ;

Considérant que la demande répond ainsi aux besoins de santé de la population du territoire concerné, identifiés lors 
de l’élaboration du PRS 3 et retranscrits dans les objectifs de son Schéma ;   

Considérant que le demandeur s’engage à respecter les conditions d’implantations et les conditions techniques de 

fonctionnement dans les délais impartis par la réglementation ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la charge de l’assurance 

maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à l’article L.6122-5 du code susvisé ;

Considérant enfin, que l’article L6122-7 du Code de la Santé Publique dispose que « L'autorisation peut être assortie 

de conditions particulières imposées dans l'intérêt de la santé publique et de l'organisation de la permanence des 

soins » ; 

Considérant en ce sens que l’article R6123-162 1° du Code de la Santé Publique prévoit qu’en fonction des besoins 

identifiés dans la zone concernée, il peut être proposé au titulaire de l’autorisation de participer à la permanence des 

soins ;

Considérant en outre, qu’en application du 2° de l’article R6123-162 précité, le titulaire d’au moins trois équipements 
d’imagerie en coupe sur le même site « garantit, à la demande du directeur général de l’agence régionale de santé, la 

possibilité de réaliser des examens et d’en interpréter les résultats sur au moins un appareil d’imagerie par résonance 
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magnétique nucléaire, pour des prises en charge urgentes et non programmées sur des plages de douze heures les jours 

ouvrables »

Considérant au surplus que le Projet Régional de Santé a identifié comme action prioritaire la consolidation de la 
permanence des soins en radiologie diagnostique en recherchant une meilleure répartition de la charge entre équipes et 
professionnels et en s’appuyant sur une organisation de télé imagerie reposant préférentiellement sur des ressources 
locales ou intra régionales ;

Considérant qu’il apparaît, ainsi, indispensable pour la continuité des soins et la sécurité des patients que chaque 

promoteur autorisé à exercer l’activité de radiologie diagnostique sur le territoire de la région Occitanie, participe à 
l'organisation de la permanence des soins ; 

DECIDE

Article 1 La demande présentée par GIE IRM DU BITERROIS (EJ 340008549) en vue d’obtenir l’autorisation 

d’exercer l’activité de soins de « Radiologie diagnostique » sur le site GIE IRM DU BITERROIS 
SITE CL ST PRIVAT (ET 340021526), sis 20 RUE DE LA MARGERIDE, 34760 BOUJAN SUR 
LIBRON, est acceptée.

Le cas échéant, les caractéristiques FINESS seront enregistrées en conséquence.

Article 2 En application de l’article L6122-7 du code de la santé publique et du Projet Régional de Santé 
Occitanie, cette autorisation est délivrée à condition que le titulaire s’engage à mettre tout en œuvre 

pour participer à l'organisation et à la consolidation territoriale de la permanence des soins sur son 
territoire de santé et dans le secteur dont le site GIE IRM DU BITERROIS SITE CL ST PRIVAT (ET 
340021526) relève.

Article 3 Si, toutefois, le promoteur se trouve dans l’impossibilité de remplir la condition fixée au précédent 
article, il en informe sans délai le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par 

courriel (ARS-OC-DOSA-AUTORISATIONS-CONTRACTUALISATION@ars.sante.fr) et lui en 
expose les raisons.

Article 4 Compte tenu de la situation de réautorisation à l’identique de 0 scanner(s) et 1 IRM, toujours sur 
le même site géographique et alors que les appareils poursuivent leur exploitation sans rupture de prise 
en charge, la mise en œuvre de l’activité de radiologie diagnostique est réputée effective au jour de la 

notification de la présente décision, sauf mention expresse contraire du promoteur sous quinzaine.

Toute autorisation doit faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois ans 

maximum à compter de la notification de la présente décision et doit être achevée au plus tard quatre 
ans après cette notification.

Article 5 La durée de validité de l’autorisation est de sept ans à compter de la date réputée de mise en œuvre, 

telle que définie à l’article précédent, ou, en cas de déclaration expresse de mise en œuvre par le 

titulaire, à compter de la réception de celle-ci, par le Directeur Général de l’ARS Occitanie.

Article 6 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Occitanie dans les six mois suivant la 
déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 6122-38 du Code de la 
santé publique.
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Article 7 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la Santé Publique, l’établissement devra demander 

le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance.

Article 8 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur ou de sa 

publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique auprès du Ministère du Travail, de la 
Santé, des Solidarités et des familles. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire 
au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif territorialement compétent 
dans les deux mois suivant la notification ou la publication de la présente décision. Ce dernier peut 
être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception, ou de manière 
dématérialisée via le site Internet « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « 

www.telerecours.fr ».

Article 9 Le Directeur Général, la Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur 

Départemental concerné de l’ARS Occitanie, sont chargés de l’exécution de la présente décision qui 

sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région.

Fait à Montpellier, le 

LE  DIRECTEUR GÉNÉRAL 

mardi 14 janvier 2025
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Décision ARS Occitanie n°2024-5544
Portant autorisation d’exercer l’activité de soins de

Radiologie diagnostique par GIE IRM DU BITERROIS (340008549),
sur le site de GIE IRM DU BITERROIS CH DE BEZIERS (340021534)

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Occitanie

- Vu le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux 
autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de certaines activités de soins et des 

équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux conditions techniques de fonctionnement ;

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d'activités de soins 
et des équipements matériels lourds ;

- Vu la loi n° 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l'accès aux soins par l'engagement territorial des 
professionnels, dite "LOI VALLETOUX", ainsi que le décret pris pour son application n° 2024-268 du 25 mars 
2024 relatif à la simplification de la mise en œuvre de la réforme des autorisations d'activités de soins ;

- Vu le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d’activités de soins et des 

équipements matériels lourds ;

- Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de M. Didier JAFFRE en qualité de Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé (ARS) Occitanie ; 

- Vu le décret n°2022-1237 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions d’implantation des équipements matériels 

lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu le décret n°2022-1238 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions de fonctionnement des équipements 
matériels lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation d'activité de 
soins et équipements matériels lourds ;

- Vu l’arrêté du 16 septembre 2022 fixant, pour un site autorisé, le nombre d’équipements d’imagerie en coupes en 

application du II de l’article R. 6123-161 du Code de la Santé Publique ;

- Vu l’arrêté ARS OC n° 2023-3161 du 6 juin 2023 portant nouvelle adoption des zones du Schéma Régional de 
Santé relatives aux activités de soins, aux équipements matériels lourds et aux laboratoires de biologie médicale ; 

- Vu l’arrêté 2023-5215 en date du 27 octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS 

Occitanie ;

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2023-6302 en date du 14 février 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes 
d’autorisation d’activités de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, modifié par l’arrêté ARS 

OC N° 2024-3452 et prévoyant notamment l’ouverture d’une fenêtre du 1er mai 2024 au 15 juillet 2024 pour 
l’activité de radiologie diagnostique ; 

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2024-1199 fixant au 15 avril 2024 et par zone d’implantation, le bilan quantitatif de l’offre 

de soins relatif au PRS 3 Occitanie pour plusieurs activités de soins, dont la « Radiologie diagnostique » ;

- Vu la décision n° 2024-7603 en date du 18 décembre 2024 portant modification de la décision n°2023-3696 fixant 
les délégations de signature du Directeur Général de l’ARS Occitanie ;

- Vu la demande présentée par GIE IRM DU BITERROIS (340008549), visant à obtenir l’autorisation d’exercer 

l’activité de soins de « Radiologie diagnostique », sur le site de GIE IRM DU BITERROIS CH DE BEZIERS (ET 
340021534), sis 2 RUE VALENTIN HAUY, 34525  BEZIERS ;

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie (CRSA) 

Occitanie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 21/10/2024 ;
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Considérant que les décrets n° 2022-1237 et n° 2022-1238 du 16 septembre 2022 ont réformé les conditions 
d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement des équipements matériels lourds d’imagerie (scanner et 

IRM) ;

Considérant que le décret précité n° 2022-1237, relatif aux conditions d’implantation des équipements matériels lourds 

d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle, prévoit une exigence de mixité des équipements, 

exigence reprise dans le III de l’article R6123-161 du code de la santé publique ;

Considérant qu’en application du II de l’article R 6123-161 précité et de l’arrêté ministériel du 16 septembre 2022 

susvisé, le nombre maximal des équipements pour un site autorisé, est fixé à 3, mais que le titulaire peut être autorisé à 
disposer d’un nombre supérieur d’équipements, dans la limite de 18, si la situation territoriale, le volume des actes, leur 

nature, ou la spécialisation de l’activité le justifient ;

Considérant que GIE IRM DU BITERROIS est autorisé à ce jour pour exploiter 0 scanner(s) et 2 IRM, sur le site GIE 
IRM DU BITERROIS CH DE BEZIERS ;

Considérant que GIE IRM DU BITERROIS sollicite une autorisation de radiologie diagnostique pour le site GIE IRM 
DU BITERROIS CH DE BEZIERS, afin de poursuivre l’exploitation des EML précités, sans modification, ni du 

nombre d’appareil, ni du site d’exploitation ;

Considérant que la demande est conforme au bilan quantitatif de l’offre de soins relatif au PRS 3 Occitanie, fixé au 15 

avril 2024 par arrêté n°2024-1199 pour certaines activités de soins dont l’activité de Radiologie diagnostique, et par 
zone d’implantation ;

Considérant que cette demande a été examinée par la Commission Spécialisée de la CRSA Occitanie, relative à 
l’organisation des soins, lors de sa séance du 21/10/2024 et qu’elle a reçu un avis FAVORABLE ;

Considérant que l’Agence Régionale de Santé Occitanie a examiné le projet au regard des dispositions prévues par 

l’article L6122-2 du Code de la Santé Publique et des objectifs du PRS 2023-2028 ; 

Considérant que les objectifs qualitatifs du Schéma Régional de Santé pour le volet Radiologie Diagnostique prévoient 
notamment, au titre des priorités d’action identifiées, de : 

- Poursuivre l’amélioration de l’accessibilité de l’offre,

- Faciliter les échanges, la coopération et les mutualisations de ressources entre acteurs d’un même 

territoire,
- Renforcer l’articulation entre professionnels de l’imagerie et médecins demandeurs,

- Promouvoir la qualité des soins ; 

Considérant que le projet contribue à réaliser plusieurs des objectifs qualitatifs précités du Schéma Régional de Santé ;

Considérant que la demande répond ainsi aux besoins de santé de la population du territoire concerné, identifiés lors 
de l’élaboration du PRS 3 et retranscrits dans les objectifs de son Schéma ;   

Considérant que le demandeur s’engage à respecter les conditions d’implantations et les conditions techniques de 

fonctionnement dans les délais impartis par la réglementation ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la charge de l’assurance 

maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à l’article L.6122-5 du code susvisé ;

Considérant enfin, que l’article L6122-7 du Code de la Santé Publique dispose que « L'autorisation peut être assortie 

de conditions particulières imposées dans l'intérêt de la santé publique et de l'organisation de la permanence des 

soins » ; 

Considérant en ce sens que l’article R6123-162 1° du Code de la Santé Publique prévoit qu’en fonction des besoins 

identifiés dans la zone concernée, il peut être proposé au titulaire de l’autorisation de participer à la permanence des 

soins ;

Considérant en outre, qu’en application du 2° de l’article R6123-162 précité, le titulaire d’au moins trois équipements 
d’imagerie en coupe sur le même site « garantit, à la demande du directeur général de l’agence régionale de santé, la 

possibilité de réaliser des examens et d’en interpréter les résultats sur au moins un appareil d’imagerie par résonance 
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magnétique nucléaire, pour des prises en charge urgentes et non programmées sur des plages de douze heures les jours 

ouvrables »

Considérant au surplus que le Projet Régional de Santé a identifié comme action prioritaire la consolidation de la 
permanence des soins en radiologie diagnostique en recherchant une meilleure répartition de la charge entre équipes et 
professionnels et en s’appuyant sur une organisation de télé imagerie reposant préférentiellement sur des ressources 

locales ou intra régionales ;

Considérant qu’il apparaît, ainsi, indispensable pour la continuité des soins et la sécurité des patients que chaque 

promoteur autorisé à exercer l’activité de radiologie diagnostique sur le territoire de la région Occitanie, participe à 

l'organisation de la permanence des soins ; 

DECIDE

Article 1 La demande présentée par GIE IRM DU BITERROIS (EJ 340008549) en vue d’obtenir l’autorisation 

d’exercer l’activité de soins de « Radiologie diagnostique » sur le site GIE IRM DU BITERROIS CH 
DE BEZIERS (ET 340021534), sis 2 RUE VALENTIN HAUY, 34525 BEZIERS, est acceptée.

Le cas échéant, les caractéristiques FINESS seront enregistrées en conséquence.

Article 2 En application de l’article L6122-7 du code de la santé publique et du Projet Régional de Santé 
Occitanie, cette autorisation est délivrée à condition que le titulaire s’engage à mettre tout en œuvre 

pour participer à l'organisation et à la consolidation territoriale de la permanence des soins sur son 
territoire de santé et dans le secteur dont le site GIE IRM DU BITERROIS CH DE BEZIERS (ET 
340021534) relève.

Article 3 Si, toutefois, le promoteur se trouve dans l’impossibilité de remplir la condition fixée au précédent 
article, il en informe sans délai le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par 

courriel (ARS-OC-DOSA-AUTORISATIONS-CONTRACTUALISATION@ars.sante.fr) et lui en 
expose les raisons.

Article 4 Compte tenu de la situation de réautorisation à l’identique de 0 scanner(s) et 2 IRM, toujours sur 
le même site géographique et alors que les appareils poursuivent leur exploitation sans rupture de prise 
en charge, la mise en œuvre de l’activité de radiologie diagnostique est réputée effective au jour de la 

notification de la présente décision, sauf mention expresse contraire du promoteur sous quinzaine.

Toute autorisation doit faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois ans 

maximum à compter de la notification de la présente décision et doit être achevée au plus tard quatre 
ans après cette notification.

Article 5 La durée de validité de l’autorisation est de sept ans à compter de la date réputée de mise en œuvre, 

telle que définie à l’article précédent, ou, en cas de déclaration expresse de mise en œuvre par le 

titulaire, à compter de la réception de celle-ci, par le Directeur Général de l’ARS Occitanie.

Article 6 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Occitanie dans les six mois suivant la 
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déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 6122-38 du Code de la 
santé publique.

Article 7 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la Santé Publique, l’établissement devra demander 

le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance.

Article 8 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur ou de sa 

publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique auprès du Ministère du Travail, de la 
Santé, des Solidarités et des familles. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire 
au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif territorialement compétent 
dans les deux mois suivant la notification ou la publication de la présente décision. Ce dernier peut 
être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception, ou de manière 
dématérialisée via le site Internet « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « 

www.telerecours.fr ».

Article 9 Le Directeur Général, la Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur 

Départemental concerné de l’ARS Occitanie, sont chargés de l’exécution de la présente décision qui 

sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région.

Fait à Montpellier, le 

LE  DIRECTEUR GÉNÉRAL 

mardi 14 janvier 2025
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Décision ARS Occitanie n°2024-5545

Portant autorisation d'exercer l'activité de soins

de

Radiologie diagnostique par SARL IMAGERIE

MEDICALE RADIOTHERAPIE (340008929),

sur le site de IMAGERIE MED GD MTP SITE

CLEMENTVILLE (340021807)
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Décision ARS Occitanie n°2024-5545
Portant autorisation d’exercer l’activité de soins de

Radiologie diagnostique par SARL IMAGERIE MEDICALE RADIOTHERAPIE (340008929),
sur le site de IMAGERIE MED GD MTP SITE CLEMENTVILLE (340021807)

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Occitanie

- Vu le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux 
autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de certaines activités de soins et des 

équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux conditions techniques de fonctionnement ;

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d'activités de soins 
et des équipements matériels lourds ;

- Vu la loi n° 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l'accès aux soins par l'engagement territorial des 
professionnels, dite "LOI VALLETOUX", ainsi que le décret pris pour son application n° 2024-268 du 25 mars 
2024 relatif à la simplification de la mise en œuvre de la réforme des autorisations d'activités de soins ;

- Vu le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d’activités de soins et des 

équipements matériels lourds ;

- Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de M. Didier JAFFRE en qualité de Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé (ARS) Occitanie ; 

- Vu le décret n°2022-1237 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions d’implantation des équipements matériels 

lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu le décret n°2022-1238 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions de fonctionnement des équipements 
matériels lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation d'activité de 
soins et équipements matériels lourds ;

- Vu l’arrêté du 16 septembre 2022 fixant, pour un site autorisé, le nombre d’équipements d’imagerie en coupes en 

application du II de l’article R. 6123-161 du Code de la Santé Publique ;

- Vu l’arrêté ARS OC n° 2023-3161 du 6 juin 2023 portant nouvelle adoption des zones du Schéma Régional de 
Santé relatives aux activités de soins, aux équipements matériels lourds et aux laboratoires de biologie médicale ; 

- Vu l’arrêté 2023-5215 en date du 27 octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS 

Occitanie ;

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2023-6302 en date du 14 février 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes 
d’autorisation d’activités de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, modifié par l’arrêté ARS 

OC N° 2024-3452 et prévoyant notamment l’ouverture d’une fenêtre du 1er mai 2024 au 15 juillet 2024 pour 
l’activité de radiologie diagnostique ; 

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2024-1199 fixant au 15 avril 2024 et par zone d’implantation, le bilan quantitatif de l’offre 

de soins relatif au PRS 3 Occitanie pour plusieurs activités de soins, dont la « Radiologie diagnostique » ;

- Vu la décision n° 2024-7603 en date du 18 décembre 2024 portant modification de la décision n°2023-3696 fixant 
les délégations de signature du Directeur Général de l’ARS Occitanie ;

- Vu la demande présentée par SARL IMAGERIE MEDICALE RADIOTHERAPIE (340008929), visant à 
obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins de « Radiologie diagnostique », sur le site de IMAGERIE MED 
GD MTP SITE CLEMENTVILLE (ET 340021807), sis 25 RUE CLEMENTVILLE, 34070  MONTPELLIER ;

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie (CRSA) 

Occitanie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 21/10/2024 ;
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Considérant que les décrets n° 2022-1237 et n° 2022-1238 du 16 septembre 2022 ont réformé les conditions 
d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement des équipements matériels lourds d’imagerie (scanner et 

IRM) ;

Considérant que le décret précité n° 2022-1237, relatif aux conditions d’implantation des équipements matériels lourds 

d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle, prévoit une exigence de mixité des équipements, 

exigence reprise dans le III de l’article R6123-161 du code de la santé publique ;

Considérant qu’en application du II de l’article R 6123-161 précité et de l’arrêté ministériel du 16 septembre 2022 

susvisé, le nombre maximal des équipements pour un site autorisé, est fixé à 3, mais que le titulaire peut être autorisé à 
disposer d’un nombre supérieur d’équipements, dans la limite de 18, si la situation territoriale, le volume des actes, leur 

nature, ou la spécialisation de l’activité le justifient ;

Considérant que SARL IMAGERIE MEDICALE RADIOTHERAPIE est autorisé à ce jour pour exploiter 1 scanner(s) 
et 1 IRM, sur le site IMAGERIE MED GD MTP SITE CLEMENTVILLE ;

Considérant que SARL IMAGERIE MEDICALE RADIOTHERAPIE sollicite une autorisation de radiologie 
diagnostique pour le site IMAGERIE MED GD MTP SITE CLEMENTVILLE, afin de poursuivre l’exploitation des 

EML précités, sans modification, ni du nombre d’appareil, ni du site d’exploitation ;

Considérant que la demande est conforme au bilan quantitatif de l’offre de soins relatif au PRS 3 Occitanie, fixé au 15 
avril 2024 par arrêté n°2024-1199 pour certaines activités de soins dont l’activité de Radiologie diagnostique, et par 
zone d’implantation ;

Considérant que cette demande a été examinée par la Commission Spécialisée de la CRSA Occitanie, relative à 
l’organisation des soins, lors de sa séance du 21/10/2024 et qu’elle a reçu un avis FAVORABLE ;

Considérant que l’Agence Régionale de Santé Occitanie a examiné le projet au regard des dispositions prévues par 

l’article L6122-2 du Code de la Santé Publique et des objectifs du PRS 2023-2028 ; 

Considérant que les objectifs qualitatifs du Schéma Régional de Santé pour le volet Radiologie Diagnostique prévoient 
notamment, au titre des priorités d’action identifiées, de : 

- Poursuivre l’amélioration de l’accessibilité de l’offre,

- Faciliter les échanges, la coopération et les mutualisations de ressources entre acteurs d’un même 

territoire,
- Renforcer l’articulation entre professionnels de l’imagerie et médecins demandeurs,

- Promouvoir la qualité des soins ; 

Considérant que le projet contribue à réaliser plusieurs des objectifs qualitatifs précités du Schéma Régional de Santé ;

Considérant que la demande répond ainsi aux besoins de santé de la population du territoire concerné, identifiés lors 
de l’élaboration du PRS 3 et retranscrits dans les objectifs de son Schéma ;   

Considérant que le demandeur s’engage à respecter les conditions d’implantations et les conditions techniques de 

fonctionnement dans les délais impartis par la réglementation ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la charge de l’assurance 

maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à l’article L.6122-5 du code susvisé ;

Considérant enfin, que l’article L6122-7 du Code de la Santé Publique dispose que « L'autorisation peut être assortie 

de conditions particulières imposées dans l'intérêt de la santé publique et de l'organisation de la permanence des 

soins » ; 

Considérant en ce sens que l’article R6123-162 1° du Code de la Santé Publique prévoit qu’en fonction des besoins 

identifiés dans la zone concernée, il peut être proposé au titulaire de l’autorisation de participer à la permanence des 

soins ;

Considérant en outre, qu’en application du 2° de l’article R6123-162 précité, le titulaire d’au moins trois équipements 
d’imagerie en coupe sur le même site « garantit, à la demande du directeur général de l’agence régionale de santé, la 

possibilité de réaliser des examens et d’en interpréter les résultats sur au moins un appareil d’imagerie par résonance 
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magnétique nucléaire, pour des prises en charge urgentes et non programmées sur des plages de douze heures les jours 

ouvrables »

Considérant au surplus que le Projet Régional de Santé a identifié comme action prioritaire la consolidation de la 
permanence des soins en radiologie diagnostique en recherchant une meilleure répartition de la charge entre équipes et 
professionnels et en s’appuyant sur une organisation de télé imagerie reposant préférentiellement sur des ressources 
locales ou intra régionales ;

Considérant qu’il apparaît, ainsi, indispensable pour la continuité des soins et la sécurité des patients que chaque 

promoteur autorisé à exercer l’activité de radiologie diagnostique sur le territoire de la région Occitanie, participe à 
l'organisation de la permanence des soins ; 

DECIDE

Article 1 La demande présentée par SARL IMAGERIE MEDICALE RADIOTHERAPIE (EJ 340008929) en 
vue d’obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins de « Radiologie diagnostique » sur le site 
IMAGERIE MED GD MTP SITE CLEMENTVILLE (ET 340021807), sis 25 RUE 
CLEMENTVILLE, 34070 MONTPELLIER, est acceptée.

Le cas échéant, les caractéristiques FINESS seront enregistrées en conséquence.

Article 2 En application de l’article L6122-7 du code de la santé publique et du Projet Régional de Santé 
Occitanie, cette autorisation est délivrée à condition que le titulaire s’engage à mettre tout en œuvre 

pour participer à l'organisation et à la consolidation territoriale de la permanence des soins sur son 
territoire de santé et dans le secteur dont le site IMAGERIE MED GD MTP SITE CLEMENTVILLE
(ET 340021807) relève.

Article 3 Si, toutefois, le promoteur se trouve dans l’impossibilité de remplir la condition fixée au précédent 
article, il en informe sans délai le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par 

courriel (ARS-OC-DOSA-AUTORISATIONS-CONTRACTUALISATION@ars.sante.fr) et lui en 
expose les raisons.

Article 4 Compte tenu de la situation de réautorisation à l’identique de 1 scanner(s) et 1 IRM, toujours sur 
le même site géographique et alors que les appareils poursuivent leur exploitation sans rupture de prise 
en charge, la mise en œuvre de l’activité de radiologie diagnostique est réputée effective au jour de la 

notification de la présente décision, sauf mention expresse contraire du promoteur sous quinzaine.

Toute autorisation doit faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois ans 

maximum à compter de la notification de la présente décision et doit être achevée au plus tard quatre 
ans après cette notification.

Article 5 La durée de validité de l’autorisation est de sept ans à compter de la date réputée de mise en œuvre, 

telle que définie à l’article précédent, ou, en cas de déclaration expresse de mise en œuvre par le 

titulaire, à compter de la réception de celle-ci, par le Directeur Général de l’ARS Occitanie.

Article 6 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Occitanie dans les six mois suivant la 
déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 6122-38 du Code de la 
santé publique.
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Article 7 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la Santé Publique, l’établissement devra demander 

le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance.

Article 8 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur ou de sa 

publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique auprès du Ministère du Travail, de la 
Santé, des Solidarités et des familles. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire 
au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif territorialement compétent 
dans les deux mois suivant la notification ou la publication de la présente décision. Ce dernier peut 
être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception, ou de manière 
dématérialisée via le site Internet « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « 

www.telerecours.fr ».

Article 9 Le Directeur Général, la Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur 

Départemental concerné de l’ARS Occitanie, sont chargés de l’exécution de la présente décision qui 

sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région.

Fait à Montpellier, le 

LE  DIRECTEUR GÉNÉRAL 

mardi 14 janvier 2025

ARS OCCITANIE - R76-2025-01-14-00078 - Décision ARS Occitanie n°2024-5545

Portant autorisation d'exercer l'activité de soins de

Radiologie diagnostique par SARL IMAGERIE MEDICALE RADIOTHERAPIE (340008929),

sur le site de IMAGERIE MED GD MTP SITE CLEMENTVILLE (340021807)

304



ARS OCCITANIE

R76-2025-01-14-00079

Décision ARS Occitanie n°2024-5546

Portant autorisation d'exercer l'activité de soins

de

Radiologie diagnostique par SARL MONTPELLIER

IMAGERIE SAINT JEAN (340009638),

sur le site de MTP IMAGERIE SITE CL ST JEAN SUD

DE FR (340027911)

ARS OCCITANIE - R76-2025-01-14-00079 - Décision ARS Occitanie n°2024-5546

Portant autorisation d'exercer l'activité de soins de

Radiologie diagnostique par SARL MONTPELLIER IMAGERIE SAINT JEAN (340009638),

sur le site de MTP IMAGERIE SITE CL ST JEAN SUD DE FR (340027911)

305



Occitanie

Décision ARS Occitanie n°2024-5546
Portant autorisation d’exercer l’activité de soins de

Radiologie diagnostique par SARL MONTPELLIER IMAGERIE SAINT JEAN (340009638),
sur le site de MTP IMAGERIE SITE CL ST JEAN SUD DE FR (340027911)

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Occitanie

- Vu le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux 
autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de certaines activités de soins et des 

équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux conditions techniques de fonctionnement ;

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d'activités de soins 
et des équipements matériels lourds ;

- Vu la loi n° 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l'accès aux soins par l'engagement territorial des 
professionnels, dite "LOI VALLETOUX", ainsi que le décret pris pour son application n° 2024-268 du 25 mars 
2024 relatif à la simplification de la mise en œuvre de la réforme des autorisations d'activités de soins ;

- Vu le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d’activités de soins et des 

équipements matériels lourds ;

- Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de M. Didier JAFFRE en qualité de Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé (ARS) Occitanie ; 

- Vu le décret n°2022-1237 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions d’implantation des équipements matériels 

lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu le décret n°2022-1238 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions de fonctionnement des équipements 
matériels lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation d'activité de 
soins et équipements matériels lourds ;

- Vu l’arrêté du 16 septembre 2022 fixant, pour un site autorisé, le nombre d’équipements d’imagerie en coupes en 

application du II de l’article R. 6123-161 du Code de la Santé Publique ;

- Vu l’arrêté ARS OC n° 2023-3161 du 6 juin 2023 portant nouvelle adoption des zones du Schéma Régional de 
Santé relatives aux activités de soins, aux équipements matériels lourds et aux laboratoires de biologie médicale ; 

- Vu l’arrêté 2023-5215 en date du 27 octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS 

Occitanie ;

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2023-6302 en date du 14 février 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes 
d’autorisation d’activités de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, modifié par l’arrêté ARS 

OC N° 2024-3452 et prévoyant notamment l’ouverture d’une fenêtre du 1er mai 2024 au 15 juillet 2024 pour 
l’activité de radiologie diagnostique ; 

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2024-1199 fixant au 15 avril 2024 et par zone d’implantation, le bilan quantitatif de l’offre 

de soins relatif au PRS 3 Occitanie pour plusieurs activités de soins, dont la « Radiologie diagnostique » ;

- Vu la décision n° 2024-7603 en date du 18 décembre 2024 portant modification de la décision n°2023-3696 fixant 
les délégations de signature du Directeur Général de l’ARS Occitanie ;

- Vu la demande présentée par SARL MONTPELLIER IMAGERIE SAINT JEAN (340009638), visant à 
obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins de « Radiologie diagnostique », sur le site de MTP IMAGERIE 
SITE CL ST JEAN SUD DE FR (ET 340027911), sis 1 PLACE DE L'EUROPE, 34430  SAINT JEAN DE VEDAS
;

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie (CRSA) 

Occitanie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 21/10/2024 ;
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Considérant que les décrets n° 2022-1237 et n° 2022-1238 du 16 septembre 2022 ont réformé les conditions 
d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement des équipements matériels lourds d’imagerie (scanner et 

IRM) ;

Considérant que le décret précité n° 2022-1237, relatif aux conditions d’implantation des équipements matériels lourds 

d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle, prévoit une exigence de mixité des équipements, 

exigence reprise dans le III de l’article R6123-161 du code de la santé publique ;

Considérant qu’en application du II de l’article R 6123-161 précité et de l’arrêté ministériel du 16 septembre 2022 

susvisé, le nombre maximal des équipements pour un site autorisé, est fixé à 3, mais que le titulaire peut être autorisé à 
disposer d’un nombre supérieur d’équipements, dans la limite de 18, si la situation territoriale, le volume des actes, leur 

nature, ou la spécialisation de l’activité le justifient ;

Considérant que SARL MONTPELLIER IMAGERIE SAINT JEAN est autorisé à ce jour pour exploiter 2 scanner(s) 
et 1 IRM, sur le site MTP IMAGERIE SITE CL ST JEAN SUD DE FR ;

Considérant que SARL MONTPELLIER IMAGERIE SAINT JEAN sollicite une autorisation de radiologie 
diagnostique pour le site MTP IMAGERIE SITE CL ST JEAN SUD DE FR, afin de poursuivre l’exploitation des EML 

précités, sans modification, ni du nombre d’appareil, ni du site d’exploitation ;

Considérant que la demande est conforme au bilan quantitatif de l’offre de soins relatif au PRS 3 Occitanie, fixé au 15 
avril 2024 par arrêté n°2024-1199 pour certaines activités de soins dont l’activité de Radiologie diagnostique, et par 
zone d’implantation ;

Considérant que cette demande a été examinée par la Commission Spécialisée de la CRSA Occitanie, relative à 
l’organisation des soins, lors de sa séance du 21/10/2024 et qu’elle a reçu un avis FAVORABLE ;

Considérant que l’Agence Régionale de Santé Occitanie a examiné le projet au regard des dispositions prévues par 

l’article L6122-2 du Code de la Santé Publique et des objectifs du PRS 2023-2028 ; 

Considérant que les objectifs qualitatifs du Schéma Régional de Santé pour le volet Radiologie Diagnostique prévoient 
notamment, au titre des priorités d’action identifiées, de : 

- Poursuivre l’amélioration de l’accessibilité de l’offre,

- Faciliter les échanges, la coopération et les mutualisations de ressources entre acteurs d’un même 

territoire,
- Renforcer l’articulation entre professionnels de l’imagerie et médecins demandeurs,

- Promouvoir la qualité des soins ; 

Considérant que le projet contribue à réaliser plusieurs des objectifs qualitatifs précités du Schéma Régional de Santé ;

Considérant que la demande répond ainsi aux besoins de santé de la population du territoire concerné, identifiés lors 
de l’élaboration du PRS 3 et retranscrits dans les objectifs de son Schéma ;   

Considérant que le demandeur s’engage à respecter les conditions d’implantations et les conditions techniques de 

fonctionnement dans les délais impartis par la réglementation ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la charge de l’assurance 

maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à l’article L.6122-5 du code susvisé ;

Considérant enfin, que l’article L6122-7 du Code de la Santé Publique dispose que « L'autorisation peut être assortie 

de conditions particulières imposées dans l'intérêt de la santé publique et de l'organisation de la permanence des 

soins » ; 

Considérant en ce sens que l’article R6123-162 1° du Code de la Santé Publique prévoit qu’en fonction des besoins 

identifiés dans la zone concernée, il peut être proposé au titulaire de l’autorisation de participer à la permanence des 

soins ;

Considérant en outre, qu’en application du 2° de l’article R6123-162 précité, le titulaire d’au moins trois équipements 
d’imagerie en coupe sur le même site « garantit, à la demande du directeur général de l’agence régionale de santé, la 

possibilité de réaliser des examens et d’en interpréter les résultats sur au moins un appareil d’imagerie par résonance 
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magnétique nucléaire, pour des prises en charge urgentes et non programmées sur des plages de douze heures les jours 

ouvrables »

Considérant au surplus que le Projet Régional de Santé a identifié comme action prioritaire la consolidation de la 
permanence des soins en radiologie diagnostique en recherchant une meilleure répartition de la charge entre équipes et 
professionnels et en s’appuyant sur une organisation de télé imagerie reposant préférentiellement sur des ressources 
locales ou intra régionales ;

Considérant qu’il apparaît, ainsi, indispensable pour la continuité des soins et la sécurité des patients que chaque 

promoteur autorisé à exercer l’activité de radiologie diagnostique sur le territoire de la région Occitanie, participe à 
l'organisation de la permanence des soins ; 

DECIDE

Article 1 La demande présentée par SARL MONTPELLIER IMAGERIE SAINT JEAN (EJ 340009638) en 
vue d’obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins de « Radiologie diagnostique » sur le site 
MTP IMAGERIE SITE CL ST JEAN SUD DE FR (ET 340027911), sis 1 PLACE DE L'EUROPE, 
34430 SAINT JEAN DE VEDAS, est acceptée.

Le cas échéant, les caractéristiques FINESS seront enregistrées en conséquence.

Article 2 En application de l’article L6122-7 du code de la santé publique et du Projet Régional de Santé 
Occitanie, cette autorisation est délivrée à condition que le titulaire s’engage à mettre tout en œuvre 

pour participer à l'organisation et à la consolidation territoriale de la permanence des soins sur son 
territoire de santé et dans le secteur dont le site MTP IMAGERIE SITE CL ST JEAN SUD DE FR
(ET 340027911) relève.

Article 3 Si, toutefois, le promoteur se trouve dans l’impossibilité de remplir la condition fixée au précédent 
article, il en informe sans délai le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par 

courriel (ARS-OC-DOSA-AUTORISATIONS-CONTRACTUALISATION@ars.sante.fr) et lui en 
expose les raisons.

Article 4 Compte tenu de la situation de réautorisation à l’identique de 2 scanner(s) et 1 IRM, toujours sur 
le même site géographique et alors que les appareils poursuivent leur exploitation sans rupture de prise 
en charge, la mise en œuvre de l’activité de radiologie diagnostique est réputée effective au jour de la 

notification de la présente décision, sauf mention expresse contraire du promoteur sous quinzaine.

Toute autorisation doit faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois ans 

maximum à compter de la notification de la présente décision et doit être achevée au plus tard quatre 
ans après cette notification.

Article 5 La durée de validité de l’autorisation est de sept ans à compter de la date réputée de mise en œuvre, 

telle que définie à l’article précédent, ou, en cas de déclaration expresse de mise en œuvre par le 

titulaire, à compter de la réception de celle-ci, par le Directeur Général de l’ARS Occitanie.

Article 6 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Occitanie dans les six mois suivant la 
déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 6122-38 du Code de la 
santé publique.
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Article 7 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la Santé Publique, l’établissement devra demander 

le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance.

Article 8 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur ou de sa 

publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique auprès du Ministère du Travail, de la 
Santé, des Solidarités et des familles. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire 
au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif territorialement compétent 
dans les deux mois suivant la notification ou la publication de la présente décision. Ce dernier peut 
être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception, ou de manière 
dématérialisée via le site Internet « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « 

www.telerecours.fr ».

Article 9 Le Directeur Général, la Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur 

Départemental concerné de l’ARS Occitanie, sont chargés de l’exécution de la présente décision qui 

sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région.

Fait à Montpellier, le 

LE  DIRECTEUR GÉNÉRAL 

mardi 14 janvier 2025
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Décision ARS Occitanie n°2024-5548
Portant autorisation d’exercer l’activité de soins de

Radiologie diagnostique par SCM DES RADIOLOGUES DU BITERROIS (340014539),
sur le site de SCM RADIOLOGUES BITERROIS CL ST PRIVAT (340021880)

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Occitanie

- Vu le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux 
autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de certaines activités de soins et des 

équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux conditions techniques de fonctionnement ;

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d'activités de soins 
et des équipements matériels lourds ;

- Vu la loi n° 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l'accès aux soins par l'engagement territorial des 
professionnels, dite "LOI VALLETOUX", ainsi que le décret pris pour son application n° 2024-268 du 25 mars 
2024 relatif à la simplification de la mise en œuvre de la réforme des autorisations d'activités de soins ;

- Vu le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d’activités de soins et des 

équipements matériels lourds ;

- Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de M. Didier JAFFRE en qualité de Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé (ARS) Occitanie ; 

- Vu le décret n°2022-1237 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions d’implantation des équipements matériels 

lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu le décret n°2022-1238 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions de fonctionnement des équipements 
matériels lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation d'activité de 
soins et équipements matériels lourds ;

- Vu l’arrêté du 16 septembre 2022 fixant, pour un site autorisé, le nombre d’équipements d’imagerie en coupes en 

application du II de l’article R. 6123-161 du Code de la Santé Publique ;

- Vu l’arrêté ARS OC n° 2023-3161 du 6 juin 2023 portant nouvelle adoption des zones du Schéma Régional de 
Santé relatives aux activités de soins, aux équipements matériels lourds et aux laboratoires de biologie médicale ; 

- Vu l’arrêté 2023-5215 en date du 27 octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS 

Occitanie ;

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2023-6302 en date du 14 février 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes 
d’autorisation d’activités de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, modifié par l’arrêté ARS 

OC N° 2024-3452 et prévoyant notamment l’ouverture d’une fenêtre du 1er mai 2024 au 15 juillet 2024 pour 
l’activité de radiologie diagnostique ; 

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2024-1199 fixant au 15 avril 2024 et par zone d’implantation, le bilan quantitatif de l’offre 

de soins relatif au PRS 3 Occitanie pour plusieurs activités de soins, dont la « Radiologie diagnostique » ;

- Vu la décision n° 2024-7603 en date du 18 décembre 2024 portant modification de la décision n°2023-3696 fixant 
les délégations de signature du Directeur Général de l’ARS Occitanie ;

- Vu la demande présentée par SCM DES RADIOLOGUES DU BITERROIS (340014539), visant à obtenir 
l’autorisation d’exercer l’activité de soins de « Radiologie diagnostique », sur le site de SCM RADIOLOGUES 
BITERROIS CL ST PRIVAT (ET 340021880), sis 20 RUE DE LA MARGERIDE, 34760  BOUJAN SUR 
LIBRON ;

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie (CRSA) 

Occitanie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 21/10/2024 ;
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Considérant que les décrets n° 2022-1237 et n° 2022-1238 du 16 septembre 2022 ont réformé les conditions 
d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement des équipements matériels lourds d’imagerie (scanner et 

IRM) ;

Considérant que le décret précité n° 2022-1237, relatif aux conditions d’implantation des équipements matériels lourds 

d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle, prévoit une exigence de mixité des équipements, 

exigence reprise dans le III de l’article R6123-161 du code de la santé publique ;

Considérant qu’en application du II de l’article R 6123-161 précité et de l’arrêté ministériel du 16 septembre 2022 

susvisé, le nombre maximal des équipements pour un site autorisé, est fixé à 3, mais que le titulaire peut être autorisé à 
disposer d’un nombre supérieur d’équipements, dans la limite de 18, si la situation territoriale, le volume des actes, leur 

nature, ou la spécialisation de l’activité le justifient ;

Considérant que SCM DES RADIOLOGUES DU BITERROIS est autorisé à ce jour pour exploiter 1 scanner(s) et 0
IRM, sur le site SCM RADIOLOGUES BITERROIS CL ST PRIVAT ;

Considérant que SCM DES RADIOLOGUES DU BITERROIS sollicite une autorisation de radiologie diagnostique 
pour le site SCM RADIOLOGUES BITERROIS CL ST PRIVAT, afin de poursuivre l’exploitation des EML précités, 

sans modification, ni du nombre d’appareil, ni du site d’exploitation ;

Considérant que la demande est conforme au bilan quantitatif de l’offre de soins relatif au PRS 3 Occitanie, fixé au 15 
avril 2024 par arrêté n°2024-1199 pour certaines activités de soins dont l’activité de Radiologie diagnostique, et par 
zone d’implantation ;

Considérant que cette demande a été examinée par la Commission Spécialisée de la CRSA Occitanie, relative à 
l’organisation des soins, lors de sa séance du 21/10/2024 et qu’elle a reçu un avis FAVORABLE ;

Considérant que l’Agence Régionale de Santé Occitanie a examiné le projet au regard des dispositions prévues par 

l’article L6122-2 du Code de la Santé Publique et des objectifs du PRS 2023-2028 ; 

Considérant que les objectifs qualitatifs du Schéma Régional de Santé pour le volet Radiologie Diagnostique prévoient 
notamment, au titre des priorités d’action identifiées, de : 

- Poursuivre l’amélioration de l’accessibilité de l’offre,

- Faciliter les échanges, la coopération et les mutualisations de ressources entre acteurs d’un même 

territoire,
- Renforcer l’articulation entre professionnels de l’imagerie et médecins demandeurs,

- Promouvoir la qualité des soins ; 

Considérant que le projet contribue à réaliser plusieurs des objectifs qualitatifs précités du Schéma Régional de Santé ;

Considérant que la demande répond ainsi aux besoins de santé de la population du territoire concerné, identifiés lors 
de l’élaboration du PRS 3 et retranscrits dans les objectifs de son Schéma ;   

Considérant que le demandeur s’engage à respecter les conditions d’implantations et les conditions techniques de 

fonctionnement dans les délais impartis par la réglementation ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la charge de l’assurance 

maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à l’article L.6122-5 du code susvisé ;

Considérant enfin, que l’article L6122-7 du Code de la Santé Publique dispose que « L'autorisation peut être assortie 

de conditions particulières imposées dans l'intérêt de la santé publique et de l'organisation de la permanence des 

soins » ; 

Considérant en ce sens que l’article R6123-162 1° du Code de la Santé Publique prévoit qu’en fonction des besoins 

identifiés dans la zone concernée, il peut être proposé au titulaire de l’autorisation de participer à la permanence des 

soins ;

Considérant en outre, qu’en application du 2° de l’article R6123-162 précité, le titulaire d’au moins trois équipements 
d’imagerie en coupe sur le même site « garantit, à la demande du directeur général de l’agence régionale de santé, la 

possibilité de réaliser des examens et d’en interpréter les résultats sur au moins un appareil d’imagerie par résonance 
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magnétique nucléaire, pour des prises en charge urgentes et non programmées sur des plages de douze heures les jours 

ouvrables »

Considérant au surplus que le Projet Régional de Santé a identifié comme action prioritaire la consolidation de la 
permanence des soins en radiologie diagnostique en recherchant une meilleure répartition de la charge entre équipes et 
professionnels et en s’appuyant sur une organisation de télé imagerie reposant préférentiellement sur des ressources 
locales ou intra régionales ;

Considérant qu’il apparaît, ainsi, indispensable pour la continuité des soins et la sécurité des patients que chaque 

promoteur autorisé à exercer l’activité de radiologie diagnostique sur le territoire de la région Occitanie, participe à 
l'organisation de la permanence des soins ; 

DECIDE

Article 1 La demande présentée par SCM DES RADIOLOGUES DU BITERROIS (EJ 340014539) en vue 
d’obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins de « Radiologie diagnostique » sur le site SCM 
RADIOLOGUES BITERROIS CL ST PRIVAT (ET 340021880), sis 20 RUE DE LA MARGERIDE, 
34760 BOUJAN SUR LIBRON, est acceptée.

Le cas échéant, les caractéristiques FINESS seront enregistrées en conséquence.

Article 2 En application de l’article L6122-7 du code de la santé publique et du Projet Régional de Santé 
Occitanie, cette autorisation est délivrée à condition que le titulaire s’engage à mettre tout en œuvre 

pour participer à l'organisation et à la consolidation territoriale de la permanence des soins sur son 
territoire de santé et dans le secteur dont le site SCM RADIOLOGUES BITERROIS CL ST PRIVAT
(ET 340021880) relève.

Article 3 Si, toutefois, le promoteur se trouve dans l’impossibilité de remplir la condition fixée au précédent 
article, il en informe sans délai le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par 

courriel (ARS-OC-DOSA-AUTORISATIONS-CONTRACTUALISATION@ars.sante.fr) et lui en 
expose les raisons.

Article 4 Compte tenu de la situation de réautorisation à l’identique de 1 scanner(s) et 0 IRM, toujours sur 
le même site géographique et alors que les appareils poursuivent leur exploitation sans rupture de prise 
en charge, la mise en œuvre de l’activité de radiologie diagnostique est réputée effective au jour de la 

notification de la présente décision, sauf mention expresse contraire du promoteur sous quinzaine.

Toute autorisation doit faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois ans 

maximum à compter de la notification de la présente décision et doit être achevée au plus tard quatre 
ans après cette notification.

Article 5 La durée de validité de l’autorisation est de sept ans à compter de la date réputée de mise en œuvre, 

telle que définie à l’article précédent, ou, en cas de déclaration expresse de mise en œuvre par le 

titulaire, à compter de la réception de celle-ci, par le Directeur Général de l’ARS Occitanie.

Article 6 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Occitanie dans les six mois suivant la 
déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 6122-38 du Code de la 
santé publique.
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Article 7 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la Santé Publique, l’établissement devra demander 

le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance.

Article 8 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur ou de sa 

publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique auprès du Ministère du Travail, de la 
Santé, des Solidarités et des familles. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire 
au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif territorialement compétent 
dans les deux mois suivant la notification ou la publication de la présente décision. Ce dernier peut 
être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception, ou de manière 
dématérialisée via le site Internet « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « 

www.telerecours.fr ».

Article 9 Le Directeur Général, la Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur 

Départemental concerné de l’ARS Occitanie, sont chargés de l’exécution de la présente décision qui 

sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région.

Fait à Montpellier, le 

LE  DIRECTEUR GÉNÉRAL 

mardi 14 janvier 2025
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Décision ARS Occitanie n°2024-5549
Portant autorisation d’exercer l’activité de soins de

Radiologie diagnostique par SCM DES RADIOLOGUES DU BITERROIS (340014539),
sur le site de SCM RADIOLOGUES BITERROIS CL 3 VALLEES (340021898)

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Occitanie

- Vu le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux 
autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de certaines activités de soins et des 

équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux conditions techniques de fonctionnement ;

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d'activités de soins 
et des équipements matériels lourds ;

- Vu la loi n° 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l'accès aux soins par l'engagement territorial des 
professionnels, dite "LOI VALLETOUX", ainsi que le décret pris pour son application n° 2024-268 du 25 mars 
2024 relatif à la simplification de la mise en œuvre de la réforme des autorisations d'activités de soins ;

- Vu le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d’activités de soins et des 

équipements matériels lourds ;

- Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de M. Didier JAFFRE en qualité de Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé (ARS) Occitanie ; 

- Vu le décret n°2022-1237 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions d’implantation des équipements matériels 

lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu le décret n°2022-1238 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions de fonctionnement des équipements 
matériels lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation d'activité de 
soins et équipements matériels lourds ;

- Vu l’arrêté du 16 septembre 2022 fixant, pour un site autorisé, le nombre d’équipements d’imagerie en coupes en 

application du II de l’article R. 6123-161 du Code de la Santé Publique ;

- Vu l’arrêté ARS OC n° 2023-3161 du 6 juin 2023 portant nouvelle adoption des zones du Schéma Régional de 
Santé relatives aux activités de soins, aux équipements matériels lourds et aux laboratoires de biologie médicale ; 

- Vu l’arrêté 2023-5215 en date du 27 octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS 

Occitanie ;

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2023-6302 en date du 14 février 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes 
d’autorisation d’activités de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, modifié par l’arrêté ARS 

OC N° 2024-3452 et prévoyant notamment l’ouverture d’une fenêtre du 1er mai 2024 au 15 juillet 2024 pour 
l’activité de radiologie diagnostique ; 

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2024-1199 fixant au 15 avril 2024 et par zone d’implantation, le bilan quantitatif de l’offre 

de soins relatif au PRS 3 Occitanie pour plusieurs activités de soins, dont la « Radiologie diagnostique » ;

- Vu la décision n° 2024-7603 en date du 18 décembre 2024 portant modification de la décision n°2023-3696 fixant 
les délégations de signature du Directeur Général de l’ARS Occitanie ;

- Vu la demande présentée par SCM DES RADIOLOGUES DU BITERROIS (340014539), visant à obtenir 
l’autorisation d’exercer l’activité de soins de « Radiologie diagnostique », sur le site de SCM RADIOLOGUES 
BITERROIS CL 3 VALLEES (ET 340021898), sis 4 ROUTE DE SAINT PONS, 34600  BEDARIEUX ;

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie (CRSA) 

Occitanie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 21/10/2024 ;
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Considérant que les décrets n° 2022-1237 et n° 2022-1238 du 16 septembre 2022 ont réformé les conditions 
d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement des équipements matériels lourds d’imagerie (scanner et 

IRM) ;

Considérant que le décret précité n° 2022-1237, relatif aux conditions d’implantation des équipements matériels lourds 

d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle, prévoit une exigence de mixité des équipements, 

exigence reprise dans le III de l’article R6123-161 du code de la santé publique ;

Considérant qu’en application du II de l’article R 6123-161 précité et de l’arrêté ministériel du 16 septembre 2022 

susvisé, le nombre maximal des équipements pour un site autorisé, est fixé à 3, mais que le titulaire peut être autorisé à 
disposer d’un nombre supérieur d’équipements, dans la limite de 18, si la situation territoriale, le volume des actes, leur 

nature, ou la spécialisation de l’activité le justifient ;

Considérant que SCM DES RADIOLOGUES DU BITERROIS est autorisé à ce jour pour exploiter 1 scanner(s) et 0
IRM, sur le site SCM RADIOLOGUES BITERROIS CL 3 VALLEES ;

Considérant que SCM DES RADIOLOGUES DU BITERROIS sollicite une autorisation de radiologie diagnostique 
pour le site SCM RADIOLOGUES BITERROIS CL 3 VALLEES, afin de poursuivre l’exploitation des EML précités, 

sans modification, ni du nombre d’appareil, ni du site d’exploitation ;

Considérant que la demande est conforme au bilan quantitatif de l’offre de soins relatif au PRS 3 Occitanie, fixé au 15 
avril 2024 par arrêté n°2024-1199 pour certaines activités de soins dont l’activité de Radiologie diagnostique, et par 
zone d’implantation ;

Considérant que cette demande a été examinée par la Commission Spécialisée de la CRSA Occitanie, relative à 
l’organisation des soins, lors de sa séance du 21/10/2024 et qu’elle a reçu un avis FAVORABLE ;

Considérant que l’Agence Régionale de Santé Occitanie a examiné le projet au regard des dispositions prévues par 

l’article L6122-2 du Code de la Santé Publique et des objectifs du PRS 2023-2028 ; 

Considérant que les objectifs qualitatifs du Schéma Régional de Santé pour le volet Radiologie Diagnostique prévoient 
notamment, au titre des priorités d’action identifiées, de : 

- Poursuivre l’amélioration de l’accessibilité de l’offre,

- Faciliter les échanges, la coopération et les mutualisations de ressources entre acteurs d’un même 

territoire,
- Renforcer l’articulation entre professionnels de l’imagerie et médecins demandeurs,

- Promouvoir la qualité des soins ; 

Considérant que le projet contribue à réaliser plusieurs des objectifs qualitatifs précités du Schéma Régional de Santé ;

Considérant que la demande répond ainsi aux besoins de santé de la population du territoire concerné, identifiés lors
de l’élaboration du PRS 3 et retranscrits dans les objectifs de son Schéma ;   

Considérant que le demandeur s’engage à respecter les conditions d’implantations et les conditions techniques de 

fonctionnement dans les délais impartis par la réglementation ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la charge de l’assurance 

maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à l’article L.6122-5 du code susvisé ;

Considérant enfin, que l’article L6122-7 du Code de la Santé Publique dispose que « L'autorisation peut être assortie 

de conditions particulières imposées dans l'intérêt de la santé publique et de l'organisation de la permanence des 

soins » ; 

Considérant en ce sens que l’article R6123-162 1° du Code de la Santé Publique prévoit qu’en fonction des besoins 

identifiés dans la zone concernée, il peut être proposé au titulaire de l’autorisation de participer à la permanence des 

soins ;

Considérant en outre, qu’en application du 2° de l’article R6123-162 précité, le titulaire d’au moins trois équipements 
d’imagerie en coupe sur le même site « garantit, à la demande du directeur général de l’agence régionale de santé, la 

possibilité de réaliser des examens et d’en interpréter les résultats sur au moins un appareil d’imagerie par résonance 
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magnétique nucléaire, pour des prises en charge urgentes et non programmées sur des plages de douze heures les jours 

ouvrables »

Considérant au surplus que le Projet Régional de Santé a identifié comme action prioritaire la consolidation de la 
permanence des soins en radiologie diagnostique en recherchant une meilleure répartition de la charge entre équipes et 
professionnels et en s’appuyant sur une organisation de télé imagerie reposant préférentiellement sur des ressources 
locales ou intra régionales ;

Considérant qu’il apparaît, ainsi, indispensable pour la continuité des soins et la sécurité des patients que chaque 

promoteur autorisé à exercer l’activité de radiologie diagnostique sur le territoire de la région Occitanie, participe à 
l'organisation de la permanence des soins ; 

DECIDE

Article 1 La demande présentée par SCM DES RADIOLOGUES DU BITERROIS (EJ 340014539) en vue 
d’obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins de « Radiologie diagnostique » sur le site SCM 
RADIOLOGUES BITERROIS CL 3 VALLEES (ET 340021898), sis 4 ROUTE DE SAINT PONS, 
34600 BEDARIEUX, est acceptée.

Le cas échéant, les caractéristiques FINESS seront enregistrées en conséquence.

Article 2 En application de l’article L6122-7 du code de la santé publique et du Projet Régional de Santé 
Occitanie, cette autorisation est délivrée à condition que le titulaire s’engage à mettre tout en œuvre 

pour participer à l'organisation et à la consolidation territoriale de la permanence des soins sur son 
territoire de santé et dans le secteur dont le site SCM RADIOLOGUES BITERROIS CL 3 VALLEES
(ET 340021898) relève.

Article 3 Si, toutefois, le promoteur se trouve dans l’impossibilité de remplir la condition fixée au précédent 
article, il en informe sans délai le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par 

courriel (ARS-OC-DOSA-AUTORISATIONS-CONTRACTUALISATION@ars.sante.fr) et lui en 
expose les raisons.

Article 4 Compte tenu de la situation de réautorisation à l’identique de 1 scanner(s) et 0 IRM, toujours sur 
le même site géographique et alors que les appareils poursuivent leur exploitation sans rupture de prise 
en charge, la mise en œuvre de l’activité de radiologie diagnostique est réputée effective au jour de la 

notification de la présente décision, sauf mention expresse contraire du promoteur sous quinzaine.

Toute autorisation doit faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois ans 

maximum à compter de la notification de la présente décision et doit être achevée au plus tard quatre 
ans après cette notification.

Article 5 La durée de validité de l’autorisation est de sept ans à compter de la date réputée de mise en œuvre, 

telle que définie à l’article précédent, ou, en cas de déclaration expresse de mise en œuvre par le 

titulaire, à compter de la réception de celle-ci, par le Directeur Général de l’ARS Occitanie.

Article 6 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Occitanie dans les six mois suivant la 
déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 6122-38 du Code de la 
santé publique.
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Article 7 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la Santé Publique, l’établissement devra demander 

le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance.

Article 8 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur ou de sa 

publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique auprès du Ministère du Travail, de la 
Santé, des Solidarités et des familles. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire 
au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif territorialement compétent 
dans les deux mois suivant la notification ou la publication de la présente décision. Ce dernier peut 
être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception, ou de manière 
dématérialisée via le site Internet « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « 

www.telerecours.fr ».

Article 9 Le Directeur Général, la Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur 

Départemental concerné de l’ARS Occitanie, sont chargés de l’exécution de la présente décision qui 

sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région.

Fait à Montpellier, le 

LE  DIRECTEUR GÉNÉRAL 

mardi 14 janvier 2025

ARS OCCITANIE - R76-2025-01-14-00081 - Décision ARS Occitanie n°2024-5549

Portant autorisation d'exercer l'activité de soins de

Radiologie diagnostique par SCM DES RADIOLOGUES DU BITERROIS (340014539),

sur le site de SCM RADIOLOGUES BITERROIS CL 3 VALLEES (340021898)

319



ARS OCCITANIE

R76-2025-01-14-00082

Décision ARS Occitanie n°2024-5551

Portant autorisation d'exercer l'activité de soins

de

Radiologie diagnostique par SCM DES

RADIOLOGUES DU BITERROIS (340014539),

sur le site de SCM RADIOLOGUES BITERROIS CL

CHAMPEAU (340797216)

ARS OCCITANIE - R76-2025-01-14-00082 - Décision ARS Occitanie n°2024-5551

Portant autorisation d'exercer l'activité de soins de

Radiologie diagnostique par SCM DES RADIOLOGUES DU BITERROIS (340014539),

sur le site de SCM RADIOLOGUES BITERROIS CL CHAMPEAU (340797216)

320



Occitanie

Décision ARS Occitanie n°2024-5551
Portant autorisation d’exercer l’activité de soins de

Radiologie diagnostique par SCM DES RADIOLOGUES DU BITERROIS (340014539),
sur le site de SCM RADIOLOGUES BITERROIS CL CHAMPEAU (340797216)

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Occitanie

- Vu le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux 
autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de certaines activités de soins et des 

équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux conditions techniques de fonctionnement ;

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d'activités de soins 
et des équipements matériels lourds ;

- Vu la loi n° 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l'accès aux soins par l'engagement territorial des 
professionnels, dite "LOI VALLETOUX", ainsi que le décret pris pour son application n° 2024-268 du 25 mars 
2024 relatif à la simplification de la mise en œuvre de la réforme des autorisations d'activités de soins ;

- Vu le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d’activités de soins et des 

équipements matériels lourds ;

- Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de M. Didier JAFFRE en qualité de Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé (ARS) Occitanie ; 

- Vu le décret n°2022-1237 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions d’implantation des équipements matériels 

lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu le décret n°2022-1238 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions de fonctionnement des équipements 
matériels lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation d'activité de 
soins et équipements matériels lourds ;

- Vu l’arrêté du 16 septembre 2022 fixant, pour un site autorisé, le nombre d’équipements d’imagerie en coupes en 

application du II de l’article R. 6123-161 du Code de la Santé Publique ;

- Vu l’arrêté ARS OC n° 2023-3161 du 6 juin 2023 portant nouvelle adoption des zones du Schéma Régional de 
Santé relatives aux activités de soins, aux équipements matériels lourds et aux laboratoires de biologie médicale ; 

- Vu l’arrêté 2023-5215 en date du 27 octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS 

Occitanie ;

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2023-6302 en date du 14 février 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes 
d’autorisation d’activités de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, modifié par l’arrêté ARS 

OC N° 2024-3452 et prévoyant notamment l’ouverture d’une fenêtre du 1er mai 2024 au 15 juillet 2024 pour 
l’activité de radiologie diagnostique ; 

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2024-1199 fixant au 15 avril 2024 et par zone d’implantation, le bilan quantitatif de l’offre 

de soins relatif au PRS 3 Occitanie pour plusieurs activités de soins, dont la « Radiologie diagnostique » ;

- Vu la décision n° 2024-7603 en date du 18 décembre 2024 portant modification de la décision n°2023-3696 fixant 
les délégations de signature du Directeur Général de l’ARS Occitanie ;

- Vu la demande présentée par SCM DES RADIOLOGUES DU BITERROIS (340014539), visant à obtenir 
l’autorisation d’exercer l’activité de soins de « Radiologie diagnostique », sur le site de SCM RADIOLOGUES 
BITERROIS CL CHAMPEAU (ET 340797216), sis 32 AVENUE ENSEIGNE ALBERTINI, 34500  BEZIERS ;

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie (CRSA) 

Occitanie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 21/10/2024 ;

ARS OCCITANIE - R76-2025-01-14-00082 - Décision ARS Occitanie n°2024-5551

Portant autorisation d'exercer l'activité de soins de

Radiologie diagnostique par SCM DES RADIOLOGUES DU BITERROIS (340014539),

sur le site de SCM RADIOLOGUES BITERROIS CL CHAMPEAU (340797216)

321



Occitanie

Considérant que les décrets n° 2022-1237 et n° 2022-1238 du 16 septembre 2022 ont réformé les conditions 
d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement des équipements matériels lourds d’imagerie (scanner et 

IRM) ;

Considérant que le décret précité n° 2022-1237, relatif aux conditions d’implantation des équipements matériels lourds 

d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle, prévoit une exigence de mixité des équipements, 

exigence reprise dans le III de l’article R6123-161 du code de la santé publique ;

Considérant qu’en application du II de l’article R 6123-161 précité et de l’arrêté ministériel du 16 septembre 2022 

susvisé, le nombre maximal des équipements pour un site autorisé, est fixé à 3, mais que le titulaire peut être autorisé à 
disposer d’un nombre supérieur d’équipements, dans la limite de 18, si la situation territoriale, le volume des actes, leur 

nature, ou la spécialisation de l’activité le justifient ;

Considérant que SCM DES RADIOLOGUES DU BITERROIS est autorisé à ce jour pour exploiter 1 scanner(s) et 1
IRM, sur le site SCM RADIOLOGUES BITERROIS CL CHAMPEAU ;

Considérant que SCM DES RADIOLOGUES DU BITERROIS sollicite une autorisation de radiologie diagnostique 
pour le site SCM RADIOLOGUES BITERROIS CL CHAMPEAU, afin de poursuivre l’exploitation des EML précités, 

sans modification, ni du nombre d’appareil, ni du site d’exploitation ;

Considérant que la demande est conforme au bilan quantitatif de l’offre de soins relatif au PRS 3 Occitanie, fixé au 15

avril 2024 par arrêté n°2024-1199 pour certaines activités de soins dont l’activité de Radiologie diagnostique, et par 
zone d’implantation ;

Considérant que cette demande a été examinée par la Commission Spécialisée de la CRSA Occitanie, relative à 
l’organisation des soins, lors de sa séance du 21/10/2024 et qu’elle a reçu un avis FAVORABLE ;

Considérant que l’Agence Régionale de Santé Occitanie a examiné le projet au regard des dispositions prévues par 

l’article L6122-2 du Code de la Santé Publique et des objectifs du PRS 2023-2028 ; 

Considérant que les objectifs qualitatifs du Schéma Régional de Santé pour le volet Radiologie Diagnostique prévoient 
notamment, au titre des priorités d’action identifiées, de : 

- Poursuivre l’amélioration de l’accessibilité de l’offre,

- Faciliter les échanges, la coopération et les mutualisations de ressources entre acteurs d’un même 

territoire,
- Renforcer l’articulation entre professionnels de l’imagerie et médecins demandeurs,

- Promouvoir la qualité des soins ; 

Considérant que le projet contribue à réaliser plusieurs des objectifs qualitatifs précités du Schéma Régional de Santé ;

Considérant que la demande répond ainsi aux besoins de santé de la population du territoire concerné, identifiés lors 
de l’élaboration du PRS 3 et retranscrits dans les objectifs de son Schéma ;   

Considérant que le demandeur s’engage à respecter les conditions d’implantations et les conditions techniques de 

fonctionnement dans les délais impartis par la réglementation ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la charge de l’assurance 

maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à l’article L.6122-5 du code susvisé ;

Considérant enfin, que l’article L6122-7 du Code de la Santé Publique dispose que « L'autorisation peut être assortie 

de conditions particulières imposées dans l'intérêt de la santé publique et de l'organisation de la permanence des 

soins » ; 

Considérant en ce sens que l’article R6123-162 1° du Code de la Santé Publique prévoit qu’en fonction des besoins 

identifiés dans la zone concernée, il peut être proposé au titulaire de l’autorisation de participer à la permanence des 

soins ;

Considérant en outre, qu’en application du 2° de l’article R6123-162 précité, le titulaire d’au moins trois équipements 
d’imagerie en coupe sur le même site « garantit, à la demande du directeur général de l’agence régionale de santé, la 

possibilité de réaliser des examens et d’en interpréter les résultats sur au moins un appareil d’imagerie par résonance 
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magnétique nucléaire, pour des prises en charge urgentes et non programmées sur des plages de douze heures les jours 

ouvrables »

Considérant au surplus que le Projet Régional de Santé a identifié comme action prioritaire la consolidation de la 
permanence des soins en radiologie diagnostique en recherchant une meilleure répartition de la charge entre équipes et 
professionnels et en s’appuyant sur une organisation de télé imagerie reposant préférentiellement sur des ressources 

locales ou intra régionales ;

Considérant qu’il apparaît, ainsi, indispensable pour la continuité des soins et la sécurité des patients que chaque 

promoteur autorisé à exercer l’activité de radiologie diagnostique sur le territoire de la région Occitanie, participe à 
l'organisation de la permanence des soins ; 

DECIDE

Article 1 La demande présentée par SCM DES RADIOLOGUES DU BITERROIS (EJ 340014539) en vue 
d’obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins de « Radiologie diagnostique » sur le site SCM
RADIOLOGUES BITERROIS CL CHAMPEAU (ET 340797216), sis 32 AVENUE ENSEIGNE 
ALBERTINI, 34500 BEZIERS, est acceptée.

Le cas échéant, les caractéristiques FINESS seront enregistrées en conséquence.

Article 2 En application de l’article L6122-7 du code de la santé publique et du Projet Régional de Santé 
Occitanie, cette autorisation est délivrée à condition que le titulaire s’engage à mettre tout en œuvre 

pour participer à l'organisation et à la consolidation territoriale de la permanence des soins sur son 
territoire de santé et dans le secteur dont le site SCM RADIOLOGUES BITERROIS CL CHAMPEAU
(ET 340797216) relève.

Article 3 Si, toutefois, le promoteur se trouve dans l’impossibilité de remplir la condition fixée au précédent 
article, il en informe sans délai le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par 

courriel (ARS-OC-DOSA-AUTORISATIONS-CONTRACTUALISATION@ars.sante.fr) et lui en 
expose les raisons.

Article 4 Compte tenu de la situation de réautorisation à l’identique de 1 scanner(s) et 1 IRM, toujours sur 
le même site géographique et alors que les appareils poursuivent leur exploitation sans rupture de prise 
en charge, la mise en œuvre de l’activité de radiologie diagnostique est réputée effective au jour de la 

notification de la présente décision, sauf mention expresse contraire du promoteur sous quinzaine.

Toute autorisation doit faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois ans 

maximum à compter de la notification de la présente décision et doit être achevée au plus tard quatre 
ans après cette notification.

Article 5 La durée de validité de l’autorisation est de sept ans à compter de la date réputée de mise en œuvre, 

telle que définie à l’article précédent, ou, en cas de déclaration expresse de mise en œuvre par le 

titulaire, à compter de la réception de celle-ci, par le Directeur Général de l’ARS Occitanie.

Article 6 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Occitanie dans les six mois suivant la 
déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 6122-38 du Code de la 
santé publique.
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Article 7 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la Santé Publique, l’établissement devra demander 

le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance.

Article 8 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur ou de sa 

publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique auprès du Ministère du Travail, de la 
Santé, des Solidarités et des familles. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire 
au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif territorialement compétent 
dans les deux mois suivant la notification ou la publication de la présente décision. Ce dernier peut 
être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception, ou de manière 
dématérialisée via le site Internet « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « 

www.telerecours.fr ».

Article 9 Le Directeur Général, la Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur 

Départemental concerné de l’ARS Occitanie, sont chargés de l’exécution de la présente décision qui 

sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région.

Fait à Montpellier, le 

LE  DIRECTEUR GÉNÉRAL 

mardi 14 janvier 2025
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Décision ARS Occitanie n°2024-5552
Portant autorisation d’exercer l’activité de soins de

Radiologie diagnostique par GIE LA CEVENNE (340015809),
sur le site de GIE LA CEVENNE SITE CL ST LOUIS GANGES (340021575)

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Occitanie

- Vu le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux 
autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de certaines activités de soins et des 

équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux conditions techniques de fonctionnement ;

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d'activités de soins 
et des équipements matériels lourds ;

- Vu la loi n° 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l'accès aux soins par l'engagement territorial des 
professionnels, dite "LOI VALLETOUX", ainsi que le décret pris pour son application n° 2024-268 du 25 mars 
2024 relatif à la simplification de la mise en œuvre de la réforme des autorisations d'activités de soins ;

- Vu le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d’activités de soins et des 

équipements matériels lourds ;

- Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de M. Didier JAFFRE en qualité de Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé (ARS) Occitanie ; 

- Vu le décret n°2022-1237 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions d’implantation des équipements matériels 

lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu le décret n°2022-1238 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions de fonctionnement des équipements 
matériels lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation d'activité de 
soins et équipements matériels lourds ;

- Vu l’arrêté du 16 septembre 2022 fixant, pour un site autorisé, le nombre d’équipements d’imagerie en coupes en 

application du II de l’article R. 6123-161 du Code de la Santé Publique ;

- Vu l’arrêté ARS OC n° 2023-3161 du 6 juin 2023 portant nouvelle adoption des zones du Schéma Régional de 
Santé relatives aux activités de soins, aux équipements matériels lourds et aux laboratoires de biologie médicale ; 

- Vu l’arrêté 2023-5215 en date du 27 octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS 

Occitanie ;

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2023-6302 en date du 14 février 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes 
d’autorisation d’activités de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, modifié par l’arrêté ARS 

OC N° 2024-3452 et prévoyant notamment l’ouverture d’une fenêtre du 1er mai 2024 au 15 juillet 2024 pour 
l’activité de radiologie diagnostique ; 

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2024-1199 fixant au 15 avril 2024 et par zone d’implantation, le bilan quantitatif de l’offre 

de soins relatif au PRS 3 Occitanie pour plusieurs activités de soins, dont la « Radiologie diagnostique » ;

- Vu la décision n° 2024-7603 en date du 18 décembre 2024 portant modification de la décision n°2023-3696 fixant 
les délégations de signature du Directeur Général de l’ARS Occitanie ;

- Vu la demande présentée par GIE LA CEVENNE (340015809), visant à obtenir l’autorisation d’exercer 

l’activité de soins de « Radiologie diagnostique », sur le site de GIE LA CEVENNE SITE CL ST LOUIS GANGES
(ET 340021575), sis 13 PLACE JOSEPH BOUDOURESQUES, 34190  GANGES ;

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie (CRSA) 

Occitanie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 21/10/2024 ;
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Considérant que les décrets n° 2022-1237 et n° 2022-1238 du 16 septembre 2022 ont réformé les conditions 
d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement des équipements matériels lourds d’imagerie (scanner et 

IRM) ;

Considérant que le décret précité n° 2022-1237, relatif aux conditions d’implantation des équipements matériels lourds 

d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle, prévoit une exigence de mixité des équipements, 

exigence reprise dans le III de l’article R6123-161 du code de la santé publique ;

Considérant qu’en application du II de l’article R 6123-161 précité et de l’arrêté ministériel du 16 septembre 2022 

susvisé, le nombre maximal des équipements pour un site autorisé, est fixé à 3, mais que le titulaire peut être autorisé à 
disposer d’un nombre supérieur d’équipements, dans la limite de 18, si la situation territoriale, le volume des actes, leur 

nature, ou la spécialisation de l’activité le justifient ;

Considérant que GIE LA CEVENNE est autorisé à ce jour pour exploiter 1 scanner(s) et 1 IRM, sur le site GIE LA 
CEVENNE SITE CL ST LOUIS GANGES ;

Considérant que GIE LA CEVENNE sollicite une autorisation de radiologie diagnostique pour le site GIE LA 
CEVENNE SITE CL ST LOUIS GANGES, afin de poursuivre l’exploitation des EML précités, sans modification, ni 

du nombre d’appareil, ni du site d’exploitation ;

Considérant que la demande est conforme au bilan quantitatif de l’offre de soins relatif au PRS 3 Occitanie, fixé au 15 

avril 2024 par arrêté n°2024-1199 pour certaines activités de soins dont l’activité de Radiologie diagnostique, et par 
zone d’implantation ;

Considérant que cette demande a été examinée par la Commission Spécialisée de la CRSA Occitanie, relative à 
l’organisation des soins, lors de sa séance du 21/10/2024 et qu’elle a reçu un avis FAVORABLE ;

Considérant que l’Agence Régionale de Santé Occitanie a examiné le projet au regard des dispositions prévues par 

l’article L6122-2 du Code de la Santé Publique et des objectifs du PRS 2023-2028 ; 

Considérant que les objectifs qualitatifs du Schéma Régional de Santé pour le volet Radiologie Diagnostique prévoient 
notamment, au titre des priorités d’action identifiées, de : 

- Poursuivre l’amélioration de l’accessibilité de l’offre,
- Faciliter les échanges, la coopération et les mutualisations de ressources entre acteurs d’un même 

territoire,
- Renforcer l’articulation entre professionnels de l’imagerie et médecins demandeurs,

- Promouvoir la qualité des soins ; 

Considérant que le projet contribue à réaliser plusieurs des objectifs qualitatifs précités du Schéma Régional de Santé ;

Considérant que la demande répond ainsi aux besoins de santé de la population du territoire concerné, identifiés lors 
de l’élaboration du PRS 3 et retranscrits dans les objectifs de son Schéma ;   

Considérant que le demandeur s’engage à respecter les conditions d’implantations et les conditions techniques de 

fonctionnement dans les délais impartis par la réglementation ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la charge de l’assurance 

maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à l’article L.6122-5 du code susvisé ;

Considérant enfin, que l’article L6122-7 du Code de la Santé Publique dispose que « L'autorisation peut être assortie 

de conditions particulières imposées dans l'intérêt de la santé publique et de l'organisation de la permanence des 

soins » ; 

Considérant en ce sens que l’article R6123-162 1° du Code de la Santé Publique prévoit qu’en fonction des besoins 

identifiés dans la zone concernée, il peut être proposé au titulaire de l’autorisation de participer à la permanence des 

soins ;

Considérant en outre, qu’en application du 2° de l’article R6123-162 précité, le titulaire d’au moins trois équipements 
d’imagerie en coupe sur le même site « garantit, à la demande du directeur général de l’agence régionale de santé, la 

possibilité de réaliser des examens et d’en interpréter les résultats sur au moins un appareil d’imagerie par résonance 
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magnétique nucléaire, pour des prises en charge urgentes et non programmées sur des plages de douze heures les jours 

ouvrables »

Considérant au surplus que le Projet Régional de Santé a identifié comme action prioritaire la consolidation de la 
permanence des soins en radiologie diagnostique en recherchant une meilleure répartition de la charge entre équipes et 
professionnels et en s’appuyant sur une organisation de télé imagerie reposant préférentiellement sur des ressources 

locales ou intra régionales ;

Considérant qu’il apparaît, ainsi, indispensable pour la continuité des soins et la sécurité des patients que chaque 

promoteur autorisé à exercer l’activité de radiologie diagnostique sur le territoire de la région Occitanie, participe à 

l'organisation de la permanence des soins ; 

DECIDE

Article 1 La demande présentée par GIE LA CEVENNE (EJ 340015809) en vue d’obtenir l’autorisation 

d’exercer l’activité de soins de « Radiologie diagnostique » sur le site GIE LA CEVENNE SITE CL 
ST LOUIS GANGES (ET 340021575), sis 13 PLACE JOSEPH BOUDOURESQUES, 34190
GANGES, est acceptée.

Le cas échéant, les caractéristiques FINESS seront enregistrées en conséquence.

Article 2 En application de l’article L6122-7 du code de la santé publique et du Projet Régional de Santé 
Occitanie, cette autorisation est délivrée à condition que le titulaire s’engage à mettre tout en œuvre 

pour participer à l'organisation et à la consolidation territoriale de la permanence des soins sur son 
territoire de santé et dans le secteur dont le site GIE LA CEVENNE SITE CL ST LOUIS GANGES
(ET 340021575) relève.

Article 3 Si, toutefois, le promoteur se trouve dans l’impossibilité de remplir la condition fixée au précédent 
article, il en informe sans délai le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par 

courriel (ARS-OC-DOSA-AUTORISATIONS-CONTRACTUALISATION@ars.sante.fr) et lui en 
expose les raisons.

Article 4 Compte tenu de la situation de réautorisation à l’identique de 1 scanner(s) et 1 IRM, toujours sur 
le même site géographique et alors que les appareils poursuivent leur exploitation sans rupture de prise 
en charge, la mise en œuvre de l’activité de radiologie diagnostique est réputée effective au jour de la 

notification de la présente décision, sauf mention expresse contraire du promoteur sous quinzaine.

Toute autorisation doit faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois ans 

maximum à compter de la notification de la présente décision et doit être achevée au plus tard quatre 
ans après cette notification.

Article 5 La durée de validité de l’autorisation est de sept ans à compter de la date réputée de mise en œuvre, 

telle que définie à l’article précédent, ou, en cas de déclaration expresse de mise en œuvre par le 

titulaire, à compter de la réception de celle-ci, par le Directeur Général de l’ARS Occitanie.

Article 6 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Occitanie dans les six mois suivant la 
déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 6122-38 du Code de la 
santé publique.
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Article 7 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la Santé Publique, l’établissement devra demander 

le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance.

Article 8 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur ou de sa 

publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique auprès du Ministère du Travail, de la 
Santé, des Solidarités et des familles. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire 
au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif territorialement compétent 
dans les deux mois suivant la notification ou la publication de la présente décision. Ce dernier peut 
être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception, ou de manière 
dématérialisée via le site Internet « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « 

www.telerecours.fr ».

Article 9 Le Directeur Général, la Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur 

Départemental concerné de l’ARS Occitanie, sont chargés de l’exécution de la présente décision qui 

sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région.

Fait à Montpellier, le 

LE  DIRECTEUR GÉNÉRAL 

mardi 14 janvier 2025

ARS OCCITANIE - R76-2025-01-14-00083 - Décision ARS Occitanie n°2024-5552

Portant autorisation d'exercer l'activité de soins de

Radiologie diagnostique par GIE LA CEVENNE (340015809),

sur le site de GIE LA CEVENNE SITE CL ST LOUIS GANGES (340021575)

329



ARS OCCITANIE

R76-2025-01-14-00084

Décision ARS Occitanie n°2024-5553

Portant autorisation d'exercer l'activité de soins

de

Radiologie diagnostique par SARL IMAGERIE

POLE DE SANTE DE LUNEL (340016864),

sur le site de IMAGERIE SITE POLE DE SANTE

LUNEL (340021872)

ARS OCCITANIE - R76-2025-01-14-00084 - Décision ARS Occitanie n°2024-5553

Portant autorisation d'exercer l'activité de soins de

Radiologie diagnostique par SARL IMAGERIE POLE DE SANTE DE LUNEL (340016864),

sur le site de IMAGERIE SITE POLE DE SANTE LUNEL (340021872)

330



Occitanie

Décision ARS Occitanie n°2024-5553
Portant autorisation d’exercer l’activité de soins de

Radiologie diagnostique par SARL IMAGERIE POLE DE SANTE DE LUNEL (340016864),
sur le site de IMAGERIE SITE POLE DE SANTE LUNEL (340021872)

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Occitanie

- Vu le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux 
autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de certaines activités de soins et des 

équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux conditions techniques de fonctionnement ;

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d'activités de soins 
et des équipements matériels lourds ;

- Vu la loi n° 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l'accès aux soins par l'engagement territorial des 
professionnels, dite "LOI VALLETOUX", ainsi que le décret pris pour son application n° 2024-268 du 25 mars 
2024 relatif à la simplification de la mise en œuvre de la réforme des autorisations d'activités de soins ;

- Vu le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d’activités de soins et des 

équipements matériels lourds ;

- Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de M. Didier JAFFRE en qualité de Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé (ARS) Occitanie ; 

- Vu le décret n°2022-1237 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions d’implantation des équipements matériels 

lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu le décret n°2022-1238 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions de fonctionnement des équipements 
matériels lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation d'activité de 
soins et équipements matériels lourds ;

- Vu l’arrêté du 16 septembre 2022 fixant, pour un site autorisé, le nombre d’équipements d’imagerie en coupes en 

application du II de l’article R. 6123-161 du Code de la Santé Publique ;

- Vu l’arrêté ARS OC n° 2023-3161 du 6 juin 2023 portant nouvelle adoption des zones du Schéma Régional de 
Santé relatives aux activités de soins, aux équipements matériels lourds et aux laboratoires de biologie médicale ; 

- Vu l’arrêté 2023-5215 en date du 27 octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS 

Occitanie ;

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2023-6302 en date du 14 février 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes 
d’autorisation d’activités de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, modifié par l’arrêté ARS 

OC N° 2024-3452 et prévoyant notamment l’ouverture d’une fenêtre du 1er mai 2024 au 15 juillet 2024 pour 
l’activité de radiologie diagnostique ; 

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2024-1199 fixant au 15 avril 2024 et par zone d’implantation, le bilan quantitatif de l’offre 

de soins relatif au PRS 3 Occitanie pour plusieurs activités de soins, dont la « Radiologie diagnostique » ;

- Vu la décision n° 2024-7603 en date du 18 décembre 2024 portant modification de la décision n°2023-3696 fixant 
les délégations de signature du Directeur Général de l’ARS Occitanie ;

- Vu la demande présentée par SARL IMAGERIE POLE DE SANTE DE LUNEL (340016864), visant à 
obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins de « Radiologie diagnostique », sur le site de IMAGERIE SITE 
POLE DE SANTE LUNEL (ET 340021872), sis CHEMIN DES ALICANTES, 34400  LUNEL ;

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie (CRSA) 

Occitanie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 21/10/2024 ;
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Considérant que les décrets n° 2022-1237 et n° 2022-1238 du 16 septembre 2022 ont réformé les conditions 
d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement des équipements matériels lourds d’imagerie (scanner et 

IRM) ;

Considérant que le décret précité n° 2022-1237, relatif aux conditions d’implantation des équipements matériels lourds 

d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle, prévoit une exigence de mixité des équipements, 

exigence reprise dans le III de l’article R6123-161 du code de la santé publique ;

Considérant qu’en application du II de l’article R 6123-161 précité et de l’arrêté ministériel du 16 septembre 2022 

susvisé, le nombre maximal des équipements pour un site autorisé, est fixé à 3, mais que le titulaire peut être autorisé à 
disposer d’un nombre supérieur d’équipements, dans la limite de 18, si la situation territoriale, le volume des actes, leur 

nature, ou la spécialisation de l’activité le justifient ;

Considérant que SARL IMAGERIE POLE DE SANTE DE LUNEL est autorisé à ce jour pour exploiter 2 scanner(s) 
et 1 IRM, sur le site IMAGERIE SITE POLE DE SANTE LUNEL ;

Considérant que SARL IMAGERIE POLE DE SANTE DE LUNEL sollicite une autorisation de radiologie 
diagnostique pour le site IMAGERIE SITE POLE DE SANTE LUNEL, afin de poursuivre l’exploitation des EML 

précités, sans modification, ni du nombre d’appareil, ni du site d’exploitation ;

Considérant que la demande est conforme au bilan quantitatif de l’offre de soins relatif au PRS 3 Occitanie, fixé au 15 
avril 2024 par arrêté n°2024-1199 pour certaines activités de soins dont l’activité de Radiologie diagnostique, et par 
zone d’implantation ;

Considérant que cette demande a été examinée par la Commission Spécialisée de la CRSA Occitanie, relative à 
l’organisation des soins, lors de sa séance du 21/10/2024 et qu’elle a reçu un avis FAVORABLE ;

Considérant que l’Agence Régionale de Santé Occitanie a examiné le projet au regard des dispositions prévues par 

l’article L6122-2 du Code de la Santé Publique et des objectifs du PRS 2023-2028 ; 

Considérant que les objectifs qualitatifs du Schéma Régional de Santé pour le volet Radiologie Diagnostique prévoient 
notamment, au titre des priorités d’action identifiées, de : 

- Poursuivre l’amélioration de l’accessibilité de l’offre,

- Faciliter les échanges, la coopération et les mutualisations de ressources entre acteurs d’un même 

territoire,
- Renforcer l’articulation entre professionnels de l’imagerie et médecins demandeurs,

- Promouvoir la qualité des soins ; 

Considérant que le projet contribue à réaliser plusieurs des objectifs qualitatifs précités du Schéma Régional de Santé ;

Considérant que la demande répond ainsi aux besoins de santé de la population du territoire concerné, identifiés lors 
de l’élaboration du PRS 3 et retranscrits dans les objectifs de son Schéma ;   

Considérant que le demandeur s’engage à respecter les conditions d’implantations et les conditions techniques de 

fonctionnement dans les délais impartis par la réglementation ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la charge de l’assurance 

maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à l’article L.6122-5 du code susvisé ;

Considérant enfin, que l’article L6122-7 du Code de la Santé Publique dispose que « L'autorisation peut être assortie 

de conditions particulières imposées dans l'intérêt de la santé publique et de l'organisation de la permanence des 

soins » ; 

Considérant en ce sens que l’article R6123-162 1° du Code de la Santé Publique prévoit qu’en fonction des besoins 

identifiés dans la zone concernée, il peut être proposé au titulaire de l’autorisation de participer à la permanence des 

soins ;

Considérant en outre, qu’en application du 2° de l’article R6123-162 précité, le titulaire d’au moins trois équipements 
d’imagerie en coupe sur le même site « garantit, à la demande du directeur général de l’agence régionale de santé, la 

possibilité de réaliser des examens et d’en interpréter les résultats sur au moins un appareil d’imagerie par résonance 
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magnétique nucléaire, pour des prises en charge urgentes et non programmées sur des plages de douze heures les jours 

ouvrables »

Considérant au surplus que le Projet Régional de Santé a identifié comme action prioritaire la consolidation de la 
permanence des soins en radiologie diagnostique en recherchant une meilleure répartition de la charge entre équipes et 
professionnels et en s’appuyant sur une organisation de télé imagerie reposant préférentiellement sur des ressources 
locales ou intra régionales ;

Considérant qu’il apparaît, ainsi, indispensable pour la continuité des soins et la sécurité des patients que chaque 

promoteur autorisé à exercer l’activité de radiologie diagnostique sur le territoire de la région Occitanie, participe à 
l'organisation de la permanence des soins ; 

DECIDE

Article 1 La demande présentée par SARL IMAGERIE POLE DE SANTE DE LUNEL (EJ 340016864) en vue 
d’obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins de « Radiologie diagnostique » sur le site 
IMAGERIE SITE POLE DE SANTE LUNEL (ET 340021872), sis CHEMIN DES ALICANTES, 
34400 LUNEL, est acceptée.

Le cas échéant, les caractéristiques FINESS seront enregistrées en conséquence.

Article 2 En application de l’article L6122-7 du code de la santé publique et du Projet Régional de Santé 
Occitanie, cette autorisation est délivrée à condition que le titulaire s’engage à mettre tout en œuvre 

pour participer à l'organisation et à la consolidation territoriale de la permanence des soins sur son 
territoire de santé et dans le secteur dont le site IMAGERIE SITE POLE DE SANTE LUNEL (ET 
340021872) relève.

Article 3 Si, toutefois, le promoteur se trouve dans l’impossibilité de remplir la condition fixée au précédent 
article, il en informe sans délai le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par 

courriel (ARS-OC-DOSA-AUTORISATIONS-CONTRACTUALISATION@ars.sante.fr) et lui en 
expose les raisons.

Article 4 Compte tenu de la situation de réautorisation à l’identique de 2 scanner(s) et 1 IRM, toujours sur 
le même site géographique et alors que les appareils poursuivent leur exploitation sans rupture de prise 
en charge, la mise en œuvre de l’activité de radiologie diagnostique est réputée effective au jour de la 

notification de la présente décision, sauf mention expresse contraire du promoteur sous quinzaine.

Toute autorisation doit faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois ans 

maximum à compter de la notification de la présente décision et doit être achevée au plus tard quatre 
ans après cette notification.

Article 5 La durée de validité de l’autorisation est de sept ans à compter de la date réputée de mise en œuvre, 

telle que définie à l’article précédent, ou, en cas de déclaration expresse de mise en œuvre par le 

titulaire, à compter de la réception de celle-ci, par le Directeur Général de l’ARS Occitanie.

Article 6 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Occitanie dans les six mois suivant la 
déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 6122-38 du Code de la 
santé publique.
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Article 7 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la Santé Publique, l’établissement devra demander 

le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance.

Article 8 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur ou de sa 

publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique auprès du Ministère du Travail, de la 
Santé, des Solidarités et des familles. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire 
au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif territorialement compétent 
dans les deux mois suivant la notification ou la publication de la présente décision. Ce dernier peut 
être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception, ou de manière 
dématérialisée via le site Internet « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « 

www.telerecours.fr ».

Article 9 Le Directeur Général, la Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur 

Départemental concerné de l’ARS Occitanie, sont chargés de l’exécution de la présente décision qui 

sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région.

Fait à Montpellier, le 

LE  DIRECTEUR GÉNÉRAL 

mardi 14 janvier 2025
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Décision ARS Occitanie n°2024-5554
Portant autorisation d’exercer l’activité de soins de

Radiologie diagnostique par SARL IMAGERIE MEDICALE (340017011),
sur le site de IMAGERIE MED SITE CL PASTEUR PEZENAS (340021849)

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Occitanie

- Vu le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux 
autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de certaines activités de soins et des 

équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux conditions techniques de fonctionnement ;

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d'activités de soins 
et des équipements matériels lourds ;

- Vu la loi n° 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l'accès aux soins par l'engagement territorial des 
professionnels, dite "LOI VALLETOUX", ainsi que le décret pris pour son application n° 2024-268 du 25 mars 
2024 relatif à la simplification de la mise en œuvre de la réforme des autorisations d'activités de soins ;

- Vu le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d’activités de soins et des 

équipements matériels lourds ;

- Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de M. Didier JAFFRE en qualité de Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé (ARS) Occitanie ; 

- Vu le décret n°2022-1237 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions d’implantation des équipements matériels 

lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu le décret n°2022-1238 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions de fonctionnement des équipements 
matériels lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation d'activité de 
soins et équipements matériels lourds ;

- Vu l’arrêté du 16 septembre 2022 fixant, pour un site autorisé, le nombre d’équipements d’imagerie en coupes en 

application du II de l’article R. 6123-161 du Code de la Santé Publique ;

- Vu l’arrêté ARS OC n° 2023-3161 du 6 juin 2023 portant nouvelle adoption des zones du Schéma Régional de 
Santé relatives aux activités de soins, aux équipements matériels lourds et aux laboratoires de biologie médicale ; 

- Vu l’arrêté 2023-5215 en date du 27 octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS 

Occitanie ;

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2023-6302 en date du 14 février 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes 
d’autorisation d’activités de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, modifié par l’arrêté ARS 

OC N° 2024-3452 et prévoyant notamment l’ouverture d’une fenêtre du 1er mai 2024 au 15 juillet 2024 pour 
l’activité de radiologie diagnostique ; 

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2024-1199 fixant au 15 avril 2024 et par zone d’implantation, le bilan quantitatif de l’offre 

de soins relatif au PRS 3 Occitanie pour plusieurs activités de soins, dont la « Radiologie diagnostique » ;

- Vu la décision n° 2024-7603 en date du 18 décembre 2024 portant modification de la décision n°2023-3696 fixant 
les délégations de signature du Directeur Général de l’ARS Occitanie ;

- Vu la demande présentée par SARL IMAGERIE MEDICALE (340017011), visant à obtenir l’autorisation 

d’exercer l’activité de soins de « Radiologie diagnostique », sur le site de IMAGERIE MED SITE CL PASTEUR 
PEZENAS (ET 340021849), sis 3 RUE PASTEUR, 34120  PEZENAS ;

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie (CRSA) 

Occitanie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 21/10/2024 ;
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Considérant que les décrets n° 2022-1237 et n° 2022-1238 du 16 septembre 2022 ont réformé les conditions 
d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement des équipements matériels lourds d’imagerie (scanner et 

IRM) ;

Considérant que le décret précité n° 2022-1237, relatif aux conditions d’implantation des équipements matériels lourds 

d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle, prévoit une exigence de mixité des équipements, 

exigence reprise dans le III de l’article R6123-161 du code de la santé publique ;

Considérant qu’en application du II de l’article R 6123-161 précité et de l’arrêté ministériel du 16 septembre 2022 

susvisé, le nombre maximal des équipements pour un site autorisé, est fixé à 3, mais que le titulaire peut être autorisé à 
disposer d’un nombre supérieur d’équipements, dans la limite de 18, si la situation territoriale, le volume des actes, leur 

nature, ou la spécialisation de l’activité le justifient ;

Considérant que SARL IMAGERIE MEDICALE est autorisé à ce jour pour exploiter 1 scanner(s) et 0 IRM, sur le site 
IMAGERIE MED SITE CL PASTEUR PEZENAS ;

Considérant que SARL IMAGERIE MEDICALE sollicite une autorisation de radiologie diagnostique pour le site 
IMAGERIE MED SITE CL PASTEUR PEZENAS, afin de poursuivre l’exploitation des EML précités, sans 

modification, ni du nombre d’appareil, ni du site d’exploitation ;

Considérant que la demande est conforme au bilan quantitatif de l’offre de soins relatif au PRS 3 Occitanie, fixé au 15 

avril 2024 par arrêté n°2024-1199 pour certaines activités de soins dont l’activité de Radiologie diagnostique, et par 
zone d’implantation ;

Considérant que cette demande a été examinée par la Commission Spécialisée de la CRSA Occitanie, relative à 
l’organisation des soins, lors de sa séance du 21/10/2024 et qu’elle a reçu un avis FAVORABLE ;

Considérant que l’Agence Régionale de Santé Occitanie a examiné le projet au regard des dispositions prévues par 

l’article L6122-2 du Code de la Santé Publique et des objectifs du PRS 2023-2028 ; 

Considérant que les objectifs qualitatifs du Schéma Régional de Santé pour le volet Radiologie Diagnostique prévoient 
notamment, au titre des priorités d’action identifiées, de : 

- Poursuivre l’amélioration de l’accessibilité de l’offre,

- Faciliter les échanges, la coopération et les mutualisations de ressources entre acteurs d’un même 

territoire,
- Renforcer l’articulation entre professionnels de l’imagerie et médecins demandeurs,

- Promouvoir la qualité des soins ; 

Considérant que le projet contribue à réaliser plusieurs des objectifs qualitatifs précités du Schéma Régional de Santé ;

Considérant que la demande répond ainsi aux besoins de santé de la population du territoire concerné, identifiés lors 
de l’élaboration du PRS 3 et retranscrits dans les objectifs de son Schéma ;   

Considérant que le demandeur s’engage à respecter les conditions d’implantations et les conditions techniques de 

fonctionnement dans les délais impartis par la réglementation ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la charge de l’assurance 

maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à l’article L.6122-5 du code susvisé ;

Considérant enfin, que l’article L6122-7 du Code de la Santé Publique dispose que « L'autorisation peut être assortie 

de conditions particulières imposées dans l'intérêt de la santé publique et de l'organisation de la permanence des 

soins » ; 

Considérant en ce sens que l’article R6123-162 1° du Code de la Santé Publique prévoit qu’en fonction des besoins 

identifiés dans la zone concernée, il peut être proposé au titulaire de l’autorisation de participer à la permanence des 

soins ;

Considérant en outre, qu’en application du 2° de l’article R6123-162 précité, le titulaire d’au moins trois équipements 
d’imagerie en coupe sur le même site « garantit, à la demande du directeur général de l’agence régionale de santé, la 

possibilité de réaliser des examens et d’en interpréter les résultats sur au moins un appareil d’imagerie par résonance 
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magnétique nucléaire, pour des prises en charge urgentes et non programmées sur des plages de douze heures les jours 

ouvrables »

Considérant au surplus que le Projet Régional de Santé a identifié comme action prioritaire la consolidation de la 
permanence des soins en radiologie diagnostique en recherchant une meilleure répartition de la charge entre équipes et 
professionnels et en s’appuyant sur une organisation de télé imagerie reposant préférentiellement sur des ressources 

locales ou intra régionales ;

Considérant qu’il apparaît, ainsi, indispensable pour la continuité des soins et la sécurité des patients que chaque 

promoteur autorisé à exercer l’activité de radiologie diagnostique sur le territoire de la région Occitanie, participe à 
l'organisation de la permanence des soins ; 

DECIDE

Article 1 La demande présentée par SARL IMAGERIE MEDICALE (EJ 340017011) en vue d’obtenir 

l’autorisation d’exercer l’activité de soins de « Radiologie diagnostique » sur le site IMAGERIE MED 
SITE CL PASTEUR PEZENAS (ET 340021849), sis 3 RUE PASTEUR, 34120 PEZENAS, est 
acceptée.

Le cas échéant, les caractéristiques FINESS seront enregistrées en conséquence.

Article 2 En application de l’article L6122-7 du code de la santé publique et du Projet Régional de Santé 
Occitanie, cette autorisation est délivrée à condition que le titulaire s’engage à mettre tout en œuvre 

pour participer à l'organisation et à la consolidation territoriale de la permanence des soins sur son 
territoire de santé et dans le secteur dont le site IMAGERIE MED SITE CL PASTEUR PEZENAS
(ET 340021849) relève.

Article 3 Si, toutefois, le promoteur se trouve dans l’impossibilité de remplir la condition fixée au précédent 
article, il en informe sans délai le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par 

courriel (ARS-OC-DOSA-AUTORISATIONS-CONTRACTUALISATION@ars.sante.fr) et lui en 
expose les raisons.

Article 4 Compte tenu de la situation de réautorisation à l’identique de 1 scanner(s) et 0 IRM, toujours sur 
le même site géographique et alors que les appareils poursuivent leur exploitation sans rupture de prise 
en charge, la mise en œuvre de l’activité de radiologie diagnostique est réputée effective au jour de la 

notification de la présente décision, sauf mention expresse contraire du promoteur sous quinzaine.

Toute autorisation doit faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois ans 

maximum à compter de la notification de la présente décision et doit être achevée au plus tard quatre 
ans après cette notification.

Article 5 La durée de validité de l’autorisation est de sept ans à compter de la date réputée de mise en œuvre, 

telle que définie à l’article précédent, ou, en cas de déclaration expresse de mise en œuvre par le 

titulaire, à compter de la réception de celle-ci, par le Directeur Général de l’ARS Occitanie.
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Article 6 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Occitanie dans les six mois suivant la 
déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 6122-38 du Code de la 
santé publique.

Article 7 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la Santé Publique, l’établissement devra demander 

le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance.

Article 8 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur ou de sa 

publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique auprès du Ministère du Travail, de la 
Santé, des Solidarités et des familles. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire 
au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif territorialement compétent 
dans les deux mois suivant la notification ou la publication de la présente décision. Ce dernier peut 
être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception, ou de manière 
dématérialisée via le site Internet « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « 

www.telerecours.fr ».

Article 9 Le Directeur Général, la Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur 

Départemental concerné de l’ARS Occitanie, sont chargés de l’exécution de la présente décision qui 

sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région.

Fait à Montpellier, le 

LE  DIRECTEUR GÉNÉRAL 

mardi 14 janvier 2025
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Décision ARS Occitanie n°2024-5556
Portant autorisation d’exercer l’activité de soins de

Radiologie diagnostique par GIE DU TRUEL (340017037),
sur le site de GIE DU TRUEL HOPITAL ST ELOI CHU MPT (340021831)

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Occitanie

- Vu le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux 
autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de certaines activités de soins et des 

équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux conditions techniques de fonctionnement ;

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d'activités de soins 
et des équipements matériels lourds ;

- Vu la loi n° 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l'accès aux soins par l'engagement territorial des 
professionnels, dite "LOI VALLETOUX", ainsi que le décret pris pour son application n° 2024-268 du 25 mars 
2024 relatif à la simplification de la mise en œuvre de la réforme des autorisations d'activités de soins ;

- Vu le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d’activités de soins et des 

équipements matériels lourds ;

- Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de M. Didier JAFFRE en qualité de Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé (ARS) Occitanie ; 

- Vu le décret n°2022-1237 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions d’implantation des équipements matériels 

lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu le décret n°2022-1238 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions de fonctionnement des équipements 
matériels lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation d'activité de 
soins et équipements matériels lourds ;

- Vu l’arrêté du 16 septembre 2022 fixant, pour un site autorisé, le nombre d’équipements d’imagerie en coupes en 

application du II de l’article R. 6123-161 du Code de la Santé Publique ;

- Vu l’arrêté ARS OC n° 2023-3161 du 6 juin 2023 portant nouvelle adoption des zones du Schéma Régional de 
Santé relatives aux activités de soins, aux équipements matériels lourds et aux laboratoires de biologie médicale ; 

- Vu l’arrêté 2023-5215 en date du 27 octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS 

Occitanie ;

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2023-6302 en date du 14 février 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes 
d’autorisation d’activités de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, modifié par l’arrêté ARS 

OC N° 2024-3452 et prévoyant notamment l’ouverture d’une fenêtre du 1er mai 2024 au 15 juillet 2024 pour 
l’activité de radiologie diagnostique ; 

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2024-1199 fixant au 15 avril 2024 et par zone d’implantation, le bilan quantitatif de l’offre 

de soins relatif au PRS 3 Occitanie pour plusieurs activités de soins, dont la « Radiologie diagnostique » ;

- Vu la décision n° 2024-7603 en date du 18 décembre 2024 portant modification de la décision n°2023-3696 fixant 
les délégations de signature du Directeur Général de l’ARS Occitanie ;

- Vu la demande présentée par GIE DU TRUEL (340017037), visant à obtenir l’autorisation d’exercer l’activité 

de soins de « Radiologie diagnostique », sur le site de GIE DU TRUEL HOPITAL ST ELOI CHU MPT (ET 
340021831), sis 80 AVENUE AUGUSTIN FLICHE, 34295  MONTPELLIER ;

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie (CRSA) 

Occitanie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 21/10/2024 ;
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Considérant que les décrets n° 2022-1237 et n° 2022-1238 du 16 septembre 2022 ont réformé les conditions 
d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement des équipements matériels lourds d’imagerie (scanner et 

IRM) ;

Considérant que le décret précité n° 2022-1237, relatif aux conditions d’implantation des équipements matériels lourds 

d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle, prévoit une exigence de mixité des équipements, 

exigence reprise dans le III de l’article R6123-161 du code de la santé publique ;

Considérant qu’en application du II de l’article R 6123-161 précité et de l’arrêté ministériel du 16 septembre 2022 

susvisé, le nombre maximal des équipements pour un site autorisé, est fixé à 3, mais que le titulaire peut être autorisé à 
disposer d’un nombre supérieur d’équipements, dans la limite de 18, si la situation territoriale, le volume des actes, leur 

nature, ou la spécialisation de l’activité le justifient ;

Considérant que GIE DU TRUEL est autorisé à ce jour pour exploiter 0 scanner(s) et 1 IRM, sur le site GIE DU 
TRUEL HOPITAL ST ELOI CHU MPT ;

Considérant que GIE DU TRUEL sollicite une autorisation de radiologie diagnostique pour le site GIE DU TRUEL 
HOPITAL ST ELOI CHU MPT, afin de poursuivre l’exploitation des EML précités, sans modification, ni du nombre 

d’appareil, ni du site d’exploitation ;

Considérant que la demande est conforme au bilan quantitatif de l’offre de soins relatif au PRS 3 Occitanie, fixé au 15 

avril 2024 par arrêté n°2024-1199 pour certaines activités de soins dont l’activité de Radiologie diagnostique, et par 
zone d’implantation ;

Considérant que cette demande a été examinée par la Commission Spécialisée de la CRSA Occitanie, relative à 
l’organisation des soins, lors de sa séance du 21/10/2024 et qu’elle a reçu un avis FAVORABLE ;

Considérant que l’Agence Régionale de Santé Occitanie a examiné le projet au regard des dispositions prévues par 

l’article L6122-2 du Code de la Santé Publique et des objectifs du PRS 2023-2028 ; 

Considérant que les objectifs qualitatifs du Schéma Régional de Santé pour le volet Radiologie Diagnostique prévoient 
notamment, au titre des priorités d’action identifiées, de : 

- Poursuivre l’amélioration de l’accessibilité de l’offre,

- Faciliter les échanges, la coopération et les mutualisations de ressources entre acteurs d’un même 

territoire,
- Renforcer l’articulation entre professionnels de l’imagerie et médecins demandeurs,

- Promouvoir la qualité des soins ; 

Considérant que le projet contribue à réaliser plusieurs des objectifs qualitatifs précités du Schéma Régional de Santé ;

Considérant que la demande répond ainsi aux besoins de santé de la population du territoire concerné, identifiés lors 
de l’élaboration du PRS 3 et retranscrits dans les objectifs de son Schéma ;   

Considérant que le demandeur s’engage à respecter les conditions d’implantations et les conditions techniques de 

fonctionnement dans les délais impartis par la réglementation ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la charge de l’assurance 

maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à l’article L.6122-5 du code susvisé ;

Considérant enfin, que l’article L6122-7 du Code de la Santé Publique dispose que « L'autorisation peut être assortie 

de conditions particulières imposées dans l'intérêt de la santé publique et de l'organisation de la permanence des 

soins » ; 

Considérant en ce sens que l’article R6123-162 1° du Code de la Santé Publique prévoit qu’en fonction des besoins 

identifiés dans la zone concernée, il peut être proposé au titulaire de l’autorisation de participer à la permanence des 

soins ;

Considérant en outre, qu’en application du 2° de l’article R6123-162 précité, le titulaire d’au moins trois équipements 
d’imagerie en coupe sur le même site « garantit, à la demande du directeur général de l’agence régionale de santé, la 

possibilité de réaliser des examens et d’en interpréter les résultats sur au moins un appareil d’imagerie par résonance 
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magnétique nucléaire, pour des prises en charge urgentes et non programmées sur des plages de douze heures les jours 

ouvrables »

Considérant au surplus que le Projet Régional de Santé a identifié comme action prioritaire la consolidation de la 
permanence des soins en radiologie diagnostique en recherchant une meilleure répartition de la charge entre équipes et 
professionnels et en s’appuyant sur une organisation de télé imagerie reposant préférentiellement sur des ressources 

locales ou intra régionales ;

Considérant qu’il apparaît, ainsi, indispensable pour la continuité des soins et la sécurité des patients que chaque 

promoteur autorisé à exercer l’activité de radiologie diagnostique sur le territoire de la région Occitanie, participe à 

l'organisation de la permanence des soins ; 

DECIDE

Article 1 La demande présentée par GIE DU TRUEL (EJ 340017037) en vue d’obtenir l’autorisation d’exercer 

l’activité de soins de « Radiologie diagnostique » sur le site GIE DU TRUEL HOPITAL ST ELOI 
CHU MPT (ET 340021831), sis 80 AVENUE AUGUSTIN FLICHE, 34295 MONTPELLIER, est 
acceptée.

Le cas échéant, les caractéristiques FINESS seront enregistrées en conséquence.

Article 2 En application de l’article L6122-7 du code de la santé publique et du Projet Régional de Santé 
Occitanie, cette autorisation est délivrée à condition que le titulaire s’engage à mettre tout en œuvre 

pour participer à l'organisation et à la consolidation territoriale de la permanence des soins sur son 
territoire de santé et dans le secteur dont le site GIE DU TRUEL HOPITAL ST ELOI CHU MPT (ET 
340021831) relève.

Article 3 Si, toutefois, le promoteur se trouve dans l’impossibilité de remplir la condition fixée au précédent 
article, il en informe sans délai le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par 

courriel (ARS-OC-DOSA-AUTORISATIONS-CONTRACTUALISATION@ars.sante.fr) et lui en 
expose les raisons.

Article 4 Compte tenu de la situation de réautorisation à l’identique de 0 scanner(s) et 1 IRM, toujours sur 
le même site géographique et alors que les appareils poursuivent leur exploitation sans rupture de prise 
en charge, la mise en œuvre de l’activité de radiologie diagnostique est réputée effective au jour de la 

notification de la présente décision, sauf mention expresse contraire du promoteur sous quinzaine.

Toute autorisation doit faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois ans 

maximum à compter de la notification de la présente décision et doit être achevée au plus tard quatre 
ans après cette notification.

Article 5 La durée de validité de l’autorisation est de sept ans à compter de la date réputée de mise en œuvre, 

telle que définie à l’article précédent, ou, en cas de déclaration expresse de mise en œuvre par le 

titulaire, à compter de la réception de celle-ci, par le Directeur Général de l’ARS Occitanie.
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Article 6 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Occitanie dans les six mois suivant la 
déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 6122-38 du Code de la 
santé publique.

Article 7 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la Santé Publique, l’établissement devra demander 

le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance.

Article 8 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur ou de sa 

publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique auprès du Ministère du Travail, de la 
Santé, des Solidarités et des familles. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire 
au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif territorialement compétent 
dans les deux mois suivant la notification ou la publication de la présente décision. Ce dernier peut 
être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception, ou de manière 
dématérialisée via le site Internet « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « 

www.telerecours.fr ».

Article 9 Le Directeur Général, la Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur 

Départemental concerné de l’ARS Occitanie, sont chargés de l’exécution de la présente décision qui 

sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région.

Fait à Montpellier, le 

LE  DIRECTEUR GÉNÉRAL 

mardi 14 janvier 2025
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Décision ARS Occitanie n°2024-5557
Portant autorisation d’exercer l’activité de soins de

Radiologie diagnostique par GIE LM SCANNER (340017540),
sur le site de GIE LM SCANNER SITE CL BEAU SOLEIL MPT (340017300)

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Occitanie

- Vu le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux 
autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de certaines activités de soins et des 

équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux conditions techniques de fonctionnement ;

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d'activités de soins 
et des équipements matériels lourds ;

- Vu la loi n° 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l'accès aux soins par l'engagement territorial des 
professionnels, dite "LOI VALLETOUX", ainsi que le décret pris pour son application n° 2024-268 du 25 mars 
2024 relatif à la simplification de la mise en œuvre de la réforme des autorisations d'activités de soins ;

- Vu le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d’activités de soins et des 

équipements matériels lourds ;

- Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de M. Didier JAFFRE en qualité de Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé (ARS) Occitanie ; 

- Vu le décret n°2022-1237 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions d’implantation des équipements matériels 

lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu le décret n°2022-1238 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions de fonctionnement des équipements 
matériels lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation d'activité de 
soins et équipements matériels lourds ;

- Vu l’arrêté du 16 septembre 2022 fixant, pour un site autorisé, le nombre d’équipements d’imagerie en coupes en 

application du II de l’article R. 6123-161 du Code de la Santé Publique ;

- Vu l’arrêté ARS OC n° 2023-3161 du 6 juin 2023 portant nouvelle adoption des zones du Schéma Régional de 
Santé relatives aux activités de soins, aux équipements matériels lourds et aux laboratoires de biologie médicale ; 

- Vu l’arrêté 2023-5215 en date du 27 octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS 

Occitanie ;

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2023-6302 en date du 14 février 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes 
d’autorisation d’activités de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, modifié par l’arrêté ARS 

OC N° 2024-3452 et prévoyant notamment l’ouverture d’une fenêtre du 1er mai 2024 au 15 juillet 2024 pour 
l’activité de radiologie diagnostique ; 

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2024-1199 fixant au 15 avril 2024 et par zone d’implantation, le bilan quantitatif de l’offre 

de soins relatif au PRS 3 Occitanie pour plusieurs activités de soins, dont la « Radiologie diagnostique » ;

- Vu la décision n° 2024-7603 en date du 18 décembre 2024 portant modification de la décision n°2023-3696 fixant 
les délégations de signature du Directeur Général de l’ARS Occitanie ;

- Vu la demande présentée par GIE LM SCANNER (340017540), visant à obtenir l’autorisation d’exercer 

l’activité de soins de « Radiologie diagnostique », sur le site de GIE LM SCANNER SITE CL BEAU SOLEIL 
MPT (ET 340017300), sis 119 AVENUE DE LODEVE, 34070  MONTPELLIER ;

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie (CRSA) 

Occitanie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 21/10/2024 ;
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Considérant que les décrets n° 2022-1237 et n° 2022-1238 du 16 septembre 2022 ont réformé les conditions 
d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement des équipements matériels lourds d’imagerie (scanner et 

IRM) ;

Considérant que le décret précité n° 2022-1237, relatif aux conditions d’implantation des équipements matériels lourds 

d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle, prévoit une exigence de mixité des équipements, 

exigence reprise dans le III de l’article R6123-161 du code de la santé publique ;

Considérant qu’en application du II de l’article R 6123-161 précité et de l’arrêté ministériel du 16 septembre 2022 

susvisé, le nombre maximal des équipements pour un site autorisé, est fixé à 3, mais que le titulaire peut être autorisé à 
disposer d’un nombre supérieur d’équipements, dans la limite de 18, si la situation territoriale, le volume des actes, leur 

nature, ou la spécialisation de l’activité le justifient ;

Considérant que GIE LM SCANNER est autorisé à ce jour pour exploiter 1 scanner(s) et 0 IRM, sur le site GIE LM 
SCANNER SITE CL BEAU SOLEIL MPT ;

Considérant que GIE LM SCANNER sollicite une autorisation de radiologie diagnostique pour le site GIE LM 
SCANNER SITE CL BEAU SOLEIL MPT, afin de poursuivre l’exploitation des EML précités, sans modification, ni 

du nombre d’appareil, ni du site d’exploitation ;

Considérant que la demande est conforme au bilan quantitatif de l’offre de soins relatif au PRS 3 Occitanie, fixé au 15 

avril 2024 par arrêté n°2024-1199 pour certaines activités de soins dont l’activité de Radiologie diagnostique, et par 
zone d’implantation ;

Considérant que cette demande a été examinée par la Commission Spécialisée de la CRSA Occitanie, relative à 
l’organisation des soins, lors de sa séance du 21/10/2024 et qu’elle a reçu un avis FAVORABLE ;

Considérant que l’Agence Régionale de Santé Occitanie a examiné le projet au regard des dispositions prévues par 

l’article L6122-2 du Code de la Santé Publique et des objectifs du PRS 2023-2028 ; 

Considérant que les objectifs qualitatifs du Schéma Régional de Santé pour le volet Radiologie Diagnostique prévoient 
notamment, au titre des priorités d’action identifiées, de : 

- Poursuivre l’amélioration de l’accessibilité de l’offre,

- Faciliter les échanges, la coopération et les mutualisations de ressources entre acteurs d’un même 

territoire,
- Renforcer l’articulation entre professionnels de l’imagerie et médecins demandeurs,

- Promouvoir la qualité des soins ; 

Considérant que le projet contribue à réaliser plusieurs des objectifs qualitatifs précités du Schéma Régional de Santé ;

Considérant que la demande répond ainsi aux besoins de santé de la population du territoire concerné, identifiés lors 
de l’élaboration du PRS 3 et retranscrits dans les objectifs de son Schéma ;   

Considérant que le demandeur s’engage à respecter les conditions d’implantations et les conditions techniques de 

fonctionnement dans les délais impartis par la réglementation ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la charge de l’assurance 

maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à l’article L.6122-5 du code susvisé ;

Considérant enfin, que l’article L6122-7 du Code de la Santé Publique dispose que « L'autorisation peut être assortie 

de conditions particulières imposées dans l'intérêt de la santé publique et de l'organisation de la permanence des 

soins » ; 

Considérant en ce sens que l’article R6123-162 1° du Code de la Santé Publique prévoit qu’en fonction des besoins 

identifiés dans la zone concernée, il peut être proposé au titulaire de l’autorisation de participer à la permanence des 

soins ;

Considérant en outre, qu’en application du 2° de l’article R6123-162 précité, le titulaire d’au moins trois équipements 
d’imagerie en coupe sur le même site « garantit, à la demande du directeur général de l’agence régionale de santé, la 

possibilité de réaliser des examens et d’en interpréter les résultats sur au moins un appareil d’imagerie par résonance 
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magnétique nucléaire, pour des prises en charge urgentes et non programmées sur des plages de douze heures les jours 

ouvrables »

Considérant au surplus que le Projet Régional de Santé a identifié comme action prioritaire la consolidation de la 
permanence des soins en radiologie diagnostique en recherchant une meilleure répartition de la charge entre équipes et 
professionnels et en s’appuyant sur une organisation de télé imagerie reposant préférentiellement sur des ressources 

locales ou intra régionales ;

Considérant qu’il apparaît, ainsi, indispensable pour la continuité des soins et la sécurité des patients que chaque 

promoteur autorisé à exercer l’activité de radiologie diagnostique sur le territoire de la région Occitanie, participe à 

l'organisation de la permanence des soins ; 

DECIDE

Article 1 La demande présentée par GIE LM SCANNER (EJ 340017540) en vue d’obtenir l’autorisation 

d’exercer l’activité de soins de « Radiologie diagnostique » sur le site GIE LM SCANNER SITE CL 
BEAU SOLEIL MPT (ET 340017300), sis 119 AVENUE DE LODEVE, 34070 MONTPELLIER, 
est acceptée.

Le cas échéant, les caractéristiques FINESS seront enregistrées en conséquence.

Article 2 En application de l’article L6122-7 du code de la santé publique et du Projet Régional de Santé 
Occitanie, cette autorisation est délivrée à condition que le titulaire s’engage à mettre tout en œuvre 

pour participer à l'organisation et à la consolidation territoriale de la permanence des soins sur son 
territoire de santé et dans le secteur dont le site GIE LM SCANNER SITE CL BEAU SOLEIL MPT
(ET 340017300) relève.

Article 3 Si, toutefois, le promoteur se trouve dans l’impossibilité de remplir la condition fixée au précédent 
article, il en informe sans délai le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par 

courriel (ARS-OC-DOSA-AUTORISATIONS-CONTRACTUALISATION@ars.sante.fr) et lui en 
expose les raisons.

Article 4 Compte tenu de la situation de réautorisation à l’identique de 1 scanner(s) et 0 IRM, toujours sur 
le même site géographique et alors que les appareils poursuivent leur exploitation sans rupture de prise 
en charge, la mise en œuvre de l’activité de radiologie diagnostique est réputée effective au jour de la 

notification de la présente décision, sauf mention expresse contraire du promoteur sous quinzaine.

Toute autorisation doit faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois ans 

maximum à compter de la notification de la présente décision et doit être achevée au plus tard quatre 
ans après cette notification.

Article 5 La durée de validité de l’autorisation est de sept ans à compter de la date réputée de mise en œuvre, 

telle que définie à l’article précédent, ou, en cas de déclaration expresse de mise en œuvre par le 

titulaire, à compter de la réception de celle-ci, par le Directeur Général de l’ARS Occitanie.
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Article 6 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Occitanie dans les six mois suivant la 
déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 6122-38 du Code de la 
santé publique.

Article 7 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la Santé Publique, l’établissement devra demander 

le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance.

Article 8 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur ou de sa 

publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique auprès du Ministère du Travail, de la 
Santé, des Solidarités et des familles. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire 
au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif territorialement compétent 
dans les deux mois suivant la notification ou la publication de la présente décision. Ce dernier peut 
être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception, ou de manière 
dématérialisée via le site Internet « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « 

www.telerecours.fr ».

Article 9 Le Directeur Général, la Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur 

Départemental concerné de l’ARS Occitanie, sont chargés de l’exécution de la présente décision qui 

sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région.

Fait à Montpellier, le 

LE  DIRECTEUR GÉNÉRAL 

mardi 14 janvier 2025
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Décision ARS Occitanie n°2024-5558
Portant autorisation d’exercer l’activité de soins de

Radiologie diagnostique par GIE IRM DU BASSIN DE THAU (340017631),
sur le site de GIE IRM BASSIN THAU HOPITAL ST CLAIR (340021823)

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Occitanie

- Vu le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux 
autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de certaines activités de soins et des 

équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux conditions techniques de fonctionnement ;

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d'activités de soins 
et des équipements matériels lourds ;

- Vu la loi n° 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l'accès aux soins par l'engagement territorial des 
professionnels, dite "LOI VALLETOUX", ainsi que le décret pris pour son application n° 2024-268 du 25 mars 
2024 relatif à la simplification de la mise en œuvre de la réforme des autorisations d'activités de soins ;

- Vu le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d’activités de soins et des 

équipements matériels lourds ;

- Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de M. Didier JAFFRE en qualité de Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé (ARS) Occitanie ; 

- Vu le décret n°2022-1237 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions d’implantation des équipements matériels 

lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu le décret n°2022-1238 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions de fonctionnement des équipements 
matériels lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation d'activité de 
soins et équipements matériels lourds ;

- Vu l’arrêté du 16 septembre 2022 fixant, pour un site autorisé, le nombre d’équipements d’imagerie en coupes en 

application du II de l’article R. 6123-161 du Code de la Santé Publique ;

- Vu l’arrêté ARS OC n° 2023-3161 du 6 juin 2023 portant nouvelle adoption des zones du Schéma Régional de 
Santé relatives aux activités de soins, aux équipements matériels lourds et aux laboratoires de biologie médicale ; 

- Vu l’arrêté 2023-5215 en date du 27 octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS 

Occitanie ;

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2023-6302 en date du 14 février 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes 
d’autorisation d’activités de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, modifié par l’arrêté ARS 

OC N° 2024-3452 et prévoyant notamment l’ouverture d’une fenêtre du 1er mai 2024 au 15 juillet 2024 pour 
l’activité de radiologie diagnostique ; 

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2024-1199 fixant au 15 avril 2024 et par zone d’implantation, le bilan quantitatif de l’offre 

de soins relatif au PRS 3 Occitanie pour plusieurs activités de soins, dont la « Radiologie diagnostique » ;

- Vu la décision n° 2024-7603 en date du 18 décembre 2024 portant modification de la décision n°2023-3696 fixant 
les délégations de signature du Directeur Général de l’ARS Occitanie ;

- Vu la demande présentée par GIE IRM DU BASSIN DE THAU (340017631), visant à obtenir l’autorisation 

d’exercer l’activité de soins de « Radiologie diagnostique », sur le site de GIE IRM BASSIN THAU HOPITAL ST 
CLAIR (ET 340021823), sis BD CAMILLE BLANC, 34200  SETE ;

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie (CRSA) 

Occitanie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 21/10/2024 ;
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Considérant que les décrets n° 2022-1237 et n° 2022-1238 du 16 septembre 2022 ont réformé les conditions 
d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement des équipements matériels lourds d’imagerie (scanner et 

IRM) ;

Considérant que le décret précité n° 2022-1237, relatif aux conditions d’implantation des équipements matériels lourds 

d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle, prévoit une exigence de mixité des équipements, 

exigence reprise dans le III de l’article R6123-161 du code de la santé publique ;

Considérant qu’en application du II de l’article R 6123-161 précité et de l’arrêté ministériel du 16 septembre 2022 

susvisé, le nombre maximal des équipements pour un site autorisé, est fixé à 3, mais que le titulaire peut être autorisé à 
disposer d’un nombre supérieur d’équipements, dans la limite de 18, si la situation territoriale, le volume des actes, leur 

nature, ou la spécialisation de l’activité le justifient ;

Considérant que GIE IRM DU BASSIN DE THAU est autorisé à ce jour pour exploiter 0 scanner(s) et 1 IRM, sur le 
site GIE IRM BASSIN THAU HOPITAL ST CLAIR ;

Considérant que GIE IRM DU BASSIN DE THAU sollicite une autorisation de radiologie diagnostique pour le site 
GIE IRM BASSIN THAU HOPITAL ST CLAIR, afin de poursuivre l’exploitation des EML précités, sans modification, 

ni du nombre d’appareil, ni du site d’exploitation ;

Considérant que la demande est conforme au bilan quantitatif de l’offre de soins relatif au PRS 3 Occitanie, fixé au 15 

avril 2024 par arrêté n°2024-1199 pour certaines activités de soins dont l’activité de Radiologie diagnostique, et par 
zone d’implantation ;

Considérant que cette demande a été examinée par la Commission Spécialisée de la CRSA Occitanie, relative à 
l’organisation des soins, lors de sa séance du 21/10/2024 et qu’elle a reçu un avis FAVORABLE ;

Considérant que l’Agence Régionale de Santé Occitanie a examiné le projet au regard des dispositions prévues par 

l’article L6122-2 du Code de la Santé Publique et des objectifs du PRS 2023-2028 ; 

Considérant que les objectifs qualitatifs du Schéma Régional de Santé pour le volet Radiologie Diagnostique prévoient 
notamment, au titre des priorités d’action identifiées, de : 

- Poursuivre l’amélioration de l’accessibilité de l’offre,
- Faciliter les échanges, la coopération et les mutualisations de ressources entre acteurs d’un même 

territoire,
- Renforcer l’articulation entre professionnels de l’imagerie et médecins demandeurs,

- Promouvoir la qualité des soins ; 

Considérant que le projet contribue à réaliser plusieurs des objectifs qualitatifs précités du Schéma Régional de Santé ;

Considérant que la demande répond ainsi aux besoins de santé de la population du territoire concerné, identifiés lors 
de l’élaboration du PRS 3 et retranscrits dans les objectifs de son Schéma ;   

Considérant que le demandeur s’engage à respecter les conditions d’implantations et les conditions techniques de 

fonctionnement dans les délais impartis par la réglementation ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la charge de l’assurance 

maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à l’article L.6122-5 du code susvisé ;

Considérant enfin, que l’article L6122-7 du Code de la Santé Publique dispose que « L'autorisation peut être assortie 

de conditions particulières imposées dans l'intérêt de la santé publique et de l'organisation de la permanence des 

soins » ; 

Considérant en ce sens que l’article R6123-162 1° du Code de la Santé Publique prévoit qu’en fonction des besoins 

identifiés dans la zone concernée, il peut être proposé au titulaire de l’autorisation de participer à la permanence des 

soins ;

Considérant en outre, qu’en application du 2° de l’article R6123-162 précité, le titulaire d’au moins trois équipements 
d’imagerie en coupe sur le même site « garantit, à la demande du directeur général de l’agence régionale de santé, la 

possibilité de réaliser des examens et d’en interpréter les résultats sur au moins un appareil d’imagerie par résonance 
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magnétique nucléaire, pour des prises en charge urgentes et non programmées sur des plages de douze heures les jours 

ouvrables »

Considérant au surplus que le Projet Régional de Santé a identifié comme action prioritaire la consolidation de la 
permanence des soins en radiologie diagnostique en recherchant une meilleure répartition de la charge entre équipes et 
professionnels et en s’appuyant sur une organisation de télé imagerie reposant préférentiellement sur des ressources 

locales ou intra régionales ;

Considérant qu’il apparaît, ainsi, indispensable pour la continuité des soins et la sécurité des patients que chaque 

promoteur autorisé à exercer l’activité de radiologie diagnostique sur le territoire de la région Occitanie, participe à 
l'organisation de la permanence des soins ; 

DECIDE

Article 1 La demande présentée par GIE IRM DU BASSIN DE THAU (EJ 340017631) en vue d’obtenir 

l’autorisation d’exercer l’activité de soins de « Radiologie diagnostique » sur le site GIE IRM 
BASSIN THAU HOPITAL ST CLAIR (ET 340021823), sis BD CAMILLE BLANC, 34200 SETE, 
est acceptée.

Le cas échéant, les caractéristiques FINESS seront enregistrées en conséquence.

Article 2 En application de l’article L6122-7 du code de la santé publique et du Projet Régional de Santé 
Occitanie, cette autorisation est délivrée à condition que le titulaire s’engage à mettre tout en œuvre 

pour participer à l'organisation et à la consolidation territoriale de la permanence des soins sur son 
territoire de santé et dans le secteur dont le site GIE IRM BASSIN THAU HOPITAL ST CLAIR (ET 
340021823) relève.

Article 3 Si, toutefois, le promoteur se trouve dans l’impossibilité de remplir la condition fixée au précédent 
article, il en informe sans délai le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par 

courriel (ARS-OC-DOSA-AUTORISATIONS-CONTRACTUALISATION@ars.sante.fr) et lui en 
expose les raisons.

Article 4 Compte tenu de la situation de réautorisation à l’identique de 0 scanner(s) et 1 IRM, toujours sur 
le même site géographique et alors que les appareils poursuivent leur exploitation sans rupture de prise 
en charge, la mise en œuvre de l’activité de radiologie diagnostique est réputée effective au jour de la 

notification de la présente décision, sauf mention expresse contraire du promoteur sous quinzaine.

Toute autorisation doit faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois ans 

maximum à compter de la notification de la présente décision et doit être achevée au plus tard quatre 
ans après cette notification.

Article 5 La durée de validité de l’autorisation est de sept ans à compter de la date réputée de mise en œuvre, 

telle que définie à l’article précédent, ou, en cas de déclaration expresse de mise en œuvre par le 

titulaire, à compter de la réception de celle-ci, par le Directeur Général de l’ARS Occitanie.
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Article 6 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Occitanie dans les six mois suivant la 
déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 6122-38 du Code de la 
santé publique.

Article 7 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la Santé Publique, l’établissement devra demander 

le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance.

Article 8 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur ou de sa 

publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique auprès du Ministère du Travail, de la 
Santé, des Solidarités et des familles. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire 
au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif territorialement compétent 
dans les deux mois suivant la notification ou la publication de la présente décision. Ce dernier peut 
être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception, ou de manière 
dématérialisée via le site Internet « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « 

www.telerecours.fr ».

Article 9 Le Directeur Général, la Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur 

Départemental concerné de l’ARS Occitanie, sont chargés de l’exécution de la présente décision qui 

sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région.

Fait à Montpellier, le 

LE  DIRECTEUR GÉNÉRAL 

mardi 14 janvier 2025
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Décision ARS Occitanie n°2024-5559
Portant autorisation d’exercer l’activité de soins de

Radiologie diagnostique par SARL IMAGERIE DU LODEVOIS (340018167),
sur le site de IMAGERIE DU LODEVOIS SITE HL LODEVE (340021799)

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Occitanie

- Vu le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux 
autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de certaines activités de soins et des 

équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux conditions techniques de fonctionnement ;

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d'activités de soins 
et des équipements matériels lourds ;

- Vu la loi n° 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l'accès aux soins par l'engagement territorial des 
professionnels, dite "LOI VALLETOUX", ainsi que le décret pris pour son application n° 2024-268 du 25 mars 
2024 relatif à la simplification de la mise en œuvre de la réforme des autorisations d'activités de soins ;

- Vu le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d’activités de soins et des 

équipements matériels lourds ;

- Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de M. Didier JAFFRE en qualité de Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé (ARS) Occitanie ; 

- Vu le décret n°2022-1237 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions d’implantation des équipements matériels 

lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu le décret n°2022-1238 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions de fonctionnement des équipements 
matériels lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation d'activité de 
soins et équipements matériels lourds ;

- Vu l’arrêté du 16 septembre 2022 fixant, pour un site autorisé, le nombre d’équipements d’imagerie en coupes en 

application du II de l’article R. 6123-161 du Code de la Santé Publique ;

- Vu l’arrêté ARS OC n° 2023-3161 du 6 juin 2023 portant nouvelle adoption des zones du Schéma Régional de 
Santé relatives aux activités de soins, aux équipements matériels lourds et aux laboratoires de biologie médicale ; 

- Vu l’arrêté 2023-5215 en date du 27 octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS 

Occitanie ;

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2023-6302 en date du 14 février 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes 
d’autorisation d’activités de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, modifié par l’arrêté ARS 

OC N° 2024-3452 et prévoyant notamment l’ouverture d’une fenêtre du 1er mai 2024 au 15 juillet 2024 pour 
l’activité de radiologie diagnostique ; 

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2024-1199 fixant au 15 avril 2024 et par zone d’implantation, le bilan quantitatif de l’offre 

de soins relatif au PRS 3 Occitanie pour plusieurs activités de soins, dont la « Radiologie diagnostique » ;

- Vu la décision n° 2024-7603 en date du 18 décembre 2024 portant modification de la décision n°2023-3696 fixant 
les délégations de signature du Directeur Général de l’ARS Occitanie ;

- Vu la demande présentée par SARL IMAGERIE DU LODEVOIS (340018167), visant à obtenir l’autorisation 

d’exercer l’activité de soins de « Radiologie diagnostique », sur le site de IMAGERIE DU LODEVOIS SITE HL 
LODEVE (ET 340021799), sis 13 BD PASTEUR, 34702  LODEVE ;

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie (CRSA) 

Occitanie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 21/10/2024 ;
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Considérant que les décrets n° 2022-1237 et n° 2022-1238 du 16 septembre 2022 ont réformé les conditions 
d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement des équipements matériels lourds d’imagerie (scanner et 

IRM) ;

Considérant que le décret précité n° 2022-1237, relatif aux conditions d’implantation des équipements matériels lourds 

d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle, prévoit une exigence de mixité des équipements, 

exigence reprise dans le III de l’article R6123-161 du code de la santé publique ;

Considérant qu’en application du II de l’article R 6123-161 précité et de l’arrêté ministériel du 16 septembre 2022 

susvisé, le nombre maximal des équipements pour un site autorisé, est fixé à 3, mais que le titulaire peut être autorisé à 
disposer d’un nombre supérieur d’équipements, dans la limite de 18, si la situation territoriale, le volume des actes, leur 

nature, ou la spécialisation de l’activité le justifient ;

Considérant que SARL IMAGERIE DU LODEVOIS est autorisé à ce jour pour exploiter 1 scanner(s) et 0 IRM, sur 
le site IMAGERIE DU LODEVOIS SITE HL LODEVE ;

Considérant que SARL IMAGERIE DU LODEVOIS sollicite une autorisation de radiologie diagnostique pour le site 
IMAGERIE DU LODEVOIS SITE HL LODEVE, afin de poursuivre l’exploitation des EML précités, sans 

modification, ni du nombre d’appareil, ni du site d’exploitation ;

Considérant que la demande est conforme au bilan quantitatif de l’offre de soins relatif au PRS 3 Occitanie, fixé au 15 

avril 2024 par arrêté n°2024-1199 pour certaines activités de soins dont l’activité de Radiologie diagnostique, et par 
zone d’implantation ;

Considérant que cette demande a été examinée par la Commission Spécialisée de la CRSA Occitanie, relative à 
l’organisation des soins, lors de sa séance du 21/10/2024 et qu’elle a reçu un avis FAVORABLE ;

Considérant que l’Agence Régionale de Santé Occitanie a examiné le projet au regard des dispositions prévues par 

l’article L6122-2 du Code de la Santé Publique et des objectifs du PRS 2023-2028 ; 

Considérant que les objectifs qualitatifs du Schéma Régional de Santé pour le volet Radiologie Diagnostique prévoient 
notamment, au titre des priorités d’action identifiées, de : 

- Poursuivre l’amélioration de l’accessibilité de l’offre,

- Faciliter les échanges, la coopération et les mutualisations de ressources entre acteurs d’un même 

territoire,
- Renforcer l’articulation entre professionnels de l’imagerie et médecins demandeurs,

- Promouvoir la qualité des soins ; 

Considérant que le projet contribue à réaliser plusieurs des objectifs qualitatifs précités du Schéma Régional de Santé ;

Considérant que la demande répond ainsi aux besoins de santé de la population du territoire concerné, identifiés lors 
de l’élaboration du PRS 3 et retranscrits dans les objectifs de son Schéma ;   

Considérant que le demandeur s’engage à respecter les conditions d’implantations et les conditions techniques de 

fonctionnement dans les délais impartis par la réglementation ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la charge de l’assurance 

maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à l’article L.6122-5 du code susvisé ;

Considérant enfin, que l’article L6122-7 du Code de la Santé Publique dispose que « L'autorisation peut être assortie 

de conditions particulières imposées dans l'intérêt de la santé publique et de l'organisation de la permanence des 

soins » ; 

Considérant en ce sens que l’article R6123-162 1° du Code de la Santé Publique prévoit qu’en fonction des besoins 

identifiés dans la zone concernée, il peut être proposé au titulaire de l’autorisation de participer à la permanence des 

soins ;

Considérant en outre, qu’en application du 2° de l’article R6123-162 précité, le titulaire d’au moins trois équipements 
d’imagerie en coupe sur le même site « garantit, à la demande du directeur général de l’agence régionale de santé, la 

possibilité de réaliser des examens et d’en interpréter les résultats sur au moins un appareil d’imagerie par résonance 
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magnétique nucléaire, pour des prises en charge urgentes et non programmées sur des plages de douze heures les jours 

ouvrables »

Considérant au surplus que le Projet Régional de Santé a identifié comme action prioritaire la consolidation de la 
permanence des soins en radiologie diagnostique en recherchant une meilleure répartition de la charge entre équipes et 
professionnels et en s’appuyant sur une organisation de télé imagerie reposant préférentiellement sur des ressources 

locales ou intra régionales ;

Considérant qu’il apparaît, ainsi, indispensable pour la continuité des soins et la sécurité des patients que chaque 

promoteur autorisé à exercer l’activité de radiologie diagnostique sur le territoire de la région Occitanie, participe à 
l'organisation de la permanence des soins ; 

DECIDE

Article 1 La demande présentée par SARL IMAGERIE DU LODEVOIS (EJ 340018167) en vue d’obtenir 

l’autorisation d’exercer l’activité de soins de « Radiologie diagnostique » sur le site IMAGERIE DU 
LODEVOIS SITE HL LODEVE (ET 340021799), sis 13 BD PASTEUR, 34702 LODEVE, est 
acceptée.

Le cas échéant, les caractéristiques FINESS seront enregistrées en conséquence.

Article 2 En application de l’article L6122-7 du code de la santé publique et du Projet Régional de Santé 
Occitanie, cette autorisation est délivrée à condition que le titulaire s’engage à mettre tout en œuvre 

pour participer à l'organisation et à la consolidation territoriale de la permanence des soins sur son 
territoire de santé et dans le secteur dont le site IMAGERIE DU LODEVOIS SITE HL LODEVE (ET 
340021799) relève.

Article 3 Si, toutefois, le promoteur se trouve dans l’impossibilité de remplir la condition fixée au précédent 
article, il en informe sans délai le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par 

courriel (ARS-OC-DOSA-AUTORISATIONS-CONTRACTUALISATION@ars.sante.fr) et lui en 
expose les raisons.

Article 4 Compte tenu de la situation de réautorisation à l’identique de 1 scanner(s) et 0 IRM, toujours sur 
le même site géographique et alors que les appareils poursuivent leur exploitation sans rupture de prise 
en charge, la mise en œuvre de l’activité de radiologie diagnostique est réputée effective au jour de la 

notification de la présente décision, sauf mention expresse contraire du promoteur sous quinzaine.

Toute autorisation doit faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois ans 

maximum à compter de la notification de la présente décision et doit être achevée au plus tard quatre 
ans après cette notification.

Article 5 La durée de validité de l’autorisation est de sept ans à compter de la date réputée de mise en œuvre, 

telle que définie à l’article précédent, ou, en cas de déclaration expresse de mise en œuvre par le 

titulaire, à compter de la réception de celle-ci, par le Directeur Général de l’ARS Occitanie.

Article 6 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Occitanie dans les six mois suivant la 
déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 6122-38 du Code de la 
santé publique.

Article 7 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la Santé Publique, l’établissement devra demander 
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le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance.

Article 8 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur ou de sa 

publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique auprès du Ministère du Travail, de la 
Santé, des Solidarités et des familles. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire 
au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif territorialement compétent 
dans les deux mois suivant la notification ou la publication de la présente décision. Ce dernier peut 
être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception, ou de manière 
dématérialisée via le site Internet « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « 

www.telerecours.fr ».

Article 9 Le Directeur Général, la Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur 

Départemental concerné de l’ARS Occitanie, sont chargés de l’exécution de la présente décision qui 

sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région.

Fait à Montpellier, le 

LE  DIRECTEUR GÉNÉRAL 

mardi 14 janvier 2025
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